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Editorial
La Revue Ressources de l’Inspé Académie de Nantes, dont la diffusion 
avait cessé pendant quelques années, a été relancée en mai 2016. Pen-
dant ces quatre années, certains éléments essentiels de notre ligne édi-
toriale ont été affirmés et quelques changements ont été apportés. 
Tout d’abord, les thèmes traités sont choisis car étant au cœur des pré-
occupations des enseignants et conseillers principaux d’éducation. Ain-
si, ce n°22 aborde la question de l’éducation inclusive, qui a notamment 
fait l’objet d’une circulaire spécifique à la rentrée 2019 intitulée « Pour 
une école inclusive ». Un des prochains numéros, dont l’appel à contri-
bution vient d’être lancé (cf. p. 144 de ce numéro), sera consacré à l’In-
terculturalité dans la formation des enseignants et dans les pratiques 
enseignantes, sujet qui suscite à la fois enthousiasme et réserves. De 
plus, les articles sont délibérément courts, avec une mise en page aérée 
et colorée, en format PDF, en ligne et téléchargeables (par article ou par 
numéro), afin d’être très accessibles. En gage de rigueur, ils font tous 
l’objet d’une double expertise à l’aveugle. Enfin, la Revue Ressources 
a la volonté de mettre en avant la dimension collective des activités de 
recherche et de formation. Cette richesse des échanges entre les diffé-
rents acteurs de l’éducation s’illustre dans nos articles et est également 
à l’image de notre comité de lecture scientifique et professionnel, ce-
lui-ci regroupant chercheurs, inspecteurs, conseillers départementaux, 
enseignants spécialisés, etc. L’objectif, en confrontant ces différents 
regards, étant de comprendre, d’analyser les situations, mais aussi de 
proposer des pratiques novatrices, faisant ainsi de la revue Ressources 
un réel outil de formation à destination d’un large public d’étudiants, de 
formateurs, d’institutionnels et de chercheurs. 

La structure de chaque numéro a évolué, trois types d’articles la com-
posent désormais : des articles qui traitent de pratiques sous un angle 
pragmatique (présentation rigoureuses de projets de recherche, de pra-
tiques de classes innovantes, de dispositifs de formation, etc.), d’autres 
qui rendent compte de travaux scientifiques relevant de différentes dis-
ciplines universitaires, et enfin des articles « varia », qui sont des hors 
thématique du numéro en question (pour toute contribution d’un article 

« varia », envoyer à espe-ressources@univ-nantes.fr). La revue propo-
sera à l’avenir deux numéros thématiques par an, ceux recueillant des 
articles issus de mémoires réalisés par les étudiants des différents par-
cours de master MEEF seront conservés mais complèteront cette col-
lection en devenant hors-série. 

Dans la perspective d’une meilleure reconnaissance scientifique et 
professionnelle, il nous semble à ce stade essentiel d’avoir un regard 
extérieur sur les choix éditoriaux que nous avons faits, et d’améliorer 
encore en conséquence la revue. Pour cela, les prochains numéros se-
ront évalués par des experts au moment de leur sortie. En outre, nous 
avons créé une enquête afin de recueillir les avis de notre lectorat. Cette 
enquête est disponible ici : https://questionnaires.univ-nantes.fr/index.
php/315781?lang=fr. Nous vous remercions de bien vouloir y répondre et 
soyez assurés de la prise en compte de vos retours.

Florence LACROIX
Pour le comité de rédaction
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Il/elle va en 
inclusion

Les enseignants de classes « ordi-
naires » comme les coordonnateurs 
des dispositifs pour l‘inclusion sco-
laire, déclarent fréquemment : « cet 
élève va en inclusion  ». Comment 
peut-on dire d’un élève qu’il « va en 
inclusion  » dans une classe alors 
qu’il y est, de facto, inscrit adminis-
trativement  ? Cette expression fait 

pourtant consensus sur le 
terrain, mais aussi dans les 
textes récents du législateur 
(par exemple les circulaires 
de rentrée 2016, 2017). Elle 
véhicule une véritable am-
biguïté (Gardou, 2017, Lan-

sade, 2016), où les termes utilisés 
sont ceux d’accueil et de prise en 
charge et non de scolarisation. 

L’expression «  aller en inclusion  » 
apparaît alors comme incompatible 
avec les fondements épistémolo-
giques de l’école inclusive (Gardou, 
Ibid.  ; Benoit, Gombert & Gardou, 
2016) et les cadres réglementaires 
publiés dès la loi de 2005. Cette loi 
précise, en effet, qu’il s’agit d’« as-
surer l’accès de l’enfant, de l’adoles-
cent […] handicapé aux institutions 
ouvertes à l’ensemble de la popula-
tion et son maintien dans un cadre 
ordinaire de scolarité  ». Plus ré-
cemment, dans la loi d’orientation 
de 2013, il est stipulé que «  le ser-
vice public d’éducation veille à l’in-

clusion scolaire de tous les enfants, 
sans aucune distinction  ». La loi n° 
2019-791 du 26 juillet 2019, intitulée 
« Pour une école de la confiance » 
consacre intégralement son cha-
pitre IV à l’École inclusive et crée 
un grand service public de l’École 
inclusive. Elle promulgue « une sco-
larisation de qualité à tous les élèves 
de la maternelle au lycée, qui prenne 
mieux en compte leurs singularités et 
leurs besoins éducatifs particuliers ». 
C’est dans cette loi que, pour la 
première fois, le terme d’inclusion 
commence à céder la place à ceux 
d’inclusif et de scolarisation, sans 
toutefois pour le moment modifier 
l’expression de terrain «  il/elle va 
en inclusion ». Or cette expression 
laisserait entendre qu’une école à 
deux voies subsisterait, l’une dite 
«  ordinaire  » et l’autre dite «  spé-
cialisée  ». Les élèves reconnus 
institutionnellement comme handi-
capés (ERIH) se voyant ainsi inexo-
rablement assignés au dispositif 
pour l’inclusion scolaire (ULIS), au 
détriment de leur identification à 
leur véritable classe d’inclusion, la 
classe ordinaire. 

Qu’est-ce qui fait alors que le verba-
tim « il va en inclusion » fasse aussi 
peu l’objet d’un regard critique ? 
La place de l’élève relèverait-elle 
d’un dispositif spécialisé et il se 

De l’énonciation d’un paradoxe sémantique aux pratiques de classe de l’école 
inclusive.

Comment peut-on dire d’un élève 
qu’il « va en inclusion » dans une 
classe alors qu’il y est, de facto, 

inscrit administrativement ?
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déplacerait parfois vers le milieu or-
dinaire, sans que ce déplacement ne 
soumette ce milieu ordinaire à des 
modifications de pratiques ? En effet, 
«  l’enseignant peut penser en toute 
bonne foi que l’inclusion scolaire est 
une valeur à défendre et à promouvoir 
(registre axiologique), mais il n’a pas 
de motif valable de changer ses habi-
tudes dans la mesure où l’histoire de 
l’éducation des handicapés est domi-
née par une logique ségrégative (re-
gistre historique traditionnel), et que 
la formation et l’information en ma-
tière de handicap restent encore trop 
peu répandues, hormis dans le cadre 
d’une formation spécialisée (registre 
cognitif) » (Zaffran, 2013). 

Qu’est-ce qui permettrait de pour-
suivre ce raisonnement d’un manque 
de motifs pour changer les manières 
de faire ?  

La croissance exponentielle des 
AESH est un autre indice de cette 
difficulté des professeurs à scolari-
ser certains élèves avec un handicap 
(Toullec-Théry, 2012, 2013). Elle at-
teste en effet que le principe de com-
pensation (l’aide humaine) prime sur 
celui d’accessibilité des situations 
d’enseignement-apprentissage, la 
différenciation et l’adaptation péda-
gogique (Ibid.; Gombert, A., Bernat, 
V., & Vernay, F., 2017; Suau, Perez, 
Tambone & Assude, 2017). Il suffirait 
de la présence d’un AESH pour per-
mettre les progrès de l’élève. 

Même si des solutions ingénieuses se 
mettent localement en œuvre, quels 
obstacles rencontreraient donc les 
enseignants français à construire 
dans leurs pratiques le paradigme in-
clusif ?

L’idée de scolarisation pour tous au 
sein de laquelle les parcours sont 
ajustés à chacun – qui fonde l’école 
inclusive-  serait-elle alors de l’ordre 
d’une «  illusion nécessaire  » (Lan-
sade, 2015, 2016) trop loin des repré-
sentations actuelles du terrain ? 

C’est ce débat que nous voulons me-

ner au sein de ce numéro, en faisant 
converser des résultats issus de 
cadres scientifiques variés (didac-
tique, philosophique, psychologique, 
anthropologique), mais aussi issus 
d’expériences de terrain, dans les 
établissements des premier et se-
cond degrés autant que dans les for-
mations initiales et spécialisées. 
L’enjeu de cette production est ainsi 
d’identifier des balises pour l’action 
afin de passer d’une inclusion en droit 
à une scolarisation en actes.

Nous avons organisé ce numéro en 
deux parties.

La première rassemble six textes 
postérieurs à un symposium natio-
nal organisé lors de la 4e édition du 
« Printemps de la Recherche en Édu-
cation  » par le Réseau national des 
ÉSPÉ, à Paris les 27 et 28 mars 2018, 
sous le Haut patronage de Monsieur 
le Ministre de l’Éducation Nationale. 
La Coordination de ce symposium 
a été confié à Marie Toullec-Théry, 
de l’Université de Nantes et Thierry 
Philippot, de l’Université de Reims 
Champagne-Ardennes. 

Après l’article issu de la conférence 
introductive de L. Pelletier, nous pré-
sentons cinq textes que nous avons 
désirés volontairement plus courts 
(J-M Pérez, G. Lansade, A. Gombert 
et M. Toullec-Théry, G. Suau), articu-
lés à une production engageant plus 
fortement le terrain et les pratiques 
professionnelles (B. Piroux). Ces ar-
ticles s’ancrent dans des cadres théo-
riques divers. Ces croisements sont 
cruciaux pour mieux comprendre ce 
qui peut faire encore obstacle dans 
l’école inclusive.

Dans une seconde partie, nous avons 
ouvert la réflexion à d’autres cher-
cheurs et avons recueilli trois nou-
veaux textes, plus longs, de P. Cham-
pagne & S. Thomazet & C. Mérini, de 
P. Bourdon et de S. Pittiglio

Marie TOULLEC-THÉRY
Coordinatrice du numéro

Il/elle va en inclusion
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Le concept 
d’inclusion 
et ses défis

RÉSUMÉ

Cet article, après un rappel de certains repères historiques et conceptuels, développe une argu-
mentation suivant laquelle un certain nombre d’idées, de dilemmes et de figures sont aujourd’hui 
profondément remis en cause par l’école inclusive. Quelques principes étayés par les résultats de la 
recherche sont énoncés en vue de favoriser la mise en place de dynamiques réellement inclusives. 
Des pistes sont ensuite proposées pour penser autrement l’École de demain et ouvrir quelques-uns 
des chantiers prioritaires dans deux dimensions, celle de la recherche en éducation et de la forma-
tion des enseignants.

Réflexions autour de l’inclusion et des nécessités de penser autrement l’École.

MOTS CLÉS :

école inclusive, pratiques inclusives, formation des ensei-
gnants

Liliane PELLETIER  
Maîtresse de conférences, 
Université de la Réunion, 

ICARE 
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PROPOS LIMINAIRES

Ce texte propose de réfléchir aux 
conditions d’une école inclusive qui 
s’appliquerait à la mise en œuvre tan-
gible des principes affichés dans la loi 
de 2005, à des pratiques, des actions 
et des projets qui réaffirmeraient le 
droit à une éducation pour tous. Plus 
de 60 ans après les premières lois qui 
ont progressivement autorisé la dé-
mocratisation de l’accès à l’école de la 
république, qu’est-il advenu de notre 
Ecole française  ? Est-il suffisant de 
décréter l’inclusion pour qu’elle soit 
pédagogiquement effective – et effi-
cace – sans interroger la question des 
moyens nécessaires à sa réalisation ? 
Dans les faits, la mutation de l’intégra-
tion à l’inclusion est-elle effective  ? 
L’école inclusive relèverait-elle d’une 
seule affirmation de principes à colo-
ration humaniste, voire d’une utopie ? 
On pourrait s’en convaincre quand on 
tend l’oreille au hasard de couloirs 
des écoles ou lorsqu’on analyse les 
textes récents du législateur…  Il/elle 
va en inclusion. C’est cette rupture 
sémantique entre finalités affirmées 
et curriculum réel qui, lors du Prin-
temps de la Recherche en éducation 
2018, a fait l’objet du symposium ani-
mé par Marie Toullec-Théry et Thierry 
Philippot et dont il est rendu compte 
dans ce numéro de Ressources. La 
contribution présentée ici est le re-
flet de la conférence donnée lors de 
cette manifestation dont un des deux 
thèmes était l’inclusion. Pour enga-
ger la réflexion et saisir l’urgence du 
changement en éducation, nous fe-
rons en premier lieu appel à certains 
repères historiques et conceptuels. 
Dans une seconde partie, nous déve-
lopperons une argumentation suivant 
laquelle un certain nombre d’idées, 
de dilemmes et de figures sont au-
jourd’hui profondément remis en 
cause. Puis, étayés par les résultats 
de la recherche, quelques principes 
seront énoncés en vue de favoriser la 
mise en place de dynamiques réelle-
ment inclusives. En perspective, des 
pistes seront énoncées pour penser 
autrement l’École de demain et ouvrir 
quelques-uns des chantiers priori-

taires pour la recherche en éducation 
et la formation des enseignants.

LE CONCEPT D’INCLUSION EN TEN-
SION : QUELQUES REPÈRES HISTO-
RIQUES ET CONCEPTUELS

En premier lieu, l’emploi du vocable 
d’inclusion s’est « généralisé » dans 
la sphère éducative sans nécessaire-
ment qu’en soit évaluée, ni la portée, 
ni les changements que le processus 
d’inclusion suppose. Cet usage re-
lève souvent d’un discours convenu 
ou de contenus sémantiques hétéro-
gènes et contradictoires d’un individu 
à l’autre. Dans la réalité scolaire, il 
correspond parfois à des « pratiques 
inclusives  » qui excluent davantage 
qu’elles n’incluent. Pour cerner les 
pièges associés à cette polysémie, il 
est une hypothèse que nous parta-
geons avec Thomazet (2008) et Benoit 
(2014), celle d’une rupture épistémo-
logique avec une logique inclusive 
radicalement différente de la logique 
de l’écart à la norme ; hypothèse qui 
nécessite un détour historique. 

D’une approche ségrégative à une 
approche intégrative  : un modèle à 
deux voies
Rappelons brièvement que l’éduca-
tion spéciale a une implantation his-
torique ancienne dans plusieurs pays 
européens. Elle s’enracine au 18ème 
siècle dans les expériences éduca-
tives menées avec des enfants défi-
cients sensoriels (sourds et aveugles) 
puis, plus tard, avec des enfants 
considérés comme «  arriérés  » et 
non éducables a priori. Des méde-
cins éducateurs (dont Jean Itard) font 
alors le pari de la « curabilité » (no-
tamment avec Victor l’enfant sauvage 
qualifié d’« idiot »1 ). Avec ce vocabu-
laire, aujourd’hui suranné, se trouvait 
néanmoins soulevée la question fon-
damentale de l’éducabilité d’enfants 
déclarés « a-normaux ». 
Au début du 19e siècle, il convient de 
se remémorer le combat de Bourne-
ville, considéré comme le «  père  » 
des établissements médico sociaux 
puis des institutions «  médico-pé-

Le concept d’inclusion et ses défis

1. « Idiot » vient du grec ancien 
« idios » qui signifie seul, isolé, 
particulier.
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dagogiques  », avec la création, dès 
1879, de la Section des enfants épi-
leptiques de Bicêtre. Bourneville lut-
tera toute sa vie pour améliorer les 
conditions de vie de ces enfants en 
les dégageant de l’enfermement par 
des techniques de soins médico-pé-
dagogiques basées sur le principe 
d’« éducabilité » qui rencontre à son 
époque un fort scepticisme. L’abou-
tissement de son combat pour la re-
connaissance des enfants handica-
pés se trouve sans doute dans le vote, 
en 19092 , d’une loi pour un système 
scolaire adapté aux enfants handica-
pés, connecté avec le réseau éduca-
tif classique. Après-guerre, et dès sa 
création en fin d’année 1945, l’UNES-
CO se trouve face à des besoins 
criants, qu’il s’agisse d’enfants pré-
sentant des difficultés d’apprentis-
sage, physiques ou psychiques, et, le 
plus souvent, les deux conjointement. 
L’UNESCO s’associe très vite à des 
organismes internationaux comme 
l’UNICEF ou encore la Croix-Rouge ; 
elle soutient leurs nombreuses ini-
tiatives pour l’« enfance inadaptée »3, 
menées en situation d’urgence. C’est 
également l’époque où sont signées 
la déclaration universelle des Droits 
de l’Homme adoptée par les Nations 
Unies (10/12/1948)4  puis, la conven-
tion concernant la lutte contre la dis-
crimination dans le domaine de l’en-
seignement (14/12/1960).

Succède ensuite une période du-
rant laquelle logique «  ségréga-
tive  » et logique classificatoire vont 
souvent de pair (Simon, 1988), avec 
le développement d’une éducation 
dite «  spéciale  ».  Celle-ci est alors 
considérée comme constituant un 
système éducatif parallèle avec des 
établissements souvent spécialisés 
en fonction de la nature du handicap. 
Le premier programme d’éducation 
spéciale en faveur des enfants et des 
jeunes gens déficients sera lancé par 
l’UNESCO à partir de 1965 prônant 
un système éducatif à deux voies, 
avec deux filières séparées, celle des 
classes «  ordinaires  » et celle des 
classes « spécialisées », qui s’inscrit 
dans des politiques fondées sur une 

logique de «  two tracks approach  » 
(Benoit, 2014). 

C’est à partir de ce contexte général 
de dualisme éducatif qu’un premier 
type d’aménagements commence 
à se développer de façon à établir, 
entre ces deux filières, des ponts 
permettant à certains jeunes de re-
joindre leurs camarades dans les cy-
cles ordinaires d’éducation. Il s’agit 
du processus d’intégration scolaire 
et sociale né dans les années 1975/80 
qui consiste à incorporer à la majorité 
des élèves ceux qui en ont été écar-
tés à l’origine, pour des raisons mé-
dicales. 
Avant les années 1980, la focale est 
donc mise sur l’élève différent, consi-
déré comme handicapé parce qu’il 
présente des dysfonctionnements 
personnels et il n’y a aucune re-
mise en question du fonctionnement 
du système sur sa capacité à tenir 
compte de la diversité des besoins 
individuels de chacun. Pour complé-
ter ces premiers éléments, même 
si l’école obligatoire de Jules Ferry 
accepte théoriquement la diversité, 
elle n’en a pas moins une visée éga-
litariste et doit aboutir à donner une 
instruction de base égale pour tous. 
Ce détour ségrégatif (Mège-Courteix, 
1999) s’appuie ainsi sur un premier 
paradoxe : c’est en commençant par 
écarter de la voie ordinaire les jeunes 
handicapés que l’on se donnerait les 
meilleures chances de les y rame-
ner dans un deuxième temps. Même 
si ce choix partait sans doute d’une 
intention louable, dès lors qu’à cette 
époque, l’objectif de l’école ordinaire 
était d’apporter une réponse norma-
lisée à des élèves dits normaux, il 
montre que l’approche médicale do-
mine durant cette période prévoyant 
des soins et de la rééducation pour les 
enfants « hors normes », et rendant 
ainsi illogique le fait de scolariser à 
l’école ordinaire des élèves ayant des 
besoins extra-ordinaires. Cet ainsi 
que le système spécialisé souhaite 
offrir, à l’époque, ce détour ségrégatif 
destiné à faciliter la future intégration 
de ces élèves dans la société. En ré-
sulte une intégration conditionnée à 

2. Loi du 15 avril 1909, relative à 
la création de classes de perfec-
tionnement et d’écoles de per-
fectionnement pour les enfants 
arriérés. 

3. En 1949, l’Unesco organise à 
ce sujet, une conférence sur « la 
réintégration sociale de l’enfance 
malheureuse et inadaptée » et en 
1950 une conférence sur « la ré-
éducation des enfants mutilés ou 
infirmes » (371.95 : lt. de Cheng 
Chi Pao à Cilento, 7 juillet 1949).

4. Article 26 : 1. Toute personne a 
droit à l’éducation. 
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la situation de l’enfant qui doit pouvoir 
s’adapter à l’école ordinaire (et non le 
contraire). 
Jusqu’aux années 70, la dichotomie 
de 1909 persiste entre les deux ap-
proches mais la répartition des rôles 
devient théoriquement plus claire  : 
les élèves porteurs d’un handicap dit 
« léger » vont à l’école, tandis que les 
autres sont orientés vers des établis-
sements qui leurs sont dédiés (as-
sociatifs ou hospitaliers). De part et 
d’autre, les personnels sont formés : 
l’Éducation nationale crée le Certifi-
cat d’aptitude à l’éducation des en-
fants et adolescents déficients ou ina-
daptés (CAEI5, 1963), puis le Certificat 
d’aptitude aux actions pédagogiques 
spécialisées d’adaptation et d’inté-
gration scolaires (CAPSAIS6 , 1987) 
pour les instituteurs spécialisés, avec 
différentes options en fonction du 
type de handicap, ou encore assure la 
spécialisation des maîtres en psycho-
logie ou des rééducateurs scolaires. 
Dans le secteur médico-social, ap-
paraissent de nouvelles professions : 
moniteur-éducateur et aide médi-
co-psychologique (AMP). Parallèle-
ment, les outils s’affinent  : dans les 
classes et les écoles, il y a création 
des Groupements d’aide psychopéda-
gogique (GAPP), ancêtres des RASED 
actuels  ; dans le secteur public, se 
mettent en place des Consultations 
médico-psychologiques (CMP), dont 
certaines sont réservées aux enfants 
et, dans le secteur médico-social, 
ce sont des Centres médico-psy-
cho-pédagogiques (CMPP) puis des 
Centres d’action médico-sociale pré-
coce (CAMSP). Dans les deux champs 
(éducation nationale et secteur mé-
dico-social), l’éducation est adaptée, 
comme le voulait Alfred Binet (Binet 
et Simon, 1905)7 . Elle comprend les 
éléments de base de l’instruction  : 
lire, écrire, compter mais au prix de 
l’abandon forcé de l’égalitarisme ré-
publicain. Elle permet cependant de 
sortir de l’asile et du gardiennage 
ainsi que des maisons d’enfants aux 
ambitions par trop limitées. Cepen-
dant, le problème majeur dans cette 
logique adaptative qui s’installe peu 
à peu, réside dans l’ignorance réci-

proque des différents acteurs, ensei-
gnants et professionnels du secteur 
spécialisé qui culmine à l’époque de 
la parution de la loi du 30 juin 1975 
(Gibello, 2008).

D’une approche médicale à une ap-
proche sociale : vers le concept d’in-
clusion
Après le détour ségrégatif, on as-
siste à un deuxième paradoxe dans 
une période de campagne menée 
pour la désinstitutionnalisation suite 
au développement de l’idéologie de 
«  normalisation  » développée en 
Suède (Nirje, 1969) et aux Etats-Unis 
(Wolfensberger, 1972). De manière 
concomitante, entrent en résonance 
les travaux de Goffman (1975) sur la 
stigmatisation et ceux de Foucault 
(2001) visant à libérer le sujet, à la fois 
du savoir et du pouvoir. Entretemps, 
les deux lois du 30 juin 1975 sont dis-
cutées et promulguées, l’une en fa-
veur des personnes handicapées8 et 
l’autre dédiée aux services sociaux 
et médico-sociaux9. La première des 
lois affirme dans son article 1er que 
« l’éducation constitue une obligation 
nationale » tandis que la seconde fait 
la part belle au système des établis-
sements médico-sociaux et prône, 
sans la citer nommément, la poli-
tique d’intégration. Cette association 
de perspectives contradictoires est 
vite suivie d’effets avec une augmen-
tation croissante de plaintes de pa-
rents à destination d’une école qui re-
fuse toujours leur enfant — pourtant 
soumis à l’obligation scolaire — mais 
également en direction des établis-
sements et services médico-sociaux 
les accusant d’être ségrégatifs et de 
ne pas se préoccuper suffisamment 
de pédagogie, négligeant en quelque 
sorte l’instruction de leurs enfants. 
Enfin, on se préoccupe de mieux ex-
pliciter cette politique par les circu-
laires de N. Questiaux (1982, 1983)10, 
créant les conventions d’intégration, 
premier pas vers une collaboration 
entre l’école et le secteur spéciali-
sé, institutions que l’histoire oppose, 
mais dont la coopération reste indis-
pensable aux enfants concernés (Sal-
breux, 2008).

5. Décret n° 63-713 du 12 juillet 
1963.

6. Décret n° 87-415 du 15 juin 
1987. 

7. Avec l’« échelle métrique de l’in-
telligence » qu’il publie en 1905 
avec son collaborateur Théodore 
Simon, Alfred Binet peut identifier 
les difficultés de chaque enfant 
testé et ainsi leur proposer une 
éducation adaptée.

8. Loi n° 75-534 du 30 juin 1975 
d’orientation en faveur des per-
sonnes handicapées. 

9. Loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions sociales et 
médico-sociales. 

10. Circ. n° 82/2 et n° 82-048 du 
29 janvier 1982 relative à la mise 
en œuvre d’une politique d’inté-
gration en faveur des enfants et 
adolescents handicapés ; Circ. n° 
83-082, 83-4 et 3/83/S du 29 jan-
vier 1983 concernant la mise en 
place d’actions de soutien et de 
soins spécialisés en vue de l’in-
tégration dans les établissements 
scolaires ordinaires des enfants 
et adolescents handicapés, ou en 
difficulté en raison d’une maladie, 
de troubles de la personnalité ou 
de troubles graves du comporte-
ment. Les deux ont été abrogées, 
la première par la circulaire n° 
2009-185 du 7 décembre 2009 
et la seconde par la circulaire n° 
2006-113 du 26 juillet 2006.

Le concept d’inclusion et ses défis
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Sur le plan des orientations concep-
tuelles, on peut se questionner au-
jourd’hui, tout comme l’a fait Plai-
sance à diverses reprises, en d’autres 
temps, sur le fait de savoir si l’inté-
gration est réellement dépassée ou 
si elle doit l’être, par des mesures 
plus radicales, réunies sous la ban-
nière de l’inclusion  ? La première 
des réponses est liée à des questions 
délicates de traduction. Rappelons 
à cet égard que le terme d’inclusion 
voit le jour aux États Unis (inclusive 
education - tout comme celui d’inté-
gration - mainstream education ou 
mainstreaming) après l’adoption, en 
1975, de la loi fédérale en faveur de 
l’éducation de tous les enfants han-
dicapés et après qu’un ensemble de 
chercheurs anglo-saxons ait employé 
ce terme dans le contexte scolaire. Il 
faut également ajouter à ce panora-
ma l’expression « Special educational 
needs  » (besoins éducatifs particu-
liers ou spéciaux), utilisé pour la pre-
mière fois par Warnock en 197811. Il 
s’agit d’une étape essentielle vers la 
«  démédicalisation  » des questions 
éducatives et l’avènement d’un re-
gard davantage centré sur les ques-
tions d’apprentissage. 
En France, le mot d’inclusion est 
originellement utilisé quand il s’agit 
d’éléments à « inclure » dans un en-
semble. Comme le rappelle Plaisance 
(2010, p. 5), 
« les origines latines du mot « inclu-
sion  » nous confrontent paradoxale-
ment à la notion de fermeture, de clô-
ture, alors que les pistes proposées 
par les défenseurs de l’inclusion sont 
celles de l’ouverture à « l’autre diffé-
rent » et même à l’environnement ». 
L’application française du terme 
«  inclusion  » aux personnes et aux 
groupes sociaux, comme dans l’ex-
pression « inclusion scolaire », consti-
tue une innovation récente et invite à 
la vigilance quant à son usage, sus-
ceptible de dissimuler des formes 
subtiles de mise à l’écart. C’est sans 
doute l’une des raisons pour les-
quelles on assiste dernièrement au 
glissement du vocable « inclusion » à 
l’emploi de son adjectif, notamment à 
propos d’une « éducation inclusive » 

ou de « société inclusive ». Différents 
groupes revendiquent ce nouveau vo-
cable : des groupes de réflexion dans 
les organismes de formation, des 
associations de personnes handica-
pées, ou encore des auteurs militant 
pour les transformations des repré-
sentations et des pratiques. A tel point 
que les textes officiels du ministère 
de l’Éducation modifient dès 2009 la 
dénomination des classes «  d’inté-
gration scolaire  » en classes «  pour 
l’inclusion scolaire  ». Il est utile de 
préciser que même si le terme d’in-
clusion n’apparaît pas explicitement, 
la loi d’orientation sur l’éducation du 
10 juillet 1989 a impulsé de nombreux 
textes et initiatives s’inspirant de l’ap-
proche inclusive pour rendre le sys-
tème scolaire (et plus généralement, 
la société française) réceptif à la dif-
férence en favorisant, notamment, 
tant la scolarisation en milieu ordi-
naire des élèves qui présentent une 
déficience que la réussite scolaire 
des élèves en difficulté. 
Un an après la loi d’orientation fran-
çaise, la déclaration mondiale sur 
l’éducation pour tous (EPT) est adop-
tée en Thaïlande (mars 1990)12. Elle 
présente une vision globale de l’édu-
cation dans laquelle universalité et 
équité sont posées. L’Éducation pour 
tous appelle à se consacrer à l’identi-
fication des obstacles qui empêchent 
de nombreux apprenants d’accéder 
aux possibilités d’éducation et à la re-
cension des ressources nécessaires 
pour surmonter ces obstacles. Il s’agit 
bien d’un changement de paradigme. 
Cette logique inclusive se poursuit 
avec la déclaration de Salamanque 
en 1994, dans laquelle il est affirmé 
que « les besoins éducatifs spéciaux 
doivent faire partie d’une stratégie 
éducative globale  », ce qui implique 
une réforme majeure des écoles or-
dinaires et invite également à repen-
ser les systèmes éducatifs et la for-
mation de leurs enseignants. L’année 
2000 est celle du forum mondial sur 
l’éducation avec la présentation par 
l’Organisation mondiale de la San-
té, d’une nouvelle classification, le 
CIH213. L’évolution majeure apportée 
consiste à considérer toute personne 

11. http://www.educationengland.
org.uk/documents/warnock/war-
nock1978.html.

12. http://www.unesco.org/educa-
tion/pdf/JOMTIE_F.PDF.

13. Classification internationale 
du fonctionnement, du handicap 
et de la santé. 
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en tant qu’être social. Les termes 
utilisés jadis de «déficiences», «in-
capacités» et «désavantages  » dis-
paraissent. Les nouveaux termes de 
fonctionnement, handicap et santé 
élargissent leur portée en incluant 
des expériences positives.
La consécration de la logique inclu-
sive résulte alors d’un mouvement 
mobilisant acteurs du monde as-
sociatif et chercheurs autour d’un 
modèle social du handicap refusant 
l’exclusion des personnes qui pré-
sentent une déficience au profit de 
leur acceptation dans leur différence 
(Ebersold, Plaisance, Prud’homme, 
Fougeyrollas, Gardou, Mérini, Tho-
mazet…). Comme le rappelle Eber-
sold (2009, p. 71), 
«  ce mouvement s’oppose ainsi à 
toute forme de scolarisation en milieu 
spécialisé susceptible d’enfermer les 
individus dans une logique de filière 
vulnérabilisante et marginalisante 
ainsi qu’à toute forme de scolarisa-
tion se satisfaisant d’une intégration 
de l’élève à besoins éducatifs parti-
culiers faisant de ceux-ci des élèves 
qui sont « dans l’école », mais qui ne 
sont pas membres « de l’école » (Fo-
reman, 2001 ; Hegarty, 1993) ». 
La question de la participation sociale 
devient fondamentale. Quelle prise 
de parole, quelle participation, quel 
choix font les élèves dans le quoti-
dien d’une classe dans laquelle ils 
sont scolarisés en classe ordinaire ? 
En France, le basculement s’opère en 
février 2005 avec la prise en considé-
ration d’une vision systémique de la 
société. L’inclusion telle qu’elle appa-
raît dans la loi du 11 février s’appuie 
sur l’expérience et situe la participa-
tion sociale dans l’expression et la 
satisfaction des besoins individuels 
de chacun. Elle juge que la scolari-
sation de tout élève, fut-il à besoins 
éducatifs particuliers, est profitable à 
tous. Cette notion d’inclusion entre-
voit la société comme une «  société 
d’individus  » nécessitant l’implica-
tion de chacun dans le bien-être col-
lectif et l’incorporation de tous dans 
les diverses dimensions qui fondent 
la société. Cette conception systé-
mique du monde social déplace ainsi 

les grilles de lecture des inégalités 
dans la mesure où elle rapporte la 
vulnérabilité sociale à l’absence de 
ressources culturelles, sociales, éco-
nomiques, identitaires, relationnelles 
nécessaires à la réalisation de soi et 
à l’engagement social et non plus aux 
vulnérabilités liées à la division du 
travail. Ce glissement de perspective, 
ce nouveau paradigme invitent à réin-
venter l’institution scolaire, à penser 
autrement l’école en conférant une 
légitimité à la diversité en éducation.   
Pour compléter ce tour d’horizon, 
nous proposons deux repères à 
l’échelle mondiale  : la déclaration 
d’Incheon (2015) et la première confé-
rence sur l’éducation à la citoyenne-
té mondiale (2016). Au cœur de ces 
textes, à l’horizon 2030 est préconisée 
une nouvelle vision de l’éducation, 
inspirée par une philosophie huma-
niste  : est réaffirmée dans cette dé-
claration que l’éducation est un bien 
public, un droit humain fondamental 
et un préalable à l’exercice d’autres 
droits. Cette vision s’exprime par la 
définition de l’inclusion (UNESCO, 
2017) conçue comme « un processus 
qui aide à dépasser les barrières li-
mitant la présence, la participation 
et la réussite des apprenants » et par 
celle de l’éducation inclusive comme 
« un processus de renforcement de la 
capacité d’un système éducatif donné 
à s’adresser à tous les apprenants ». 
À l’international comme au national, 
il n’est plus question aujourd’hui de 
rechercher des solutions pour que la 
personne dite différente s’insère à la 
norme pré-établie, mais bien de pro-
mouvoir la recherche d’ajustements 
différenciés et sans cesse perfec-
tibles afin d’améliorer la participa-
tion sociale de tous, en agissant sur 
les conditions de l’environnement. La 
traduction en action de ces principes 
n’est pas si simple et est source de 
tensions, de préoccupations des ac-
teurs et d’un certain nombre de pa-
radoxes, dont celui qui fut l’objet du 
symposium de mars 2018  : Il/elle va 
en inclusion. 

Le concept d’inclusion et ses défis
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DÉPASSER LE PARADOXAL ET PEN-
SER AUTREMENT L’ÉCOLE 

Cette expression « il/elle va en inclu-
sion  » illustre l’incohérence la plus 
tenace consistant à maintenir l’idée 
d’une école à deux voies, l’une dite 
« ordinaire » et l’autre dite « spécia-
lisée » tout en déclarant tendre vers 
une École de la République pleine-
ment inclusive (Cluzel, Ensemble 
pour une école inclusive, 18 juillet 
2018). Pour penser autrement l’École, 
notre postulat est celui d’une utopie 
de l’inclusion  ; le terme d’utopie14 
étant utilisé ici au sens philosophique, 
c’est-à-dire fournissant un horizon 
à la fois idéal et conceptuel vers le-
quel tend le projet d’une société in-
clusive. Étayés par les résultats de la 
recherche, quelques principes sont 
énoncés dans cette seconde partie, 
en vue de favoriser la mise en place 
de dynamiques inclusives et viser une 
transformation profonde et pérenne 
du système éducatif.
Lors de sa venue à l’université de La 
Réunion en 2017, Hervé Benoit rappe-
lait combien il ne suffit pas de changer 
l’appellation d’une mesure intégrative 
pour qu’elle prenne les propriétés de 
l’inclusion. Les fondements épisté-
mologiques de ces deux courants 
sont en effet différents  : l’intégra-
tion repose sur une centralisation de 
l’attention sur l’élève visé, de fait les 
mesures de scolarisation, les amé-
nagements effectués ne concernent 
que lui (Bélanger, 2006). A contrario, 
une démarche inclusive s’intéresse à 
tous les acteurs de l’école (enfants, 
parents, éducateurs, environnement 
communautaire) et au soutien dont 
tous ont besoin pour être en situa-
tion de participer pleinement socia-
lement et d’apprendre (Rousseau 
2015  ; Prud’homme, Vienneau, Ra-
mel et Rousseau, 2011). Avec le cou-
rant de l’intégration, l’élève est donc 
sans cesse mis à l’épreuve tandis que 
le mouvement inclusif impose une 
adaptation des environnements, de la 
norme scolaire et des pratiques d’en-
seignement. On peut alors se deman-
der si le choix du modèle conceptuel 
du handicap ne devrait pas précéder 

le choix de la terminologie, car, hors 
contexte, les mots sont piégés ; réa-
lité particulièrement palpable dans le 
champ du handicap et de l’exclusion 
sociale. 
Qu’il s’agisse de discours scienti-
fiques ou philosophiques, l’accueil 
de la diversité en éducation est au 
cœur de l’existence. Comme le rap-
pelle Lahire (1998), la pluralité n’est 
pas l’exception mais plutôt la règle. 
En contexte scolaire, cette diversité 
est inévitablement liée à la transfor-
mation d’un problème en ressource 
pédagogique, indépendamment de la 
variable explorée. Il existe à ce sujet 
un potentiel scientifique susceptible 
d’éclairer le débat en cours. A cet 
égard, on peut mentionner les tra-
vaux associés à une reconnaissance 
de la diversité à l’école (pour la diver-
sité linguistique et culturelle on se 
référera aux travaux qui portent sur : 
l’éveil aux langues, éveil à la diversi-
té linguistique et culturelle, Pluri-L, 
Elodil…  ; Balsiger, Bétrix Köhler, De 
Pietro, et Perregaux, 2012 ; Blanchet, 
P. et Coste, D. 2010  ; Coste, 2014  ; 
Candelier et Schröder-Sura, 2015  ; 
Tupin et al. 2015  ; Armand, 2012…), 
ainsi qu’à ceux introduisant la né-
cessité d’interroger le bien fondé de 
pratiques d’enseignement uniformes 
(voir à ce sujet les travaux de Bru, 
Pastré et Vinatier, 2007 ; Talbot, 2012 ; 
Altet et Mhereb, 2017…). Si ces consi-
dérations semblent toujours faire 
consensus dans les écrits, leur mise 
en pratique continue de susciter un 
cortège de questionnements.

Le paradigme interculturel : priorité 
aux interactions et à la relation 
Pour penser autrement l’École, ten-
tons alors de convoquer d’autres pa-
radigmes. L’un d’eux, qui nous paraît 
central, est celui de l’interculturel 
(Abdallah-Pretceille, 2003) auquel 
on peut associer la notion de sem-
blable-différent empruntée à Alaoui 
(2008). De façon plus englobante, il 
est question de l’articulation entre 
le paradigme de la complexité et ce-
lui de l’interculturel «  comme façon 
complexe de concevoir l’altérité, les 
cultures en mouvement, les contacts 

14. « Utopie » vient du latin « uto-
pia » : il s’agit du nom donné, par 
l’humaniste anglais Thomas More 
à une île imaginaire jouissant d’un 
système social et politique idéal, 
dans un ouvrage paru en latin 
en 1516 et traduit en français en 
1550. Source : http://www.cnrtl.fr/
etymologie/utopie. 
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culturels, la diversité de l’unité et 
l’unité de la diversité (Morin, 2000) 
mais aussi comme puissance d’inter-
rogation empêchant la rigidification 
du sens, car « connaître et penser, ce 
n’est pas arriver à une vérité absolu-
ment certaine, c’est dialoguer avec 
l’incertitude » (Morin, 1999) » (Alaoui, 
2008, p. 9). 
Dans le souci de parvenir à une in-
telligibilité des questions posées par 
l’inclusion scolaire, «  l’interculturel 
critique » (voir à ce sujet les travaux 
de Derwin, Abdallah-Pretceille et 
Alaoui précédemment cités) reprend 
l’idée de la diversité « en nous et au-
tour de nous  »  : «  elle a survécu à 
toutes les tentatives d’homogénéi-
sation du monde, elle est plus forte 
que ses « bourreaux » (colonialisme, 
globalisation libérale...) et nous 
sommes « condamnés » à vivre avec 
notre diversité endogène et exogène. 
Se pose donc la question de savoir si 
nous sommes suffisamment armés, 
outillés et socialisés au divers pour 
la sauvegarder, la transmettre et ex-
plorer ses fonds sans fond » (Alaoui, 
Ibid., p. 6). 
Penser autrement l’École, relève sans 
doute d’un processus de décentration, 
autorisant l’existence d’autres pers-
pectives, un élargissement de sa vi-
sion du monde par le développement 
de capacités empathiques permet-
tant de mieux comprendre comment 
l’autre perçoit la réalité et comment 
l’autre me perçoit (Camilleri, 1993). 
Comme le souligne Alaoui (2009, p. 
118), reprenant les propos de Meirieu 
(1996, p. 24), pour que le dialogue in-
terculturel puisse avoir lieu, cela sup-
pose que «  que nous soyons assez 
proches et assez semblables pour 
pouvoir nous entendre et assez diffé-
rents pour avoir quelque chose à nous 
dire ». Dès lors, dans cette mouvance, 
il convient de penser l’école inclusive 
en prenant appui sur la définition de 
la diversité en éducation retenue par 
Prud’homme en 2007 : « l’expression 
de caractéristiques humaines ou de 
préférences de l’apprenant, faisant 
référence aux expériences déjà vé-
cues qui sont interpellées alors qu’il 
aborde les situations nouvelles qui 

lui sont proposées en classe » (p. 34). 
Pour accéder à la prise en compte de 
la diversité des élèves15 , trois pos-
tures sont à privilégier dans tout pro-
jet pédagogique (Prud’homme et al., 
2011) : une posture éthique (éducabi-
lité universelle), une posture épisté-
mologique (socioconstructivisme) et 
une posture idéologique (éducation à 
la citoyenneté démocratique).

La contextualisation comme cap   
Penser autrement l’École, nécessite 
de tenir compte du/des contexte(s) 
comme d’un ingrédient actif dans 
les interventions complexes (Dupin, 
Breton, Kivits et Minary, 2015), dès 
lors que le modèle retenu est social 
(vs médical). En référence aux nom-
breux travaux sur la contextualisation 
(Marcel, 2002  ; Sauvage Luntadi et 
Tupin, 2012  ; Wallian, 2018  ; Alaoui, 
2018), l’éducation inclusive s’envisage 
sous condition de prendre la contex-
tualisation comme cap (Pelletier et 
Marcel, 2018), faisant ainsi une place 
privilégiée au champ de l’action sous 
influence d’une pluralité de contextes 
et autorisant la mise en place de dy-
namiques inclusives. Ce modèle so-
cial se décline en 11 principes fon-
dateurs définis par Booth et Ainscow 
dès 2002 puis revus en 2011. Deux 
principes retiennent particulièrement 
notre attention  : le principe 2 dans 
lequel l’accent est mis sur la parti-
cipation des élèves aussi bien dans 
la culture, les programmes d’étude 
que dans la communauté scolaire ; le 
principe 6 qui consiste à voir les dif-
férences entre les élèves comme des 
ressources pour soutenir l’appren-
tissage, plutôt que comme des pro-
blèmes à surmonter. Le principe de 
participation invite au développement 
d’une pédagogie de projets où chaque 
élève apporte son éclairage, parti-
cipe pleinement, s’épanouit et ap-
prend tout au long et tout au large de 
l’École. Le second principe rappelle 
le célèbre aphorisme de Watzlawick 
et al. (1975)  : « Le problème c’est la 
solution ». 
Pour aller plus loin, le problème ma-
jeur contemporain de l’éducation in-
clusive consiste actuellement à la 

15. Compétence 4 du référentiel 
de compétences à tous les pro-
fesseurs et les professionnels de 
l’éducation.
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considérer comme relevant d’une 
intégration plus « poussée » (Thoma-
zet, 2006). La différence fondatrice 
entre intégration et inclusion vient du 
processus, l’intégration fonctionnant 
de l’extérieur vers l’intérieur. Ainsi, 
un enfant que l’on intègre est a prio-
ri hors de l’école (dès lors que l’on 
cherche à l’intégrer...) et l’intégration 
va consister à le placer en milieu or-

dinaire. Dans ce premier 
cas, l’enfant est en quelque 
sorte considéré comme 
problématique (en raison 
de sa différence, des be-
soins particuliers qu’il né-

cessite, de ses difficultés d’apprentis-
sage…) et in fine, « exclu » d’une école 
ordinaire, non pensée pour des be-
soins éducatifs particuliers. Le pro-
cessus qui se réfère à l’école inclu-
sive est inverse : l’enfant est a priori 
dans l’école, y a toute sa place sans 
conditions préalables et celle-ci doit 
s’organiser pour trouver les aména-
gements nécessaires à sa scolarisa-
tion. Lorsqu’une école accueille des 
enfants présentant des besoins édu-
catifs particuliers éloignés des pra-
tiques habituelles de l’école ordinaire, 
elle devra alors recourir à des moyens 
et services ressources spécialisés, ce 
qui présuppose un travail collaboratif. 
Dans ce cas, c’est le système éduca-
tif qui est considéré comme obstacle 
(car non équipé pour faire face à la 
diversité, en déficit de moyens hu-
mains, matériels et de formation, en 
difficulté d’enseignement et finale-

ment excluant les enfants d’une école 
inaccessible, inadaptée). Néanmoins, 
l’école inclusive, ne peut être com-
prise comme l’intégration de tous les 
enfants en classe ordinaire. Sans aide 
extérieure, les limites d’une telle sco-
larité pour les élèves ayant des be-
soins très spécifiques seraient vite at-
teints, de même que l’inquiétude des 
parents et professionnels ne sachant 
pas comment prendre en compte la 
différence dans un dispositif construit 
pour être initialement relativement 
homogène. Nous retiendrons donc 
ici que l’école inclusive suppose de 
partir des besoins des élèves et d’en 
tenir compte dans un cadre ordinaire. 
« Ordinaire » prend alors un tout autre 
sens qu’«  enseignement identique 
pour tous ». En prenant le principe de 
diversité comme socle, le formateur 
ou le professeur sera davantage prêt 
aux ajustements et à la créativité.

PRINCIPAUX OBSTACLES 
ET FREINS POUR UNE ÉCOLE 
INCLUSIVE 

Après ce développement, en synthèse 
et dans une perspective systémique, il 
paraît possible d’identifier un certain 
nombre d’obstacles et de carences 
(voir tableau 1). À chaque niveau 
(macro, méso et micro), des obsta-
cles peuvent être identifiés et retenir 
l’attention au niveau des politiques, 
en matière de formation et au cœur 
même des situations éducatives. 

TABLEAU N°1
Approche systémique des manques et des obstacles pour une école 

réellement inclusive

MACRO MESO MICRO

Une culture académique 
centrée sur les produits  

Un système social qui 
impose des injonctions 

contradictoires

Une politique éduca-
tive qui instrumentalise 

l’École

Manque de formations 
inter-métier

Peu de répercussion de la 
recherche sur le terrain

Peu de temps de formation 
ciblée à l’éducation inclusive

Absence de participation des 
parents

Manque d’informations, de 
soutien aux familles

Obstacles 
épistémiques

Obstacles 
pédagogiques

Obstacles
relationnels

Obstacles
matériels

L’école inclusive suppose de partir 
des besoins des élèves et d’en tenir 

compte dans un cadre ordinaire. 
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Du point de vue macrosystémique, 
nous sommes en plein accord avec 
les propos d’Alaoui (2012) et la né-
cessité d’une quadruple socialisation 
(diversité, altérité, dialogue, recon-
naissance) : 

« Finalement, il est tout à fait légitime 
et fondé de se demander s’il existe 
des liens entre une vision néolibérale 
de l’École, productrice de marginali-
sation, d’exclusion et d’injustice so-
ciale, et la prolifération d’une culture 
thérapeutique, comme traitement 
psychologisant des pathologies so-
ciales. À l’opposé de cette sociali-
sation réductrice, voire broyeuse de 
l’altérité et de la diversité, il convient 
maintenant d’évoquer un autre mode 
de socialisation que nous nommons 
la quadruple socialisation.  » (Alaoui, 
2012, p. 242). 
Du point de vue du mésosystème, 
nous soutenons l’idée de repenser 
les fondements d’une formation en-
seignante dont le socle repose sur la 
diversité en éducation pour une école 
réellement inclusive. En référence 
aux travaux de Mérini et Thomazet 
(2014a, 2014b), un espace profession-
nel qualifié d’intermétier (Thomazet 
et Mérini, 2014a), sous-tend à la fois 
un travail collaboratif mais aussi des 
tensions liées aux règles d’action 
spécifiques de chacun des acteurs, 
ce qui nécessite sans doute des mo-
ments de formations interprofession-
nelles.  
Au plan micro, si l’inclusion scolaire 
semble relever d’un « allant de soi », 
le passage à l’acte s’avère être hau-
tement complexe. Le modèle de la 
situation de handicap pédagogique 
(Trépanier, 1999) qui définit l’obsta-
cle comme une entrave à la relation 
d’apprentissage, peut aider à la com-
préhension des situations complexes 
en contextes, en identifiant ces obsta-
cles (impropriété/interférence) dans 
les pratiques enseignantes. Les envi-
ronnements matériels ordinairement 
handicapants, freinent les innovations 
pédagogiques et/ou didactiques, et 
c’est pourquoi il est nécessaire d’ins-
crire le changement dans la durée, 
de l’accompagner par un programme 

de formation spécifique pour pouvoir 
le penser en termes de flexibilité et 
d’adaptation permanente pour un ap-
prentissage constant. 

En résumé, les besoins sont nom-
breux et s’organisent en trois dimen-
sions : 
- Épistémique, avec l’exigence de 
formations initiales et continues qui 
préparent les enseignants à être des 
« passeurs de savoir » et non plus des 
« transmetteurs » ; 
- Politique et sociale, avec la néces-
sité de créer un/des centre/s de res-
source/s pour une communauté ap-
prenante au sens large ; 
- Heuristique et praxéologique, avec 
le recours à une formation universi-
taire portant sur cette question sen-
sible de l’école inclusive, de manière 
à constituer un pôle de recherches 
novatrices et d’excellence dans le 
champ de l’éducation et de la société 
inclusive. 

À cet instant, cinq facteurs paraissent 
essentiels pour relever le défi de l’in-
clusion scolaire : 
- Facteur 1  : temps et temporalités. 
Considérer un projet dans sa durée 
est sans doute une clé pour pérenni-
ser de nouvelles pratiques ; accepter 
l’idée d’un continuum vers une école 
inclusive (Trépanier et Paré, 2010), 
permet la planification, rend possible 
une adhésion progressive des par-
tenaires. Accepter la mutation, voire 
aller au-devant, consiste à s’enga-
ger dans des changements profonds 
d’ordre structurel, mais aussi dans 
des évolutions du point de vue de 
l’identité professionnelle des acteurs. 
- Facteur 2  : environnements, es-
paces et frontières. Reconsidérer 
la notion de frontière entre «  le de-
dans » et «  le dehors » constitue un 
autre levier pour varier les lieux et les 
organisations si on souhaite modifier 
en profondeur la forme scolaire. 
- Facteur 3  : la reconnaissance des 
acteurs et la valorisation de l’existant 
comme levier du changement. 
- Facteur 4 : les démarches collabora-
tives et la constitution de communau-
tés apprenantes favorisent sensible-

Le concept d’inclusion et ses défis
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ment l’accroissement du sentiment 
d’efficacité collective et réduisent le 
sentiment d’impuissance dans le-
quel se trouvent les enseignants 
devant les défis de l’hétérogénéi-
té dans leur classe (Legrand, 1999  ; 
Prud’homme, 2007 ; Tomlinson et al., 
2003). C’est dans cette perspective 
que la construction d’une école inclu-
sive est évoquée comme « seule école 
possible » (Ducette, Sewell et Poliner 
Shapiro, 1996, p. 369).
- Facteur 5  : les recherches dites 
« avec » permettent enfin l’accompa-
gnement évoqué plus haut et ouvrent 
sur des dynamiques de changement 
(Recherche-action, Recherche-inter-
vention, recherche-formation-action, 
Lieux d’éducation associés…).

Pour alimenter la réflexion et penser 
autrement l’École, le dernier filtre 

de lecture proposé dans ce texte, 
concerne l’ensemble des acteurs im-
pliqués dans le paradigme inclusif, 
du jardinier au chef d’établissement, 
sans omettre les parents. Il s’agit du 
postulat de la théorie de la reconnais-
sance d’Honneth, actuel chef de file 
de l’école de Francfort, particulière-
ment attaché à l’identification des 
mécanismes qui, dans le capitalisme 
contemporain, empêchent les êtres 
humains d’accéder à la réalisation 
de soi. Les trois sphères de la recon-
naissance qu’il caractérise (Honneth, 
2010, voir tableau 2), permettent de 
préciser que celle-ci consiste en une 
confirmation intersubjective par au-
trui des capacités et des valeurs qu’un 
sujet, individuel ou collectif, consi-
dère comme siennes et auxquelles il 
accorde une importance particulière.

TABLEAU N°2
Les trois sphères de la reconnaissance d’Axel Honneth (2010)

Les sphères Type de relation 
et principe Les effets positifs

L’intimité  Relations primaires
L’amour et l’amitié

Confiance en soi

Le juridique et le politique Relations juridiques
La réciprocité et l’égalité

Respect de soi

La collectivité Solidarité des groupes
L’estime sociale

Estime de soi

C’est ainsi que dans la sphère de l’in-
timité, l’individu parvient à acquérir 
une certaine confiance en lui et à éla-
borer un rapport positif à lui-même. 
« Sans la conviction profonde que la 
personne aimée lui restera attachée 
même après avoir recouvré son indé-

pendance, le sujet aimant 
ne serait pas en mesure de 
lui reconnaître son nouveau 
statut » (Honneth, 2010, p. 
131). Parallèlement, dans 
la sphère des relations 
juridiques, l’individu est 
reconnu dans ses droits 

universels sous deux conditions  : la 
double connaissance des normes de 
la vie sociale et de ses propres devoirs 

vis-à-vis des membres de la commu-
nauté dont il fait partie ainsi que la 
reconnaissance de ses semblables 
en tant que porteurs de droits. La 
troisième sphère est celle de la col-
lectivité dans laquelle la reconnais-
sance sociale prend en considération 
la valeur du sujet, ses capacités et sa 
singularité en tant que membre d’une 
communauté. C’est cette conception 
de la reconnaissance qui permet à 
chaque sujet une existence humaine 
respectée. Sur le chemin d’une école 
inclusive, les élèves à besoins édu-
catifs particuliers ont le désir d’être 
reconnus en tant qu’élève, au même 
titre que tout élève. Pour y parve-
nir pleinement, l’État, les décideurs, 

Sur le chemin d’une école inclusive, 
les élèves à besoins particuliers 

ont le désir d’être reconnus en tant 
qu’élève, au même titre que tout 

élève. 
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les formateurs, les enseignants, ont 
à penser un environnement dans et 
hors l’école qui s’adapte, une péda-
gogie qui s’ajuste et différencie. Il y a 
alors beaucoup de créativité à déve-
lopper chez des praticiens réflexifs. 
Cette urgence de l’inclusion est liée 
au nombre grandissant d’élèves en 
situation de handicap, de l’école à 
l’université, à une évolution de la so-
ciété et aux exigences d’un format de 
formation qui inclut depuis 2017-18, 
les enseignants du 1er et 2nd degrés 
qui souhaitent se former et obtenir le 
Certificat d’Aptitude Professionnelle 
aux Pratiques de l’Éducation Inclusive 
(CAPPEI).

VERS DES DYNAMIQUES 
INCLUSIVES 

Si la légitimité de l’approche par la 
diversité en éducation n’est plus à 
établir, la pédagogie de l’inclusion 
scolaire (Vienneau, 2010  ; Rousseau, 
2009, 2015 ; Doudin et Ramel, 2009 ; 
Stainback et Stainback, 1990) devrait 
constituer le socle de toute formation 
enseignante afin de réussir le pari 
d’une éducation pour tous et pour 
chacun, en référence à la charte de 
Luxembourg (1996). Si la diversité est 
déjà prise en compte, elle doit l’être 
dans une variété d’espaces et de tem-
poralités, en sortant l’école de son 
confinement et en la pensant dans 
un format en «  outdoor education  » 
selon une démarche de projet et une 
intervention éducative par la nature, 
le sport et l’aventure (voir à ce sujet 
Bergeron et Prud’homme, 2018). Si 
enfin, l’éloge du divers caractérise 
une école inclusive, elle devrait re-
poser sur le sentiment de sécurité 
(par l’installation de rituels/routines) 
mais aussi, favoriser la démarche de 
création (chez les enseignants et les 
élèves). Démythifier la forme scolaire 
nécessite ainsi de se former «  en-
semble  » (formations inter-catégo-
rielles dans des espaces inter-mé-
tiers) et de s’appliquer en quelque 
sorte, le changement pour règle d’or. 
En écho à la figure de l’élève 
« moyen » (Ebersold, 2009), nous sa-

vons depuis longtemps que l’élève 
épistémique est résolument absent 
du réel de la classe et qu’il est capital 
de faire appel aux différents cercles 
contextuels pour considérer la sin-
gularité de chaque élève. Pour que 
les enseignants disposent des atouts 
pour ce faire, leur formation devrait 
alors contribuer au développement 
de cet « art de faire » qu’est la com-
pétence de contextualisation définie 
par Tupin et Sauvage Luntadi en 2012. 
Faire bouger les lignes et penser au-
trement l’intervention éducative, né-
cessite de repenser structurellement 
l’École, au niveau de ses frontières 
et donc des relations que la com-
munauté scolaire entretient avec ses 
partenaires. En appui des travaux de 
Mérini et Thomazet, le travail collectif 
– véritable injonction institutionnelle, 
devient une condition à la mise en 
place de l’école inclusive. Prioritaires, 
les pratiques collaboratives devraient 
pouvoir orienter les acteurs de la 
communauté éducative vers l’organi-
sation de communautés apprenantes 
avec une réflexion/action sur la ques-
tion du «  co  » (co-enseignement, 
co-éducation, co-réflexion, co-forma-
tion, co-présence, co-construction, 
co-évaluation…) et un adossement à 
la recherche. 
Dernière pierre à cet argumentaire, 
celle de la posture du chercheur 
pour accompagner le changement 
de l’École et faciliter la mise en place 
de dynamiques inclusives. Nous 
n’aurons pas la possibilité ici d’ap-
profondir la question mais nous rap-
pellerons seulement les formes plu-
rielles prises par des recherches qui 
impliquent et font participer les ac-
teurs de terrain aux questionnements 
scientifiques  : la recherche-action 
(fréquente dans les recherches en 
éducation au Québec, Rhéaume, 
1982), la recherche-action-formation  
(Prud’homme, 2007), la recherche 
« avec » (Monceau et Soulière, 2017), 
la recherche-intervention (Mérini et 
Ponté, 2008, Marcel, 2010, Marcel et 
Péoch, 2013, Broussal, 2013), ou en-
core, la recherche collaborative (Vina-
tier et Morrissette, 2015). En accord 
avec Marcel et Péoc’h, la mobilisation 

Le concept d’inclusion et ses défis



22 /  Ressources n°22  // juin 2020

d’une démarche de recherche-inter-
vention pour accompagner le chan-
gement, nous paraît « l’option la plus 
opportune par le nouveau rapport 
qu’elle impulse entre sciences et pra-
tiques sociales » (2013, p. 107). Pour 
finir, ce format de recherche apparaît 
comme un « mode d’interrogation des 
pratiques  » opportun (Mérini, Ponté, 
2008), dès lors qu’il s’agit pour les 
chercheurs confirmés de s’inscrire 
dans une perspective praxéologique.

LES DÉFIS MAJEURS À RELEVER

À l’issue de cette synthèse, il reste de 
nombreux défis à relever pour penser 
autrement l’École. Nous avons choisi 
de les regrouper en deux ensembles. 
Le premier comprend cinq défis ma-
jeurs au niveau macrosystémique : 
1- éthique : porter une vision huma-
niste de l’éducation, éduquer à l’alté-
rité (Abdallah Pretceille, 1997), tout 
en conservant une posture pragma-
tique ; 
2- scientifique : adopter des formats 
de recherche collaborative accompa-
gnant le changement en éducation et 
créer ainsi des «  espaces  » de dia-
logue et de réflexion tels que ceux de 
Freire (1974) en usant du dialogue à 
titre d’outil principal pour favoriser le 
changement social. 
3- politique  : accorder les moyens 
d’un renouveau scolaire, en élargis-
sant les espaces et les temps d’ap-
prentissage, en rendant possible des 
reconfigurations architecturales et 
organisationnelles des espaces d’ap-
prentissage classiques (classe, CDI, 
espaces de vie scolaire...) et l’émer-
gence d’espaces d’apprentissage vir-
tuels (ENT, réseaux sociaux, établis-
sements virtuels...), ce qui suppose 
notamment des moyens financiers 
pour former les équipes ; 
4- pour les organismes de formation : 
concevoir des offres de formation in-
ter-métier sur le modèle de Thoma-
zet et Mérini (2019) ; 
5- pour les encadrants  : définir des 
politiques d’établissement au service 
d’une école inclusive et d’un accom-
pagnement du changement en édu-

cation, ce qui suppose de dégager des 
moyens matériels et humains pour 
former les équipes de direction. 
Le second ensemble regroupe quatre 
autres défis qui concernent les sys-
tèmes « classe » et « établissement », 
en appui des travaux d’Altet, de Bru 
ou ceux de Epstein (1994a, 1994b, 
2001, 2008, 2011, 2012) : 
6- défi « établissement » : construire 
des collectifs parents-école mais 
concevoir également une équipe de 
soutien à l’enseignant permettant 
de lier l’offre de services aux élèves 
en contexte d’inclusion (Trépanier et 
Labonté, 2013, 2014 ; Trépanier, 2014, 
2015, 2019) ; 
7- défi «  enseignant  » au sein des 
circonscriptions scolaires et des éta-
blissements d’enseignements  : re-
connaître les enseignants comme 
sujets porteurs de changement et 
d’innovation et pour cela, leur faciliter 
actions et formations à la diversité, la 
contextualisation, la créativité et la 
différenciation pédagogique ; 
8- défi « parent » au sein des classes 
et des établissements scolaires  : 
reconnaître les parents et les asso-
cier pour une coéducation en actes 
(Epstein, 2010  ; Rayna, Rubio et 
Scheu, 2010, Périer, 2005, 2017 ; Pel-
letier, 2014, 2017, 2019) ; 
9- défi « élève » : reconnaître tous les 
élèves dans leur singularité et les as-
socier pour une participation sociale 
et un accès aux savoirs, en s’appuyant 
sur la théorie honnethienne de la re-
connaissance (2007, 2010) qui inscrit 
la reconnaissance comme précédant 
la connaissance. 

EN PERSPECTIVE

Finalement, l’inclusion ne relève pas 
d’un problème relatif à la nécessi-
té d’un changement de regard, mais 
plutôt à celle d’un changement dans 
la direction du regard. L’évolution du 
regard de la société sur le handicap 
est une condition nécessaire mais pas 
suffisante car l’enseignant, le parent, 
le décideur politique, tous les acteurs 
se focalisent assez spontanément 
sur les barrières et les obstacles. 
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Tout comme Hervé Benoit et dans 
une vision humaniste, nous affirmons 
que, pour penser autrement l’école, 

la bienveillance doit être 
une exigence éthique, la 
diversité, un fondement 
philosophique et la recon-
naissance de cette diver-
sité, une clé d’une culture 
d’échange au service de la 
réussite scolaire. Penser 

autrement l’école, c’est aussi d’une 
certaine manière, la (re)penser en op-
position à la société du mépris (Hon-
neth, 2006), dans laquelle nous évo-
luons. Comment atteindre une pleine 
relation à autrui, à soi-même et au 
monde ? Sans doute, en insistant da-
vantage sur l’importance de la recon-
naissance et du respect de l’individu, 
en mettant au jour la façon dont le ca-
pitalisme néolibéral y porte atteinte. 
Penser l’École de demain, c’est se re-
mémorer au quotidien la définition de 
Dewey qui dit que «  l’enfant est à la 
fois un individu et un membre d’une 
société en particulier  : «  le système 
d’éducation qui ne reconnaît pas ce 
fait [...] est négligeant et défaillant » 
(Dewey, 1903, p. 1l). 
Nous terminons cette synthèse 
consacrée aux défis d’une école in-
clusive, en identifiant le besoin de re-
penser la formation des enseignants. 
Dès lors qu’il s’agit de préparer les 
futurs professeurs à être « passeurs 
de savoir », à détenir l’art de contex-
tualiser et à savoir travailler en-
semble pour identifier les obstacles 

qui empêchent des apprenants d’ac-
céder aux savoirs et recenser les res-
sources nécessaires pour surmonter 
ces obstacles, la formation nécessite 
d’être pensée à la fois dans un conti-
nuum (FTLV)16 et dans un espace de 
formation qualifié d’intermétiers (Mé-
rini et Thomazet, 2018). S’il est besoin 
de didactique et de contenus discipli-
naires pour enseigner, une base com-
mune de connaissances et principes 
d’une école inclusive complèterait 
les maquettes de formation de tous 
les futurs enseignants du premier 
et du second degrés. Dès lors, nous 
devrions nous accorder sur des mo-
dules de formation (initiale et conti-
nue), consacrés aux divers moyens 
d’agir des acteurs, selon une logique 
inclusive et dans l’idée d’une commu-
nauté d’apprentissage (Dionne, Le-
myre, et Savoie-Zajc, 2010). Ainsi, les 
partenaires à tous les échelons du 
système d’éducation (au-dedans et 
au-dehors), seraient en mesure d’éta-
blir de façon beaucoup plus adaptée 
les conditions qui engagent tous les 
élèves à participer, apprendre et à 
réaliser leur plein potentiel. Pour fi-
nir, nous aurions grand intérêt à aug-
menter le nombre de mémoires de 
master MEEF17 sur ces questions et à 
trouver les moyens d’inscrire ces mé-
moires dans des projets scientifiques 
portés par des laboratoires en éduca-
tion, en vue de multiplier les études 
sur la mise en place de dynamiques 
inclusives en contextes pluriels
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16. Formation Tout au Long (et 
tout au large) de La Vie.

17. Métiers de l’Enseignement, de 
l’Éducation et de la Formation.
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Inclusion et égalité  
d’accès aux 
savoirs scolaires 

RÉSUMÉ

Cet article propose d’interroger la notion d’égalité d’accès aux savoirs scolaires dans une école 
« dite inclusive ». Après l’avoir caractérisée dans les textes internationaux et nationaux par un cadre 
de scolarisation commun à tous les enfants et par un travail de coopération requis entre les diffé-
rents acteurs. A partir d’un questionnement sur les praxéologies professionnelles observées, il s’agit 
d’abord d’en montrer quelques limites puis de s’interroger sur leur évolution possible. Penser alors 
la formation initiale et continue des enseignants en lien avec la recherche, en accordant de l’impor-
tance au « Que faut-il être pour transmettre » semble être une voie pour développer une culture de 
l’inclusion dans l’institution scolaire et permettre une accessibilité pour tous.

Repenser l’inclusion scolaire  à l’aune de recherches collectives enseignants et 
chercheurs.
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INTRODUCTION

«  Il/elle va en inclusion  ». Voilà une 
énonciation récente qui apparaît avec 
régularité dans le discours des en-
seignants du premier degré mais qui 
interroge cependant, notamment à 
l’aune de la valeur « d’égalité » chère 
au triptyque républicain. En effet, si le 
service public d’éducation est présen-
té par le législateur comme « veillant 
à l’inclusion scolaire de tous les en-
fants sans aucune distinction » (art.2, 
loi 2015), ces énonciations «  Il/Elle 
va en inclusion  », «  cette classe est 
composée de 24 élèves dont 2 élèves 
d’ULIS que nous incluons  » (Ens.11, 
2018) ou encore « nous avons inclus 
l’élève dans davantage de temps de 
classe  » (Ens.22, 2018) peuvent sus-
citer un questionnement dont nous 
rendons compte, pour partie, dans 
cet article. A partir du cadre écolo-
gique de la théorie anthropologique 
du didactique (Chevallard, 1999), 
la notion d’inclusion se découvre 
en tension entre des politiques pu-
bliques françaises et celles produites 
par les organisations internationales 
dont la France est un état membre. 
Elle se découvre également comme 
un « objet à fort enjeu local » (OFEL, 
qui se définit par un faible rapport de 
connaissance alors qu’il y a un fort at-
tendu institutionnel ; ce qui peut s’ap-
parenter à une injonction paradoxale 
pour les agents de l’institution, ici les 
enseignants, mis en demeure de réa-
liser un travail pour lequel les outils 
utiles à leurs praxéologies3 restent 
faibles, ce qui réinterroge la valeur 
même «  d’égalité  » (Perez, 2015, 
2018, 2019). 
L’égalité républicaine vise « à donner 
à chaque citoyen la même chose » et 
prône depuis le XVIIIe siècle un che-
min de l’égal accès pour chaque en-

fant à l’instruction ou à 
l’éducation républicaine. 
Cette idéologie fortement 
présente encore de nos 
jours n’en reste pas moins 
rhétorique puisqu’il faut 

attendre un texte législatif de 2005 
pour trouver un cadre général qui 
s’adresse à l’ensemble des enfants 

de la nation en âge de scolarisation : 
celui d’avoir la possibilité de devenir 
élève dans une école ordinaire. Pour 
le dire autrement, cette autorisa-
tion signifie dans les faits ordinaires, 
pour les parents d’enfants à besoins 
éducatifs spéciaux4, une inscription 
de leur enfant dans l’école corres-
pondant à leur secteur d’habitation, 
alors que jusqu’alors les parents 
étaient invités au mieux à les confier 
au secteur médico-social, parfois loin 
des attentes d’un socle commun de 
connaissances de compétences et de 
culture5 présenté pourtant comme 
une condition nécessaire pour tout 
futur citoyen. Par ailleurs, si cette 
égalité d’accès à l’école pour tous les 
enfants apparaît comme une avancée 
majeure pour les tenants de la thèse 
d’un milieu de scolarisation unique, 
quel que soit le statut particulier de 
l’élève, de nombreux problèmes sont 
relevés tant par les différents rap-
ports6 que par la recherche à pro-
pos des difficultés récurrentes ren-
contrées par chacun (enseignants, 
publics particuliers…) et viennent 
bousculer ainsi cet idéal égalitaire 
de l’accès pour tous à l’école, posant 
ainsi les termes d’une controverse 
portée par bon nombre d’acteurs de 
la communauté éducative quant à 
l’intérêt de mettre tous les enfants 
dans un même lieu de scolarisation.

L’ÉDUCATION INCLUSIVE  : UNE 
EXHORTATION À UN LIEU DE SCO-
LARISATION UNIQUE ET À UN TRA-
VAILLER ENSEMBLE 

Comme l’exposent Husson et Perez 
(2016), l’éducation inclusive est un 
sujet phare des organisations inter-
nationales, telles que l’Organisation 
des Nations Unies (ONU), l’Organi-
sation de Coopération et de Dévelop-
pement Économiques (OCDE) … dont 
« la finalité des déclarations produites 
au sein de/ou par ces institutions est 
l’affirmation par les Etats membres 
d’une convergence de conceptions 
et d’intentions, afin de promouvoir 
des orientations politiques  » (Ibid., 
p.187). Les recommandations de ces 

1. Verbatim Ens.1 extrait du projet 
de recherche Pratiques inclusives 
en milieu scolaire.

2. Verbatim Ens.2 extrait du projet 
de recherche Pratiques inclusives 
en milieu scolaire.

3. La notion de praxéologie dans la 
théorie anthropologique du didac-
tique (Chevallard, 1999) désigne 
une organisation composée d’un 
type de Tâches, des Techniques, 
des Technologies et des Théories 
associées.

4. Et dans cette loi plus particuliè-
rement les enfants en situation de 
handicap.

5. Bulletin officiel n°17 du 23 avril 
2015.

6. Blanc, 2011 ; Campion & De-
bré, 2012 ; Ebersold, Plaisance & 
Zander, 2016.
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organisations internationales sont 
vouées à servir de fondements sur 
lesquels les Etats membres peuvent 
s’appuyer pour infléchir - ou pas - 
leurs politiques éducatives. En effet, 
comme le précise les deux auteurs, la 
plus grande partie de ces textes ont 
«  seulement valeur de déclaration 
d’idéaux, de principes ou de recom-
mandations » (Ibid., p.188). L’analyse 
de ces textes internationaux donne 
un sens particulier à la construction 
d’une norme qui peut s’identifier en 
deux idées principales. Pour la pre-
mière, il s’agit d’offrir un cadre de 
scolarisation commun et ordinaire à 
tous les enfants et pour la seconde, 
il s’agit de soutenir cette scolarisa-
tion par un travail de collaboration 
des membres de la communauté 
éducative. En effet, si l’on reprend 
les différents textes produits, notam-
ment celui de la déclaration de Sala-
manque portant sur l’éducation et les 
besoins éducatifs spéciaux, adoptée 
à la conférence mondiale sur l’édu-
cation et les besoins éducatifs spé-
ciaux (UNESCO, Espagne, 7-10 juin 
1994), son fondement s’ancre dans 
«  une nécessité  » tout autant que 
celle d’une urgence adressée à l’en-
semble de ses membres « d’assurer 
l’éducation, dans un système éduca-
tif normal, des enfants, des jeunes et 
des adultes ayant des besoins éduca-
tifs spéciaux ». La notion d’« éduca-
tion commune » se construit alors en 
confrontation à une « éducation tradi-
tionnelle, spéciale » posant des lieux 
d’éducation différents en fonction des 
spécificités identifiés des publics. 
Cette idée va être systématiquement 
renforcée par des énoncés tels que : 
« l’intégration des enfants et des ado-
lescents ayant des besoins éducatifs 
spéciaux (BES) s’opère le mieux dans 
le cadre d’écoles intégratrices […] fai-
sant partie d’une «  stratégie éduca-
tive globale …conçue pour la majorité 
des enfants  » (Ibid., p.10). Un autre 
texte de l’UNESCO (2009) portant sur 
« les principes directeurs pour l’inclu-
sion dans l’éducation » dans son pa-
ragraphe introductif pose également 
que « tous les enfants et les adoles-
cents du monde…ont droit à l’éduca-

tion ordinaire » et invite pour ce faire 
à modifier structurellement l’école  : 
« C’est le système éducatif d’un pays 
qu’il faut adapter aux besoins de tous 
les enfants ». La valeur d’égalité est 
ici renvoyée à une responsabilité 
collective, systémique de la prise en 
charge des BES, en tant que trans-
formation du système éducatif, afin 
de le rendre capable de s’occuper 
de « tous ». Ce « tous » est d’ailleurs 
intéressant à identifier, puisque non 
pas réservé, comme dans la déclara-
tion de Salamanque, à une population 
handicapée mais s’adressant «  aux 
garçons, aux filles, aux élèves appar-
tenant à des minorités ethniques et 
linguistiques, ceux issus de popula-
tions rurales, ceux affectés par le VIH 
et le sida, qui sont handicapés et qui 
ont des difficultés à apprendre » (Les 
Principes directeurs pour l’inclusion 
dans l’éducation, 2009, p.21).
La valeur d’égalité s’entend aussi 
avec les notions de «  travail collec-
tif », de coopération qui lui sont asso-
ciés. La Convention relative aux droits 
des personnes handicapées, adop-
tée le 13 décembre 2006 au Siège 
de l’ONU, insiste par exemple sur la 
nécessité «  de miser sur une réelle 
collaboration entre professionnels  » 
pour favoriser l’éducation inclusive 
et exhorte les politiques de ses états 
membres à favoriser chez tous les 
personnels éducatifs, quel que soit le 
milieu d’appartenance, ordinaire ou 
spécialisé, à mettre en commun leurs 
techniques et leurs matériels spéci-
fiques » (Ibid., p.4). De la même façon, 
le rapport «Cinq messages clés pour 
l’éducation inclusive – De la théorie à 
la pratique» (Odense, Danemark, Eu-
ropean agency for special needs and 
inclusive education, 2014) l’aborde 
par l’intérêt d’une formation et pro-
pose un profil d’enseignant inclusif, 
associé à un cadre de valeurs et de 
compétences (Ibid.p.17). Ce cadre 
énonce qu’il convient «  d’accompa-
gner tous les apprenants  » et «  de 
travailler avec les autres » en spéci-
fiant des compétences qui portent sur 
le travail avec les parents et les fa-
milles et avec d’autres professionnels 
de l’éducation (Ibid., p. 17). Le dernier 
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rapport scientifique du Conseil natio-
nal d’évaluation du système scolaire 
(2016) portant sur les comparaisons 
internationales intitulé « Ecole inclu-
sive pour les élèves en situation de 
handicap. Accessibilité, réussite sco-
laire et parcours individuels  » reste 
très proche de ces deux idées. Ses 
auteurs, Ebersold, Plaisance & Zan-
der, y proposent une lecture transver-
sale des enjeux de l’éducation inclu-
sive. Elle renvoie d’abord bien à l’idée 
d’un lieu de scolarisation unique 
pour tous les enfants en réaffirmant 
cette nécessité de «  leur permettre 
de grandir dans le même environ-
nement que les autres enfants (Ibid., 
p.11) …de les considérer comme des 

membres à part entière de 
la communauté scolaire… 
notamment en leur per-
mettant de prendre plei-
nement et activement part 
à la vie de l’école  » (Ibid., 
p.14). La seconde idée du 

« travailler ensemble » pour soutenir 
ce lieu de scolarisation unique se re-
trouve également de façon très mar-
quée, puisque les auteurs invitent le 
lecteur à penser « l’école comme une 
composante parmi d’autres des es-
paces de vie de l’enfant » (Ibid., p.21).  
Ainsi, la valeur d’égalité s’adosserait 
à une exhortation visant à construire 
l’idée d’un lieu unique de scolarisation 
pour tous les élèves, accompagnée 
d’une valeur d’égale reconnaissance 
d’appartenance à la communauté 
scolaire, dans un accompagnement 
de type systémique où les acteurs 
pluri-catégoriels seraient reconnus à 
part égale de contribution. Mais elle 
se découvre également rhétorique, 
car la question de la mise en œuvre 
relève plutôt de l’exhortation à l’égard 
des états signataires, dont la France 
fait partie et qui s’engage, mais sans 
véritable contrepartie (pas de sanc-
tion prévue par exemple) à une mise 
en œuvre effective.

L’INCLUSION SCOLAIRE EFFECTI-
VITÉ DES DROITS DES ENFANTS 
HANDICAPÉS DANS LE MILIEU OR-
DINAIRE DE SCOLARISATION

Il s’agit d’explorer, dans cette sec-
tion, la valeur d’égalité donnée à 
l’école inclusive française au regard 
de la concrétisation et de l’effectivité 
des droits des enfants handicapés. 
La concrétisation de ce droit amène 
alors, du point de vue de ses acteurs, 
à distinguer un premier temps dit 
« d’intégration » où à partir de 1975, 
certains élèves handicapés sont par-
tiellement autorisés à prendre le 
chemin de l’école, pour autant qu’ils 
parviennent à s’adapter à la scolari-
té disponible. Le chemin de l’égalité 
d’accès à l’école publique pour tous 
les enfants handicapés trouve sa 
place avec la loi de 2005, qui désigne 
la participation, l’accessibilité, la ci-
toyenneté et la participation comme 
des enjeux, relevant du droit et de 
l’égalité, pour l’ensemble des poli-
tiques publiques dont celle de l’édu-
cation. Elle pose le principe d’un ac-
cès de droit à l’éducation  : « A cette 
fin, l’action poursuivie vise à assurer 
l’accès de l’enfant, de l’adolescent […] 
handicapé aux institutions ouvertes 
à l’ensemble de la population et son 
maintien dans un cadre ordinaire de 
scolarité (…)  » (Article L.114-2 du 
code de l’action sociale et de la fa-
mille). C’est par la suite avec le texte 
de loi d’orientation et de programma-
tion pour la refondation de l’Ecole de 
la République du 8 juillet 2013, dans 
son article 2, que le service public 
d’éducation est missionné pour veil-
ler : « à l’inclusion scolaire de tous les 
enfants, sans aucune distinction ». Ce 
texte s’accompagne d’un rapport an-
nexé qui vient nuancer l’universalisme 
des éléments avancés puisque le lé-
gislateur stipule alors qu’il convient 
de promouvoir «  une école inclusive 
pour scolariser les enfants en situa-
tion de handicap  » réduisant d’au-
tant cet universalisme au profit de 
la désignation d’un public spécifique 
et témoignant par ces effets d’une 
rhétorique de l’exhortation toujours 
particulièrement active. Ainsi les 
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principes et l’architecture institution-
nelle proposés qui permettent à un 
élève d’être inscrit dans son école de 
quartier jusqu’aux procédures de re-
connaissance qui lui confère le statut 
d’élève handicapé relèvent d’un dis-
positif technique conséquent où seul 
un spécialiste aguerri peut s’y retrou-
ver. S’il est présenté comme une aide 
pour la personne, il témoigne surtout 
de l’effort de contrôle que l’organi-

sation française met en 
œuvre pour justifier d’un 
recours à la différence de 
traitement de certains pu-
blics à l’égard d’une norme 
qui se veut égalitaire pour 
tous. Et il s’agit bien d’une 

interrogation sur le rapport d’égalité 
d’accès et sur la place de la diversité 
au sein de l’institution normative, ici 
scolaire. Cette dynamique de scolari-
sation, en lien avec une égalité effec-
tive d’accès au lieu de l’école a plutôt 
été, ces dernières années, accentuée 
du point de vue fonctionnel. Une aug-
mentation importante de la scolarisa-
tion des enfants handicapés en milieu 
ordinaire est effectivement repérée 
(Blanc, 2011  ; Campion & Debré, 
2012 ; Ebersold & al., 2016). Les der-
nières statistiques de la direction de 
l’évaluation, de la prospective et de la 
performance confirment également 
que le milieu ordinaire scolarise avec 
une hausse constante alors qu’une 
baisse observée en 2013 se confirme 
à partir de 2014 dans les établisse-
ments spécialisés, médico-sociaux. 
Ces nombres restent cependant à 
relativiser mais il est admis que la 
politique française, en s’organisant à 
partir de cette visée de «  l’éducation 
inclusive  », renforce, comme mou-
vement de fond, l’exercice du droit 
de l’enfant en situation de handicap 
à bénéficier des dispositifs destinés 
à tous. Ainsi, la construction d’une 
culture commune internationale re-
prise en droit par la législation fran-
çaise est désormais rendue effective. 
Elle se traduit concrètement, par une 
égalité d’accessibilité de type fonc-
tionnel pour des milliers d’élèves. 
Mais pour autant, qu’en est-il d’une 
égale accessibilité aux savoirs pour 

chaque élève et notamment pour 
ceux qui en sont déclarés comme les 
plus éloignés ?

LA RECHERCHE COLLECTIVE : UN 
MILIEU POUR PENSER ET AGIR  

Si, à ce jour, l’état de l’art de la re-
cherche reste émergeant, il fait néan-
moins plutôt apparaître des tensions 
entre coexistence de normes qui orga-
nisent l’espace scolaire et des usages 
plus ou moins normatifs à propos des 
pratiques enseignantes dites « inclu-
sives  ». En effet, les recherches sur 
la question des pratiques inclusives 
enseignantes en milieu ordinaire 
(Assude, Perez & Tambone, 2016  ; 
Assude, Perez, Tambone & Vérillon, 
2011 ; Guirimand & Mazereau, 2016 ; 
Mazereau, 2014 ; Pelgrims, Delorme, 
Emery & Fera, 2017  ; Suau, 2018  ; 
Toullec-Thery, 2013  ; Zaffran, 2013) 
permettent de rendre compte qu’en-
seigner auprès d’un élève reconnu 
institutionnellement handicapé ne va 
pas de soi pour les praticiens. Sans 
doute parce que les enseignants n’ont 
pas une culture de l’inclusion de par 
la construction même de leur mé-
tier7 (Chauvière & Fablet, 2001). En-
suite, parce que les résistances sont 
nombreuses et s’inscrivent dans dif-
férentes dimensions du métier. Elles 
viennent non seulement faire obsta-
cles au changement des pratiques 
enseignantes mais ouvrent aussi la 
voie à des formes de micro-inégalités 
et cela à l’interne même de la classe. 
Les obstacles à la réussite d’un égal 
accès restent présents et source 
d’inégalité pernicieuse. Dans quelle 
mesure cependant, les enseignants 
peuvent-ils recourir à diverses straté-
gies, pour prendre en charge l’égalité 
des apprenants déclarés handicapés 
dans la classe ? Comment agir pour 
soutenir la participation de tous ? 
Pour répondre à ces questions, une 
piste de réflexion s’ouvre à travers la 
mise en œuvre de recherches dites 
collectives, conduites non « sur » les 
enseignants, mais « avec » eux (Be-
dnarz, 2015; Desgagné & Bednarz, 
2005). Mais, si ces travaux sont décrits 

7. En France, la question du han-
dicap s’inscrit davantage dans la 
question de l’inadaptation, avec 
une professionnalisation séparée 
des intervenants spécialisés et 
des enseignants. Et quand celle-ci 
s’inscrit dans le secteur scolaire, 
c’est dans le secteur de l’ensei-
gnement spécialisé (Chauvière et 
Fablet, 2001). 

Une augmentation importante 
de la scolarisation des enfants 

handicapés en milieu ordinaire est 
effectivement repérée.
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comme une voie prometteuse de lé-
gitimation scientifique pour les cher-
cheurs ou encore comme des lieux 
de formation pour les enseignants8 
(Vinatier & Morrissette, 2015), ils sont 
d’abord à interroger, de notre point 
de vue, à travers les soubassements 
épistémologiques du chercheur lui-
même. Dans ces dispositifs, où le 
chercheur est à la fois concepteur, 
maître d’œuvre, animateur, et au-
teur, quel(s) contrôle(s) se donne-t-il 
pour que la production du dispositif 
de recherche fasse « milieu » pour un 
collectif et soit suffisamment enga-
geant pour les uns comme pour les 
autres, afin de permettre une évolu-
tion du jugement tant sur les catégo-
risations a priori du chercheur et de 
l’enseignant, que sur les incidences 
pour cet autre, qui est l’élève. Un dis-
positif de recherche, de type phéno-
méno-praxéologique (se référer à As-
sude, Perez, Suau & Tambone, 2018; 
Perez & al., 2017 ; Suau, 2016), dont 
l’une des caractéristiques est un jeu 
d’institutions et de topos et où la po-
sition dissymétrique du chercheur à 
l’égard de l’enseignant fait l’objet d’un 
questionnement (Perez, 2018), nous 
semble être intéressant pour élargir 
le champ des possibles. Ce milieu de 
la recherche devient alors un milieu 
pour penser et agir, pour tous les ac-
teurs, et par rétroaction devient un 
élément dynamique de l’évolution 
des praxéologies inclusives, qui s’en-
tendent, dès lors, comme des praxéo-
logies professionnelles ordinaires 
de l’enseignant du XXIème siècle. La 
question de l’égalité des places des 
élèves, à l’interne de la classe, relève 
alors non pas d’abord de l’élève, mais 
de la production d’un savoir-faire et 
d’un savoir professionnel partagés, 
où les adultes -enseignants- s’inter-

rogent d’abord sur eux-
mêmes en tant qu’obstacle 
et facilitateur de la possibi-
lité pour l’élève d’être au-
torisé à prendre sa place, 

celle qui est en jeu dans le cadre de 
l’école. Cette question est d’autant 
plus présente dans le contexte géné-
ral d’une formation des enseignants 
qui repose encore davantage sur la 

maîtrise des savoirs à enseigner ou 
sur les techniques de transmission 
(ce que rappelle d’ailleurs les der-
niers textes liés au nouveaux instituts 
nationaux supérieurs du professorat 
et de l’éducation) que sur le «  Que 
faut il être pour transmettre » (ferry, 
1968) pourtant fondateur de tout acte 
éducatif. En effet, ce dernier, encore 
implicite dans l’ensemble des textes 
fonctionnel qui régissent la forma-
tion des enseignants renvoie pourtant 
à un certain rapport des personnes 
entre-elles pouvant être utile au dé-
bat. Repenser alors les formations 
initiales et continues en lien avec la 
recherche9, en accordant de l’impor-
tance à des adultes qui prendraient 
confiance en leur capacité (Careme 
& Smouts, 2017) pour «  favoriser la 
parole des élèves » et qui auraient à 
développer une culture de l’observa-
tion profonde au sein des institutions 
(Suau & Perez, 2018), nous semble 
pourtant être une voie autant col-
lective qu’individuelle et un levier 
d’une culture dite de «  l’innovation » 
- si l’on définit cette dernière comme 
pourvoyeuse d’un changement de la 
norme scolaire - pour qui a prétention 
à accueillir la diversité des enfants et 
ainsi s’éloigner de ce discours «  il/
elle va en inclusion » et des pratiques 
stigmatisantes qui y sont corrélées

Inclusion et égalité d’accès aux savoirs scolaires

8. Comme dans le dernier Edu-
bref de l’Institut Français de 
l’Education, (dossier « Travailler 
ensemble pour enseigner mieux 
», Gilbert & Jacq, 2019), où le col-
lectif est considéré comme un re-
cours pour favoriser les évolutions 
des enseignants.

9. Recherches faisant formation 
(Perez, 2018) ; recherche-forma-
tion (Macaire, 2019).

Ce milieu de la recherche devient 
alors un milieu pour penser et agir.
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A l’épreuve d’une 
scolarisation
partagée

RÉSUMÉ

Si sur le terrain, «  il/elle va en inclusion » reste l’expression dominante pour qualifier les élèves 
qui partagent leur temps scolaire entre une classe « ordinaire » et un dispositif dédié à l’inclusion 
scolaire (dans le cas présent une Unité localisée pour l’inclusion scolaire), son usage n’en demeure 
pas moins contradictoire. La persistance de cette expression traduit en effet l’inverse de la « réalité 
administrative » dans la mesure où les élèves sont tous inscrits en classe ordinaire. Il s’agit, dans cet 
article, d’examiner quelques-uns des effets directs, matériels et symboliques, de cette modalité de 
scolarisation que représente l’alternance entre une classe « ordinaire » et un dispositif Ulis, sur les 
conditions d’apprentissage des élèves et sur les élèves eux-mêmes.

Des élèves désignés handicapés mentaux scolarisés en alternance entre une 
classe « ordinaire » et un dispositif ULIS.

MOTS CLÉS : 

handicap mental, ethnographie, unité localisée pour 
l’inclusion scolaire
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INTRODUCTION

La notion d’inclusion scolaire qui s’est 
transformée en acte législatif avec la 
loi d’orientation et de programma-
tion pour la refondation de l’école de 
la République du 9 juillet 2013 est, à 
présent, le principe de base de l’édu-
cation pour tous, sans distinction 
et sans condition(s)1. Cette volonté 
politique s’est traduite par une aug-
mentation significative du nombre 
d’enfants et d’adolescents reconnus 
handicapés au sein de l’école dite 
ordinaire (Le Laidier, Michaudon & 
Prouchandy, 2016) et, plus particuliè-
rement, dans l’enseignement secon-
daire (collège et lycée), des élèves dé-
signés2 handicapés mentaux3. Dans 
cette perspective, les Unités Locali-
sées pour l’Inclusion Scolaire (Ulis) 
ont pour objectif d’assurer et garantir 
les conditions de possibilité de la sco-
larisation de ces élèves4. Par ailleurs, 
si sur le terrain, « il/elle va en inclu-
sion  » reste l’expression dominante 
pour qualifier les élèves qui partagent 
leur temps scolaire entre la classe 
«  ordinaire  » dans laquelle ils sont 
inscrits, son usage n’en demeure pas 
moins contradictoire. Celle-ci ren-
voie en effet à l’ère de l’intégration 
lorsque les élèves étaient inscrits 
administrativement au sein d’un dis-
positif UPI (Unité pédagogique d’inté-
gration, devenue Ulis en 2010) et, en 
fonction de leur projet personnalisé 
de scolarisation, étaient «  intégrés » 
quelques heures dans une classe 
«  ordinaire  ». A présent, du moins 
pour ce qui concerne les collèges et 
lycées, les élèves reconnus handica-
pés sont inscrits administrativement 
dans une classe ordinaire et ratta-
chés (ou non) à un dispositif Ulis. « Il/
elle va en inclusion » traduit ainsi la 
persistance d’une expression qui dé-
signe l’inverse de la « réalité adminis-
trative  ». Toutefois, si l’on s’accorde 
sur le fait que nos usages langagiers 
structurent notre rapport au monde 
(Bourdieu, 1977 ; Douglas, 2004), sans 
doute n’est-il pas vain de penser que 
l’usage de cette expression puisse 
avoir des effets performatifs tant sur 
les pratiques qu’au niveau du regard 

porté sur les élèves. Il serait à cet 
égard intéressant de s’interroger sur 
ce qu’elle dit de l’appropriation du pa-
radigme d’inclusion sur le terrain et 
de sa mise en actes. Bien que fonda-
mentale, cette question ne sera pas 
interrogée ici. Dans le cadre de cette 
brève contribution, il s’agira d’exami-
ner quelques-uns des effets directs, 
matériels et symboliques, de cette 
modalité de scolarisation que repré-
sente l’alternance entre une classe 
d’inclusion5 et un dispositif Ulis, sur 
les conditions d’apprentissage des 
élèves et sur les élèves eux-mêmes. 
Parce que ces derniers ne sont pas 
les agents passifs des contraintes qui 
pèsent sur eux, nous nous intéresse-
ront à la manière dont ils s’adaptent 
et résistent au contexte inclusif. Les 
éléments qualitatifs qui seront pré-
sentés plus loin sont tirés de l’analyse 
de l’expérience scolaire et du point de 
vue de lycéens qui vivent la politique 
d’inclusion scolaire à la première 
personne.

TERRAIN ET MÉTHODES

Les situations décrites dans cette 
contribution sont tirées d’une enquête 
ethnographique de près de trois ans 
auprès d’un groupe d’adolescents 
et jeunes majeurs (de seize à vingt 
ans), reconnus handicapés mentaux, 
et rattachés à une Ulis au sein d’un 
lycée professionnel d’une petite ville 
du Sud de la France (Lansade, 2016). 
En adoptant une démarche «  par le 
bas  », il s’est agi de saisir le sens 
qu’ils donnent à leurs expériences 
ordinaires de lycéens dits «  inclus  » 
dans et à travers le dispositif auquel 
ils sont rattachés et, plus largement, 
à examiner la politique publique d’in-
clusion scolaire en train de se faire. 
Le suivi de ces élèves a été rendu pos-
sible par le biais d’une observation di-
recte régulière au sein de l’établisse-
ment par immersion prolongée dans 
des espaces de leur vie quotidienne 
comme la classe, la cour, le foyer, 
mais aussi lors d’un voyage scolaire 
et de réunions institutionnelles. En 
parallèle de ces observations, ont été 

1. L’article 2 rappelle ainsi que le 
service public de l’éducation doit 
« veiller à l’inclusion scolaire de 
tous les enfants, sans aucune dis-
tinction ».

2. C’est principalement pour 
rendre compte de la relation d’in-
terdépendance entre l’environ-
nement social et l’individu que 
j’utilise ici la forme grammaticale 
« dits » ou « désignés » handica-
pés. Il s’agit par ailleurs de mar-
quer une distance vis-à-vis des 
catégories en usage qui ne sont 
que l’empreinte de constructions 
sociales dont l’objectivité affichée 
ne doit cesser d’être interrogée.

3. Au sein de l’éducation natio-
nale, la catégorie « troubles des 
fonctions cognitives » s’est subs-
tituée à celle de « handicap men-
tal » depuis la circulaire n° 2001-
035 du 21-02-2001. Néanmoins, 
dans une perspective émique, 
j’utiliserai les termes de « handi-
cap mental ». 

4. Pour une présentation dans 
le détail du dispositif Ulis il est 
possible de se référer à la circu-
laire n° 2015-129 du 21-8-2015 
« Unité localisée pour l’inclusion 
scolaire (Ulis), dispositifs pour la 
scolarisation des élèves en situa-
tion de handicap dans les premier 
et second degrés ».

5. Toujours dans une perspective 
émique, j’emploierai les termes de 
« classe d’inclusion » pour dési-
gner la classe « ordinaire » dans 
laquelle les élèves sont inclus.

A l’épreuve d’une scolarisation partagée
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réalisés soixante-six entretiens au-
près de vingt-quatre élèves. En trois 
années de terrain, il a été possible de 
conduire jusqu’à huit entretiens avec 
certains élèves, sur des durées va-
riables, allant de quelques minutes à 
plus d’une heure et demie. Vingt-huit 
entretiens ont été réalisés avec des 
professionnels (le coordonnateur de 
l’Ulis, l’Aesh6, l’enseignant référent, 
cinq enseignant.e.s du lycée et deux 
surveillant.e.s, etc.). L’interprétation 
des situations observées et des en-
tretiens s’appuie également sur de 
fréquentes conversations informelles 
tant avec les élèves que les profes-
sionnels. Enfin, les données recueil-
lies ont été complétées par la collecte 
de notes présentes dans les bilans et 
rapports d’inclusion et de stages ain-
si que dans les projets d’orientation 
professionnelle.

Les cadres de la « forme scolaire » : 
classe d’inclusion versus dispositif 
Ulis
La « forme scolaire » (Vincent, 1994) 
qui organise l’expérience scolaire des 
élèves, structure les comportements 
et définit les règles de l’action est pro-
fondément différente entre la classe 
d’inclusion7 et le dispositif Ulis. Le 
«  rythme  » y est moins directement 
contraint par l’avancée dans les pro-
grammes officiels qu’au sein des 
classes d’inclusion, qui plus est dans 
les classes dites à « examen ». Leurs 
contenus restent des repères mais 
leur acquisition n’est pas pensée de 
manière linéaire sur la seule année 
en cours. Les évaluations sont peu 
fréquentes et essentiellement forma-
tives, très rarement sommatives. Si 
Marc8 utilise la notation chiffrée pour, 
dit-il, normaliser sa pratique avec 
celles des autres classes d’inclusion 
- les notes sont toujours au-delà de la 
moyenne. Il définit le propre de l’Ulis 
comme un dispositif dont le but est de 
« s’adapter aux capacités et à l’allure 
de chacun des élèves ». Dès que les 
élèves sont en difficulté, ils sollicitent 
l’aide du coordonnateur ou de l’Aesh. 
Le nombre d’élèves étant souvent 
restreint au sein du dispositif (il peut 
être réduit à deux ou trois élèves) la 

personnalisation du travail repré-
sente la modalité d’enseignement 
privilégiée. À tout moment les élèves 
peuvent interroger l’enseignant et 
l’Aesh sur le travail en cours ou évo-
quer des problèmes ou des situations 
qui les préoccupent au sein du lycée 
ou lors des stages. 
Dans les classes d’inclusion, les 
« cadres » (Goffman, 1991) de l’expé-
rience scolaire sont différents. Selon 
Goffman nous percevons le réel à 
partir de « cadres » en tant que « dis-
positifs cognitifs et pratique d’orga-
nisation de l’expérience sociale qui 
nous permettent de comprendre ce 
qui nous arrive et d’y prendre part. Un 
cadre structure aussi bien la manière 
dont nous définissons et interpré-
tons une situation que la façon dont 
nous nous engageons dans un cours 
d’actions  » (Joseph, 1998, p. 123). 
L’organisation de la classe, la nature 
des savoirs en jeu, les modes de pré-
sentation de ces savoirs et l’organi-
sation des situations didactiques, les 
attentes des professeurs, l’étayage, 
le rapport à l’erreur, les modalités 
d’évaluation et leurs fréquences, etc., 
sont très éloignés de ce qui est prati-
qué lors des regroupements au sein 
de l’Ulis. Ce passage est d’autant plus 
délicat qu’il s’inscrit dans un proces-
sus sans solution de continuité. Ceci 
génère chez les élèves de fortes in-
quiétudes et tend à les placer dans 
des situations de difficulté souvent 
insurmontables. Comme le rapporte 
Camille, le rythme de la classe lui 
pose problème : « Je suis très en re-
tard et je comprends rien, ça va trop 
vite, je coule ! » Noa, de son côté, dit 
être perdu, ne pas comprendre ce 
qu’il fait dans cette classe. 

6. Accompagnant des élèves en 
situation de handicap.

7. Dans la majorité des cas, les 
élèves sont inscrits dans une 
classe « ordinaire » dite d’inclu-
sion et rattachés au dispositif Ulis. 
Selon des modalités adaptées à 
chaque élève, leur scolarisation 
alterne entre des temps de re-
groupement au sein du disposi-
tif et des temps au sein de leur 
classe d’inclusion.

8. Marc est le coordonnateur du 
dispositif Ulis.
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La sacoche de Noa est remplie de 
feuilles volantes sur lesquelles fi-
gurent des brides de cours. Ses ca-
hiers débordent de photocopies à 
peine complétées, raturées et peu 
voire pas du tout corrigées. Là encore, 
contrairement à ce qui se pratique au 
sein du dispositif, les enseignants ne 
vérifient pas (ou très peu) si la leçon 
a été prise en note intégralement ou 
si les corrections ont été notées cor-
rectement. Au lycée, la plupart des 
enseignants considèrent que ce sui-
vi n’a plus lieu d’être. Selon Virginie 
(professeure de biotechnologie dans 
une classe de CAP option « Agent Po-
lyvalent de Restauration »), « tenir le 
programme » pour satisfaire aux exi-
gences de l’examen nécessite de tenir 
une certaine allure ; au risque de fra-
giliser et compromettre la scolarisa-
tion des élèves dits « inclus ». 
«  Il [Luc] était tout le temps en dif-
ficulté en fait en cuisine, parce que 

c’est quand même un rythme à sou-
tenir je veux dire, on a quand même 
une production à faire, on a un temps 
de cours je veux dire comme on au-
rait un temps de travail. Il faut avan-
cer (hésite) Y’a l’examen à préparer, 
il faut avancer ! Donc (hésite) Luc il 
était lent, en difficulté, et (cherche 
ses mots) et là j’y arrivais plus (dé-
semparée). On a des classes très hé-
térogènes, je sais qu’une classe ho-
mogène ça n’existe pas mais bon, là, 
je sais plus faire ! Donc après les va-
cances de février, juste avant les va-
cances de Pâques, je suis allée voir la 
proviseure adjointe, je lui ai dit : «Moi 
je peux plus, on nous demande des 
pourcentages de réussites  Donc j’ai 
envoyé un mail au coordonnateur en 
lui disant que j’avais discuté avec Luc 
et que là maintenant (hésite) on allait 
arrêter de se faire du mal. Après il a 
arrêté de venir. »

A l’épreuve d’une scolarisation partagée

« Comment ça va en inclusion ? 
– Ça va pas (air grave).
– Quoi ? 
– J’arrive pas à suivre, ça va trop vite les cours, les fiches tout ça, j’arrive pas (déses-
péré).
– Tu en as parlé à ton prof ? 
– Je le garde pour moi..
– Pourquoi ? 
– C’est comme ça, t’as qu’à en parler toi (sourire complice)
– Tu peux le faire toi, non ?
– Non, j’ai trop la honte.
– Ça arrive à tout le monde de pas comprendre. 
– Ouais mais moi j’en parle pas, je vais arrêter les cours, c’est sûr !
[Nous sommes coupés par l’arrivée d’Alexis] »

(Extrait d’un entretien avec Virginie, professeure de biotechnologie)
Comme d’autres enseignants, Virginie dit se heurter à la gestion de l’hétérogénéité 
des classes. Difficulté objective qui prend d’autant plus d’ampleur dans la situation 
d’injonction contradictoire à laquelle elle déclare être confrontée ; à savoir satisfaire 
une attente institutionnelle forte en termes de taux de réussite aux épreuves de CAP 
(de l’ordre de plus de 90% dans le lycée où se déroule cette enquête) et, dans le même 
temps, assurer l’inclusion d’élèves souvent très éloignés scolairement des exigences 
attendues à ces examens. Dans le cas de Luc qui a cessé de participer aux ateliers 
de sa classe d’inclusion, les trois quarts de son temps de scolarisation se déroule à 
présent au sein du dispositif Ulis et non de la classe dans laquelle il est inscrit. Cette 
situation pose dès lors la question du sentiment d’identification et d’appartenance 
des élèves à leur classe d’inclusion. Pour Luc, comme pour d’autres élèves dans une 
situation proche, le dispositif Ulis demeure sa « classe » d’appartenance malgré les 
sentiments de rejet qu’il peut parfois montrer à son égard vis-à-vis des processus 
de ségrégation et de stigmatisation qu’implique le fait d’être rattaché à ce dispositif 
(Lansade, 2015). En outre, cette situation organise les conditions d’une affiliation ja-
mais achevée à la classe d’inclusion. Très concrètement, les élèves qui parviennent 
à se maintenir dans leur classe d’inclusion sont ceux qui réussissent à surmonter 
leurs difficultés et à opérer les modalisations (Goffman, 1991) nécessaires des cadres 
entre l’Ulis et la classe d’inclusion. À l’évidence, la question centrale qui se pose ici 
est celle des conditions de possibilité d’une « accessibilité pédagogique » (Benoit & 
Sagot, 2008, Plaisance, 2013) et didactique (Roiné, 2009) des classes « ordinaires » 
aux élèves désignés handicapés mentaux. 
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Là encore, Jade, Léa et d’autres en-
core, refusent ce qui relève des ac-
tions de compensations au risque 

d’être stigmatisé.e.s et disqualifié.e.s 
socialement. 

9. Assistant technique en milieux 
familial et collectif.

De quelques stratégies d’adapta-
tion : faire face…
Pour tenter de s’adapter à la forme 
scolaire de leur classe d’inclusion 
certains élèves, comme Oriane, Jade, 
Léa, Noa et Hugo, usent de stratégies 
(au sens des «  coping stratégies  » 
de Woods, 1990) en tant que modes 
d’ajustement des conduites à des 

contraintes formelles et matérielles. 
Il s’agit pour les élèves de faire face et 
se débrouiller au sein de leur classe 
d’inclusion afin de parvenir à une 
« sauvegarde du soi » (Woods, 1990) 
et éviter ce qui pourrait conduire des 
formes de stigmatisation et de dis-
qualification sociale. Quatre types de 
stratégies ont été observées.

« S’aider pour tenir bon »
Oriane et Jade, participaient ensemble aux ateliers d’ATMFC9. Comme le souligne 
Oriane dans l’extrait d’entretien « être à deux » offre la possibilité de s’entraider et 
de « tenir bon » : 
« Avec Jade on était toutes les deux en atelier, c’est plus facile d’être à deux. Alors 
qu’en «Vente» c’était plus dur, j’étais seule et ça a été plus dur, à deux c’est plus fa-
cile, on n’est pas seul, c’est plus facile pour tenir bon, on peut s’aider, on s’aide pour 
tenir bon. On se met à deux et on essaye de trouver (sourit). »

Au sein du dispositif, l’entraide est 
fortement valorisée et encouragée 
par le coordonnateur. Il est fréquent 
d’observer les élèves en train de coo-
pérer autour d’activités communes 
souvent de manière informelle ou 
institutionnalisée (comme le tutorat 
par exemple). En classe d’inclusion, 
l’entraide n’est pas « interdite » (sauf 
lors des évaluations), mais on lui ac-
corde moins d’importance au profit de 
modalités d’acquisition individuelles 
plus en adéquation avec l’examen du 
CAP. Par ailleurs, demander de l’aide 
à l’enseignante de la classe d’inclu-
sion c’est prendre le risque d’attirer 
l’attention sur soi, rappeler et légi-
timer le bien-fondé de son apparte-
nance au dispositif l’Ulis, source de 

stigmatisation. Jade est très explicite 
sur ce point  : «  C’est trop la honte 
de demander. Y vont dire retourne 
en Ulis ! Si je demande, après on va 
dire  : «  Elle a pas compris !  » c’est 
trop la honte alors je préfère me taire, 
c’est tout. » C’est en partie pour des 
raisons analogues que la plupart des 
élèves refusent d’être accompagnés 
par l’Aesh. Laquelle représente un 
véritable « symbole stigmate » (Gof-
fman, 1975), qui laisse supposer, ré-
vèle ou consacre une différence jugée 
sous les traits négatifs de l’écart et du 
manque. Certain.e.s élèves préfèrent 
vivre des situations d’échec dans les 
classes d’inclusion que d’être accom-
pagné.e.s. C’est le cas de Léa.

(Extrait d’un entretien avec Agathe, Aesh)
« Léa ne veut plus que je l’accompagne. Elle m’a dit : « Je veux plus aller en inclusion 
si tu viens ! » Elle m’a dit que c’était pas contre moi mais qu’elle voulait se débrouil-
ler toute seule. Elle est en grande difficulté, il y a peu de chance qu’elle y parvienne 
seule, mais je respecte son choix. » 
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« Des yeux de partout »
Après l’abandon de Jade, Oriane s’est retrouvée « seule » dans sa classe d’inclusion 
(en atelier). Elle raconte comment elle s’y prend à présent lors d’une situation d’éva-
luation, mais aussi lorsqu’elle se sent perdue pour effectuer un geste technique dont 
elle a oublié la manière de procéder : 
« Ça a été les évaluations en atelier ?
– Oui, aujourd’hui on a eu un contrôle sur le repassage, on devait repasser deux ta-
bliers, un pantalon et une tunique, j’ai eu une bonne note. Le tablier fallait savoir le 
plier, là j’étais un peu perdue parce que c’était ma deuxième fois donc vu qu’on n’avait 
pas trop le droit de demander à tout le monde donc ça fait que j’ai essayé de faire à 
ma manière, mais à la fin y avait un peu des yeux de partout pour regarder comment 
faisaient les autres, donc j’ai un peu regardé sans regarder et après c’est revenu donc 
j’ai réussi, parce ce que j’étais pas là au dernier cours. Souvent je regarde comme 
ça (fait bouger ses yeux sans tourner la tête) et après je me rappelle, on n’a pas trop 
le droit mais la prof elle me voit pas quand elle parle à d’autres ou qu’elle est à côté 
(rit). »

Les temps d’ateliers sont propices à 
ce type de stratégie, il y est en effet 
plus facile de jeter des « coups d’œil » 
sur le travail de ses voisins que dans 
une salle de classe « ordinaire ». La 
disposition des postes fait que le pro-
fesseur se retrouve parfois dos à cer-
tains élèves afin de pouvoir s’adres-
ser à d’autres, voire se déplacer dans 
une pièce contigüe. Lors des séances 

d’ateliers que j’ai pu observer, j’ai en 
effet remarqué que les élèves rat-
tachés au dispositif privilégiaient 
l’imitation, plutôt que de solliciter 
l’enseignante. Dans la majorité des 
cas, cette stratégie donne la possibi-
lité immédiate de « réussir » l’action 
demandée sans toutefois la «  com-
prendre » (Piaget, 1974). 

Le lendemain de notre discussion, je 
croise Hugo accompagné d’Aurélien, 
« l’intello ». Hugo me présente Auré-
lien comme étant celui qui « l’aide un 
peu en classe » lors des contrôles. Au-
rélien acquiesce : « Je lui montre s’il 
sait pas, c’est tout ». Sans doute aussi 
vieille que l’école, la triche s’avère un 
moyen, illicite, de faire face aux situa-
tions d’évaluation. Malgré cela Hugo 

ne terminera pas l’année en 2nde Bac 
pro mécanique. Avant la fin du se-
cond trimestre, après de nombreuses 
journées d’absence (pratique typique 
des élèves pris dans un processus 
de décrochage), l’équipe enseignante 
se réunira et décidera de mettre fin 
à son inclusion dans la classe de 2nde 
Bac pro mécanique. Il sera totale-
ment scolarisé au sein du dispositif. 

« Repérer l’intello… » - Extrait du Journal de terrain
Inclus en 2nde professionnelle mécanique, Hugo m’explique que c’est un peu difficile, 
qu’il n’a pas trop le temps de prendre les cours et qu’il ne comprend pas tout, no-
tamment en mathématiques et en physique. Comme pour Noa, je découvre qu’il ne 
possède que des bribes de cours prises sur des feuilles volantes, qu’il réunit çà et là, 
au milieu d’autres cours, dans une seule et même chemise à rabat défraîchie. Ses 
résultats aux premiers contrôles sont catastrophiques dans quasiment l’ensemble 
des matières. Fort de ce constat et conscient de décrocher, Hugo reste néanmoins 
confiant. Il raconte avoir trouvé une solution, sur laquelle, au départ, il préfère rester 
discret : 
« Après avoir échangé quelques banalités avec Hugo lors de la pause, nous parlons 
de ses cours. Il me dit, à demi-mot, que c’est encore difficile mais qu’il a eu une 
bonne note à son dernier contrôle de maths : 12/20. Il est très fier et pas moins sa-
tisfait de voir que cette nouvelle me réjouit également. Je ne manque pas alors de 
le féliciter. Avant que nous nous quittions, Hugo me lance : « En maths, j’ai un peu 
triché ! ». Il m’explique qu’il s’est mis à côté d’un « intello » pour avoir les réponses : 
« C’est tranquille, tu regardes qui est l’intello dans la classe. Tu vas le voir, tu parles 
un peu comme ça (il mime des gestes de copinage) après il devient ton pote. Là, je me 
mets à côté de lui en contrôle, et voilà, il me donne les réponses et je recopie (rit) »  
Lorsque je lui ai demandé comment il repérait l’intello de la classe, il m’a répondu : 
« C’est celui qui répond toujours bien, qui a des bonnes notes. Il bosse, il a toujours 
fait les exercices. (rit) » » 
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Nombre d’élèves rattachés au dis-
positif ont usé de cette stratégie. 
Laquelle n’a pas échappé à Marc, le 
coordonnateur de l’Ulis, c’est même 
pour lui un indicateur sur la manière 
dont se déroule l’inclusion des élèves. 
Si Marc se montre compréhensif et 
bienveillant lorsque certains d’entre 
eux font la demande de ne pas se 
rendre dans leur classe d’inclusion, 
c’est qu’il suppose qu’ils rencontrent 
des difficultés. Lorsqu’ils usent de 
cette stratégie pour éviter leur classe 
d’inclusion, c’est, selon lui, pour de 
bonnes raisons : 
«  J’ai vraiment de bonnes rela-
tions avec les élèves. C’est impor-
tant de mettre en place une relation 
de confiance dès la rentrée. Tu vois, 
quand certains, comme Sarah, Jade 
et même Noa arrivent vers moi en me 
disant qu’ils ont pas trop envie d’al-
ler en inclusion je sais que c’est sin-
cère (hésite). J’accepte qu’ils restent 
avec moi et après on en parle et on 
va voir le prof du cours qu’ils ont sé-
ché pour voir ce qui cloche. Tu vois, je 
fais le tampon (rit). Enfin, jamais ça a 
été du pipo, y’a toujours une raison, 
quand ça se passe comme ça, c’est 
pour moi un indice de comment ça se 
passe en inclusion. Souvent aussi, ils 
en parlent à Audrey [l’Aesh] qui vient 
ensuite m’en parler.  » (Extrait d’un 
entretien avec Marc)

L’entraide, l’imitation, la triche ou en-
core l’absentéisme, sont autant de 
stratégies pour faire face à des si-
tuations souvent stressantes. Vécues 
dans l’intime comme une épreuve  ; 
ces situations n’en demeurent pas 
moins sociales (Martucceli, 2006). Il 
s’agit pour les élèves de sauvegarder 
leur estime de soi et de préserver une 
image de soi positive à l’égard de leurs 
pairs dans la (leurs) classe(s) d’inclu-
sion. C’est principalement lors des 
évaluations, génératrices de stress, 
que les élèves tentent de mobiliser 
ces différentes stratégies. Elles sont 
les «  derniers recours  » pour évi-
ter comme le souligne Goffman de 
« perdre la face » (1991) même si, à 
terme, elles se sont avérées peu ef-
ficaces.

CONCLUSION

Les apports de ce travail sont de 
trois ordres. Cette enquête montre 
d’abord les tensions inhérentes à l’al-
ternance entre la classe d’inclusion 
et le dispositif Ulis auquel sont rat-
tachés des élèves désignés handica-
pés mentaux. On l’a vu, les obstacles 
qu’ils rencontrent ne sont pas tant 
(ou seulement) les conséquences de 
leurs difficultés singulières que les 
effets des conditions de scolarisation 

« Sécher les cours »
Hugo mais aussi d’autres élèves, ont parfois « séché » les cours pour éviter les éva-
luations ou lorsqu’il devenait trop douloureux de se rendre en classe d’inclusion. 
Hugo, Noa, ou encore Jade, m’ont avoué se rendre à l’infirmerie pour des maux qui 
n’étaient que des prétextes pour « sécher » une partie ou la totalité des cours. Quant 
à Sarah, dans l’extrait qui suit, elle explique avoir eu recours à une autre solution :
« Quand tu dis : «Je séchais mais je venais en cours », ça veut dire (j’hésite) que des fois 
tu séchais l’atelier mais que tu venais quand même en cours [au sein du dispositif] ?
– Voilà, c’est ça (sourit).
– Mais M. Pianet [Marc] te demandait pas pourquoi tu étais là ?
– Non il me donnait du travail.
– Mais il te disait rien ?
– (Hésite) Je venais le voir et puis il me disait : « Assieds-toi, travaille avec les autres ». 
Mais il ne me demandait pas d’où je venais ou ce que je faisais là.
– Ah, mais, il te disait pas : « Là tu devrais être en cuisine ? »
– Non, il me disait pas ça, donc je disais rien vu que je voulais pas y aller. Dès fois, 
après il regardait l’emploi du temps et il me disait : « Sarah t’es pas en cuisine ? » 
Donc là je râlais un petit peu et il me disait : « Qu’est-ce qui se passe ? » donc je lui 
expliquais [qu’elle ne parvenait plus à suivre]. Il me disait : « Va en cuisine ou sinon 
tu continues ton travail et je dirai à la prof que t’es là parce que je t’ai retenue ou 
quoi. » Des fois il me couvrait, plusieurs fois il m’a couverte. Non, mais sinon presque 
toutes les fois j’allais en cuisine même si je n’y arrivais pas mais je savais très bien 
que j’avais des mauvaises notes, sur tout le travail qu’on nous donnait je savais très 
bien qu’à la fin la note elle serait pas bonne, j’avais toujours cinq ou quatre ou zéro ! »



Ressources n°22  // juin 2020  / 47 

qu’implique cette alternance (Lan-
sade, 2015). Ensuite, en plaçant la fo-
cale sur les stratégies que les élèves 

mettent en place pour faire 
face à certaines situations 
dans leurs classes d’in-
clusion on comprend que 
si l’accessibilité physique 
des établissements du 
secondaire s’est accrue 
pour les élèves désignés 

handicapés mentaux, les difficultés 
se situent à présent du côté de l’ac-
cessibilité pédagogique et didactique 
des classes d’inclusion. Pour le dire 
autrement, la question qui se pose 
est celle des conditions de possibilité 

de réussite scolaire des élèves dési-
gnés handicapés mentaux. Enfin, sur 
le plan méthodologique, s’attacher 
à restituer l’expérience des acteurs 
et leur point de vue part du principe 
selon lequel «  l’action publique ne 
peut se comprendre que si elle in-
tègre l’appropriation active dont elle 
fait l’objet par ceux qui la mettent en 
œuvre et ceux qui en sont les cibles » 
(Duvoux, 2015, p. 31). Se placer déli-
bérément du côté des destinataires 
de l’action publique, en adoptant une 
démarche « par le bas », permet en 
effet de saisir conjointement tant ses 
effets que ses usages concrets

A l’épreuve d’une scolarisation partagée

Pour les élèves désignés 
handicapés mentaux, les difficultés 

se situent à présent du côté de 
l’accessibilité pédagogique et 

didactique des classes d’inclusion. 
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Inclure ou 
scolariser ?

RÉSUMÉ

Cet article porte sur la différenciation et l’adaptation pédagogique et didactique en contexte inclu-
sif. Il poursuit deux objectifs. Il s’agit d’examiner les adaptations élaborées par une enseignante de 
CM1 pour une élève présentant un trouble de l’attention et une dyscalculie, au cours d’une séance 
de calcul mental, puis de les mettre en perspective avec celles conçues dans un travail de planifica-
tion de séance. Précisément, l’analyse des invariants et/ou des différences entre ces propositions, 
amène à envisager une situation d’enseignement dont l’accessibilité serait optimisée pour cette 
élève. Dans cette optique, nous utilisons d’une part le modèle multi-agenda de Bucheton et Soulé 
(2009) et d’autre part une méthodologie réflexive pour l’élaboration d’adaptations pédagogiques et 
didactiques qui s’appuie sur la formalisation de la logique d’adaptation en contexte inclusive (Gom-
bert et al., 2017). 

Rendre accessible une situation d’apprentissage : le cas d’une élève présentant 
des besoins particuliers en mathématiques.
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APPORTS THEORIQUES

École inclusive, Pratiques d’ensei-
gnement et gestes professionnels ?
En rupture avec la notion d’intégra-
tion scolaire désignant l’accueil en 
classe ordinaire des élèves présen-
tant des difficultés d’apprentissage 
liées à un handicap, celle d’inclu-
sion scolaire apparaît trente ans plus 
tard, dans les textes officiels (Loi n° 
2005-102 pour l’égalité des droits et 
des chances, la participation et la 
citoyenneté des personnes handica-
pées). En 2013, la proposition de sco-
larisation pour l’école inclusive est 
introduite pour la première fois dans 
la loi d’orientation et de programma-

tion pour la refondation de 
l’École de la République 
[Loi n°2013-595 du 8 juil-
let 2013]. Tout récemment, 
elle est réaffirmée dans la 
Loi pour une École de la 
confiance [Loi n° 2019-791 

du 26 juillet 2019] et dans la circulaire 
de rentrée [circulaire n° 2019-088 du 
5 juin-2019 - école inclusive]. Si, dans 
ces deux textes les nouveaux dispo-
sitifs sont largement explicités (ex  : 
création des Pôles inclusifs d’accom-
pagnement localisés - Pial), la nature 
de l’évolution corollaire des pratiques 
pédagogiques espérées par le légis-
lateur est peu précisée. 
Lorsque le terme intégration scolaire 
est remplacé par celui d’inclusion 
scolaire, le changement de paradigme 
est clair : la dialectique est inversée. 
Ce n’est plus à l’élève handicapé de 
s’adapter au contexte scolaire, mais 
à l’école d’aménager, pour lui, les si-
tuations d’apprentissage pour le faire 
progresser. L’accent est mis, non plus 
sur son trouble et sa capacité à s’in-
tégrer, mais sur l’environnement et 
les adaptations des situations de tra-
vail scolaire. L’évolution des pratiques 
pédagogiques est en ligne de mire. La 
notion de scolarisation pour l’école 
inclusive va encore plus loin, invitant 
à prendre en compte l’ensemble des 
éléments du système d’enseigne-
ment. Trois avancées conceptuelles 
font à ce jour consensus.
- L’adaptation des situations de tra-

vail scolaire concerne non seulement 
l’élève handicapé mais également 
tous ceux présentant des besoins 
éducatifs particuliers (Lavoie & al., 
2013 ; Thomazet, 2008)
- La notion d’accessibilité pédago-
gique et didactique (Benoit, 2014) 
prend une place importante dans ce 
processus, remettant au cœur du 
système les enjeux de savoirs (Pel-
grims & Perez, 2016 ; Suau & Assude, 
2016) qui, dans l’éducation spéciale, 
avaient été mis de côté au profit des 
dimensions sociales et conatives de 
l’apprentissage. En d’autres termes, 
quelles que soient ses difficultés, 
l’élève est bien en classe pour ap-
prendre des savoirs et pas seulement 
pour s’y sentir bien. Ce point de vue 
corrobore celui défendu par Buche-
ton et Soulé (2009) considérant que 
«  l’ordinaire de l’agir dans la classe, 
les contenus d’enseignement (que 
ce soit des objets de savoir, des mé-
thodes, des pratiques, des attitudes, 
etc.) sont indissociables et même 
inextricablement liés aux conditions 
de leur enseignement et appropria-
tion. Préparer à agir dans la classe, 
c’est apprendre à combiner les diffé-
rentes variables d’une situation d’en-
seignement et d’éducation » ( : 30), et 
donc de mailler les dimensions péda-
gogiques et didactiques pour «  faire 
apprendre  » dans les meilleures 
conditions possibles.
- Enfin, l’élève fait partie intégrante du 
groupe classe. Il s’agit donc de cerner 
ses besoins pour le faire progresser, 
tout en considérant les autres élèves 
de la classe. Le collectif de travail 
n’est plus ignoré et la diversité appa-
rait comme une richesse à prendre 
en considération pour enseigner. Les 
pratiques d’adaptation scolaire pour 
l’élève se maillent à celles de diffé-
renciation pédagogique pour tous 
(Gombert & al, 2017).
Les pratiques d’enseignement « ordi-
naire » ont été définies, dès 2002, par 
Altet, comme des actes, observables 
(ou non) tant dans la planification de 
l’action que lors de l’action en pré-
sence des élèves et lors de l’évalua-
tion a posteriori de cette action. Ces 
pratiques d’enseignement s’actua-

Inclure ou scolariser ?

La notion d’accessibilité 
pédagogique et didactique prend 

une place importante dans ce 
processus.
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lisent dans des gestes professionnels 
adressés aux élèves pour interagir 
avec eux. Ils peuvent être corporels 
autant que verbaux et sont culturel-
lement partagés, c’est-à-dire pluri 
signifiants. Le modèle multi-agenda 
de Bucheton et Soulé (2009) va plus 
loin dans la description. C’est un 
cadre d’analyse opérant pour décrire 
des situations didactiques et leur 
évolution. Les auteurs décrivent cinq 
préoccupations de l’enseignant qui 
sont à la genèse du développement 
des gestes professionnels en classe. 
Premièrement, il s’agit de maintenir 
l’objet de savoir/ou des techniques 
voulant être appris aux élèves : ce sa-
voir est au centre du modèle. À cette 
fin, l’enseignant va chercher à donner 
du sens, de la pertinence à la situa-
tion et au savoir visé, c’est le tissage. 
Pour «  faire comprendre, faire dire, 
faire faire », l’enseignant va mettre en 
œuvre de l’étayage dans les tâches. 
Gérer les contraintes de temps, d’es-
pace des situations est nommé le pi-
lotage. Enfin, maintenir et créer des 
espaces dialogues contribuent à tra-
vailler l’atmosphère propice aux ap-
prentissages (pour plus de détails voir 
Bucheton et Soulé, 2009 : 31-33). Loin 
d’être normatifs, les auteurs spéci-
fient que ces gestes sont systémiques 
(ils sont situés dans une dynamique), 
modulaires (combinés entre eux se-
lon le besoin), hiérarchisés (priorisés 
selon les situations pédagogiques), 
et singuliers, (selon par exemple le 
degré d’expertise de l’enseignant, 
son organisation pédagogique propre 
etc.).
Si l’on veut considérer le travail de 
l’enseignant dans le cadre de l’école 
inclusive, où l’hétérogénéité dans 
les classes est de plus en plus mar-
quée, le modèle multi-agenda doit 
être complété. En effet, la présence 
d’élèves à besoins particuliers (quel-
quefois présentant des handicaps 
importants) pose la question de la 
nature des gestes à développer pour 
pouvoir faire apprendre simultané-
ment à tous les élèves. 

Différenciation, adaptation pédago-
gique et multi-agenda

Pour Gombert et al. (2017), différen-
ciation et adaptation pédagogique et 
didactique sont des moyens à dispo-
sition des enseignants pour rendre 
les savoirs accessibles et pour gérer 
la diversité en classe dans et pour une 
école inclusive. Pour eux, ces deux 
moyens ne sont pas des entités dis-
tinctes, mais inscrites dans un conti-
nuum en se combinant l’un et l’autre 
dans l’agir ordinaire du « faire classe » 
(  : 11). Ils s’incarnent dans un éven-
tail varié de gestes professionnels qui 
concernent tous les élèves (c’est la 
différenciation pédagogique – Feyfant, 
2016 ; Toullec-Théry & Marlot, 20131), 
ou seulement certains (c’est l’adap-
tation pédagogique – Nootens & De-
beurme, 2010  ; Rousseau, 2006). Au 
plus, les adaptations « éloignent » cet 
élève/ces élèves du savoir enseigné 
aux autres de la classe, au plus, elles 
revêtent un caractère individualisant 
(selon l’acception de Meirieu, 1991). 
Ces gestes peuvent être élaborés en 
amont par l’enseignant dans le pro-
cessus de planification de son action, 
puis ajustés (ou non) en classe, selon 
la progression didactique et les ef-
fets sur les élèves. Ils peuvent égale-
ment être conçus directement in situ 
lorsque cela est nécessaire, n’ayant 
donc pas été élaborés préalablement. 
Ils témoignent de la flexibilité du tra-
vail de l’enseignant largement mis en 
avant dans l’approche ergonomique 
de l’activité enseignante (Amigues, 
2003). Enfin, ils peuvent être mis en 
œuvre pour tisser, étayer, piloter ou 
maintenir une atmosphère propice 
aux apprentissages. Ils sont situés, 
modulaires, hiérarchisés et singu-
liers.

Méthodologie réflexive pour l’élabo-
ration d’adaptation pédagogique et 
didactique comme un outil d’analyse 
des situations d’enseignement.  
Envisager le continuum entre diffé-
renciation et adaptation pédagogique 
en référence aux savoirs épistémiques 
que l’enseignant veut développer et à 
ses préoccupations, amène à repé-
rer la complexité de leur élaboration. 
Cela conduit particulièrement à ob-
server l’analyse développée par l’en-

1. Voir aussi conférence de 
consensus «Différenciation péda-
gogique : comment adapter l’en-
seignement pour la réussite de 
tous les élèves ?» - Mars 2017- . 
http://www.cnesco.fr/fr/differen-
ciation-pedagogique/
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seignant autant sur des dimensions 
individuelles que collectives. 
À ce propos, la méthodologie réflexive 
pour l’élaboration d’adaptation péda-
gogique et didactique, proposée dans 
cet article (cf. figure 1) est l’aboutisse-
ment actuel d’un travail de recherche 
de plusieurs années. Ce travail visait, 
dans un premier temps, à étudier les 
gestes d’adaptation pédagogique et 
didactique mis en œuvre par des en-
seignants (dans la phase de planifi-
cation des actions d’enseignement 
et/ou développés en classe) et, dans 
un second temps, à formaliser un 
outil d’aide destiné aux enseignants 
pour les concevoir. La méthodologie 
réflexive présentée dans l’article est 
une version enrichie de la formali-
sation de la logique d’adaptation en 
contexte inclusive (Gombert & al., 
2017)2.
Précisément, pour ces auteurs, 
c’est la mise en perspective de plu-
sieurs dimensions qui va permettre la 
conception d’adaptations.
• L’analyse des besoins pédagogiques 
et didactiques de l’élève est néces-
saire. Elle est forcément située et 
émerge d’une prise en compte des 
spécificités de l’élève (points d’ap-
puis et difficultés) et de l’analyse 
de la tâche de départ, en termes de 
savoirs et techniques proposés aux 
élèves (selon l’acception de Cheval-
lard, 1999). Elle s’effectue dans une 
dialectique réciproque plutôt que par 
étapes successives. Pour le dire au-
trement, l’analyse de la tâche de dé-
part peut amener à se focaliser sur 
certains points d’appuis et difficul-

tés spécifiques de l’élève, 
en même temps que les 
besoins identifiés vont 
contribuer à densifier cer-
tains points particuliers de 
l’analyse de la tâche pré-
alable, notamment ceux 
susceptibles de constituer 

des obstacles pour l’élève.
• L’identification des besoins situés 
initie une conception d’adaptations 
qui ont pour objectif de rendre la 
tâche la plus accessible possible à 
l’élève.
• L’analyse de la tâche modifiée est 

une étape de « contrôle » qui permet 
de s’assurer, d’une part, de la réelle 
accessibilité de cette «  tâche modi-
fiée » et, d’autre part, de la « conser-
vation » des enjeux de savoirs, en ré-
férence à ceux fixés au préalable. Un 
réajustement éventuel pourra être 
opéré si besoin.
• L’analyse de la nature des adap-
tations conçues en termes de degré 
d’éloignement du savoir enseigné 
pour l’élève en rapport à celui proje-
té pour le reste de la classe, initiera 
le choix de leur diffusion (ou non), à 
tout ou partie des autres élèves. Elle 
initiera aussi le choix de diffusion de 
l’intégralité de la tâche modifiée, ou 
seulement quelques-unes des adap-
tations conçues. Précisément, les 
adaptations conduisant simplement 
à soulager le processus d’accès à la 
tâche, mais ne modifiant pas le sa-
voir enseigné à l’élève par rapport 
aux autres élèves sont diffusables à 
tous (ex  : tâche de compréhension 
de texte en français : changer la po-
lice de caractère d’un texte, proposer 
une partie du texte en lecture, rédiger 
la consigne sur la feuille réponse…). 
Les adaptations modifiant l’enjeu 
de savoir sont moins diffusables, ou 
alors aux seuls élèves présentant les 
besoins pour lesquels elles ont été 
conçues (ex  : tâche d’analyse gram-
maticale en français  : demander de 
repérer dans un texte les verbes au 
présent versus demander d’écrire 
un texte en utilisant le passé compo-
sé). En fait, les adaptations diffusées 
à tous les élèves viennent enrichir le 
spectre des gestes ordinaires de dif-
férenciation déjà en place chez l’en-
seignant.
Au final, la méthodologie réflexive 
pour l’élaboration d’adaptation péda-
gogique et didactique est schémati-
sée par la figure 1. 

Inclure ou scolariser ?

2. Les recherches ont porté sur 
scolarisation d’élèves présentant 
des troubles de l’apprentissage 
(Gom-bert & al. 2008) et un au-
tisme (Gombert & al. 2016,2017). 
La formalisation de la logique de 
l’adaptation de l’enseignement 
en contexte inclusif a été mise à 
l’épreuve durant de nombreuses 
an-nées dans la formation des en-
seignants et enseignants spéciali-
sés (formation CAPPEI) à l’ESPE 
d’Aix-Marseille université. Cet ou-
til a instrumenté des analyses de 
pratiques focalisées sur la scola-
ri-sation d’élèves à Besoin éduca-
tif particulier en milieu spécialisé 
et ordinaire.

L’identification des besoins situés 
initie une conception d’adaptations 

qui ont pour objectif de rendre la 
tâche la plus accessible possible à 

l’élève.
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OBJECTIFS DE RECHERCHE, 
METHODOLOGIE 

Un double objectif 
En prenant appui sur les différents 
apports théoriques présentés ci-des-
sus, l’article poursuit deux objectifs. 
Le premier est d’examiner les gestes 
professionnels observables (Altet, 
2002) d’adaptation pédagogique et di-
dactique mis en œuvre par une ensei-
gnante de CM1 durant une séance en 
mathématiques sur la soustraction 
(Gombert & Millon-Fauré, 2018). Ces 
gestes sont destinés à Romane, élève 
présentant un trouble de l’attention et 
une dyscalculie, bénéficiant d’un Pro-
jet Personnalisé de Scolarisation3 et 
reconnue handicapée par la Maison 
départementale des personnes han-
dicapées. 
Le second, est de mettre en perspec-
tive les adaptations développées par 
l’enseignante au cours de sa séance, 
avec une tâche adaptée élaborée par 
les chercheurs, et de repérer les in-
variants et/ou les différences dans 
l’objectif de « dessiner » une situation 
d’enseignement potentiellement op-
timale pour cette élève.

Contexte, protocole, données re-
cueillies et analyse
La séance de mathématiques dure 
45 minutes. Le chercheur observe 
en notant respectivement toutes les 
adaptations observables que l’ensei-

gnante propose à Romane ainsi que 
leur contexte d’apparition (temps de 
passation de la consigne, réalisation 
et clôture de la tâche). Cette obser-
vation de type ethnographique n’a pas 
été instrumentée par une grille d’ob-
servation préalable. 
La séance, vidéoscopée dans son in-
tégralité, a été suivie d’un entretien 
d’une heure (de type explicitation) 
avec l’enseignante qui a permis de 
complémenter les notes du cher-
cheur concernant les adaptations 
mises en œuvre. 
Les fiches4 de synthèse scolaire de 
fin d’année depuis la maternelle, les 
bilans orthophoniques et neuropsy-
chologiques (donnés par la famille) et 
le cahier de mathématiques de CM1 
de l’élève, ont permis de repérer les 
spécificités de Romane face aux ap-
prentissages scolaires en général et 
en mathématiques en particulier.

DESCRIPTION ET ANALYSE DE LA 
SEANCE  

La tâche des élèves
Il s’agit d’un exercice de calcul mental 
nécessitant la mise en œuvre d’une 
série de soustractions. Dix nombres 
étaient inscrits au tableau [622 – 850 
– 899 – 1001 – 1652 – 2301 – 4010 
– 5643 – 9000 – 9991]. Les élèves 
devaient «  soustraire 2 à chaque 
nombre, 5 fois de suite  ». Le travail 

	

FIGURE N°1
Méthodologie réflexive pour l’élaboration d’adaptations

3. Voir PPS dans livret « Un 
plan, pour qui ? » https://cache.
media.eduscol .educat ion.fr /
file/12_Decembre/37/3/DP-Ecole-
inclusive-livret-repondre-aux-be-
soins_373373.pdf

4. Toutes ces données ont fait 
l’objet d’une analyse qualitative 
relatives aux trois pre-mières 
étapes de Bardin (1977) (voir Wa-
lin, 2007).
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s’effectuait par écrit sur une «  fiche 
réponse » (cf. illustration 1) compor-
tant un tableau vide à 6 colonnes. Les 
élèves devaient reporter ces nombres 
sur la fiche réponse, dans la colonne 

de gauche, et procéder aux calculs, 
en reportant successivement les ré-
sultats des soustractions dans les 
cinq « cases-emplacements » prévus 
à cet effet.

Inclure ou scolariser ?

	

FIGURE N°2
Fiche réponse renseignée par Romane et corrigée par l’enseignante

Description pas à pas de la situation 
d’enseignement : focus sur les adap-
tations «  in situ  » mises en œuvre 
par l’enseignante
Cadre de travail
Romane est placée devant le tableau, 
tout proche du bureau de la maitresse. 
L’élève travaille dans un îlot composé 
de trois autres élèves reconnus à be-

soins particuliers (une en grande dif-
ficulté scolaire bénéficiant d’un Pro-
jet personnalisé de scolarisation, les 
deux autres présentant une dyslexie 
et bénéficiant d’un Plan d’accompa-
gnement personnalisé5). Il est à noter 
que c’est le seul îlot constitué dans 
cette classe. Les autres bureaux sont 
positionnés en U.

	

FIGURE N°3
Placement de Romane dans la classe

5. Voir PAP dans livret « Un 
plan, pour qui ? » https://cache.
media.eduscol .educat ion.fr /
file/12_Decembre/37/3/DP-Ecole-
inclusive-livret-repondre-aux-be-
soins_373373.pdf
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Passation de la consigne
L’enseignante distribue à tous les 
élèves la « fiche réponse » et les in-
vite à travailler individuellement. Elle 
présente oralement la consigne sui-
vante  : «  vous devez soustraire 2 à 
chaque nombre, cinq fois de suite  » 
puis, elle ouvre le tableau sur lequel 
cette consigne est inscrite ainsi que 
les dix nombres de départ faisant l’ob-
jet des calculs [622 – 850 – 899 – 1001 
– 1652 – 2301 – 4010 – 5643 – 9000 
– 9991]. Elle relit cette consigne, en 
précisant que c’est un exercice qu’ils 
ont déjà effectué et que cela ne de-
vrait pas trop « poser de problème ».
Réalisation de la tâche
L’activité commence. Romane tente, 
laborieusement, de renseigner les 
deux premières lignes. Au bout d’une 
bonne dizaine de minutes, alors que 
les autres élèves, y compris ceux de 
l’îlot avancent dans leur travail, Ro-
mane lâche prise et stoppe l’activi-
té. Elle commence à se ronger les 
ongles. Durant ces 10 minutes, elle a 
rempli, avec de nombreuses erreurs, 
les deux premières lignes de calculs 
(cf. Figure 2).
L’enseignante circule dans la classe 
en étant particulièrement vigilante 
à Romane. Elle se rend vite compte 
de la difficulté de l’élève devant cette 
tâche. Elle intervient, en corrigeant 
directement sur la feuille les proposi-
tions fausses. L’élève ne semble pas 
comprendre le sens de ces correc-
tions, puisqu’en réponse à la question 
de la maitresse, « as-tu compris ? », 
elle répond négativement par un 
signe de la tête. La maitresse l’invite 
alors à venir au tableau afin de réali-
ser l’exercice, avec son aide.
Elle fait le choix de la faire travailler 
sur le premier nombre [622]. Romane 
ne parvient pas à effectuer la tâche. 
L’enseignante va alors cacher (avec 
sa main) le chiffre des centaines [6]. 
Comme Romane ne parvient tou-
jours pas à effectuer la soustraction, 
l’enseignante insiste en remobili-
sant l’élève sur ses acquis « mais si, 
tu savais le faire avec les dizaines ». 
Devant le silence de Romane, l’en-
seignante finit par cacher également 
le chiffre des dizaines et demande à 

Romane d’enlever [2] au chiffre des 
unités. Elle lui propose de décompter 
avec les doigts  : relever deux doigts 
puis les replier l’un après l’autre 
(Brissaud, 2017). Romane observe sa 
main, mais reste silencieuse. Fina-
lement, l’enseignante explique qu’il 
reste zéro et écrit au tableau [620] à 
la suite de [622]. Elle demande alors 
à Romane combien font [20] moins 
[2]. Après quelques hésitations, Ro-
mane répond [18] et l’enseignante 
écrit [618]. Les trois autres calculs de 
cette ligne sont réalisés de la même 
manière.
La maitresse demande alors à Ro-
mane de recommencer avec le second 
nombre de la liste [850] mais Romane 
est interdite. L’enseignante l’invite à 
regagner sa place, se positionne der-
rière elle, puis élabore, à main levée, 
une fiche simplifiée constituée de 
cinq lignes à la base desquelles est 
inscrit cinq nombres à 2 chiffres [22 – 
50 – 58 – 72 – 91]. Elle prend soin de 
renseigner la première ligne, et l’in-
vite à recommencer « tranquillement 
en suivant le modèle ».
Clôture de l’activité
Pendant le temps de la correction de 
l’exercice avec le grand groupe, Ro-
mane termine la tâche avec succès. 
L’enseignante vient ensuite corriger 
et valider son travail en prenant soin 
de féliciter l’élève. Enfin, la maitresse 
institutionnalise le savoir, en reformu-
lant ce qui a été travaillé en termes 
de savoirs mathématiques et donne 
congé aux élèves.

Analyse critique de la séance d’en-
seignement
Plusieurs points « clés » sont à mettre 
en relief du point de vue des gestes 
d’adaptation mis en œuvre6.

Le cadre de travail a été aménagé 
notamment pour faire face «  aux 
difficultés d’attention  » de Romane. 
L’élève est placée devant, tout proche 
du bureau de la maitresse de façon 
à toujours « avoir un œil dessus ». 
Par ailleurs, l’élève travaille en ilot 
constitué de trois autres élèves à 
besoins éducatifs particuliers. Pour 
cette modalité pédagogique, l’ensei-

6. NB – Dans les paragraphes qui 
suivent, pour illustrer les propos, 
des extraits issus des entretiens 
et bilans psychométriques sont 
insérés dans la présentation du 
profil sco-laire de Romane. Ils 
sont respectivement indexés avec 
le symbole pour les éléments ti-
rés des bilans d’orthophonie et/ou 
de neuro-psychologie, le symbole 
pour ceux tirés de l’entretien 
avec l’enseignante, et le symbole 
*pour les éléments tirés de l’entre-
tien avec la maman de Romane..
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gnante argue que ce groupement lui 
permet «  *une stratégie de régula-
tion plus efficace dans le sens où un 
déplacement pour aider un élève de 
ce groupe permet de contrôler le tra-
vail des trois autres» et de rajouter 
que «  *les conseils prodigués pour 
l’un, sont souvent tout aussi perti-
nents pour les autres ». Les déplace-
ments, en quelque sorte rentabilisés, 
lui permettent d’avoir du temps pour 
se « *consacrer aux autres élèves ». 
Ces gestes d’adaptation réfèrent au 
pilotage décrit par Bucheton et Sou-
lé (2009). Ils optimisent la gestion du 
temps et des contraintes matérielles.
En revanche, nous ne repérons pas 
d’adaptations en direction de Ro-
mane, sur le temps de la passa-
tion de consigne. Par exemple, si 
la maitresse relit la consigne après 
l’avoir donnée à oral, elle ne s’assure 
pas de sa bonne compréhension. Pour 
remobiliser les connaissances, elle 
énonce seulement à tous que c’est 
un exercice qu’ils avaient déjà réali-
sé, sans le recontextualiser davan-
tage. Par ailleurs, malgré le fait que 
cette consigne orale soit inscrite au 
tableau et qu’elle soit relue, elle n’est 
pas accompagnée d’explications sup-
plémentaires notamment sur la façon 
d’opérer. 
Tout se passe comme si l’enseignante 
voulait laisser le choix à tous les 
élèves d’organiser l’activité comme 
ils le souhaitaient (recopier d’abord 
chacun des nombres sur chaque 
ligne de la colonne de gauche puis ef-
fectuer les calculs, ou les inscrire pas 
à pas après avoir effectué les calculs 
pour chacun d’entre eux). L’entretien 
n’a pas permis de mettre en relief 
une intention didactique ou un curri-
culum caché dans ce choix pédago-
gique (Perrenoud, 1993). De la même 
manière, l’enseignante distribue la 
même fiche pour tous les élèves ; ain-
si la tâche n’est pas différenciée de ce 
point de vue : tous les élèves ont une 
quantité importante de calculs à réa-
liser et tous travaillent sur les mêmes 
nombres (dimension didactique). Par 
ailleurs, ce support est sombre et peu 
attractif (dimension ergonomique). 
A ce stade, nous ne repérons pas 

d’étayages propres à faciliter l’entrée 
dans la tâche de Romane. 
Pour autant, durant le temps de réa-
lisation de l’exercice, confrontée aux 
difficultés de Romane, l’enseignante 
tente de l’aider. Elle commence tout 
d’abord par lui indiquer les erreurs 
commises sur ses deux premières 
lignes de calculs. Cet étayage ne 
sera pas suffisant pour que Romane 
comprenne la tâche à réaliser. L’en-
seignante l’invite alors au tableau. La 
présentation au tableau est certes 
beaucoup moins chargée qu’elle 
ne l’est sur le support distribué aux 
élèves, mais cette position debout 
face à tous les élèves de la classe 
ne facilite pas la mise en confiance 
de Romane, en dépit des nombreux 
gestes propices à travailler l’atmos-
phère déployés (encouragements et 
renforcement positif). 
L’enseignante cache ensuite le chiffre 
des centaines du nombre. Elle oriente 
ainsi la technique à mettre en œuvre 
pour exécuter la tâche : il suffit d’enle-
ver [2] au nombre désormais de deux 
chiffres (on notera que si cette tech-
nique s’avère pertinente pour [622], 
elle ne fonctionne pas pour certains 
autres nombres proposés dans cette 
activité, comme [1001] par exemple). 
Théoriquement la tâche est alors ac-
cessible à Romane puisqu’elle a, lors 
d’une séance précédente, réussi à 
effectuer des soustractions simples 
sur des nombres inférieurs à [99]. 
Pourtant Romane, ne semble pas 
comprendre pourquoi l’enseignante 
est passée du nombre [622] à [22]. 
Poursuivant son processus d’étayage, 
l’enseignante propose à Romane de 
se focaliser sur le chiffre des unités 
et d’utiliser ses doigts (gnosies di-
gitales) en guise d’instrument pour 
tisser l’activité. Contre toute attente, 
cet étayage rajoute de l’incompré-
hension : l’élève ne fait pas le rapport 
entre les doigts repliés, la quantité 
‘rien’ (ou l’absence de quantité) et le 
nombre [0]. C’est l’enseignante qui 
va faire ‘à la place de’ en donnant la 
réponse finale [620], sans explicita-
tions supplémentaires. Cette procé-
dure sera utilisée pour les nombres 
suivants. C’est vraisemblablement, 
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la raison pour laquelle, confrontée à 
un nombre à 3 chiffres [850], Romane 
ne parvient plus à mettre en œuvre la 
technique attendue.
Devant cette difficulté persistante, 
l’enseignante se livre à une nouvelle 
adaptation qui consiste à reconfi-
gurer la tâche. Elle va la simplifier 
du point de vue des savoirs et tech-
niques mis en jeu en choisissant des 
nombres strictement inférieurs à 
[100] (Romane ne réalise donc plus 
les conversions centaine/dizaines et 
millier/centaines qui sont attendues 
des autres élèves). Par ailleurs, elle 
exécute devant Romane un exemple 
complet et réduit le nombre de 
calculs à réaliser. Enfin, elle modifie 
l’ergonomie du support en le rendant 
plus clair, « à main levée ». Cette fois, 
Romane parvient à réaliser seule la 
tâche demandée. On notera cepen-
dant que l’élève avait déjà réussi lors 
d’une séance une tâche similaire, ce 
qui présuppose que la tâche proposée 
ne présente pas de réels enjeux d’ap-
prentissage, mais consolide plutôt ce 
qui est « déjà là ».
La clôture de l’activité est différen-
ciée, puisque l’enseignante permet 
à Romane de finir son exercice, alors 
que les autres élèves corrigent col-
lectivement. Le pilotage est mani-
feste dans cette fin de séance. Enfin, 
l’enseignante prend la peine de venir 
auprès de Romane pour corriger son 
travail et la féliciter. L’atmosphère est 
travaillée. En revanche, l’institution-
nalisation collective est indifféren-
ciée, sans mise en évidence du lien 
entre certains calculs effectués par 
Romane et ceux réalisés par le reste 
de la classe (pour Romane [22-50 -91] 
et pour la classe [622-850-9991].

Cette analyse amène à se deman-
der si l’anticipation des difficultés de 
l’élève et l’élaboration d’adaptations 
en préalable dans la phase de plani-
fication, n’auraient pas optimisé cette 
séance de travail pour Romane et 
pour l’enseignante.

ELABORATION D’UNE SITUATION 
D’ENSEIGNEMENT ADAPTEE POUR 
ROMANE   

La méthodologie réflexive pour l’éla-
boration d’adaptations est mainte-
nant convoquée pour concevoir une 
tâche adaptée7.
Spécificité de Romane et parcours 
scolaire
De la maternelle jusqu’au CE2
Dès son entrée à l’école maternelle, 
les enseignantes de Romane notent 
une bonne compréhension orale, 
mais des difficultés en production 
et en conscience phonologique (par 
exemple  : segmenter les mots en 
syllabes). Ces difficultés s’estompent 
en Grande section de maternelle. Au 
Cours préparatoire, Romane peine 
à apprendre à lire et écrire. Le dé-
chiffrage (voix indirecte) tout comme 
l’adressage (voix directe) resteront 
peu maitrisés à la fin de cette année 
scolaire. En mathématiques, le dé-
nombrement est acquis jusqu’à 10 
ainsi que la réalisation de collections. 
En revanche, Romane manifeste des 
difficultés lorsqu’il faut comparer et 
ordonner les nombres. Le sens de 
l’addition est acquis, mais pas celui 
de la soustraction. Un programme 
personnalisé de réussite éducative8 
est mis en place en avril de cours 
préparatoire. En début CE1, un dia-
gnostic de «  dyslexie et dysortho-
graphie mixtes sévères » affectant les 
deux voies de la lecture est posée par 
l’orthophoniste9. Débute alors une ré-
éducation en lecture et orthographe 
à raison de deux séances par se-
maine. En mathématiques, Romane 
ne parvient pas acquérir la technique 
opératoire de l’addition et ce malgré 
une remédiation ciblée, conduite par 
le maitre du réseau d’aides spéciali-
sées aux élèves en difficulté (RASED). 
Au CE2, les difficultés en mathéma-
tiques persistent alors qu’une amé-
lioration est observée en lecture. 
Romane est maintenant en mesure 
de lire, à son rythme, des textes de 3 
ou 4 lignes et de courtes consignes 
écrites. Fin CE2, un nouveau bilan de 
langage écrit confirme des améliora-
tions sur les « aptitudes phonolo-

7. Voir la synthèse schématisée de 
la réflexion adaptative en annexe 
1.

8. Voir PPRE dans livret « Un 
plan, pour qui ? » https://cache.
media.eduscol .educat ion.fr /
file/12_Decembre/37/3/DP-Ecole-
inclusive-livret-repondre-aux-be-
soins_373373.pdf

9. Tests utilisés pour bilan langage 
écrit : ODEDYS-version 2 (2005) 
- laboratoire cogni.science- ; 
Alouette (forme Révisé(2005)-Test 
d’analyse de la lecture et de la 
dyslexie – P. Lefavrais. Editions 
ECPA.
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giques, visuo-attentionnelle et mné-
siques» mais montre des difficultés 
persistantes avec «  un écart qui 
se creuse en lecture et orthographe 
avec des enfants de même âge. Le 
niveau orthographique étant le plus 
touché  ». Parallèlement, Romane va 
effectuer un bilan logico mathéma-
tique10 qui objective des « troubles lo-
giques et des difficultés d’ordre ma-
thématique  ». L’orthophoniste note 
que « […] les structures logiques ne 
sont pas en place. Certaines émer-
gent (classification, conservation des 
quantités, inclusion), d’autres sont 
absentes (sériation et combinaison) 
[…] acquisition fragile de notions ma-
thématiques (compréhension de la 
dizaine, transcodage à trois chiffres, 
sens et technique de l’addition […] 
pas de maitrise des techniques opé-
ratoires, le sens des opérations n’est 
pas stable pour permettre de traiter 
des problèmes mathématiques. En 
dehors d’éléments psychométriques 
contradictoires le diagnostic de dys-
calculie logique peut être avancé  ». 
Pour finir, un bilan complet neuropsy-
chologique11 sera pratiqué au Centre 
de Bilan Spécialisé qui objective 
« un tableau clinique qui se caracté-
rise par un trouble déficitaire sévère 
de l’attention avec des répercussions 
sur les acquisitions du langage écrit 
et des structures mathématiques ». 
Romane en CM1
En CM1, Romane dit de son ensei-
gnante «  *qu’elle est très gentille, 
qu’elle ne lui crie pas après lors-
qu’elle n’y arrive pas, qu’elle l’aide 
beaucoup  ». D’ailleurs, «  *contrai-
rement aux années du CP au CE2, 
elle va chercher de l’aide auprès de 
l’enseignante lorsqu’elle n’y arrive 
pas toute seule, alors qu’elle était té-
tanisée jusqu’alors  ». Pourtant, elle 
témoigne d’un rapport complexe avec 
le savoir scolaire. L’enseignante note 
que Romane « se mobilise franche-
ment et avec plaisir dans toutes les 
tâches dès lors qu’elles ne s’appa-
rentent pas trop à des activités sco-
laires, par exemple elle adore lorsque 
l’on travaille sur un projet d’exposé, 
lorsque l’on fait du théâtre. Elle adore 
l’art plastique, le sport, la musique». 

Ce point de vue est corroboré par ce-
lui de la maman qui témoigne d’un re-
fus catégorique pour faire ses devoirs 
déclarant que « *ces temps sont une 
vraie torture pour Romane ». Malgré 
cela, cette année-là, Romane prend 
«  *plaisir à aller en classe, elle a 
beaucoup de copines et en a toujours 
eu. Sa place en tant qu’élève dans son 
groupe classe n’est pas du tout remis 
en question, elle est très sociable … ». 
Les répercussions des troubles de 
Romane dans le contexte scolaire 
sont nombreuses. L’enseignante en 
décline quelques-unes, les plus vi-
sibles  : « son attention est diffuse, 
elle est très fatigable et distractive. Le 
bruit de fond de la classe la dérange 
énormément, ce qui a souvent pour 
conséquence l’arrêt du travail qu’elle 
est en train de faire. Elle oublie très 
rapidement les consignes, surtout si 
elles sont multiples et a du mal à se 
les remémorer sans une aide exté-
rieure ».
Enfin, spécifiquement en mathéma-
tiques  : en numération, elle a une 
bonne connaissance des entiers stric-
tement inférieurs à 100 mais au-delà, 
la numération décimale de position 
n’est clairement pas maîtrisée. En 
dépit de quelques erreurs de calcul, 
elle connaît l’algorithme de l’addition, 
même avec retenues, mais pas celui 
de la soustraction posée. Les tables 
de soustraction ne sont pas maîtri-
sées et de manière générale, ayant 
des difficultés pour mémoriser les 
faits numériques et également pour 
retenir ses résultats intermédiaires, 
les exercices de calcul mental consti-
tuent un réel problème pour elle. 
Identification des besoins et adapta-
tions envisageables 
La mise en perspective des spécifici-
tés de Romane et de la tâche de dé-
part permet d’identifier des besoins 
pédagogiques et didactiques.
• Pour s’approprier la tâche, Romane 
a besoin d’une prescription plus claire 
que celle proposée par la maitresse 
et comportant des éléments procédu-
raux (ex  : Soustrais 2 au nombre de 
départ. Recommence 5 fois de suite ; 
pour faire ce travail, vous allez tout 
d’abord …), d’une consigne pouvant 
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10. Test utilisé pour le bilan logi-
co mathématique : B-LM cycle II 
(2008). E. Metral. Eds. Orthoprac-
tic.

11. Tests utilisés pour bilan neu-
ro-psychologie :la nepsy II (2012° 
- ECPA.



60 /  Ressources n°22  // juin 2020

être re-convoquée à tout moment 
(ex  : rédaction de la consigne sur la 
‘feuille réponse’), d’une présentation 
plus lisible du support de travail – 
• Pour maintenir son attention 
jusqu’au bout de l’exercice et mo-
biliser les connaissances pour le 
résoudre, Romane a besoin d’un 
soutien marqué sur les processus 
attentionnels (ex : réduction des élé-
ments à mobiliser pour la résoudre, 
fréquentes remobilisations durant le 
temps de travail) et mémoriels (ex  : 
faire apparaître sur la fiche réponse 
les nombres de départ et un exemple).
• En fonction de son niveau actuel en 
numération, le travail soustractif doit 
être davantage soutenu par une modi-
fication de certaines variables didac-

tiques comme le choix des nombres 
et leur progression. Ces adaptations 
sont situées sur les dimensions plutôt 
didactiques (ex : augmenter progres-
sivement la grandeur des nombres en 
partant de ce que l’élève savait faire 
jusqu’alors, passer de nombres infé-
rieurs ou égaux à [99] à de nombres 
compris entre [100] et [999). Par ail-
leurs, des gestes adaptatifs propres à 
réitérer le sens de cette tâche seraient 
également bénéfiques (ex : recontex-
tualiser avec plus de précision l’exer-
cice que Romane avait réussi à faire 
dans une séance précédente, donner 
un sens « pratique » à cette tâche en 
faisant référence par exemple à de la 
monnaie rendue).

	

FIGURE N°4
Support adapté possible

DISCUSSION CONCLUSIVE

Le premier point concerne l’analyse 
des adaptations proposées par l’en-
seignante qui se sont révélées nom-
breuses et diversifiées. Tout au long 
de la séance, on observe la mise en 
œuvre d’adaptations répondant aux 
besoins de Romane pour piloter la 
tâche (élève devant, dans un ilot près 
du bureau de la maitre, remobilisa-
tion…) et créer une atmosphère favo-
rable (renforcement positif, mise en 
confiance, bienveillance…). Pour au-
tant, les adaptations de type étayage 
pour «  faire comprendre, faire dire, 
faire faire », ne sont déclenchées que 
lorsque l’enseignante constate les 

difficultés rencontrées par l’élève.
Dès la prescription, la maitresse met 
en œuvre des gestes de différencia-
tion propres à mieux faire comprendre 
la tâche aux élèves, mais n’en pro-
pose pas d’autres spécifiquement à 
Romane. Pourtant, tout étayage sup-
plémentaire visant à rendre la tâche 
moins opaque, (Bonnéry, 2013) plus 
explicite et/ou à faciliter sa réalisation 
en forçant le trait sur le mode opé-
ratoire (Goigoux, 2011) serait oppor-
tun. En revanche, lorsqu’elle repère 
l’élève en difficulté, l’enseignante va 
alors mettre en œuvre toute une série 
d’étayages et un geste de tissage, en 
allégeant la charge cognitive, en re-
configurant les aspects didactiques 
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de la tâche et en la contextualisant. 
Cependant, si la tâche de départ est 
effectivement trop complexe, propo-
ser ensuite à l’élève une tâche déjà 
réussie dans une séance précédente, 
questionne. Les adaptations mises 
en œuvre par la maitresse (bien que 

variées et motivées par la 
prise en compte de cer-
tains besoins de Romane) 
ne seraient pas optimales : 
elles sont coûteuses à 
mettre en œuvre, causant 

un tiraillement entre « s’occuper plus 
de Romane, tout en ne laissant pas de 
côté les autres élèves  » et, au final, 
la tâche, qui devient plus accessible 
quant à sa réalisation, ne contient pas 
de nouveaux enjeux de savoirs pour 
Romane. 
Cette réflexion nous amène à notre 
second point qui porte sur la néces-
saire complémentarité entre «  pla-
nifier ses actions d’enseignement et  
faire la classe ». En effet, nous sou-
lignons que le travail d’adaptation 
se situe entre deux pôles de compé-
tences professionnelles  : celui d’en-
gager de la flexibilité pédagogique 
pour s’ajuster aux besoins des élèves 
en créant des adaptations «  au fil 
de l’eau  », et celui d’être en capaci-
té de les planifier en amont dans un 
processus réflexif «  adaptatif  ». Or, 
dans le cas présent, nous n’avons 
pas constaté d’adaptations préala-
blement planifiées (pas de modifica-
tion ni dans le support, ni dans les 
consignes). Toutes les adaptations 
observées constituent des ajuste-
ments élaborés en temps réel et pour 
faire face aux difficultés constatées 
de l’élève. Ce constat est confirmé par 
la maitresse lorsqu’elle précise dans 
l’entretien qu’elle n’avait «  pas anti-
cipé les difficultés car Romane avait 
déjà fait cet exercice ». Ainsi, en dépit 
de la flexibilité de l’enseignante, les 
adaptations mises en œuvre ne sont 
pas réellement optimales du point de 
vue des apprentissages de Romane. 
On repère bien là, l’intérêt en amont, 
non seulement d’une analyse péda-
gogique, mais aussi didactique fine, 
permettant de concevoir des tâches 
d’enseignement pour TOUS les élèves 

et ajustées pour certains, analyse qui 
pourrait être instrumentée par l’outil 
méthodologique proposé dans cet ar-
ticle.
Il s’agirait, non pas de penser une 
pédagogique inclusive qui se diffuse-
rait vers les autres élèves, mais une 
pédagogique universelle (Bergeron, 
Rousseau et Leclerc, 2011) plus ajus-
tée le cas échéant à certains d’entre 
eux. C’est peut-être la clé de passage 
entre l’inclusion, la scolarisation et 
l’école inclusive que Gardou (2016)  
développe : « Je pense qu’il est beau-
coup plus intéressant de décliner [le 
mot inclusion] sous une forme ad-
jective, comme il est fait dans la loi 
d’une école inclusive, c’est-à-dire 
d’une école qui n’est pas exclusive à 
certains, alors qu’elle s’est construite 
sur cette idée là … l’école n’est le 
privilège de personne, et chaque en-
fant en est l’héritier par le fait même 
d’advenir au monde… il ne s’agit donc 
pas de faire entrer quelqu’un qui n’y 
serait pas, il s’agit de reconnaitre que 
quelqu’un est déjà dedans et que nous 
avons à travailler les espaces, l’école 
en fait partie, pour que ces espaces 
deviennent un chez soi pour tous … 
qu’est ce qui nous appartient alors de 
faire ? C’est là le défi de l’école au-
jourd’hui celui de travailler ce « chez 
soi  » par des aménagements, des 
accommodements, des adaptations ; 
bref des plans inclinés de tout ordre, 
qu’ils soient éducatifs, pédagogiques, 
qu’ils soient culturels, artistiques, 
pour que cette maison devienne 
une maison commune. Je vois cela 
dans l’idée non pas d’inclusion mais 
d’école et de scolarisation inclusive »

Inclure ou scolariser ?

On repère bien là, l’intérêt en 
amont, d’une analyse pédagogique, 

mais aussi didactique fine,
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L’AESH, aide ou 
écran à l’inclusion 
scolaire ?

RÉSUMÉ

Il s’agit, dans cet article, de mieux comprendre, via une étude de cas, comment agit une AESH indivi-
duelle, pour accompagner Yohan, élève en situation de handicap, scolarisé dans une classe de CE1. 
Le fait d’être installée à une distance intime de l’élève peut en effet faire écran aux apprentissages 
de l’élève et l’exclure d’une certaine manière du collectif de la classe. Nous questionnons ici cette 
distance qui s’avère une constante dans la relation élève-accompagnant. Est-il judicieux de penser 
l’accompagnement comme une situation d’accompagnement individuel et non comme un soutien au 
système d’enseignement ?

Étude de cas des actions d’un Accompagnement individuel d’un Élève en 
Situation de Handicap en classe de CE1.
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INTRODUCTION 

«  Il va en inclusion accompagné de 
son Auxiliaire de Vie Scolaire  » est 
une expression très usitée et récur-
rente dans la communauté éducative. 
La configuration élève-AESH (accom-
pagnant d’un élève en situation de 

handicap) est ainsi une de-
mande pressante des en-
seignants et des parents, 
elle serait d’ailleurs une 
condition suspensive pour 
« aller en inclusion ». Tout 

se passe en effet comme si la sco-
larisation était, la plupart du temps, 
soumise à la présence d’un tiers1. 
L’augmentation flagrante2, ces der-
nières années, du nombre d’élèves 
accompagnés et donc d’AESH semble 
confirmer qu’une compensation hu-
maine est nécessaire, voire indispen-
sable, quand un élève avec un trouble 
ou un handicap est scolarisé. Ensei-
gnants et parents tiennent, de plus, 
à ce que cet accompagnement soit le 
plus souvent individuel, c’est-à-dire 
qu’un AESH soit présent pour un seul 
enfant ou adolescent. Maintenant, cet 
accompagnement ne remporte pas 
l’unanimité. « Si plus de la moitié des 
enseignants estime que l’AVS [AESH] 
est indispensable à l’inclusion de 
l’élève et lui apporte toute l’aide né-
cessaire, 39% pensent qu’il n’apporte 
pas toute l’aide nécessaire et 6% qu’il 
n’apporte pas l’aide dont l’élève au-
rait besoin. Quand un élève a un AVS 
[AESH], l’enseignant estime qu’il fa-
cilite en premier lieu l’autonomie de 
l’élève, puis ses relations avec l’élève 
ainsi que les relations entre l’élève 
lui-même et les autres élèves de la 
classe » (DEPP, 2018). 
Face à cette demande expansive et 
aux problèmes décelés, plusieurs 
circulaires récentes abordent le fonc-
tionnement et le recrutement de ces 
AESH. L’une, intitulée, «  Missions et 
activités des personnels chargés de 
l’accompagnement des élèves en si-
tuation de handicap » (Circ. n° 2017-
084 du 3-5-2017), redéfinit la fonc-
tion, selon trois modalités distinctes : 
l’aide individuelle, l’aide mutualisée, 
l’accompagnement dans les ULIS 

(accompagnement collectif). Juste 
avant la rentrée 2019, deux nouvelles 
circulaires ont vu le jour : « Pour une 
École inclusive » (circ. n° 2019-088 du 
5-6-2019) et «  Cadre de gestion des 
personnels exerçant des missions 
d’accompagnement d’élèves en si-
tuation de handicap (AESH)  » (circ. 
n° 2019-090 du 5 juin 2019). L’un des 
enjeux de la première est de « mettre 
en œuvre l’accompagnement des 
élèves en situation de handicap » en 
instituant, dans chaque direction, des 
services départementaux de l’éduca-
tion nationale (DSDEN) et des Pôles 
inclusifs d’accompagnement localisé 
(PIAL). La seconde contribue à « ren-
forcer l’appartenance des AESH à la 
communauté éducative par un suivi 
adapté et une gestion coordonnée par 
les services académiques » (Ibid.).
Si la réglementation s’étoffe, les pra-
tiques des AESH conservent en re-
vanche une certaine stabilité. Les 
observations et enquêtes sur l’ac-
compagnement à la scolarisation par 
un auxiliaire de vie scolaire (nommé 
aujourd’hui AESH) que nous avons 
menées depuis 2008 révèlent en effet 
qu’un AESH est majoritairement pla-
cé à une distance intime de l’élève (à 
la même table ou à la table adjacente). 
Se tenir à une distance intime se-
rait-il alors un signe obligatoire de 
l’accompagnement pour favoriser la 
scolarisation inclusive ?
Nous allons développer ci-après 
un exemple emblématique3 et ten-
ter ainsi de comprendre ce que pro-
voque cet accompagnement rappro-
ché, mais aussi ce qui le détermine. 
Cette étude de cas se situe dans une 
classe de CE14. Yohan y est scolarisé 
à mi-temps. Les conséquences de 
son trouble (trouble du spectre autis-
tique - TSA) sur son comportement 
en classe ont amené, trois mois plus 
tôt, à une décision de diminution de 
son temps de scolarisation et à un 
réaménagement spatial de la classe. 
L’enseignant et l’AESH ont composé 
un îlot de quatre tables, l’une pour 
Yohan, une autre pour l’AESH qui se 
tient à ses côtés et deux autres tables 
pour les deux élèves. Le professeur 
des écoles et l’AESH entretiennent 

L’AESH, aide ou écran à l’inclusion scolaire ?

1. Sept élèves sur 10 sont accom-
pagnés par un AESH, 9 sur 10 
quand ils présentent un Trouble 
du spectre autistique (TSA), (note 
d’information DEPP, 2018).

2.  Le nombre d’élèves accom-
pagnés est passé de 26 000 en 
2005 à 166 000 à la rentrée 2018 
(circulaire n° 2019-088 du 5-6-
2019).

3. Cet exemple emblématique 
cristallise un certain nombre de 
résultats issus des recherches 
que j’ai menées.

4. Ce cas a été plus amplement 
développé dans un article précé-
dent (Toullec-Théry & Brissiaud, 
2012).

La configuration élève-AESH est 
une demande pressante des 
enseignants et des parents.
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de bonnes relations, basées, disent-
ils sur une confiance réciproque. Ils 
œuvrent conjointement pour la scola-
risation inclusive de Yohan.

UNE ANALYSE FONDÉE SUR LA 
THÉORIE DE L’ACTION CONJOINTE 
EN DIDACTIQUE (SENSEVY, 2007, 
2011) 

Nos recherches sont fondées sur la 
théorie de l’action conjointe en di-
dactique (TACD). Nous y puisons cer-
tains descripteurs, comme la double 
dialectique contrat/milieu, réticence/
expression. 
Nous voyons l’apprentissage avec une 
double nécessité. 
Le contrat didactique (le déjà-là) ne 
peut être envisagé qu’en interac-
tion avec un milieu (l’à connaître). 
L’apprentissage nécessite alors un 
équilibre entre le contrat (ce que l’on 
sait déjà) et le milieu (ce qu’on va ap-
prendre).  
Pour faire apprendre, il va s’agir pour 
le professeur d’opérer des choix, 
entre celui de dire ou de montrer cer-
taines choses, mais aussi nécessai-
rement celui d’en taire. C’est ce que 
Sensevy (2011) exprime à travers la 
dialectique réticence expression. 
Ces descripteurs nous permettent 
alors d’étudier minutieusement de 
quelle manière des personnes s’y 
prennent dans un système où il y a 
l’intention de modifier quelque chose 
chez quelqu’un. Nous introduirons 
ces descripteurs lors de la discussion. 
Dans ce cas précis, l’enseignant tente 
de modifier les connaissances ma-
thématiques des élèves de sa classe. 
L’AESH participe aussi à ce système 
didactique puisqu’elle accompagne 
Yohan, élève à besoins particuliers, 
dans ses apprentissages. Une école 
inclusive est en effet centrée sur l’ac-
cessibilité des savoirs pour tous (y 
compris les élèves avec un handicap) 
et l’AESH y contribue, même si c’est 
le professeur qui reste responsable 
des apprentissages.

UNE ÉTUDE DE CAS 

Notre recueil de données consiste en 
deux entretiens, l’un avec l’enseignant 
et l’autre avec l’AESH, mais aussi en 
un film, réalisé sur le laps de temps 
d’une matinée. Nous avons transcrit 
les deux entretiens et l’ensemble des 
interactions issues de la captation vi-
déo. Nous avons ensuite construit un 
synopsis et relaté ce que s’y est passé, 
sous la forme d’une chronique didac-
tique5. Lors de la rédaction de cette 
chronique, nous avons dû, pour dé-
crire ce qui s’est passé, employer plu-
sieurs fois « pendant ce temps-là », le 
professeur et l’AESH agissant conco-
mitamment. Une intrigue se dessine 
alors, questionnant les intentions et 
les raisons d’agir des agents, ici le 
professeur et l’AESH  : «  Qu’ont vou-
lu faire les agents  ? Quelles étaient 
leurs intentions ? » (Sensevy, 2012).
Nous centrerons cet article sur un 
micro événement où le professeur 
et l’AESH interviennent en même 
temps. L’analyse de ce micro épisode, 
moment tout à fait ordinaire de cette 
matinée, tente de montrer ce que 
produisent ces interactions que l’on 
peut nommer concurrentielles.

CONTEXTE DE L’ÉPISODE ÉTUDIÉ 

Au début de la séance de mathéma-
tiques, le professeur introduit la si-
tuation d’enseignement-apprentis-
sage. Il s’agit d’un exercice du manuel 
de mathématiques que les élèves de-
vront résoudre seuls. 
Le professeur demande aux élèves 
d’ouvrir leur manuel à la page de 
l’exercice, rappelle la situation ma-
thématique travaillée la veille, ma-
nifestement très proche de celle qui 
va être travaillée ce jour. Il signale 
qu’il va y avoir cette fois des points à 
compter et engage les élèves dans la 
résolution. Il leur donne 10 minutes 
pour ce travail. 
Pendant ce temps-là, quand le pro-
fesseur demande aux élèves d’ouvrir 
leur manuel, l’AESH répète à Yohan 
la même consigne. Or Yohan n’ob-
tempère pas. L’AESH insiste et réitère 

5. « Une telle chronique offre une 
sorte de description à plat de ce 
qui s’est passé » (Sensevy, 2012). 
Elle répond « à la question que 
font les agents ? » (Ibid). 
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sa demande alors que le professeur 
diffuse la consigne à l’ensemble de 
la classe. L’AESH fait donc intrusion 
dans le territoire de Yohan. A ce mo-
ment d’ailleurs, Yohan commence 
à parler fort et à faire des gestes 
compulsifs. Est-il en train de préve-
nir l’AESH de son angoisse face à ce 
genre de situation  ? Va-t-elle l’en-

tendre ? L’AESH finit par ouvrir elle-
même le manuel à la bonne page.
Pendant que les élèves travaillent 
à leur exercice, le professeur s’ac-
croupit près de Yohan et lui redonne 
la consigne. Nous pouvons représen-
ter les interactions comme suit, elles 
apparaissent superposées, donc 
concurrentes.

L’AESH, aide ou écran à l’inclusion scolaire ?

	

FIGURE N°1
Des interactions concurrentielles

Le fait que l’AESH répète la consigne 
et insiste, dissocie Yohan du collectif 
de la classe, ce qui produit deux effets 
1) Yohan manifeste son mécontente-
ment et 2) le professeur doit redon-
ner individuellement la consigne pour 
Yohan (il répète à peu près mot pour 
mot ce qu’il a précédemment dit au 
collectif). Les conséquences de l’ac-
tion de l’AESH sont aussi doubles  : 
d’abord, l’enrôlement dans la tâche 
pour Yohan est inversement propor-
tionnel à la pression exercée (TSA). 
De plus, le temps que Yohan pourra 

consacrer à l’exercice est 
alors réduit de moitié par 
rapport à l’ensemble des 
élèves de la classe. 
Ce micro événement n’est 
pas gênant en lui-même, 
mais il se reproduit plu-
sieurs fois lors de la 

séance (13 occurrences de l’expres-
sion «  pendant que  »). La présence 
très rapprochée de l’AESH (à une dis-
tance intime de Yohan) a donc plutôt 

tendance à faire écran à l’insertion de 
Yohan dans la séance collective, sans 
prendre en compte ses besoins parti-
culiers (TSA), ce qui n’est bien sûr pas 
ce que recherchent les deux adultes. 
Pourtant l’AESH ne quitte jamais « le 
chevet » de Yohan.
Qu’est-ce qui produit cette distance 
intime, distance qui est conservée 
tout au long de la séance, même si 
Yohan réagit de plus en plus forte-
ment à la présence de l’AESH ? 
Pour comprendre cette énigme, nous 
avons croisé les discours de cet en-
seignant et de cette AESH avec leurs 
pratiques.

CROISEMENT ENTRE PRATIQUES 
ET DISCOURS PROFESSEUR/AESH 

Nous venons de montrer que l’AESH 
se tient systématiquement à une dis-
tance intime de Yohan. Ce dernier est 
alors très sollicité, surtout par l’AESH, 
mais aussi par le professeur. Il est 

La présence très rapprochée de 
l’AESH (à une distance intime de 
Yohan) a donc plutôt tendance à 
faire écran à l’insertion de Yohan 

dans la séance collective.
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dans les faits incessamment guidé 
dans ses activités. Pourtant, les dis-
cours des deux adultes ne véhiculent 
pas cet état de dépendance. En effet, 
tous deux désirent 1) laisser à Yohan 
un espace de décision-autonomie, 2) 
qu’il établisse des interactions avec 
ses pairs (d’où les deux petites filles 
avec lesquelles il est placé en îlot). Le 
professeur attend, de plus, que Yohan 
prenne la responsabilité des situa-
tions d’apprentissage. Il dit que les 
situations sont aménagées pour qu’il 
puisse faire comme les autres6. 
Ce triple désir (de retrait, d’interac-
tions entre pairs et d’aménagements 
de la situation) ne s’avère pourtant 
pas dans les pratiques : nous obser-
vons en effet une omniprésence de 
l’AESH, l’absence de nécessité d’inte-
ractions avec les pairs (le travail est 
à faire individuellement), l’absence 
d’aménagements spécifiques de la 
situation d’apprentissage pour Yohan. 
Au fil de l’entretien professoral, des 
paradoxes apparaissent et nous 
constatons peu d’accords entre les 
discours et les registres d’interven-
tion du professeur et de l’AESH. En 
effet, si le professeur dit vouloir une 
autonomie de Yohan, il dit attendre de 
l’AESH qu’elle «  drive par-derrière, 
en fait  » (le «  par-derrière  » laisse-
rait penser qu’elle doit le faire dis-
crètement). S’il énonce l’importance 
des aménagements des situations, 
il laisse pourtant entendre que «  le 
but affiché c’est la socialisation avant 
tout », formule dont on peut entendre 
une forme de violence contenue, au 
regard de la situation de handicap 
(TSA). Le professeur ne situe donc 
pas les apprentissages comme une 
priorité. De plus, comme il n’y a pas 
de préparation conjointe des séances 
ni de fiche de préparation qui indique 
à l’AESH ce qui est attendu de sa 
part, les aménagements se font dans 
l’urgence et incombent à la respon-
sabilité de l’AESH. Ainsi, elle s’au-
to-prescrit ses interventions et ses 
actions auprès de Yohan, en faisant 
de la manière dont elle s’y prendrait 
elle-même ou en empruntant au pro-
fesseur ses manières de faire. Yo-
han est aux prises entre les choix de 

deux adultes qui ne sont pas vraiment 
coordonnés. L’AESH agit alors tous 
azimuts et prend une position haute 
(surplombante) auprès de l’élève, elle 
contraint l’action du jeune garçon, au 
risque de débordements de Yohan. 
Qu’est-ce qui détermine alors les 
formes que prennent les actions du 
professeur et de l’AESH  ? Au fil de 
son discours, cet enseignant encore 
novice (3 ans d’ancienneté), révèle 
une crainte7, celle des possibles dé-
rapages de Yohan. Cette crainte dé-
termine les pratiques de l’enseignant 
et de l’AESH. La solution à sa disposi-
tion pour tenir cette crainte à distance 
réside en effet à contraindre l’AESH à 
rester tout le temps près de Yohan 
qui, ne supportant pas sa présence, 
la rejette8. S’exprime ici un certain 
«  dessaisissement professionnel  » 
(Toullec-Théry, 2006) de la part de 
l’enseignant : il place au premier plan 
le comportement au détriment de 
l’apprentissage.
Nous avons, dans le schéma sui-
vant, représenté le système qui se 
met en place au sein de cette classe. 
Il montre qu’il n’y a pas adéquation 
entre ce que veulent l’enseignant et 
l’AESH, ce que dit l’enseignant et ce 
qui se fait en classe. Il met au jour ce 
qui crée au final le rejet qu’a Yohan de 
l’AESH. Ce rejet est dû 1) au manque 
de repères pédagogiques parta-
gés entre le professeur et l’AESH (le 
contenu didactique) et 2) d’autre part, 
à l’effet sur Yohan de la demande in-
sistante de l’AESH à ce moment-là (la 
forme didactique).

6. La question qui se pose alors 
à l’enseignant est de déterminer 
s’il faut en laisser l’initiative des 
actions à Yohan, au risque de ne 
pas faciliter l’accessibilité de la 
situation apprentissage proposée, 
ou plutôt d’adapter les situations 
en mettant en place les conditions 
d’un réglage possible de la de-
mande scolaire. C’est sans doute 
ce qui va expliquer en partie les 
paradoxes qui vont suivre, car les 
moyens de la compensation spé-
cifique du TSA ne sont pas repé-
rés par le duo AESH/PE. 

7. L’angoisse de l’enseignant vient 
alimenter le maintien d’une dis-
tance intime de l’AESH dans une 
volonté de reprendre la maîtrise 
pédagogique. On peut alors avan-
cer que le besoin éducatif particu-
lier n’est pas reconnu.

8. On peut percevoir ici la dimen-
sion projective qui donne à voir 
l’effet sur le professeur de la pro-
blématique personnelle de Yohan 
: une même peur de la présence 
de l’autre qui provoque un « em-
pêchement » de penser autre-
ment.



Ressources n°22  // juin 2020  / 69 

DISCUSSION

Nous redécrivons, dans cette discus-
sion, certains événements à l’aune 
des descripteurs contrat/milieu et ré-
ticence/expression dans leur double 
dialectique. Notre étude de cas en 
met au jour d’eux autres, ceux de dis-
tance/autonomie, délégation/reléga-
tion. 

La dialectique contrat/milieu
L’AESH met en place un format d’in-
teractions entre elle et l’élève que l’on 
peut qualifier de très générique, sur-
déterminé par ce que le professeur dit 
et fait. Dès que le professeur énonce 
une consigne aux élèves, alors l’AESH 
répète pour Yohan. Elle porte, de plus, 
une attention très forte sur ce qui re-
lève de l’organisation matérielle, au 
détriment des enjeux d’apprentis-
sage. Ainsi, elle polarise l’attention 

de l’élève sur la page du manuel, qui 
n’est pas du tout essentielle à la com-
préhension de la situation d’appren-
tissage. Les habitudes d’action (autre-
ment dit le contrat) qui s’établissent 
entre l’AESH et Yohan priment alors 
sur ce qu’il y a à apprendre (le milieu 
de l’étude), ce qui provoque un dé-
doublement des temps didactiques, 
celui de la classe et celui de l’aide  : 
Yohan est assujetti à une institution 
d’accompagnement qui ne concourt 
pas aux mêmes apprentissages que 
ceux du collectif qu’est la classe. Une 
première question se pose alors sur 
ce qu’est «  aller en inclusion  »  : ne 
s’agirait-il pas d’une « simple » pré-
sence de l’enfant avec un handicap 
centré sur un but de socialisation, où 
les enjeux d’apprentissages seraient 
annexes ? Aller en inclusion relèverait 
alors d’un «  aller avec les autres  », 
pour se connaître, mais sans souvent 

L’AESH, aide ou écran à l’inclusion scolaire ?

FIGURE N°2
Écarts entre ce que l’enseignant et l’AESH veulent et ce qui se fait

1. Ce que veulent 
l’enseignant et l’AESH

2. Ce que dit 
l’enseignant

3. Ce qui se passe 
en classe

Désir d’interactions 
avec les autres élèves.

« on a mis les élèves 
en îlot pour qu’ils 
puissent travailler 
avec Yoann et réguler 
son comportement ».

Le travail proposé est 
un travail individuel, 
donc pas d’interac-
tions entre élèves.

Désir d’aménage-
ment, des situations.

Désir de retrait, pour 
laisser Yo autonome.

Le « but affiché, c’est 
la socialisation avant 
tout ».

« Elle drive par der-
rière en fait ».

«  Je pense qu’un en-
fant qui a un handicap 
moteur mais qui est 
complètement, euh, 
dans l’activité et qui 
ne perturbe en rien la 
classe, bah, sa place 
elle est tout à fait à 
l’école, avec cette aide 
qui permet de pallier 
la difficulté qu’il a. 
Mais là, moi j’ai plutôt 
le cas d’un enfant qui 
de temps en temps va 
gêner la classe. C’est, 
c’est autre chose ».

Yo. partage exac-
tement les mêmes 
tâches que les autres 
élèves.

Sans moyens pour 
anticiper des solu-
tions parce que pas de 
coplanification.

Or, si pas d’interactions entre 
élèves, pas d’aménagement des 
tâches, pas de travail collabora-
tif, ALORS Rôle prépondérant de 
l’AESH.

Crainte 
de 
perdre 
la 
classe

YO. 
rejette 
l’AESH

Il ne faut 
pas que 
Yo. « dé-
borde», 
donc 
pré-
sence 
+++ de 
l’AESH
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se reconnaître dans un statut d’élève. 
Les enjeux d’apprentissage ne sont 
en effet pas accessibles à Yohan, dans 
la mesure où un obstacle spécifique à 
ses besoins éducatifs particuliers se 
surajoute, à savoir un envahissement 
du canal attentionnel par l’affect an-
xieux (lié au TSA) que provoquent les 
demandes répétées de l’AESH.

La dialectique réticence/expression
Tout apprentissage est organique-
ment dépendant de ce qui se dit ou 
ne se dit pas ; si tout est dit (expres-
sion) il n’y a rien à apprendre ; si rien 
n’est dit (réticence), il n’y a rien à ap-
prendre non plus. Nous avons mon-
tré que, par moments, la présence 
de deux adultes mène à deux fois 
plus d’explications. Pourtant malgré 
le flot de paroles, il n’existe aucun 
ajustement des attentes aux besoins 
spécifiques de Yohan. La situation 
d’apprentissage n’est en effet pas 
réaménagée. Comme il n’y a pas eu 
de planification des actions en amont, 
aucun obstacle potentiel que Yohan 
pourrait rencontrer n’a été décelé. 
L’AESH, bien que n’étant pas une en-
seignante, essaie alors de construire 
on line des solutions et la place accor-
dée aux décisions de l’élève est alors 
très minimisée. Si on utilise d’autres 
descripteurs de l’action, on peut dire 
qu’il y a, pour Yohan, un surétayage, 

sans que ne soit pensé le désétayage. 
Comment peut-on alors équilibrer 
le couple réticence-expression dans 
un environnement bicéphale (deux 
adultes, l’un enseignant, l’autre ac-
compagnant), sachant que si la place 
d’un des adultes est de rester au che-
vet de l’élève, alors il y a risque de 
fausser cet équilibre parce que l’ac-
compagnant risque d’en dire trop ? 
L’expression «  aller en inclusion  » 
ne fait pas de l’enfant avec handi-
cap un «  vrai  » sujet de l’institution 
« classe »  : son handicap le stigma-
tise. L’inclusion rime alors avec des 
énoncés peu denses en savoirs (ce 
qui est le cas des énoncés de l’AESH). 
L’élève ne peut alors pas endosser la 
responsabilité de la situation d’ap-
prentissage, parce qu’il n’y aura pas 
eu d’expression des savoirs pour lui 
et avec lui.

La dialectique distance/autonomie
Nous avons vu que l’AESH se tient 
tout le temps à une distance intime 
de Yohan. Elle a alors tendance à en-
vahir le territoire de l’élève (le terri-
toire physique, mais aussi l’espace 
psychique). Cette omniprésente de 
l’AESH naît-elle de la distance in-
time AESH-élève ? Nous introduisons 
ici deux photogrammes issus d’une 
séance dans une Unité Localisée 
pour l’Inclusion Scolaire (ULIS). 

Photogrammes issus d’une séance en ULIS où l’AESH
accompagne un élève
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Maud, une AESH, accompagne un 
élève dans une production d’écrit. 
On voit ici Charles chercher le regard 
de Maud et ne pas le trouver. Maud 
a placé sa chaise en léger retrait et 
légèrement tournée de manière à voir 
ce qui se passe juste derrière (vers 
un groupe d’élèves, invisibles dans 
le champ de la photo). C’est parce 
qu’elle prend des informations sur 
d’autres élèves au travail que, sym-

boliquement, Charles se 
retrouve avec l’entière res-
ponsabilité de sa produc-
tion. Contrairement à notre 
exemple emblématique, 
Maud signifie par son ab-
sence de regard, une rup-
ture momentanée dans la 

relation. Maud est AESH collective, 
c’est-à-dire qu’elle accompagne l’en-
semble des élèves de l’ULIS. La dé-
pendance AESH-élève ne tient donc 
pas à la distance, mais plus à des 
choix institutionnels  : c’est le fait 
d’être AESH, accompagnant indivi-
duellement un élève qui crée ce fort 
rapport de dépendance, parce que 
l’AESH est totalement tourné(e) vers 
un unique individu.
La dialectique délégation/relégation
Le conflit entre Yohan et l’AESH ne naît 
donc pas strictement de la distance 
intime entre eux, mais du fait que 
l’enseignant délègue à l’AESH un cer-
tain nombre de tâches qui incombent 
normalement au système ensei-
gnant (aménagement des situations, 
maintien de Yohan dans le collectif). 
Cette délégation de responsabilités à 
l’AESH dans cet exemple embléma-
tique atteste qu’il y a alors un risque 
de relégation de l’élève (exclusion du 
groupe) au sein même de la classe. 
L’AESH n’a en effet ni la mission ni la 
formation de rendre accessibles, de 
son propre chef, les objets d’appren-
tissage. Ceci relève du territoire de 
l’enseignant. Yohan ne pouvant s’en-
gager au même titre que les autres 
dans la situation mathématique, est 
quelque part exclu de l’intérieur, d’où 
les appels de Yohan, qu’il montre via 
son rejet de l’AESH. École inclusive 
et accessibilité des apprentissages 
doivent aller de pair. Il y a un chantier 

important à venir qui tient autant de 
la différenciation pédagogique que de 
l’adaptation. L’adaptation dans ce cas 
aurait pu consister peut-être à accep-
ter de différer la demande, de décaler 
la réalisation de la tâche, sans activer 
le débordement anxieux. II semble en 
effet que c’est tout l’inverse qui s’est 
joué.

CONCLUSION

Cet exemple emblématique montre 
qu’il n’y a pas de dispositions à la dif-
férence, il n’y a que des dispositifs qui 
créent des différences (tout en disant 
que reconnaître la différence est né-
cessaire pour mieux adapter le par-
cours de scolarité de façon pertinente 
et réellement efficace au service de 
l’inclusion). Nous mettons ici au jour 
un problème de forme scolaire : envi-
sager un AESH pour accompagner un 
élève n’est sans doute pas une solu-
tion judicieuse, si elle conditionne la 
scolarisation en classe régulière. En 
effet, la présence de l’AESH auprès 
de Yohan est comme un message 
lui enjoignant de maintenant réussir 
à entrer dans une dynamique d’ap-
prentissage, au même rythme que 
les autres. L’AESH serait un antidote 
magique à ses besoins éducatifs par-
ticuliers. Il aurait sans doute mieux 
valu penser cet accompagnement, 
non comme « attaché à un individu », 
mais comme un accompagnement 
au système classe. En effet, avec un 
accompagnement individuel, quand 
les résultats ne sont pas à la hauteur 
des espoirs et des investissements, 
alors l’élève n’a plus sa place dans la 
classe. C’est ce qui a contribué au fait 
que Yohan soit désormais scolarisé à 
mi-temps. Ce passage à mi-temps a 
une autre incidence, il devient quelque 
part, invité dans la classe, pour sur-
tout ne pas la déstabiliser. 
L’organisation commune AESH-pro-
fesseur existe dans cette situation, 
mais sur les questions de compor-
tement de Yohan. Or, cette organisa-
tion commune « ne peut se concevoir 
sans les questions de partage des 
situations d’apprentissage entre pro-

L’AESH, aide ou écran à l’inclusion scolaire ?

Envisager un AESH pour 
accompagner un élève n’est sans 
doute pas une solution judicieuse, 
si elle conditionne la scolarisation 

en classe régulière.
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fesseur et AESH et d’instauration de 
modes de transaction didactique. Il 
est en effet nécessaire pour l’AESH de 
comprendre quels sont les intentions 
et les enjeux d’apprentissage afin 
d’accompagner le plus efficacement 
possible un élève handicapé dans 
son travail » (Toullec-Théry & Nédé-
lec-Trohel, 2010). Cette dimension est 
fondamentale pour que l’élève joue 
au même jeu que ses camarades. 
Parce qu’ici, dans cet exemple em-
blématique, Yohan vient en inclusion, 
c’est-à-dire qu’il est physiquement 
dans la classe, mais l’école et les 

pratiques ne sont pas inclusives, au 
sens qu’elles ne lui permettent pas 
d’endosser la responsabilité des si-
tuations, donc apprendre. L’ambition 
de l’école à devenir davantage inclu-
sive conformément aux lois et circu-
laires, impliquerait de faire évoluer la 
capacité d’analyse des processus co-
gnitifs et psychiques sollicités par les 
situations didactiques proposées. La 
réussite de la scolarisation de la di-
versité du public est en effet corrélée 
à la finesse de la construction du pro-
jet de scolarisation par les différents 
acteurs
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INTRODUCTION 

L’étude rapportée s’inscrit dans le 
cadre du projet de recherche Pra-
tiques inclusives en Milieu Scolaire 
(PIMS) dont l’un des buts était d’étu-
dier les pratiques et les discours d’en-
seignants en milieu ordinaire dans 
des classes accueillant des Élèves 
Reconnus Institutionnellement Han-
dicapés (ERIH). En nous intéressant 
à la question de l’accessibilité, en-
tendue comme l’ensemble des condi-
tions permettant l’accès aux savoirs 
(Assude, Perez, Suau, Tambone & Vé-
rillon, 2014), à partir de l’étude d’un 
type de tâche de la praxis professorale 
« donner une place à l’élève » (Suau, 
2016), nous choisissons, dans nos tra-
vaux, d’interroger les rapports d’ex-
clusion et d’inclusion, dans lesquels 
se jouent la place que certains élèves 
peuvent ou ne peuvent pas assumer. 
Les lois de 2005, 2013 et de 2019 
semblent en effet régler la question de 
l’exclusion à l’externe, mais l’absence 
de culture liée au handicap pour les 
enseignants peut générer une source 
effective d’exclusion à l’interne même 
de la classe. Les quelques points de 
repères de l’histoire de l’éducation des 
enfants handicapés montrent en effet, 
que la question du handicap s’inscrit 
davantage dans le secteur de l’ina-
daptation et de l’éducation spécialisée 
et moins dans le secteur scolaire, si 
ce n’est dans l’enseignement spécia-
lisé (Chauvière & Fablet, 2001) dans 
des filières dites à la marge de l’école 
ordinaire, comme dans des établis-
sements régionaux d’enseignement 
adapté et dans des instituts médi-
co-éducatifs ou encore dans des ser-
vices d’éducation spéciale et de soins 

à domicile, ce qui ne favo-
rise pas la connaissance de 
ce public. Ainsi, «  donner 
une place » ne semble pas 
suffisant (Suau, 2016, 2018) 

mais travailler à donner une place à 
l’intérieur de la classe dans un rap-
port au savoir peut permettre que 
chaque élève se reconnaisse et soit 
reconnu comme capable d’apprendre. 
L’enjeu de la communication faite au 
Réseau des ESPE, visait à présen-

ter en quoi une formation, dans une 
proximité avec une recherche (PIMS) 
- certains auteurs préférent le terme 
de recherche-formation (Perez, 2018 ; 
Macaire, 2019) - pouvait permettre 
une évolution des praxéologies pro-
fessionnelles enseignantes et le pas-
sage d’un registre socialisant, proche 
de « il/elle1 va en inclusion » à un re-
gistre plus épistémique  « lui donner 
une place d’élève ».  

Cadres théorique et méthodologique 
Notre approche est ancrée dans le 
cadre de la Théorie Anthropologique 
du Didactique (TAD), née en didac-
tique des mathématiques (Chevallard, 
1999, 2010). Cette théorie dispose 
d’un outil conceptuel qui est la notion 
de praxéologie. Avec ses quatre com-
posantes, elle nous permet d’analy-
ser chez les enseignants accueillant 
des ERIH, leurs pratiques [T / τ] in-
clusives en incluant les discours [θ / 
Θ]. Ainsi, les techniques T  sont « une 
manière de faire » (Chevallard, 1999, 
p.2) que les agents mettent en œuvre 
pour accomplir des types de tâches ; 
et « une tâche t (et le type de tâches) 
s’exprime par un verbe  : balayer la 
pièce, saluer un voisin, … » (Cheval-
lard, 1999, p. 2), ainsi «  donner une 
place à l’élève » est un type de tâche. 
Cet outil permet également d’analy-
ser le logos, composé des technolo-
gies, que Chevallard note θ et défini 
comme «  un discours rationnel (lo-
gos) sur la technique » et qui a « pour 
objet premier de justifier « rationnel-
lement » la technique τ, en nous assu-
rant qu’elle permet bien d’accomplir 
les tâches du type T, c’est-à-dire de 
réaliser ce qui est prétendu  » (Che-
vallard, 1999, p.3). Enfin, il y a les 
théories qui permettent de passer à 
un niveau supérieur de justification et 
d’explication : « la théorie, Θ, laquelle 
reprend, par rapport à la technologie, 
le rôle que cette dernière tient par 
rapport à la technique » (Chevallard, 
1999, p.4).  
L’ensemble de cette organisation se 
note [T / τ / θ / Θ]. Elle comporte ainsi 
une partie pratico-technique [T / τ] et 
une partie technologico-théorique [θ 
/ Θ] qui nous aide à décrire le rapport 

1. Il/elle correspond à l’ERIH.

Des praxéologies enseignantes inclusives

« Donner une place » ne semble 
pas suffisant (Suau, 2016, 2018).
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personnel que les enseignants (x) en-
tretiennent à l’ERIH (un objet O), soit 
«  toutes les interactions que x peut 
avoir avec l’objet O, lorsque x le mani-
pule, l’utilise, en parle… » (Chevallard, 
2009, p.1), tout comme l’ évolution de 
ce rapport, puisque «  des objets qui 
n’existaient pas pour lui se mettent à 
exister  ; d’autres cessent d’exister  ; 
pour d’autres enfin le rapport per-
sonnel de x change. Dans cette évo-
lution, l’invariant est l’individu ; ce qui 
change est la personne » (Ibid.). 
Nous convoquons également dans le 
cadre de la TAD, la notion de topos 
(Chevallard, 1999), qui signifie que 
dans chaque institution, il y a une ou 
plusieurs places prévues et légitimées 
institutionnellement, et qui indique 
ce qui est attendu dans chacune des 
places. Nous reprenons l’exemple de 
Chevallard, pour l’illustrer  : donner 
l’énoncé d’un exercice revient, géné-
ralement, au professeur ; elle appar-
tient à son topos, alors que proposer 
une solution de l’exercice relève du 
topos de l’élève. Le topos peut être 
ainsi décrit en termes de rapport ins-
titutionnel et de praxéologie (Cheval-
lard, 1999). 
Dans la continuité, les travaux d’As-
sude, Perez, Suau, Tambone et Veril-
lon (2014) proposent de distinguer la 
notion de topos, des notions de po-
sition2 et de rôle. Ainsi, la notion de 
position indique la manière dont un 
acteur investit une certaine place ins-
titutionnelle. Il ne suffit pas de rem-
plir les conditions pour occuper une 
certaine place mais il est nécessaire 
que l’acteur puisse «  prendre posi-
tion  » dans cette place. Les acteurs 
peuvent occuper un topos en ayant 
des positionnements différents  : po-
sition haute, médiane ou basse selon 
leur investissement dans les actions. 
L’autre notion est celle de rôle. Elle 
indique les fonctions ou les moyens 
par lesquels l’acteur peut prendre po-
sition ou un certain positionnement. 
Par exemple le professeur assume 
une position basse en ayant un rôle 
d’observateur du travail de l’élève 
(Ibid., p.39).
 

UNE ÉTUDE PAR CAS 
  
D’un point de vue méthodologique, 
notre approche est de nature cli-
nique-expérimentale au sens de 
Schubauer-Leoni et Leutenegger 
(2002). Elle articule à la fois les infor-
mations qui proviennent des acteurs 
et des institutions/systèmes dans les-
quels ils sont. Nous recueillons diffé-
rentes données par captation vidéo 
qui sont intégralement transcrites. Il 
s’agit tout d’abord pour chaque ensei-
gnant, d’un entretien préalable, qui 
lui permet d’exposer les raisons de sa 
participation au projet de recherche, 
ensuite d’entretiens ante et post, où 
l’enseignant précise les choix, les ob-
jectifs de la situation d’enseignement 
choisie et comment celle-ci s’est dé-
roulée. Il s’agit enfin, de séances me-
nées en classe et d’analyses simples 
et croisées où l’enseignant observe 
ses captations et celles d’un pair. 
Nous nous situons dans des études 
par cas, caractéristiques d’une ap-
proche clinique en sciences sociales, 
qui donne une primauté « de l’infor-
mation et de l’observation portant sur 
la totalité des manifestations d’un 
être humain (…) placé en situation et 
en évolution » (Grawitz, 2015, p.359).
La professeure dont les praxéologies 
font l’objet de notre analyse s’est ins-
crite dans le projet PIMS «  afin de 
répondre aux questions qu’elle se po-
sait, à propos d’un élève reconnu ins-
titutionnellement handicapé, qui avait 
des difficultés en mathématiques 
dans sa classe en cours primaire  ». 
Son objectif était «  de mieux com-
prendre la face cachée des pratiques 
qui se constituent dans le quotidien ».  
La situation mathématique choisie 
est celle du «  robot  » (Ermel, 2005, 
p.60). La professeure propose aux 
élèves en petits groupes, un robot 
dessiné sur un quadrillage, avec des 
parties différenciées (bras, jambes, 
tête, tronc). Chaque partie est consti-
tuée par un nombre de carrés. Les 
élèves doivent compléter le robot en 
dénombrant les carrés non colorés, 
puis en allant chercher ce nombre de 
carrés dans un lieu « le magasin » et 
en venant y coller ces petits carrés de 

2. Schubauer-Leoni, Leutenegger, 
Ligozat et Fluckiger (2007) ont 
également travaillé la notion de 
position. 
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couleur pour vérifier. La professeure 
a fait le choix d’intégrer l’élève O. re-
connue institutionnellement handi-
capée, à un groupe qu’elle considère 
comme « pouvant être respectueux » 
de l’élève O.

Première analyse des praxéolo-
gies professionnelles enseignantes 
(« Elle va en inclusion »)
Dans le groupe de l’élève O., les 
tâches sont résolues, cela ne consti-
tue pas un réel problème. Les élèves 
ont dès le départ dénombré le nombre 
de carrés, ils ont produit une trace 
écrite qu’ils ont ramenée au maga-
sin, ils ont récupéré les gommettes et 
les ont collées sur la feuille robot. Par 
contre, deux événements retiennent 
notre attention.
C’est d’abord la question du partage 
des responsabilités entre les élèves 
du groupe, qui ne permet pas à l’élève 
O., de prendre position dans son to-
pos d’élève, car les trois autres élèves 
du groupe occupent tout le topos. 
L’élève O. est donc empêchée d’as-

sumer les différents rôles 
du jeu, comme celui de 
compteur, quand il s’agit 
de dénombrer le nombre 
de carrés dans chacune 
des parties du corps  ; de 

scripteur, quand il s’agit d’écrire le 
bon de commande ; de facteur, pour 
amener le bon au magasin et de ra-
mener les gommettes au groupe et 
de colleur quand il s’agit de coller les 
gommettes sur le robot. 
C’est ensuite les choix et les posi-
tions de la professeure qui est dans 
une position d’observation et de re-
trait et qui renvoie systématiquement 
les élèves au groupe, en disant « vous 
vous débrouillez ». Pourquoi leur de-
mande-t-elle de s’organiser  ? Elle 
pense qu’une régulation intra-topo-
génétique (Suau & Assude, 2016) est 
suffisante pour inclure l’élève O. Mais 
elle s’aperçoit en situation, que l’élève 
O. circule dans la classe et elle choisit 
de le réorienter vers le groupe  ; elle 
demande au groupe ce que l’élève O. 
a produit, mais le groupe ne répond 
pas. Elle décide alors de faire une 
régulation inter-topogénétique (Ibid.) 

et d’attribuer un rôle à l’élève O., un 
rôle de scripteur, mais ce rôle est 
déjà pris par un autre élève dans le 
groupe. Elle se ré-adresse à l’élève O. 
pour lui demander ce qu’il souhaite 
faire, ce à quoi l’élève lui répond qu’il 
sait. La professeure choisit alors de 
se remettre en retrait en s’éloignant 
pour aller voir un autre groupe. Sauf 
que l’élève O. est trop éloigné cogniti-
vement de la situation et ne peut as-
sumer aucun rôle, ni épistémique, ni 
secondaire. 
Ces premières praxéologies profes-
sionnelles repérées montrent un 
enseignant qui inscrit son rapport 
personnel à l’ERIH, dans un registre 
socialisant dès le début de la séance 
et qui, malgré ses techniques de ré-
gulation, reste proche des praxéo-
logies relatives à «  elle va en inclu-
sion ». L’élève est bien dans la classe, 
sauf qu’il s’agit d’un être que nous 
pourrions qualifier d’atopos au sens 
de Gardou (2012), soit d’un élève 
sans place à l’interne de la classe, 
puisqu’il ne peut pas l’assumer. Mais 
alors, comment mettre au travail ces 
praxéologies professionnelles ensei-
gnantes et faire développement, dans 
une école pour tous ?  

Une recherche au plus près des en-
seignants pour mettre au travail les 
praxéologies professionnelles
Notre approche dans le groupe de 
recherche a été de proposer un dis-
positif phénoméno-praxéologique (se 
référer à Suau, 2016 ; Perez, Assude, 
Suau & Tambone, 2017  ; Assude, 
Perez, Suau & Tambone, 2018) avec 
une pratique du travail en groupe 
(Perez, 2018) dans lesquels les ac-
teurs occupent des topos différents 
dans plusieurs institutions. La no-
tion d’institution étant à entendre au 
sens anthropologique du terme (Dou-
glas, 1986  ; Chevallard 1999). Ainsi, 
une première institution d’action (I1) 
a été conceptualisée, en classe, où 
le professeur des écoles a un topos 
d’acteur puisqu’il fait classe, le cher-
cheur ayant un topos d’observateur. 
Une seconde institution (I2) a égale-
ment été produite. Il s’agit d’une ins-
titution d’analyse des praxéologies 

Education interculturelle et intérêt du commun

Une recherche au plus près des 
enseignants pour mettre au travail 
les praxéologies professionnelles.
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Pourquoi proposer un tel dispositif ? 
L’hypothèse faite est que « le passage 
d’un topos à un autre correspond 
pour l’enseignant à des changements 
de point de vue, qui permettent non 
seulement de regarder autrement 
une certaine réalité, mais aussi de 
produire des praxéologies profes-
sionnelles différentes  » (Suau, 2016, 
p.102). En effet, ces différents pas-
sages, d’une institution à une autre 
(de I1 à I2) et le rapport d’assujettis-
sement à chacune d’elle (R(x)/I1 & 

R(x)/I2, sur une certaine 
temporalité, permettrait 
«  de stimuler la réflexion 
personnelle et d’interro-
ger les rapports et les pra-
tiques en manipulant l’ob-

jet » (Perez, 2018, p.102). Ce type de 
dispositif participerait ainsi du déve-

loppement professionnel des acteurs 
par l’élargissement du topos et par la 
justification du raisonnement asso-
ciée. 

Une évolution du rapport personnel 
(enseignant – ERIH) pour lui « don-
ner une place d’élève »
Pour cette professeure, comme 
nous l’avons énoncé précédemment, 
son rapport à l’ERIH dans l’institu-
tion d’action (temps 1) s’inscrit plu-
tôt dans un registre socialisant « on 
l’intègrera dans un groupe qui l’ac-
cepte  », «  on travaillera plus sur la 
socialisation dans le groupe  » alors 
que dans l’institution d’analyse des 
praxéologies professionnelles (temps 
1), la professeure vient questionner 
cette première vision de l’inclusion. 
En effet, au fil de l’analyse, la profes-

professionnelles, en groupe de re-
cherche, où l’enseignant a un topos 
d’observateur et d’analyseur  ; il ob-
serve sa séance et choisit un instant, 
qu’il considère comme remarquable 
et qu’il explicite au chercheur (ana-
lyse simple). Dans un second temps 
et dans cette même institution, il y a 
un enseignant pair qui choisit aussi 
un épisode dans cette séance et qui 
échange avec lui (analyse croisée). Le 
chercheur a un topos d’observateur. 
Nous enregistrons comme dans les 

auto-confrontations simple et croi-
sée « les commentaires que le sujet, 
confronté aux images de sa propre 
activité, adresse au chercheur » (Clot, 
Faïta, Fernandez & Scheller, 2000, 
p.4), mais nous différons quant à la 
position des auteurs sur la posture 
du chercheur, sur la nature des situa-
tions, non dégradée, non commandée 
et sur une analyse par les sujets de 
leurs praxéologies effectives obser-
vées sur plusieurs années.

SCHÉMA N°1
Les institutions I1 et I2 du dispositif phénoméno-praxéologique3  

I1
Institution d’action

En classe

Topos
PE : acteur
Chercheur : observateur

I2
Institution d’analyse des 

praxéologies professionnelles
En groupe de recherche

L’enseignant / observation de sa 
séance / choix d’un épisode pour 

explication au chercheur 
(Moment 1) 

L’enseignant pair / choisit un 
épisode de la séance / Echange 

entre pairs (Moment 2)

Topos
PE : observateur et analyseur
Chercheur : observateur

3. Pour plus d’information sur 
le dispositif, se référer à Suau, 
2016 ; Perez & al., 2017 ; Assude 
& al., 2018 ; Perez, 2018.

Ce type de dispositif participerait 
ainsi du développement 

professionnel des acteurs. 
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seure met en perspective le fait que 
la forme d’étude choisie ne permet 
pas à l’élève d’être inclu. C’est ce qui 
l’amène à dire qu’en l’état « sa pen-
sée est un peu compliquée  », mais 
nous assistons également à un dé-
passement de cette difficulté, avec 
l’émergence d’un élément constitutif 
d’un nouveau discours où l’inclusion 
doit passer par l’apprentissage.  
Quelques mois après, avec les 
mêmes élèves, la professeure choisit 
une autre situation mathématique. 
Qu’observe-t-on dans I1 (temps 2)  ? 
L’élève O. prend position dès le début 
du jeu en se mettant à dénombrer et 
en assumant l’ensemble des rôles  : 
le rôle de compteur, de scripteur, de 
facteur et de colleur. Que s’est-il pas-
sé dans cette séance ? La professeure 
met en œuvre un certain nombre de 
techniques relatives au type de tâche 
«  donner une place à l’élève  », no-
tamment donner une place à l’élève 
handicapé. Elle met en place une pre-
mière technique, qui est de définir les 
rôles dès la définition du jeu, outre la 
présentation des objectifs et du ma-

tériel  ; les tâches à accomplir sont 
associées aux rôles que vont devoir 
assumer les élèves. Elle prévoit une 
organisation explicite. Seconde tech-
nique, elle propose un contrat didac-
tique différentiel articulé au collectif 
pour l’élève O. 
En observant sa séance (I2) (temps 2), 
la professeure exprime, dès le début, 
sa satisfaction quant à la prise de po-
sition de cet élève O. qui s’inscrit pour 
elle dans la situation. Elle choisit 
aussi d’avoir un discours sur un autre 
élève ERIH qu’elle a mis en travail in-
dividuel : « quelque part on a tendance 
à mettre des situations où on imagine 
que l’enfant est inclu et d’autres si-
tuations où on imagine qu’il est exclu, 
mais par l’apprentissage ça ré-in-
clut ». Les analyses simple et croisée 
l’amènent progressivement à penser 
que la définition des rôles devient une 
ressource dans le cadre des régula-
tions topogénétiques et que le choix 
d’un contrat didactique différentiel 
peut être une condition d’accessibilité 
pour « donner une place à l’élève ». 

SCHÉMA N°2
Evolution du rapport personnel (Enseignant, ERIH) 

Evolution du R (Enseignant, ERIH)

L’ERIH, comme enfant à socialiser – source de difficulté dans la gestion de classe – 

« Il va en inclusion » 

L’ ERIH comme élève - un élève qui doit être dans l’activité 

L’ ERIH comme apprenant – un élève autrement capable – 

Une responsabilité enseignante - situation proposée, gestion du milieu…
 

L’évolution du rapport personnel de 
l’enseignante à l’ERIH se repère ain-
si à travers ses discours dans l’insti-
tution d’observation et d’analyse des 
praxéologies. D’autant plus que les 
ressources personnelles de cette 
enseignante sont importantes4. Le 
schéma 2 illustre l’évolution de son 
rapport personnel à l’ERIH, qui de-
vient pour elle, un élève « autrement 

capable » (Plaisance, 2009) et qui, s’il 
ne s’inscrit pas dans la situation d’en-
seignement proposée, doit l’amener à 
questionner sa praxis (sur la question 
de la place des élèves et leur implica-
tion dans la tâche demandée, la mo-
dalité de travail collectif-individuel, 
les régulations choisies…). Au final, 
nous pouvons dire que les manières 
de penser de l’enseignante ne cessent 

4. Maitre-formateur, titulaire d’un 
master de Formateur de Forma-
teurs.

Des praxéologies enseignantes inclusives
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d’évoluer au cours de la recherche et 
travaillent à un nouveau rapport per-
sonnel à l’objet « inclusion ». 

CONCLUSION

Cette étude par cas, qui nous paraît 
exemplaire, montre en premier lieu 
que les praxéologies profession-
nelles enseignantes se situent sur un 
continuum allant de «  il va en inclu-
sion », qui témoigne d’un premier vo-
let, celui d’une égalité fonctionnelle, 
jusqu’à instruire un type de tâche de 
la praxis professorale «  donner une 
place d’élève  », qui apparaît comme 
plus complexe. Les praxéologies in-

clusives prendraient donc 
en compte les besoins in-
dividuels des élèves dans 
un collectif, pour donner 
à chacun une place dans 
l’apprentissage commun. 
Ainsi, in situ, concevoir 

l’enseignement en temps réel, mais 
planifier l’action en amont (Toul-
lec-Théry, 2020) pourrait participer du 
développement praxéologique.

Cette étude par cas montre égale-
ment le développement d’une culture 
de l’attention à autrui et de l’obser-
vation, dans une pratique du travail 
en groupe, comme soubassement à 
toute modification des pratiques et 
ainsi l’influence des recherches fai-
sant formation (Perez, 2018), qui se 
révèlent être des espaces de ques-
tionnement au plus près de la praxis 
et du logos professoral.  
Nos travaux rejoignent ainsi les re-
cherches qui donnent de l’importance 
aux récits des acteurs pour permettre 
d’identifier et de mettre au travail des 
objets tiers (Ladage, 2013), dans une 
visée transformative certes, mais qui 
reste la plupart du temps implicite 
aux acteurs, prisonniers du sens uni-
voque donné par les demandes et in-
jonctions des institutions. Or, sans ce 
travail de pensée sur l’action, le rap-
port personnel des agents à l’institu-
tion ne peut pas être utile à la « liber-
té pédagogique » qui pourtant donne 
tout son sens à l’action éducative des 
enseignants, dans leur ambition légi-
time de permettre à chaque enfant de 
devenir élève
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Réflexions d’un 
coordonnateur  
ULIS au collège

RÉSUMÉ

Cette contribution apporte l’éclairage d’un professionnel ayant exercé sept ans en ULIS collège et 
Lycée professionnel, sur les questions de l’inclusion d’un point de vue physique, social et dans le 
rapport au savoir de l’élève en situation de handicap. Cette contribution se conclura par une réflexion 
sur l’identité professionnelle des enseignants engagés dans la scolarisation de l’élève à besoins 
éducatifs particuliers.

Élève en situation de handicap, rapport au savoir et identité des enseignants.

MOTS CLÉS : 

Inclusion, école inclusive, identité, rapport au savoir

Benoit PIROUX 
Enseignant spécialisé 

et formateur, 
Inspé Académie de Nantes
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INTRODUCTION

La Loi de 2005 dite « loi pour l’égalité 
des droits et des chances, la partici-
pation et la citoyenneté des personnes 
handicapées  », a rendu poreuse la 
frontière entre l’univers de l’éduca-
tion spécialisée et le milieu scolaire 

ordinaire. Cette volonté po-
litique, en accord avec un 
mouvement culturel inter-
national visant «  une so-
ciété inclusive  » (Gardou, 
2012), pousse à se ques-
tionner sur le parcours de 

l’élève handicapé au sein d’un milieu 
scolaire de droit commun. L’expres-
sion communément utilisée «  il/elle 
va en inclusion  » semble décrire un 
mouvement de l’extérieur vers l’in-
térieur induisant une fin convenue et 
un retour dans le milieu spécialisé 
de l’élève, allant ainsi à l’encontre de 
la vision universalisante portée par 
l’école inclusive. La place de l’élève 
présentant des besoins éducatifs 
particuliers se trouve donc interro-
gée aujourd’hui au regard des direc-
tives ministérielles contenues dans la 
loi de 2013 « d’orientation et de pro-
grammation pour la refondation de 
l’école de la République », mais éga-
lement du point de vue des acteurs de 
l’éducation produisant des « normes 
locales » dans l’application des circu-
laires officielles.   
Mon parcours de professeur des 
écoles s’est rapidement orienté vers 
l’enseignement spécialisé en école 
primaire avec la prise en responsabili-
té d’une CLIS1, puis la participation en 
tant qu’enseignant-coordonnateur à 
l’ouverture d’un dispositif expérimen-
tal appelé ULIS2-IME3 hors les murs 
porté conjointement par l’association 
ARRIA4 et la DSDEN5 dans l’académie 
de Nantes. Ce dispositif vise à scola-
riser, au sein d’un collège, des jeunes 
pour lesquels cette expérience repré-
sente leur première rencontre avec le 
milieu ordinaire de scolarisation. La 
présence de ces élèves singuliers est 
rendue possible par le soutien d’une 
équipe pluridisciplinaire du secteur 
médico-social. Mon expérience pro-
fessionnelle s’est ensuite enrichie par 

l’ouverture d’une ULIS PRO au sein 
d’un Lycée professionnel de l’aca-
démie de Nantes. Mes compétences 
sur les questions de scolarisation des 
élèves handicapés se sont également 
développées à partir d’une formation 
universitaire de master 2 ASH et la 
préparation d’une thèse portant sur 
l’identité professionnelle des ensei-
gnants de collège scolarisant l’élève 
en situation de handicap.
Cette contribution s’appuiera donc 
sur un récit d’expériences profes-
sionnelles soutenues par les apports 
de mes travaux de recherche. Le plan 
suivra les entrées physique, sociale 
et épistémique proposées par Lan-
sade (2015), et sera élargie par une 
réflexion sur l’identité professionnelle 
des enseignants.

La présence de l’élève handicapé : un 
allant de soi ? 
« Un seul mot de vous et ils sont de-
hors » (Chef d’établissement octobre 
2010).
« Et sinon ils vont tout seul à la can-
tine  ?  » (CPE septembre 2010  ; de 
nouveau en Septembre 2013).
Ces deux expressions émanant de 
membres de l’équipe de direction 
d’établissement scolaire du milieu 
ordinaire montrent que les implica-
tions de la loi de 2005 ne sont pas 
des allants de soi. Lors de mes deux 
expériences de création de disposi-
tifs inclusifs, en collège et en Lycée 
professionnel, ces ouvertures se sont 
à chaque fois faites contre l’avis du 
conseil d’administration des établis-
sements concernés. Si dans le pre-
mier établissement d’une banlieue 
favorisée de la région nantaise, la 
question de la préservation de l’image 
renvoyée à l’extérieur semblait im-
portante, les ressorts de la réticence 
à l’accueil d’élèves différents dans le 
second établissement ne relevaient 
pas des mêmes objets. Pour autant 
ces ouvertures ont dû se réaliser de 
manière forcée. Le premier commen-
taire cité se situe même dans une 
forme d’illégalité au regard du conte-
nu de la loi 2005 et de la circulaire 
sur les ULIS stipulant que l’élève en 
situation de handicap doit bénéficier 

Réflexions d’un coordonnateur ULIS au collège

1. Classe d’Intégration Scolaire.

2. Unité Localisée pour l’Inclusion 
scolaire.

3. Institut Médico-Educatif.

4. ARRIA pour Accueillir Recon-
naître Responsabiliser Innover Ac-
compagner.

5. Direction des Services Départe-
mentaux de l’Education Nationale.

« Un seul mot de vous et ils sont 
dehors » (Chef d’établissement 

octobre 2010).
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6. Accompagnant de l’élève en si-
tuation de handicap collectif.

7. CPE : Conseiller principal 
d’éducation.

d’une inscription dans un effectif de 
l’établissement scolaire du secteur 
dont il dépend. Alors que les textes 
officiels semblent enjoindre aux pro-
fessionnels de scolariser tous les 
élèves dans leur établissement, les 
pratiques en situation s’opposent 

parfois à ces injonctions 
produisant des normes de 
fonctionnement qui vont à 
l’encontre des objectifs du 
législateur. 
De même, la seconde in-
teraction relevée dans les 
deux établissements fré-
quentés dessine bien la 
place particulière occu-

pée par l’élève relevant d’un dispo-
sitif de compensation du handicap 
tel que l’ULIS. Si la question de la 
compétence de la gestion des élèves, 
quelques soient leurs difficultés sco-
laires ou de comportement, ne se 
pose pas pour ceux ne relevant pas du 
champ du handicap, elle est centrale 
dès lors que l’élève relève du dispositif 
inclusif et ce quelques soient ses dif-
ficultés. L’élève en situation de handi-
cap, et alors même qu’il peut ne pas 
présenter de difficulté sur le temps 
de la pause méridienne, est assujet-
ti au dispositif et aux professionnels 
y travaillant. Ainsi, lors de mes deux 
expériences en ULIS collège et Ly-
cée professionnel, les moments hors 
temps scolaires étaient placés sous 
la responsabilité de l’AESH-Co6  de 
l’ULIS, les CPE7 préférant déléguer 
cette mission de surveillance et de 
responsabilité à une personne pré-
tendument formée à cette question. 
Au-delà des questions que posent le 
positionnement des équipes de direc-
tion des établissements fréquentés, 
se pose également la question du 
statut des AESH et de leurs missions 
au regard de celles réellement effec-
tuées au long d’une journée de scola-
risation ordinaire et sans pause. Car 
en effet, il semble que les missions 
qui leur sont confiées au quotidien 
dépassent le référentiel de compé-
tences de ces personnels.

La socialisation au service du bien-
être de l’élève handicapé
Exemples de propos recueillis lors 
d’un recueil de données dans le cadre 
d’un master ASH :
« L’objectif est de faire en sorte que 
cela convienne, qu’il se sente bien 
dans la classe.  » (Enseignant, col-
lège ; 2013)
« Le but premier c’est quand même 
qu’ils essayent de se faire des amis 
dans la classe d’inclusion. » (coordo 
ULIS, 2013) 
« Moi ce qui m’intéresse c’est qu’ils 
fassent partie d’un groupe de pairs. » 
(coordo ULIS, 2016)
L’inclusion garde une approche caté-
gorielle de traitement de la difficulté 
laissant le savoir de l’élève handicapé 
de l’ordre de l’impensé.
Il existe une hiérarchie des expres-
sions du handicap selon leurs accoin-
tances avec la difficulté scolaire. À me-
sure que le problème posé par l’élève 
est de moins en moins assimilable au 
traitement d’une difficulté scolaire, le 
sentiment d’incompétence de l’ensei-
gnant augmente. Ainsi un enseignant 
participant à l’étude dit : « On n’a au-
cun renseignement sur leurs patho-
logies ou leurs difficultés cognitives 
ou autre, ce qui fait que adapter dans 
ces conditions, moi je ne sais pas [ 
] qu’est-ce que je peux lui deman-
der vraiment.  » L’élève en situation 
de handicap navigue alors de la res-
semblance à l’étrangeté. Et c’est bien 
cette étrangeté qui est à l’origine du 
sentiment d’incompétence de l’ensei-
gnant. Ce sentiment, associé à la pré-
sence d’une personne spécialisée à 
l’intérieur de l’établissement, permet 
alors le transfert du problème posé à 
l’enseignant de l’ULIS qui n’est alors 
plus une « personne ressource » au 
sens de la circulaire de 2015, mais le 
professionnel auquel on doit confier 
l’élève afin de résoudre la difficulté. 
Il est alors ici également question 
du rapport aux savoirs enseignés du 
coordonnateur de l’ULIS, et des re-
présentations qu’il transmet à ses 
collègues par son discours. Les deux 
enseignantes titulaires de l’ULIS ren-
contrées lors de notre recherche font 
également état d’un discours tourné 

L’élève en situation de handicap, 
et alors même qu’il peut ne pas 

présenter de difficulté sur le 
temps de la pause méridienne, 

est assujetti au dispositif et aux 
professionnels y travaillant.
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vers les notions de «  bien-être  » et 
de « bienveillance » autour de l’élève 
en situation de handicap. La ques-
tion des apprentissages n’est que 
seconde dans leurs discours. Dans 
les deux collèges accueillant notre 
étude, nous avons pointé, au regard 
de la culture d’établissement et de la 
place accordée à l’ULIS dans le pro-
jet des établissements, un contexte 
favorable d’inclusion physique et so-
ciale. Or, malgré ces contextes favo-
rables, l’inclusion épistémique cor-
respondant «  à l’appropriation des 
objets de connaissance portés par 
l’institution éducative  » (Lansade, 
2015, p.98) reste un impensé malgré 
les réflexions autour de la réforme 
du collège. Dans ces collèges décrits 
comme étant « à taille humaine » par 
les enseignants partie prenante à la 
recherche, où l’accueil de l’élève à 
besoins éducatifs particuliers est ins-
crit dans les pratiques, le rapport aux 
savoirs de ces élèves et les objectifs 
d’apprentissage ne sont pas anticipés. 
Les discours des enseignants inter-
viewés se centrent autour du thème 
de la « bienveillance » envers l’élève 
à besoins éducatifs particuliers, et 
particulièrement envers celui qui 
bénéficie du dispositif ULIS. Un des 
professeurs évoque au cours de l’en-
tretien qu’« au départ l’objectif c’était 
justement la socialisation en quelque 
sorte, voilà qu’elle se sente bien dans 
la classe  ». Charge à l’enseignant 
spécialisé de l’établissement de faire 
acquérir les apprentissages au sein 

de son unité, dans un es-
pace pédagogique cloi-
sonné du reste des élèves. 
De plus, alors que l’ap-
proche interdisciplinaire 
est un moyen de faciliter 
l’inclusion épistémique 
des élèves en situation de 
handicap, ceux-ci sont ab-
sents de la réflexion autour 
de la mise en place des 
Enseignements Pratiques 
Interdisciplinaires et de la 

réforme du collège en général. Aucun 
des enseignants rencontrés ne s’est 
vu proposer de prendre en compte les 
élèves à besoins particuliers lors de 

ses réflexions autour de la réforme 
du collège, aussi bien dans les forma-
tions institutionnelles qu’à l’intérieur 
de l’établissement.

Une identité en question
Au-delà d’un appui sur une expé-
rience et des capacités personnelles, 
nous remarquons un jeu de position-
nement dans un espace d’expression 
nouveau créé par l’ouverture du dis-
positif inclusif. C’est au sein de ce 
système que l’enseignant cherche 
une réponse à son besoin de cohé-
rence identitaire entre ses aspira-
tions, ses représentations d’un mé-
tier « vocation », le regard des autres 
professionnels et les demandes de 
l’institution. Le principal du collège 
se situe alors à une place importante 
dans le vécu identitaire des ensei-
gnants à cause de la relative distance 
à laquelle se place l’Éducation Natio-
nale dans le pilotage de la scolarité 
inclusive.
Les ajustements qui en résultent pro-
cèdent des valeurs et des représen-
tations portées par les enseignants. 
Les résultats de notre étude semblent 
alors bien montrer que concevoir une 
rencontre pédagogique avec l’élève 
handicapé au sein d’un groupe classe 
hétérogène, suppose de pouvoir tisser 
un rapport supportable entre ses re-
présentations du métier, du handicap, 
de l’inclusion et de soi-même (Piroux, 
2015). C’est à cette condition que l’en-
seignant trouvera suffisamment de 
cohérence identitaire pour continuer 
à vivre de manière satisfaisante son 
métier et tenter de répondre aux défis 
de l’école d’aujourd’hui. À défaut, et 
comme l’a souligné le rapport séna-
torial (Gonthier-Maurin, 2012), l’en-
seignant peut entrer dans une souf-
france professionnelle en perdant le 
sens de sa mission, en ne parvenant 
plus à lier son vécu quotidien à ses 
aspirations anciennes. Son projet 
identitaire ne correspond plus aux 
attentes du système éducatif, de la 
société et des élèves à qui il souhaite 
enseigner. Cette observation nous 
amène à affirmer qu’il semble néces-
saire de prendre en compte les capa-
cités du professionnel à recomposer 

Education interculturelle et intérêt du communRéflexions d’un coordonnateur ULIS au collège

Dans ces collèges décrits comme 
étant « à taille humaine » par les 
enseignants partie prenante à la 

recherche, où l’accueil de l’élève à 
besoins éducatifs particuliers est 

inscrit dans les pratiques, le rapport 
aux savoirs de ces élèves et les 

objectifs d’apprentissage ne sont 
pas anticipés.
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une identité professionnelle à la fois 
satisfaisante pour lui-même, et met-
tant à sa disposition des ressources 
propres et des capacités d’ouverture 
favorisant son adaptation à la muta-
tion de son métier.

CONCLUSION 

L’inclusion situe l’élève handicapé 
dans une position liminale, un entre 
deux. À la fois pas physiquement et 
socialement dehors, mais pas scolai-
rement dedans.

Les objectifs de la scolarité inclusive 
visent donc à dépasser l’approche 
catégorielle de la situation de han-
dicap, telle qu’elle se trouve définie 
dans la loi 2005-102 dite «  Loi pour 
l’égalité des chances, la participa-
tion et la citoyenneté des personnes 
handicapées », afin de rendre acces-
sibles les situations d’apprentissage 
à l’ensemble des élèves fréquentant 
l’école, et selon les besoins de cha-
cun
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Vous avez dit
inclusion ? 

RÉSUMÉ

Si le nombre d’élèves avec handicap a augmenté depuis la loi de 2005, il y a encore nécessité à trans-
former l’école, pour la rendre accessible, pas simplement physiquement, mais aussi du point de vue 
social et des apprentissages. Les anciennes classes spéciales ont ainsi évolué progressivement en 
dispositifs, clairement positionnés dans une visée d’accessibilité. Cette double évolution des classes 
aux dispositifs et d’un accompagnement des élèves à l’accompagnement du milieu ordinaire n’est 
pas sans difficulté à mettre en œuvre par les acteurs scolaires. Dans cet article, nous chercherons à 
identifier les réseaux d’acteurs nécessaires à un parcours de scolarisation en milieu ordinaire ainsi 
que les verrous protecteurs mis en place autour d’un élève à besoins particuliers.
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INTRODUCTION 

Peu de personnes, au lendemain du 
vote de la loi du 11 février 2005, ima-
ginaient les conséquences des chan-
gements qui s’amorçaient dans le 
paysage français. L’école inclusive, 
appelée en remplacement de l’inté-
gration, a d’abord été perçue dans la 
continuité des pratiques existantes, 
par des évolutions terminologiques 
et par l’arrivée toujours plus impor-
tante d’enfants avec reconnaissance 
de handicap dans l’école ordinaire. 
Quinze ans après la loi de 2005, nous 
faisons un double constat. L’un posi-
tif, de nombreux enfants handicapés 
ayant pu accéder à l’école ordinaire et 
contribuer à construire des classes 
et des écoles, plus accueillantes à la 
diversité, et ceci dès la maternelle. 
L’autre constat est plus réservé, de 
nombreux enfants avec handicap 
étant encore à la porte de l’école, 
et beaucoup de ceux qui sont dans 
l’école n’ayant pas une scolarité sa-
tisfaisante. Pour ceux-là en effet, la 
logique compensatoire ne suffit pas, il 
est nécessaire de transformer l’école, 
de la rendre accessible pas simple-
ment physiquement, mais aussi du 
point de vue social et des apprentis-
sages.
Dans ce contexte, les anciennes 
classes spéciales évoluent progres-
sivement en dispositifs, clairement 
positionnés dans une visée d’accessi-
bilité. « L’ULIS est une des modalités 
de mise en œuvre de l’accessibilité 
pédagogique pour les élèves handica-
pés. Elle propose, en milieu scolaire 
ordinaire, des possibilités d’appren-
tissage souples et diversifiées » (cir-
culaire n° 2010-088 du 18-6-2010).
Il s’opère un autre changement, tout 
aussi important, dans la finalité de 
ces dispositifs avec les missions as-
signées aux coordonnateurs. Tout 
d’abord orientés vers un accompa-
gnement des élèves, les coordon-
nateurs évoluent vers le conseil, en 
qualité des personnes ressource à 
la communauté éducative (circulaire 
n° 2015-129 du 21 août 2015). Poten-
tiellement, cette dernière élargit ses 
missions à celles de sensibilisation, 

d’information, de valorisation d’une 
action pédagogique à destination de 
professionnels de l’éducation ou de 
partenaires, si l’on réfère aux com-
pétences attendues dans le nouveau 
diplôme de spécialisation (CAPPEI, 
circulaire n° 2017-026 du 14-2-2017).
Cette double évolution des classes 
aux dispositifs et d’un accompagne-
ment des élèves à celui des profes-
sionnels du milieu ordinaire n’est 
pas sans difficulté à mettre en œuvre 
par les acteurs scolaires. Elle sup-
pose une autre manière d’organiser 
le travail collectif entre les dispositifs 
ordinaires (classes, cours) et les dis-
positifs d’accompagnement (ULIS1, 
SESSAD2, etc.). Nos recherches 
montrent que l’opérationnalisation de 
ces évolutions, conduit à des ajuste-
ments, des « glissements » qui per-
mettent à chaque acteur, à son niveau 
(cadre, enseignant spécialisé, …), 
d’agir dans le cadre qui est le sien. 
Ces modifications rendant possibles 
l’action collective sont appelées des 
«  traductions  » par la sociologie (au 
sens de Callon, 1986), ou des « redé-
finitions » par la psychologie ergono-
mique (Leplat, 1980).
Un exemple de «  traduction » se re-
trouve dans un texte officiel (donc 
au niveau de la prescription) dans la 
circulaire du 18 juin 2010 qui parle 
cette fois, non plus de modalités per-
mettant une accessibilité aux savoirs, 
mais de dispositif collectif : « Les Ulis 
accueillent les élèves dans un dispo-
sitif collectif au sein d’un établisse-
ment scolaire.  ». Cette formulation 
ambigüe donne forme à une confi-
guration qui traverse le collectif des 
acteurs scolaires mais, dans le même 
temps autorise un rapprochement 
avec la conception classique de la 
scolarisation sous la forme de classe 
(Vincent, 1994). Cette même traduc-
tion se retrouve au niveau des établis-
sements scolaires, qui présentent les 
ULIS comme une classe, ou encore 
dans beaucoup d’ENT où les enfants 
inscrits dans l’ULIS ne peuvent pas 
appartenir à une « autre » classe.
Ainsi, la matérialisation de l’accessi-
bilité crée des distorsions de repré-
sentations permettant aux acteurs 

Vous avez dit inclusion ? 

1. Unités localisées pour l’inclu-
sion scolaire.

2. Services d’Education Spéciale 
et de Soins A Domicile.
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3. Les données travaillées ici ont 
été récoltées par Pascale Cham-
pagnac dans le cadre de son mé-
moire de master 2 et dont l’ana-
lyse première a fait l’objet d’une 
publication (Champagnac & Mé-
rini, 2017).

de se reconnaître dans l’organisation 
scolaire et ses découpages habi-
tuels : la classe, comme lieu matériel 
et symbolique d’appartenance et d’af-
filiation. Dans le même temps, ces 
espaces matériels et symboliques 
comme la classe sont des formes de 
protection ou de verrous jugés né-
cessaires pour beaucoup d’élèves 
en grande difficulté. Entre protection 

et participation de leurs 
élèves, les coordonnateurs 
d’ULIS rencontrent un di-
lemme qui n’est pas facile 
à dépasser !
Dans cette logique, après 
avoir présenté notre mé-

thodologie et les axes théoriques mo-
bilisés, nous chercherons à identifier 
les réseaux d’acteurs nécessaires à 
un parcours de scolarisation en mi-
lieu ordinaire ainsi que les verrous 
protecteurs mis en place autour d’un 
élève à besoins particuliers.
Pour explorer cette question, nous 
procéderons à une analyse qualitative 
de données récoltées dans le cas de 
la scolarisation d’un élève en ULIS3 
de collège et accompagné par un 
SESSAD.

CADRE D’ANALYSE ET 
MÉTHODOLOGIE

Notre démarche est dite compréhen-
sive au sens de « comprendre », car 
ici, nous cherchons à identifier et 
repérer plutôt qu’à prouver ou com-
parer. Nous avons recours à la so-
ciologie des organisations (Crozier & 
Friedberg, 1977) pour identifier les 
stratégies collectives à l’œuvre, que 
nous mettons en regard avec la psy-
chologie ergonomique (Clot, 1999; 
Leplat, 1980) plus à même de saisir 
les déterminants intra individuels des 
situations étudiées. Nous centrons 
notre attention à l’interface des situa-
tions professionnelles investies par 
les différents acteurs dans l’organi-
sation du parcours de scolarisation 
de l’élève comme les professionnels 
de l’école, du SESSAD, les parents et 
l’élève lui-même. La clinique de l’ac-
tivité va s’attacher à revenir sur ce 

que Clot (2001) décrit comme les ac-
tivités « rentrées » ou « échappées » 
et va se centrer sur le sens et la va-
leur que chaque personne, dans son 
métier, « métier de parent », « métier 
d’élève  », d’enseignant, d’éducateur, 
etc. leur accorde.
Notre méthodologie, qualitative, uti-
lise des photos prises dans les dif-
férents moments de transition vécus 
par le jeune au fil d’une journée de-
puis la maison jusqu’au collège ou 
au SESSAD. Cette démarche a pour 
effet de poser un regard sur les si-
tuations réellement vécues dans ces 
moments de transition entre les ac-
teurs du collège, du SESSAD et posi-
tionne le centre de gravité de l’ana-
lyse sur l’école. Ces prises de vue 
servent de base à des entretiens dit 
d’auto-confrontation. Les acteurs, en 
se reconnaissant, font émerger des 
remarques qui mettent en mots leur 
propre activité et en partagent ainsi 
l’analyse avec leur interlocuteur. Ain-
si pour Clot (2014) reprenant le travail 
de Vygotski, la prise de conscience 
repose sur une transformation de 
l’expérience psychique.
La confrontation à sa propre image 
convoque le registre affectif tout au-
tant que le registre explicatif. Comme 
le suggèrent Ria et Chaliès (2003), 
le discours et l’attitude, par un rap-
pel des évènements, tant dans l’opé-
rationnalité de l’action que sur son 
versant émotionnel, enrichissent le 
témoignage. Dans cette recherche, 
nous prêtons attention, dès la prise 
de contact, à ce qui est exprimé, et de 
quelle manière, pour être au plus près 
de la réalité vécue, évoquée et remé-
morée lors des phases de transitions 
propices à la circulation de l’infor-
mation. C’est donc par les échanges 
que nous examinons les relations qui 
s’instaurent entre les acteurs et entre 
les acteurs, et les systèmes.
Nous centrerons nos résultats sur la 
situation d’un jeune que nous nom-
merons Harry, accompagné pour la 
deuxième année par le dispositif ULIS 
de son collège. Il est en cours d’ap-
prentissage de la lecture et rejoint 
sa classe de référence, la 5e, pour la 
musique, les SVT et l’EPS. Il s’y rend 

Entre protection et participation de 
leurs élèves, les coordonnateurs 

d’ULIS rencontrent un dilemme qui 
n’est pas facile à dépasser !
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avec une AESH4, ou avec l’ensei-
gnante spécialisée coordinatrice de 
l’ULIS, présente pour toute la durée 
du cours. Par ailleurs, Harry est ac-
compagné par un SESSAD pour des 
rééducations psychomotrice et ortho-
phonique qui ont lieu dans une salle 
du collège. Il bénéficie également 
d’une rééducation en kinésithérapie. 
Son éducatrice référente se rend ré-
gulièrement au collège pour faire le 
point sur les outils de régulation du 
comportement mis en place, en col-
laboration avec l’enseignante spé-
cialisée. Elle intervient également à 
domicile pour un travail d’autonomie 
dans les déplacements.

RÉSULTATS 

Ce travail a permis d’identifier trois 
niveaux d’échanges que nous avons 
distribués ainsi  : une zone centrale, 
dans laquelle sont positionnés les 
acteurs en charge du quotidien, une 
zone périphérique et une zone glo-
bale, qui encadrent les deux pre-
mières. Ce que nous en dit l’élève 
traduit pour une part, les liens qui 
existent ou non entre ces systèmes. 
Les résultats sont illustrés par des 
extraits de verbatim, retranscription 
fidèle des propos exprimés (en ita-
lique et entre guillemets). Les résul-
tats nous permettent de reconstituer 
la circulation de l’information entre 
les acteurs positionnés dans les trois 
niveaux du système et ainsi d’identi-
fier les réseaux « ordinaires » ou spé-
cialisés constitutifs du parcours sco-
laire de l’élève.

Vous avez dit inclusion ? 

FIGURE N°1
Trois niveaux d’échanges

	

Zone	globale

Zone	périphérique

Zone	centrale

La zone centrale d’échanges  
Cette zone unit fortement la famille, 
l’élève, l’AESH, l’éducatrice référente 
du SESSAD et l’enseignante spécia-
lisée coordinatrice de l’ULIS. C’est à 
ce niveau que les échanges sont les 
plus denses et que les liens entre les 
systèmes Établissement Scolaire et 
SESSAD se tissent, grâce aux acteurs 
en charge d’organiser le quotidien de 
l’élève. Des outils existent pour per-
mettre les échanges entre les acteurs 
de cette zone. L’élève dispose d’un 
cahier de suivi complété par l’AESH et 
l’enseignante d’ULIS lors des cours 
«  en inclusion  ». Ce cahier sert en-

suite d’aide pour savoir à la maison 
ce qui a été abordé pendant la jour-
née au collège. La maman d’Harry dit 
: « Ainsi il est rassuré, il n’est pas dé-
croché ». C’est aussi dans cet espace 
que le bulletin de l’élève est remis aux 
parents, en présence de la coordina-
trice de l’ULIS et de l’éducatrice réfé-
rente.
Les professionnelles, coordinatrice 
de l’ ULIS et éducatrice référente du 
SESSAD, représentent toutes deux 
leur institution, leur règlement et leur 
culture ; elles ne se contentent pas 
de transmettre l’information mais 
agissent sur celle-ci dans trois pers-

4. Accompagnant des élèves en 
situation de handicap.
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pectives différentes :
- elles relaient l’information à qui de 
droit, par exemple, si quelque chose 
alerte l’enseignante de l’ULIS, elle le 
dit à l’éducatrice «  et l’éducatrice le 
répercute au SESSAD ».
- elles filtrent l’information selon l’in-
terlocuteur : par exemple, devant la 
photo où figurent l’élève et sa grand-
mère, l’éducatrice hoche la tête et 
indique qu’elle « donne juste de l’in-
fo à la grand-mère pour ne pas aller 
trop loin quand cela appartient aux 
parents ». L’éducatrice ajoute « qu’il 
faut garder certaines choses pour soi, 
sinon on rajouterait du conflit ».
- elles traduisent parfois l’informa-
tion pour la rendre recevable par la 
famille : ainsi l’enseignante de l’ULIS 
reprend « les annotations sur le bul-
letin » quand les propos sont à « ar-
rondir ». Autrement dit, elle tente de 
minorer l’écart de normes qui peut 
être mis au jour au travers des appré-
ciations des professeurs, entre ce qui 
est attendu de manière « ordinaire » 
d’un élève et ce que cet élève-là pro-
duit.
Ainsi, si dans cette zone d’échanges, 
c’est essentiellement du quotidien 
dont il est question, entre la famille, 
les deux coordinatrices, Harry et 
l’AESH, ce quotidien est adapté à la si-
tuation complexe de l’élève, au regard 
des logiques ordinaires d’organisa-
tion du travail scolaire et de la ma-
nière dont ce quotidien est « médié » 
auprès des différents acteurs. ». Bien 
au-delà d’une simple transmission 
de l’information, il s’établit des filtres, 
des traductions, des segmentations, 
que les professionnels jugent néces-
saires à l’avancée du travail collectif.

La zone intermédiaire d’échanges  
Une seconde zone d’échange jouxtant 
et entourant la première unit les ac-
teurs de la scolarisation en «  inclu-
sion  » (le professeur de SVT, d’EPS 
et de musique) à la coordinatrice de 
l’ULIS et à l’AESH. En vis-à-vis, mais 
côté SESSAD, l’orthophoniste, le psy-
chologue et le psychomotricien sont 
eux en relation avec l’éducatrice ré-
férente pour faire circuler l’informa-
tion. Même s’ils interviennent dans 

l’établissement pour les soins, ils 
n’échangent pas avec les acteurs 
scolaires. Si le quotidien était le pro-
pos de la zone centrale, la zone péri-
phérique dissocie clairement activités 
scolaires et activités de soin. Les ac-
teurs scolaires reconnaissent ne pas 
avoir d’échange d’information entre 
eux : le professeur d’EPS sait « qu’il 
y a une fiche infirmerie  », il a d’ail-
leurs remarqué des particularités au 
plan moteur chez l’élève, mais il n’y a 
pas eu de contact avec la kinésithéra-
peute, le médecin scolaire ou celui du 
service de soins. Il déclare échanger 
avec l’AESH sur l’objectif et le niveau 
de participation qu’il estime intéres-
sant pour l’élève et dans le même 
temps reconnaît : « je n’ai pas de re-
tour des autres professeurs qui l’in-
cluent ».
Les constats et les propos tenus à 
propos de la circulation de l’informa-
tion à ce niveau d’échange laissent 
clairement entendre un clivage entre 
activités scolaires et activités de 
soin. Ils pointent aussi une absence 
d’échanges entre acteurs scolaires  : 
par exemple, Harry dénonce des mo-
ments difficiles quand il est en ré-
création avec les autres élèves mais, 
cette question ne semble pas traitée 
ou prise en compte par l’équipe édu-
cative ou du SESSAD, au-delà du fait 
qu’il peut aller en CDI s’il pleut.

La zone globale d’échange 
Cette zone, d’ordre macro au regard 
des deux premières, concerne surtout 
ce que l’on pourrait qualifier d’équipe 
d’établissement, donc l’ensemble des 
professeurs, de la direction du collège 
mais aussi les personnels d’éduca-
tion (CPE, surveillants) et en vis-à-vis, 
de leurs homologues au sein du SES-
SAD. Cette zone intègre aussi l’équipe 
de la médecine scolaire, les pres-
cripteurs ARS5 et Education natio-
nale ainsi que les représentants des 
parents et des élèves. Nous consta-
tons que ces univers sont largement 
dissociés. Par exemple, les activités 
scolaires de l’élève « inscrit » en ULIS 
ne sont pas mises en perspective 
dans le conseil de classe ordinaire de 
sa classe de référence, mais dans le 

5. Agence régionale de la santé.
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conseil d’ULIS. De même, le bulletin 
n’est pas remis de manière usuelle, 
mais par la coordinatrice de l’ULIS, 
conjointement avec sa collègue édu-
catrice référente dans la classe ULIS. 
Ces deux points rendent l’élève invi-
sible aux yeux des acteurs scolaires 
qui, par exemple, n’entendent pas le 
« Dans la cour, ils m’embêtent ».
La coordinatrice de l’ULIS, tout 
comme une majorité d’acteurs, est 
consciente des limites de l’organi-
sation mise en place face à une in-
jonction institutionnelle qui préco-
nise « soit un conseil d’ULIS, soit un 
conseil de classe », qui, elle aussi a 
sa pertinence. Le passage d’une lo-
gique de projets, conduisant à un dé-
coupage de la scolarisation du jeune 
selon l’expertise des adultes, à une 
logique de parcours, n’est pas simple 
à mettre en œuvre  ! La difficulté est 
accrue par le flou et la multiplicité 
des termes employés (dispositifs in-
clusifs, inclusion collective…) laissant 
une large part d’interprétation aux 
coordonnateurs quant à l’opération-
nalisation de la « commande ».
Au final, la cohérence et la communi-
cation entre les zones d’échange est 
renvoyée à l’élève. Confronté à son 
image en situation scolaire, Harry va 
rapidement à l’essentiel, en expri-
mant ses ressentis autour de trois 
axes majeurs qu’il traduit, de manière 
laconique, pour deux d’entre eux, en 
termes de difficultés :
- il perçoit par exemple ses difficul-
tés de comportement  : «  c’est écrit 
dans le cahier, j’ai tapé, et j’aime 
pas  ». Il semble conscient que c’est 
l’objet de ses difficultés et que cela 
tient une place majeure dans le débat 
de sa scolarisation. Son comporte-
ment face à la photo laisse entendre 
que de son point de vue, il s’en dirait 
peut-être un peu trop dans la « zone 
centrale » entre les adultes sur cette 
question.
- de la même manière, il traduit ses 
difficultés d’appartenance à la com-
munauté scolaire : « Dans la cour, ils 
m’embêtent  ». Dans la «zone péri-
phérique», il semblerait qu’il ne s’en 
dise pas suffisamment pour que des 
réponses des adultes à la probléma-

tique sociale de la récréation, de la 
cantine etc. soient mises en place. 
Le collège ne peut pas être inclusif 
si tous les adultes côtoyant l’élève ne 
peuvent partager leurs constats. C’est 
peut-être là que les équipes auraient 
à se mobiliser pour inventer des mo-
des d’accessibilité à une socialisation 
bien vécue, la classe ne pouvant être 
inclusive si l’école ne l’est pas !
- de son point de vue, les apprentis-
sages sont limités à l’ULIS qui est 
pour lui à la fois un lieu de sécurité 
et d’apprentissage, «  là dans l’ULIS 
c’est bien ». L’apprentissage dans la 
classe de référence semble position-
né en arrière-plan: il a perçu que le 
cœur du travail (maths, français etc.) 
est situé dans le dispositif ULIS.
De la même manière, Harry semble 
conscient du rôle protecteur de l’AESH 
dans les moments d’inclusion. Elle 
prolonge en un sens la « bulle » pro-
tectrice du dispositif ULIS. Les res-
sentis exprimés par Harry montrent 
ses besoins en termes de repères 
sociaux et d’apprentissage, repères 
focalisés sur un nombre précis d’es-
paces et de personnes garantissant 
sa compréhension et sa sécurité.

DISCUSSION : DES FRONTIÈRES 
À BRISER

La scolarisation des élèves à be-
soins éducatifs particuliers rend né-
cessaire le rapprochement de diffé-
rents univers : ceux de l’éducation, 
de l’enseignement et du soin (Tho-
mazet & Mérini, 2015). Elle fait dia-
loguer différentes institutions et leurs 
structures formelles, les familles, le 
SESSAD, l’établissement scolaire. 
Les quelques résultats présentés 
ci-dessus montrent que ces rappro-
chements dans de mêmes espaces et 
dans le même temps nécessitent des 
coordinations qui ne sont pas encore 
effectives. 
Les constructions collectives à ré-
aliser n’ont rien d’évident : les enti-
tés ont avec le temps institué plus ou 
moins volontairement des asymétries 
de relations, des « allant de soi ». qui 
établissent de manière parfois insi-

Vous avez dit inclusion ? 
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dieuse des découpages au parcours 
de l’enfant, qui prennent valeur de 
frontières. Les acteurs se croisent, 
se côtoient, se rencontrent, mais 
l’information ne semble pas circuler 
vraiment au profit d’une scolarisation 
la plus ordinaire possible dans des 
contextes qui restent «  extra-ordi-
naires ». En ce sens il est possible de 
parler de frontières de verre dans les 
situations d’intermétiers, comme Le-
beaume (2007) a pu en parler à pro-
pos de l’interdisciplinarité.
De ce point de vue, le travail de re-
cherche et l’accompagnement des 
équipes dans une logique de for-
mation ont un rôle à jouer pour per-
mettre aux acteurs de percevoir ces 
frontières de verre et de les traver-
ser. Le père du jeune espérant une 
transformation du milieu déclare  : 
«  Un environnement positif permet 
d’essaimer ». Cet essaimage peut se 
faire, par exemple, par la présence de 
la coordinatrice de l’ULIS au conseil 
de classe, par celle des parents du 

jeune lors de la rencontre 
avec les familles ou par 
l’engagement des per-
sonnes intervenant auprès 
du jeune dans les conseils, 
comme celui du conseil 
d’éducation à la santé et 
à la citoyenneté (CESC) ou 
encore du conseil d’admi-

nistration de l’établissement. 
L’une des frontières de verre ma-
jeures réside sans doute dans le sta-
tut des enseignants coordonnateurs 
d’ULIS, positionnés « premier degré » 
et «  enseignant auprès des élèves 
handicapés ». Les établissements du 
second degré ont en effet une orga-
nisation très hiérarchique basée sur 
des frontières de verre de différentes 
natures  : des frontières d’ordre dis-
ciplinaires (disciplines centrales 
comme les maths, le français) ou pé-
riphériques (EPS, art musical, etc.), 
des frontières statutaires (agrégés, 
certifiés, 1e degré, etc.) ou de fonc-
tion (personnel d’éducation, médi-
cal, documentation, personnel IATOS, 
etc.). Ainsi, l’action en intermétiers du 
coordonnateur, pourtant nécessaire à 
la mise en place d’une école inclusive 

est-elle «  empêchée  » (Clot, 2001). 
Elle est empêchée par des frontières 
de verre souvent perçues intuitive-
ment par les acteurs qui les expri-
ment en termes de manques : que ce 
soit manque de formation, d’exper-
tise ou de temps. Ils traduisent leur 
sentiment d’impossibilité à agir tant 
la montagne à franchir est haute  : 
c’est dans ce sens que, pour que l’in-
clusion puisse être effective et que la 
responsabilité de sa prise en charge 
ne soit pas imputée au seul person-
nel spécialisé, une transformation 
de l’école dans son ensemble est né-
cessaire. Cette transformation passe 
par des formations conjointes, en in-
termétiers, permettant d’envisager 
la scolarisation des élèves à besoins 
éducatifs particuliers collectivement, 
bien au-delà des actuels dispositifs 
compensatoires, dans une école ac-
cessible (Frangieh & Thomazet, 2016).

CONCLUSION 

Ce travail a permis de cerner le pro-
cessus de circulation de l’information 
et des échanges entre les acteurs 
d’un parcours scolaire soutenu par 
une ULIS, et de montrer que ceux-ci 
sont séquencés selon des fonctionna-
lités (le quotidien, les apprentissages, 
la socialisation, le soin) segmentées 
au fil d’une journée scolaire. Les cir-
cuits spécialisés croisent des circuits 
ordinaires, sans qu’il n’y ait véritable-
ment d’interaction entre eux, laissant 
reposer sur l’élève leur mise en co-
hérence, laissant l’installation d’es-
paces ségrégatifs à l’intérieur même 
du parcours de scolarisation. De ce 
point de vue, il nous semble que la re-
cherche partage avec la formation un 
enjeu majeur dans le débat, celui de 
rendre lisibles les territoires d’action, 
et d’accompagner les équipes dans la 
prise en compte des cohérences à dé-
velopper : la recherche en apportant 
des outils et des modèles de lecture, 
la formation ou plutôt la co-forma-
tion, en accompagnant de manière 
transversale les équipes grâce aux 
artéfacts apportés par la recherche.
L’accessibilité physique est de toute 

En ce sens il est possible de parler 
de frontières de verre dans les 

situations d’intermétiers comme 
Lebeaume (2007) a pu en parler à 

propos de l’interdisciplinarité.
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Vous avez dit inclusion ? 

évidence en passe d’être réalisée  : 
reste à mettre en œuvre la possi-
bilité pour des jeunes très éloignés 
des attendus scolaires de pouvoir 
apprendre et vivre à l’école. De nom-
breuses solutions sont possibles par 

la construction collective de réponses 
prenant en compte à la fois les exi-
gences normatives de l’école, les be-
soins des jeunes et les contraintes 
professionnelles des acteurs (Tho-
mazet & Mérini, 2014)
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Parcours scolaire
et scolarisation 

RÉSUMÉ

Le parcours scolaire des élèves à besoins éducatifs particuliers est généralement fait de multiples 
aléas liés aux orientations scolaires, aux décisions des commissions d’orientation, aux manques de 
places dans certains dispositifs, à la diversité des intervenants sur le temps de classe (professeurs, 
AESH, éducateurs, psychologues, …) pour justement répondre à leurs besoins. Ainsi la scolarité 
s’en trouve perturbée tant dans les ruptures que cela occasionne en terme de poursuite de la sco-
larité que dans les enjeux des apprentissages, avec des perspectives temporelles incertaines. Les 
dispositifs d’appui à la scolarisation dédiés à ce public s’articulent alors et se complètent de façon 
à maintenir un parcours scolaire avec et malgré les situations de rupture. Dans les dispositifs Ulis 
des lycées professionnels, l’enjeu est de taille puisqu’il s’agit de préparer un projet professionnel, de 
former les élèves pour obtenir une certification, un diplôme en vue de s’inscrire dans le monde du 
travail. Qu’en est-il alors du morcellement du parcours ? Quels sont les effets sur la scolarité et les 
apprentissages ?

Ruptures et continuités dans le cas des Ulis en lycée professionnel.
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INTRODUCTION 

Un certain nombre de travaux de re-
cherche attestent d’une organisation 
assez morcelée de la scolarité des 
élèves à besoins éducatifs particu-

liers, qu’il s’agisse des 
dispositifs Ulis, des aides 
pédagogiques au sein des 
RASED1 , des aides médi-
co-psycho-pédagogiques 
en CMPP2 ou d’autres dis-
positifs au sein même de la 

classe avec les AESH3. Ainsi, Lansade 
(2015) souligne par exemple, que 
« l’alternance entre classe d’inclusion 
et Ulis, propre à chaque élève, s’or-
ganise entre des temps de regroupe-
ment au sein de l’Ulis et des temps 
d’inclusion dans la classe correspon-
dant à leur «  choix » professionnel. 
L’emploi du temps est ainsi partagé 
entre les temps d’ateliers, les sa-
voirs associés (cours théoriques en 
lien avec la pratique professionnelle), 
les enseignements généraux et les 
temps de regroupement au sein de 
l’ULIS. A cela viennent s’ajouter, 
sur le temps scolaire, des prises en 
charge rééducative et/ou thérapeu-
tique » (Lansade, 2015, p101). Toul-
lec-Théry (2012) montre ainsi que les 
aides apportées par les AVS4 (AESH 
aujourd’hui) dans les classes se 
concrétisent souvent par la mise en 
place d’un système où l’enseignant 
gère les élèves «  ordinaires  » pen-
dant que l’AESH s’occupe plus parti-
culièrement de l’élève en situation de 
handicap, produisant ainsi une exclu-
sion pédago-didactique de l’intérieur. 
Ainsi précise-t-elle, « les professeurs 
ont une grande confiance dans les 
AVS et de ce fait leur délèguent une 
grande part des responsabilités  ». 
Par ailleurs, Toullec-Théry & Pineau, 
(2015) soulignent la façon dont le 
temps didactique se déroule inéqui-
tablement entre les élèves ordinaires 
et ceux présentant un handicap car 
«  dans [sa] conception de l’ensei-
gnement, P. [le professeur] est aux 
prises avec un dilemme  : il faudrait, 
pour que le temps didactique avance 
vite (et répondre ainsi à sa préoccu-
pation d’honorer l’ensemble du pro-

gramme), interroger les élèves chro-
nogènes, « bons » et «  conformes » 
(Schubauer-Leoni, 1988), qui s’ins-
crivent naturellement dans le contrat, 
tout en insérant (quand même) les 
autres dont les élèves en situation de 
handicap, pourtant pauvres en « ca-
pital d’adéquation (Sensevy, 1998)  » 
(Ibid.). Dans les contextes de co-en-
seignement où deux professeurs tra-
vaillent ensemble dans une classe, 
il est courant de voir le partage du 
groupe, l’un prenant ceux les plus en 
difficultés à certains moments quand 
l’autre s’occupe du reste de la classe 
(Toullec-Théry, 2017 ou Tremblay, 
2015). Comme ce ne sont souvent ni 
les mêmes élèves qui composent le 
groupe, ni les mêmes disciplines qui 
sont enseignées, alors les transitions 
de situation et contexte d’apprentis-
sages sont nombreuses.
Nous avons montré que la façon dont 
les élèves se construisaient avec et 
dans l’École était en partie liée à la 
façon dont leur parcours se dérou-
lait (Bourdon, 2016 ; Bourdon & Toul-
lec-Théry, 2017). Jacques (2016) s’in-
téresse aux transitions en contexte 
scolaire définies, dans leur compré-
hension la plus simple, comme « une 
interaction entre un individu et un 
contexte  », avec les aléas qu’elles 
comportent chez les élèves les plus 
en difficulté ou en situation de han-
dicap car elles ne sont généralement 
pas anticipées, comme pour la plu-
part des élèves. Elles font l’objet d’un 
certain nombre d’imprévus liés « aux 
micro-situations cumulatives [qui] 
peuvent alors s’agréger pour produire 
de fortes irréversibilités » (Ibid.). C’est 
ainsi le cas pour bon nombre d’orien-
tations en Ulis ou de propositions 
de dispositif d’aides et de soutien, 
sans oublier les multiples prises en 
charge individuelles, les diverses ré-
orientations au cours de la scolarité, 
les « inclusions5 » dans telle ou telle 
classe. C’est alors une accumulation 
de diverses organisations à plus ou 
moins longs termes qui caractérisent 
la scolarité de ce public.
Dans cet article, nous souhaitons 
interroger le parcours scolaire des 
élèves6, notamment dans le temps 

Parcours scolaire et scolarisation

1. Réseau d’aides spécialisées 
aux élèves en difficultés.

2. Centre médico-psycho-pédago-
gique.

3. Accompagnant des élèves en 
situation de handicap.

4. Accompagnant(e) d’élèves en 
situation de handicap.

5. Ici volontairement utilisé 
comme souvent chez les en-
seignants pour indiquer qu’un 
élève « va » quelques matinées 
ou heures par semaine dans une 
autre classe régulière et quitte le 
dispositif spécialisé.

6. Notamment comment il est 
perçu par les coordonnateur.
trice.s Ulis pro que nous avons 
enquêtés.

La façon dont les élèves se 
construisaient avec et dans l’Ecole 

était en partie liée à la façon dont 
leur parcours se déroule.
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effectif de l’Ecole et en comprendre 
ainsi les transitions  : qu’est-ce qui 
fait ruptures et continuités dans la 
scolarité des élèves à besoins édu-
catifs particuliers ? Pour prendre en 
compte leurs besoins spécifiques, 
les élèves en situation de handicap 
sont contraints à des parcours sco-
laires atypiques, faits d’orientations, 
de réorientations, parfois de ruptures 
scolaires, de scolarisation à temps 
partiel, de séjours en centre de réé-
ducation. Ainsi, comme nous l’avons 
montré (Bourdon, 2018), les élèves à 
besoins éducatifs particuliers vivent 
régulièrement des activités hors du 
champ pédagogique (temps d’hospi-
talisation, de convalescence en centre 
de rééducation, de prise en charge in-
dividuelle … selon les situations). Par 
nature, ils éprouvent de nombreuses 
transitions, parfois inattendues, 
d’autres fois anticipées. Dans le mi-
cro contexte de la classe ou de l’éta-
blissement scolaire, les élèves sont 

affectés en Ulis, inscrits 
dans une classe de réfé-
rence, mais parfois sco-
larisés sur deux ou trois 
classes pour répondre 
autant à une organisation 
qu’à leurs besoins particu-
liers.  En effet, les élèves 

d’Ulis pro sont, par exemple, confron-
tés à des transitions anticipées, c’est 
le cas des emplois du temps, des ren-
dez-vous paramédicaux ou psycholo-
giques organisés de façon hebdoma-
daire, mais les difficultés de repérage 
spatio-temporel de cette population 
présentant des troubles cognitifs, les 
amènent à découvrir parfois dans l’ici 
et maintenant l’activité suivante. Qu’il 
s’agisse d’un enseignement en classe 
régulière ou dans le dispositif Ulis, la 
transition peu ou pas anticipée les 
confronte à des ruptures d’activités et 
un défaut d’anticipation, de représen-
tation. 
Cette contribution se focalise donc 
sur les transitions liées à la scolari-
sation des adolescents à besoins édu-
catifs particuliers scolarisés en lycée 
professionnel bénéficiant de l’ap-
pui d’un dispositif Ulis, vues sous le 
prisme des effets sur leurs parcours 

et sur leurs manières d’être élève. 
La scolarisation des élèves porteurs 
de handicaps est inscrite dans des 
contextes socio-historiques évolutifs. 
Ainsi, l’« intégration scolaire », assu-
jettie au volontariat des enseignants 
des classes ordinaires, devient «  in-
clusion scolaire  » où l’obligation de 
scolarisation pour tous est inscrite 
dans la loi de 2005. Si l’on parle d’in-
clusion à l’école ou d’éducation inclu-
sive, nous observons toutefois comme 
plusieurs contributions de cette revue 
l’analysent, des enseignants, des pa-
rents, des éducateurs qui signalent 
que l’élève « va en inclusion » de telle 
à telle heure. 
Pourtant, selon Plaisance, «  La no-
tion d’école inclusive repose en pre-
mier lieu sur un principe éthique  : 
celui du droit pour tout enfant, quel 
qu’il soit, à fréquenter l’école ordi-
naire. Elle s’oppose à l’exclusion ou 
à la mise à l’écart de certaines caté-
gories d’enfants, en fonction de leurs 
caractéristiques. Elle se distingue 
aussi de l’intégration dans le sens où 
il ne s’agit pas d’accepter à l’école, ou 
d’y réintégrer, des enfants considérés 
au départ comme nécessitant une 
éducation séparée, en raison de diffé-
rences ou de particularités […]. L’édu-
cation inclusive, au contraire, est une 
position radicale demandant que les 
écoles se transforment elles-mêmes 
en communautés scolaires où tous 
les apprenants sont accueillis sur 
la base d’un droit égal  » (Plaisance, 
2007). S’agit-il d’une procédure, au 
sens de la mise en œuvre d’une or-
ganisation dans un dispositif ? Cette 
expression naît-elle du changement 
momentané de professeur, ou d’es-
pace classe, par exemple entre l’Ulis 
et la classe de référence. De quoi 
parle-t-on  ? D’un processus long et 
profond  ? D’une procédure au sein 
d’un dispositif ? 
Alors s’intéresser aux transitions en 
contexte scolaire et au parcours des 
élèves permet à mon sens de mieux 
s’inscrire dans la scolarisation au-de-
là des processus inclusifs.

Dans le dispositif Ulis, la transition 
peu ou pas anticipée les confronte 

à des ruptures d’activités et 
un défaut d’anticipation, de 

représentation.



Ressources n°22  // juin 2020  / 101 

DE L’INTÉGRATION À L’INCLUSION : 
DANS QUELLE MESURE LE BESOIN 
PARTICULIER PROVOQUE-T-IL UN 
MORCELLEMENT DES PARCOURS ? 

La scolarisation inclusive, même si 
elle est au cœur des textes institution-
nels, serait donc un concept difficile à 
définir, à manier, pas seulement dans 
le lexique scolaire ou dans les textes 
législatifs cadrant la scolarisation 
en France, mais aussi dans les faits, 
au quotidien des classes, dans les 
pratiques enseignantes. La substitu-
tion du mot «  intégration » par «  in-
clusion » au début des années 2000, 
peut laisser penser qu’il s’agit d’une 
échelle de valeurs en temps de sco-
larisation supplémentaire en classe 
ordinaire. Ainsi une confusion s’opère 
entre une procédure de scolarisation, 
lorsque les enseignants disent à pro-
pos d’un élève « il est en inclusion de 
9h à 12h, en CM 2 » et un processus 
long et complexe de participation ci-
toyenne et de vie en société, dont l’in-
clusion scolaire participe. Confronter 
alors la question de la scolarisation 
inclusive à celle de parcours de sco-
larisation semble pertinente à regar-
der, d’un point de vue historique. Roca 
(1992) et de Simon (1988) montrent 
que, jusqu’au début des années 1980, 
les enfants et adolescents handica-
pés étaient le plus souvent placés 
en institution spécialisée, leur seul 
parcours se bornant généralement 
à y entrer et à en sortir, après une 
assez longue période, souvent en in-
ternat, et une scolarité interne dans 
le meilleur des cas. Il s’agissait donc 
d’un parcours continu, en dehors de 
la scolarité régulière de tous, avec 
pour points de repère, l’entrée et la 
sortie de l’institution  : une continui-
té sans transitions externes a priori. 
Ce parcours spécialisé plutôt linéaire 
s’inscrivait pourtant, pour certains, 
aussi dans des transitions : après un 
début de scolarité en milieu ordinaire, 
l’orientation dans un établissement 
spécialisé procédait d’un changement 
plus ou moins choisi. Murray Parkes 
(1971) définit les transitions comme 
«  des changements d’ordre majeur 
dans l’espace de vie, qui ont des effets 

durables, qui se produisent dans un 
espace de temps relativement court 
et qui affectent de manière détermi-
nante la représentation du monde ». 
Schlossberg (2005) précise que ces 
transitions correspondent à «  tout 
événement ou manque d’un événe-
ment attendu qui a pour conséquence 
de transformer les relations, les rou-
tines, les croyances et les rôles. »
Quelles sont alors les configura-
tions de scolarité qui contribuent à 
construire un parcours scolaire dont 
les étapes ne génèrent pas des effets 
fortement différenciateurs, selon les 
populations scolaires, même si des 
paliers sont balisés par du commun à 
tous les élèves :
- âge d’entrée à l’école maternelle, au 
primaire ;
- âge du passage au collège ou au ly-
cée ;
- choix d’orientations ;
- inscription dans une classe quel que 
soit le niveau de scolarisation.
Les transitions en contexte scolaire 
sont de plusieurs natures (Jacques, 
2016), elles peuvent être anticipées, 
imprévues, choisies, subies, vécues 
ou non, selon les marqueurs d’ob-
jectifs identifiés par les élèves et leur 
famille. On peut ainsi identifier des 
transitions d’ordre structurel liées au 
passage d’une classe à une autre, des 
paliers à un autre, d’une orientation 
à une autre. Ces transitions sont gé-
néralement anticipées et dans l’ordre 
naturel de l’évolution de la scolarité 
liée d’une part à l’âge, d’autre part 
aux résultats scolaires. Il existe tou-
tefois, dans ce cadre, des «  transi-
tions d’orientation [qui] nécessitent 
une décision de la part des élèves et 
de leurs familles [qui] sont assujetties 
à une injonction institutionnelle (vers 
une filière, des options, un établis-
sement)  » (Ibid. p 12). Il existe éga-
lement, et c’est souvent le cas chez 
les élèves en situation de handicap, 
« des transitions essuyées suite à des 
aléas de parcours  ; soit parce qu’ils 
vont à l’encontre des parcours ordi-
naires (les structures spécialisées 
liées au handicap), soit parce qu’elles 
font suite à une décision institution-
nelle (refus d’orienter vers tel cursus 
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en raison d’un niveau scolaire insuffi-
sant, le manque de place) (Ibid).
On peut aussi identifier des ruptures 
qui s’opèrent à l’intérieur même de 
l’Ecole lorsque les élèves à besoins 
particuliers vivent des organisations 
quotidiennes variées :
- arrivée en taxi avant ou après l’heure 
de la classe (et non en bus scolaire, 
seul.e ou accompagné.e des parents 
comme d’autres) ;
- sorties de la classe pour des aides 
pédagogiques (RASED par exemple) 
ou externes (orthophonie, CMP ou 
CMPP7..)  ;
- entrées et sorties des dispositifs 
Ulis pour rejoindre une classe ordi-
naire de l’établissement au cours de 
la journée (ou l’inverse) ;
- interruption de certains apprentis-
sages pour changer « d’enseignant  » 
pendant que les autres élèves pour-
suivent le travail (il arrive fréquem-
ment que les professeurs titulaires 
de la classe ou du dispositif confient 
certaines tâches d’apprentissages ou 
d’enseignement aux AESH).
Les prises en charge rééducatives ou 
de soins viennent s’insérer dans l’em-
ploi du temps des élèves qui bénéfi-
cient généralement déjà d’une orga-
nisation des cours faite de multiples 
intervenants (professeur-coordonna-
teur Ulis, AESH, professeur du lycée 
– généraux et professionnels ...). Ce 
qui préside pourtant à l’organisation 
de ces aides externes, ne relève pas 
de l’emploi du temps des élèves, mais 
plutôt de celui des professionnels qui 
arrivent de-ci, de-là pour leur activi-
té, quelle qu’elle soit. La continuité 
de l’apprentissage, le lien entre les 
différentes instances d’enseigne-
ment (une journée d’atelier en lycée 
professionnel par exemple) sont in-
terrompus par des prises en charge 
ponctuelles dans la journée, dans la 
semaine par des professionnels diffé-
rents, par des regroupements au sein 
du dispositif Ulis quelquefois.
Comment, lors des étapes qui ja-
lonnent la scolarité des élèves en si-
tuation de handicap, l’institution sco-
laire façonne-t-elle les journées au 
lycée ? Quelles commissions d’orien-
tation, quelles instances statutaires 

agissent sur le parcours, alors que ce 
n’est pas le cas pour les autres élèves 
sans handicaps avérés  ? Ces ques-
tions ne seront pas toutes explicite-
ment traitées dans cet article  mais 
il est important de les poser pour 
comprendre l’environnement et le 
contexte dans lequel les enseignants 
et les élèves s’inscrivent dans l’école8.  
En l’occurrence, dans quelle mesure 
ces étapes fractionnent le parcours 
de scolarisation, notamment pour 
celles qui relèvent de la catégorie des 
transitions subies puisque très sou-
vent, c’est la confrontation à l’école 
régulière qui amène une prise de 
conscience et une demande de re-
connaissance du handicap ? 
Nous faisons alors l’hypothèse que, 
plus que tout autre élève, ceux à 
besoins éducatifs particuliers, no-
tamment en Ulis pro, vivent des 
transitions en contexte scolaire qui 
contraignent la continuité des ap-
prentissages et plus généralement 
leur parcours scolaire. Dans le sil-
lage de Lansade, leur scolarisation 
relèverait alors plus d’une présence 
physique et sociale qu’épistémique 
(Lansade, 2015).
En effet, un des paradoxes de la sco-
larisation des élèves en situation de 
handicap, nous l’avons vu précédem-
ment, serait lié à la prise en compte 
des besoins éducatifs particuliers. 
Elle produit en effet une variété 
d’adaptions, des micro-situations pé-
dago-didactiques, des interventions 
courantes de professeurs différents, 
voire même de différents corps de 
métier, dans un même espace d’ap-
prentissage  : l’École. Anne Gombert 
précise ce que sont ces adaptations. 
«  Élaborées spécifiquement pour un 
élève, ces adaptations conduisent 
bien à mettre en œuvre une individua-
lisation, mais elles peuvent prendre 
un caractère plus ou moins individua-
lisant selon le degré d’éloignement 
des objectifs d’apprentissage de 
l’élève par rapport à ceux du groupe 
classe. Ainsi, parvenir à ne plus oppo-
ser différenciation/ individualisation/ 
adaptation, mais envisager plutôt le 
continuum qui les lie, amène à repé-
rer la complexité de la conception de 

7. RASED : réseau d’aides spé-
cialisées aux élèves en difficultés ; 
CMP : centre médico-psycho-
logique ; CMPP : centre médi-
co-psycho-pédagogique.

8. Nous invitons les lecteurs à 
se référer à la Nouvelle revue de 
l’adaptation et de la scolarisation 
N° 63 – 2013/3 coordonné par 
Marie Hélène Jacques, Jacques 
Bouchand et Hervé Benoit 
(https://www.cairn.info/revue-la-
nouvelle-revue-de-l-adaptation-et-
de-la-scolarisation-2013-3.htm)  
et notamment l’article de  Thierry 
Grégor (2013). Impact d’un dis-
positif Ulis pro sur la représenta-
tion de soi d’un groupe d’adoles-
cents déficients intellectuels. La 
nouvelle revue de l’adaptation et 
de la scolarisation, 63(3), 59-68. 
doi:10.3917/nras.063.0059.

https://www.cairn.info/revue-la-nouvelle-revue-de-l-adaptation-et-de-la-scolarisation-2013-3.htm
https://www.cairn.info/revue-la-nouvelle-revue-de-l-adaptation-et-de-la-scolarisation-2013-3.htm
https://www.cairn.info/revue-la-nouvelle-revue-de-l-adaptation-et-de-la-scolarisation-2013-3.htm
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l’adaptation des enseignements en 
contexte de classe ordinaire (Gom-
bert et al., 2017). Même si Gombert 
considère les adaptations comme un 
continuum, il y a pourtant un risque 
de rupture selon le sens perçu de 
celles-ci par les élèves. 
Mérini et Thomazet (2014) ont mon-
tré que ces élèves naviguent entre 
de multiples dispositifs d’aides ou de 
soutien pour répondre à ce qui est 
identifié comme des besoins éduca-
tifs particuliers. Une grande prudence 
est de mise pour éviter l’inconfort du 
morcellement et plus de co-organi-
sations, collaborations entre les pro-
fessionnels. Ainsi précisent-ils «  la 
mise en place des projets ou des par-
cours, si l’on se contente de changer 
les termes, peut conduire à penser le 
travail collectif comme juxtapositif ou 
mieux comme articulé, la où, en fait, 
il devrait être réticulé. Travailler en-
semble c’est de notre point de vue, 
coagir et codécider dans un espace 
professionnel ancré dans des ré-
seaux. Pour ne donner qu’un exemple, 
nous pouvons partir de la situation, 
on ne peut plus courante, d’un jeune 
qui, en plus de l’école, a besoin d’or-
thophonie, d’aide psychologique, 
d’accompagnement éducatif. Ces be-
soins multiples, médicaux, éducatifs 
et scolaires nécessitent à la fois plus 
d’École que les autres enfants, mais 
aussi plus de soins, plus d’accom-
pagnement. Traditionnellement, les 
rencontres pluridisciplinaires sont 
l’occasion pour chaque professionnel 
d’opérer les renoncements face à des 
journées qui ne sont pas extensibles. 
Au final, ces jeunes qui ont besoin de 
plus... ont moins, du fait de la jux-
taposition des activités des différents 
professionnels.  ». Ainsi les élèves 
accompagnés par un dispositif Ulis 
sont régulièrement confrontés à des 
entrées/sorties de classe soit pour 
rejoindre le dispositif, soit pour une 
séance avec un psychologue ou un 
rééducateur pour retrouver la classe 
à l’issue. Le temps pédagogique s’est 
alors poursuivi en leur absence, les 
enseignants laissant pour la plupart 
du temps le soin aux élèves de s’y ins-
crire à nouveau à leur retour sans ac-

compagnement spécifique au-delà de 
quelques mots pour dire où les autres 
élèves sont arrivés. 

QU’EN EST-IL DU PARCOURS SCO-
LAIRE ET DES TRANSITIONS CHEZ 
LES ÉLÈVES D’ULIS PRO ?

De façon à mieux développer cette 
réflexion, j’ai souhaité m’appuyer sur 
un dispositif appelé Unités Localisées 
pour l’Inclusion Scolaire de lycée 
professionnel (Ulis pro). Ces disposi-
tifs (et non classes) ont été créés en 
20019 sous une première appellation 
d’UPI (Unité pédagogique d’intégra-
tion) puis régulièrement modifiés 
dans la législation pour être conçus 
aujourd’hui comme un pivot de la 
scolarisation en milieu ordinaire en 
vue d’une formation professionnelle. 
Il existe des Ulis Ecole (1er degré), 
des Ulis collège et des Ulis lycée (2nd 
degré). Les élèves, qui sont généra-
lement affectés en Ulis pro, bénéfi-
cient d’une année dite de « sas » ou 
de détermination (au moins jusqu’en 
2019), essentiellement sous forme 
d’un espace classe plus ou moins fer-
mé, comme souvent dans la scolarité 
primaire, avec quelques incursions 
en classes ordinaires (notamment en 
atelier). Cette année doit permettre à 
l’issue de choisir une section de CAP 
dans laquelle l’élève va s’inscrire et 
se former vers une diplomation. Les 
deux années suivantes s’effectuent 
dans une classe ordinaire (section 
de CAP selon le choix de l’élève gé-
néralement) avec quelques incur-
sions hebdomadaires, soit en petits 
groupes, soit en collectif avec le coor-
donnateur du dispositif Ulis, dans un 
local attribué à cet effet.
J’ai donc réalisé une enquête pour 
laquelle l’ensemble des coordonna-
teurs d’Ulis pro publiques et privées 
de l’académie de Nantes ont été solli-
cités à travers un questionnaire com-
portant majoritairement des ques-
tions fermées, concluant toutefois 
sur une question ouverte en fin d’en-
quête. Les résultats ci-après repré-
sentent 13 retours de questionnaire 
sur 35 coordonnateurs contactés, soit 

9. 1995 pour les UPI collèges 
étendue aux lycées en 2001 ; les 
Ulis quant à elles ont été instau-
rées en 2010 succédant ainsi aux 
UPI.

Parcours scolaire et scolarisation
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37 %. Le nombre d’élèves accompa-
gnés dans les dispositifs de l’enquête 
est de 56 élèves en année de déter-
mination et 132 élèves en CAP, soit 
188 élèves au total auxquels les coor-
donnateur.trice.s font référence pour 
répondre. 

Des transitions multiples liées à la
spécificité de l’accompagnement
(contexte) des élèves à BEP
Une première analyse des résultats 
porte sur la répartition des élèves 
dans leurs différents espaces d’ap-
prentissage - les classes ordinaires et 
les sections de CAP lors de la scolari-
sation en classe ordinaire. Ainsi les 56 
élèves d’année de détermination indi-
rectement concernés dans l’enquête 
sont répartis sur 24 sections (métiers 
différents) de CAP pour 34 classes. Ils 
ont en moyenne 4 à 5 séances d’une 
heure ½ hebdomadaire de scolarité 
en classe « ordinaire » de CAP, prin-
cipalement en atelier, pour environ 17 
heures au sein du dispositif Ulis. Un 
peu plus de la moitié d’entre eux, 30 
exactement, bénéficie d’un accompa-
gnement par un.e AESH (53,6  %) et 
12 (21,4 %) de l’accompagnement du 
coordonnateur(trice) lors des temps 
de scolarisation en classe «  ordi-
naire  » de CAP. Les AESH ne sont 
pas toujours affecté.e.s auprès d’un 
seul élève mais interviennent de fa-
çon collective pour plusieurs d’entre 
eux. Si l’année de détermination a 
pour objectif la construction du par-

cours professionnel et l’orientation 
future en section CAP avec le choix 
d’une filière, l’enquête montre que les 
coordonnateur.trice.s, interagissent 
avec de nombreux partenaires. En 
plus des intervenants extérieurs 
(SESSAD10 ..), ce sont entre 4 et 36 
professeurs différents avec lesquels 
ils travaillent (moyenne d’environ 12 
professeurs/coordonnateur.trice). Le 
nombre de sections (filières CAP) va-
rie de 2 à 6 classes différentes. Ces 
élèves découvrent donc, plusieurs 
fois dans l’année, des nouveaux lieux, 
disciplines et personnes, au gré des 
stages en entreprise, des immersions 
en atelier de façon à construire une 
orientation, avec l’aide de leur famille 
et du coordonnateur.trice Ulis.
Dans ce questionnaire, 132 élèves 
(70,2 % des dispositifs concernés par 
l’enquête) sont scolarisés en section 
CAP, dans une classe définie. Il s’agit 
donc de leur classe, au même titre 
que tous les lycéens. Parmi ces 132 
élèves, 27,2 % se retrouvent toutefois 
1 fois par semaine pour une séance 
variant de 45 minutes à une matinée 
sur le dispositif Ulis (c’est-à-dire hors 
de leur groupe classe habituel de 
CAP) ; 45 % 2 fois par semaine, 9 % 3 
fois par semaine et 18,2 % 4 fois par 
semaine. Il peut s’agir de temps de 
régulation ou d’apprentissages pour 
renforcer et revoir certains points du 
programme.  

10. « Service d’éducation et de 
soins spécialisés à domicile » ; 
celui-ci étant entendu comme les 
lieux de vie ou d’activités des bé-
néficiaires.

FIGURE N°1
Régularité des présences élèves dans le dispositif lors 

d’une inscription en classe CAP
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On voit donc que majoritairement 
les élèves bénéficient d’un ou deux 
accompagnements dans le dispo-
sitif chaque semaine. Par ailleurs, 
43,18  % des élèves sont accompa-
gnés au moins une fois/sem par le 
coordonnateur.trice d’Ulis en classe 
ordinaire et 78 % par un.e AESH.
C’est pour les 13 coordonnateur.
trice.s enquêtés que le morcellement 
d’activité et la régulation des diffé-
rents partenaires sont plus consé-
quents. Ils sont, si l’on cumule les 
13 professionnels en lien avec 256 
professeurs, principalement en en-
seignement général (pour 167)  ; ils 
gèrent donc des relations multiples 
avec en moyenne 20 collègues, dans 
3 sections différentes (cela peut aller 
jusqu’à 6) et 5 classes de CAP (pou-
vant aller jusqu’à 7).
Les suivis et accompagnements 
« hors enseignement » sont de nature 
diverse et s’exercent dans différents 
lieux. Ils peuvent se dérouler soit 

dans l’établissement scolaire (c’est 
ainsi souvent le cas des SESSAD), 
soit à l’extérieur par un professionnel 
libéral ou dans une structure médi-
co-éducative (Ce sont ainsi des suivis 
de SESSAD, suivi éducatif, psychothé-
rapeutes, psychologues, ergothéra-
peutes, kinésithérapeutes,...).
Selon les coordonnateur.trice.s, l’en-
quête révèle que 27,6  % des élèves 
bénéficient du suivi d’un SESSAD, 
en dehors du temps scolaire et hors 
établissement. 15,4  % de ces suivis 
se font au lycée pendant le temps 
scolaire ce qui entraine donc régu-
lièrement l’interruption d’un ensei-
gnement. 11,7  % bénéficient d’un 
accompagnement par un profession-
nel libéral. Au total 54,8 % des élèves 
bénéficient d’un suivi externe, en 
complément de l’enseignement pour 
une fréquence moyenne des prises 
en charge de une à deux fois par se-
maine.

FIGURE N°2
Suivi éducatif et soin

Enfin, pour comprendre les éven-
tuels effets de rupture entre pairs liés 
aux modes de transport, l’hypothèse 
que ces élèves venaient majoritaire-
ment au lycée en taxi, ce qui pouvait 
les éloigner de relations régulières 
entre lycéens, ne s’avère pas effec-
tive. En effet, dans notre l’échantil-
lon, seulement 12,5  % d’entre eux 
utilisent un taxi  ; 71,4  % prennent 
le bus ou un transport en commun 
classique, comme tous les lycéens 
et 16,1 % sont accompagnés par les 

parents. 7,8  % d’entre eux utilisent 
plusieurs moyens de transport dans 
la semaine. Ces résultats attestent 
que très majoritairement ces élèves, 
accompagnés par un dispositif Ulis, 
utilisent les mêmes transports que 
leurs pairs lycéens. Cette tendance 
favoriserait ainsi une certaine vie in-
clusive, au moins à ce niveau, même 
si cela correspond à un réel besoin 
pour certains peu autonomes, du 
transport par taxi sanitaire.
Concernant le contexte de scolarisa-
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tion, une modélisation de l’environ-
nement scolaire et social des élèves 
d’Ulis pro montre l’éventail important 

des milieux fonctionnels et locaux (au 
sens de wallon) qu’ils côtoient

FIGURE N°3
Elève avec appui dispositif ULIS

FIGURE N°4
Elève sans appui dispositif ULIS

Nous constatons donc que, plus que 
les autres élèves, ceux bénéficiant 
d’une orientation et d’un suivi en Ulis 
sont soumis à de nombreuses transi-
tions, renforcées par un large éventail 
d’intervenants. Ils empruntent égale-
ment de multiples moyens de trans-
ports même si pour ces lycéens, la 
tendance est à l’usage d’un transport 
scolaire collectif classique. Ils fré-
quentent aussi différents lieux d’ap-

prentissages, d’aides ou de soins. 
Certaines de ces pratiques sont 
communes à tous les lycéens, ce qui 
semble spécifique ici, c’est le nombre 
plus conséquent de micro-situations 
cumulatives, comme nous l’indi-
quions préalablement. C’est-à-dire 
que ces élèves ne peuvent anticiper, 
d’une année à l’autre, leur emploi du 
temps potentiel. 

Nous pouvons le comparer à celui 
plus réduit en termes d’intervenants 

et d’espace des élèves « ordinaires ».
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QUE DISENT LES COORDONNA-
TEUR.TRICE.S D’ULIS DE LYCÉE 
PROFESSIONNEL DES POINTS CRI-
TIQUES DE RUPTURE ET DE CONTI-
NUITÉ DANS LE PARCOURS DES 
ÉLÈVES ?

«  Le groupe change sans arrêt au 
rythme des inclusions et des stages » 
(coordonnateur Ulis).  
Cet extrait de témoignage sur la 
question ouverte atteste d’une spéci-
ficité du dispositif qui fait problème. 
En effet, les élèves accompagnés 
par un dispositif Ulis aussi bien lors 
de l’année de détermination que par 
la suite, participent à des stages en 
entreprise. Ils sont également sou-
mis à un emploi du temps qui oscille 
entre les différentes interventions 
dans l’espace-temps Ulis, classe or-
dinaire ou atelier, donc avec de mul-
tiples changements de professeurs, 
alors qu’ils avaient généralement 
connu une certaine stabilité avec un 
seul professeur-coordonnateur en 
Ulis collège11. Le passage du collège 
au lycée est de ce fait généralement 
un marqueur de transitions fortes 
(choisies, anticipées ou subies selon 
les résultats de l’orientation). Il est 
néanmoins aussi repéré comme un 
facteur de continuité pour les élèves 
d’Ulis  : le passage au lycée s’inscrit 
en effet dans une « continuité rassu-
rante avec l’Ulis collège, mais avec 
l’idée d’une filiérisation sous-jacente 
(certains parlent de l’ULIS pro de sec-
teur) alors que le lycée professionnel 
devrait être choisi selon un projet 
d’orientation en voie professionnelle. 
La continuité rassurante en est aussi 
la limite avec une difficulté à se proje-
ter vers un autre établissement, choix 
par défaut d’un CAP de l’établisse-
ment, rupture des liens avec le lycée 
pro et angoisse d’aller vers un lycée 
plus grand, la grande ville », précise 
une coordonnatrice.

Le statut d’élève (lycéen versus han-
dicapé)  : un enjeu de construction 
identitaire dans le parcours scolaire  
Une autre question concerne l’identité 
qu’elle soit celle de l’élève par rapport 
à son statut ou celle des contextes 

scolaires variés qu’ils côtoient (dis-
positif Ulis vs classe ordinaire de 
CAP). C’est ce que certains auteurs 
nomment «  marqueurs d’objectifs  » 
qui s’inscrivent dans des cadres so-
ciaux marqués par des normes, des 
contraintes, des règles ou des usages 
(Jacques, 2016, p.17). En effet, les 
élèves de lycée professionnel ac-
compagnés par le dispositif Ulis ont 
parfois, souligne une coordonnatrice, 
des «  difficultés à se situer – élève 
Ulis ou élève CAP. Ce qui amène à se 
confronter à leur statut d’élève han-
dicapé. Ils cherchent à s’affranchir du 
support et de l’étiquette Ulis ». Bessin, 
Bidart et Grossetti (in Jacques, 2016, 
p.17) précisent que « pour le passage 
d’un statut à un autre, quelle que soit 
la force de l’épreuve individuellement 
ressentie, les expériences et leurs in-
terprétations sont socialement struc-
turées ». Les élèves peuvent rencon-
trer des difficultés à se situer dans 
leurs relations sociales aux pairs et 
leurs façons d’être élèves. Même si 
les questions posées aux coordonna-
teur.trice.s ne permettent pas expli-
citement d’accéder aux rapports aux 
savoirs des élèves, en référence à nos 
précédents travaux (Bourdon, 2005), 
nous pouvons toutefois dire que c’est 
potentiellement leur rapport aux sa-
voirs et à l’Ecole qui inscrit les élèves  
dans un paradoxe identitaire pour 
investir leur statut d’élève. Ainsi, ce 
que certains auteurs nomment des 
«  transitions par évènements  » pro-
duit tout son effet en Ulis pro dans la 
mesure où les micro-situations liées 
aux contextes de classe, de stage, de 
temps institutionnalisé en dispositif 
Ulis produisent des évènements aux-
quels ils doivent s’ajuster, mais dont 
certains perturbent. Une coordina-
trice indique que «  les changements 
d’emploi du temps [sont] fréquents en 
lycée professionnel, liés aux périodes 
de stage et aux larges périodes de 
cours libérés pour les enseignants qui 
réorganisent leur emploi du temps ou 
si absence d’un enseignant du pro-
fessionnel (= 4 ou 5 heures de TP li-
bérées) ; changements qui perturbent 
l’organisation déjà fragile de certains 
jeunes (changements d’horaires, de 

11. Même si ce fonctionnement 
tend à se réduire, beaucoup d’Ulis 
collège fonctionnent encore avec 
un système de type « classe Ulis » 
et des « inclusions » régulières en 
classe ordinaire ce qui n’est plus 
le cas au lycée après l’année de 
détermination.

Parcours scolaire et scolarisation
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salles, pas le matériel adapté…). Ces 
changements d’heures peuvent être 
pris sur un temps de soutien ULIS qui 
s’annule parfois sans préavis ». Pour-
tant, un autre coordonnateur indique 
que «  la plupart des élèves ont bien 
compris que les PFMP12 faisaient par-
tie de la formation, et du processus 
pour accéder aux compétences du 
CAP. Pour les élèves qui ne peuvent 
accéder aux compétences du CAP, 
et pour qui cela a été annoncé, ils 
prennent les stages comme des ex-
périences professionnelles, pour dé-
couvrir d’autres métiers  ». La ques-
tion du sens que chacun attribue au 
fait d’apprendre, d’aller à l’école, aux 
indices d’activités (stages, immersion 
en classe ordinaire, en atelier, re-
tour sur le dispositif Ulis) permet de 
construire un parcours scolaire dans 
la continuité car «  pour beaucoup 
d’élèves qui entrent en CAP après une 
ou 2 années d’Ulis, l’adaptation se fait 
vite grâce aux inclusions réalisées 
auparavant » précise une autre coor-
dinatrice. « Sur les temps de retoursà 
l’Ulis, les élèves ne font pas obliga-
toirement les activités réalisées dans 
la classe de CAP. Ils viennent se res-
sourcer, se reposer à l’Ulis », souligne 
une autre.

Le dispositif Ulis considéré comme 
un espace, lieu de ressources  
Il s’avère que l’identification d’une 
salle spécifique réservée au dispo-
sitif Ulis est empreint à des ajus-
tements personnels (qu’ils soient 
physiques, symboliques, effectifs, 
vécus ou imaginés) qu’il semble in-
téressant d’examiner. L’expression 
«  il va en inclusion  » qui fait l’objet 
de discussions dans ce numéro de la 
revue Ressources, en est une carac-
téristique. En effet, il y a ce lieu qui 
est réservé aux élèves en situation 
de handicap pour lequel un ensei-
gnant, souvent spécialisé, est affecté 
et dont il porte la responsabilité de la 
coordination. Les élèves y sont sco-
larisés massivement lors de la pre-
mière année au lycée et y retournent 
ponctuellement, nous l’avons vu. Il 
est intéressant d’analyser en quoi les 
va-et-vient entre l’Ulis et les autres 

espaces scolaires favorisent ou non 
les transitions. Au regard des emplois 
du temps, notamment lors de l’année 
de détermination, l’espace réservé au 
dispositif Ulis (souvent appelée l’Ulis, 
la classe Ulis ou la salle Ulis) appa-
raît comme un espace important pour 
faire face aux ruptures. « Quand des 
élèves ont des changements d’EDT 
[emploi du temps] de dernière mi-
nute (prof absent, déplacement de 
cours…), ils viennent systématique-
ment dans la salle Ulis soit pour se 
détendre ou me solliciter pour des 
devoirs. La salle Ulis, pour la plu-
part est un lieu ressource  » indique 
un coordonnateur. « Assez excentrée, 
elle permet d’être à l’abri des re-
gards d’autres jeunes (début d’année 
surtout) et au calme et offre un sas 
que les élèves apprécient  », indique 
une coordonnatrice. Nous mesurons 
ici combien ce lieu est une interface, 
telle que nous avons pu la définir sur 
un autre dispositif au lycée des Bour-
donnières à Nantes13 (Bourdon, Toul-
lec-Théry, 2016), qui est à la jonction 
entre un accès potentiel à une conti-
nuité ou au contraire à des ruptures 
parce que des transitions sont dif-
ficiles. Par exemple, cette coordon-
natrice indique que d’un côté, «  le 
passage Ulis/enseignements reste 
toutefois très intéressant pour ques-
tionner l’élève sur sa compréhension 
des travaux faits en CAP et surtout 
sur sa non-compréhension, ce qu’il 
n’en a pas compris. Cela aide à faire 
progresser le jeune » mais elle ajoute 
que d’un autre côté, «  il est difficile 
de mener des projets « importants » 
(sur la durée notamment) au sein du 
dispositif Ulis SAS quand plusieurs 
élèves « partent régulièrement en in-
clusion ». En effet, lorsque ces élèves 
«  reviennent  », ils ont l’impression 
d’avoir perdu le fil, ou au contraire 
que les autres ont piétiné pendant 
qu’eux ont avancé sur des notions ».
C’est alors ce passage, cette transi-
tion «  dans et hors  » qui est à pen-
ser particulièrement pour éviter les 
ruptures et favoriser la continuité du 
parcours scolaire.

12. Période de formation en mi-
lieu professionnel (stages).

13. Il s’agit du Centre Scolaire 
Adapté (CSA) qui est un véritable 
dispositif ressources et de coordi-
nation au profit de la scolarisation 
des élèves à besoins éducatifs 
particuliers.
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CONCLUSION

Nous avons montré combien les par-
cours scolaires des élèves 
en situation de handicap 
sont soumis à de multiples 
aléas, des changements, 
des contextes morcelés. 
Ces élèves bénéficient 
plus que d’autres d’une 
prise en compte de leurs 
besoins éducatifs particu-

liers, mais ceci a aussi pour effet de 
produire des ajustements multiples 

et peu anticipés tant de leur scolari-
té que des prises en charge psycho 
rééducationnelles. Fort de ces si-
tuations et contextes, il est alors pri-
mordial de penser les transitions en 
contexte scolaire aussi bien du côté 
de la continuité pédago-didactique, 
que de celui de l’accompagnement 
par de multiples intervenants. C’est 
très probablement à ce prix que ces 
élèves pourront bénéficier d’une sco-
larité qui s’appuie sur un parcours 
construit, anticipé et non subi
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Aider les élèves 
dans leurs relations  
aux autres 

RÉSUMÉ

Quand la relation est marquée par une trop grande conflictualité au regard des attentes de l’école, 
les professeurs des écoles montrent des signes d’exaspération en raison d’un sentiment d’impuis-
sance face aux d’enfants dits « agités ». Souvent c’est l’aide de l’enseignant spécialisé à dominante 
relationnelle qui est requise, avec parfois le risque de ne considérer que le seul registre de suppo-
sées causalités internes à l’élève. Si rien n’est modifié dans l’école, alors le risque sera de construire 
un projet individuel sur la base d’une impérieuse norme scolaire avec pour objectif principal qu’il 
puisse « aller en inclusion. » Or, pour tous les enfants, quelle que soit l’expression des besoins par-
ticuliers, il ne devrait plus s’agir d’aller en inclusion, mais tout simplement de permettre à chacun 
d’occuper sa place d’élève au sein de l’école inclusive. Le cas de Paul permettra d’envisager des 
pistes de réflexion.

Permettre à chacun d’occuper sa place d’élève, un défi pour l’école inclusive.

MOTS CLÉS : 

besoins particuliers de l’élève, école inclusive, comporte-
ments déviants en classe, projet d’aide

Serge PITTIGLIO 
Formateur Inspé 

Académie de Nantes, 
Docteur en psychologie 

clinique, Chercheur associé, 
CREN EA 261



Ressources n°22  // juin 2020  / 113 

INTRODUCTION

On peut lire dans le Bulletin Officiel 
de l’Éducation Nationale du 16 fé-
vrier 2017 présentant les objectifs du 
CAPPEI1 qu’une des compétences à 
maîtriser au terme de la formation 
consiste à « être capable d’aider les 
élèves à transformer leur relation 
aux autres – enseignants comme 
élèves2  ». Comment faire quand la 
relation est marquée par une trop 
grande conflictualité au regard des 
attentes de l’école ? L’intervention de 
l’enseignant spécialisé, notamment 
lorsqu’il est chargé de l’aide à domi-
nante relationnelle, est souvent solli-
citée dans ce genre de situation. La 
loi du 11 février 2005 « pour l’égalité 
des droits et des chances, la parti-
cipation et la citoyenneté des per-
sonnes handicapées », a réaffirmé la 
nécessité de mettre en forme le par-
cours de scolarité le plus adapté à la 
nature des obstacles venant entraver 
les processus d’apprentissages de 
chaque élève. Nous allons évoquer la 
situation spécifique des élèves dont 
les professeurs expriment leurs dif-
ficultés à comprendre les comporte-
ments en classe ou sur la cour. Nous 
y décrirons un exemple afin d’illus-
trer les questions qui se posent alors 
au regard des contraintes scolaires. 
Comment aider ces élèves à trans-
former leurs relations aux autres  ? 
Comment réduire au maximum le re-
cours aux solutions obligeant à l’ex-
ternalisation ou à la médicalisation ? 
Quels enseignements est-il possible 
de tirer pour le fonctionnement des 
équipes pédagogiques  ? Comment 
les enseignants peuvent-ils inscrire 

leurs actions dans le cercle 
plus large de l’équipe édu-
cative pour rendre possible 
la collaboration entre des 
professionnels issus de 
différentes sphères  ? Au-

tant de questions qui sont révélatrices 
de la nécessité d’un changement de 
paradigme pour l’exercice du métier 
de professeur des écoles. L’ensemble 
des élèves a le droit de bénéficier des 
mêmes possibilités d’instruction et 
d’éducation. Les classes regroupant 

les élèves en raison de leurs résul-
tats scolaires similaires jugés trop 
faibles ne peuvent que produire des 
effets ségrégatifs (Pinell et Zafiropou-
los, 1978). Dans une même classe, 
il s’agit aussi d’éliminer toutes les 
formes d’exclusions auxquelles 
conduisent des situations d’appren-
tissages aux objectifs réduits (Benoit, 
2012). Le sens de la loi de 2005 s’op-
pose aux parcours de scolarité uni-
quement justifiés par des arguments 
reposant sur une naturalisation des 
difficultés ressenties, c’est-à-dire ne 
considérant que le registre de sup-
posées causalités internes à l’élève. 
Sinon, le risque sera de construire 
un projet individuel sur la base d’une 
impérieuse norme scolaire avec pour 
objectif principal qu’il puisse : « aller 
en inclusion. » Or, pour tous les en-
fants, quelle que soit l’expression des 
besoins particuliers, il ne devrait plus 
s’agir d’aller en inclusion, mais tout 
simplement de permettre à chacun 
d’occuper sa place d’élève au sein de 
l’école inclusive. 

DES DIFFICULTÉS 
RESSENTIES AUX BESOINS 
ÉDUCATIFS PARTICULIERS

Tout au long d’une quinzaine d’an-
nées d’une pratique de psychologue 
au sein des réseaux d’aides, j’ai sou-
vent recueilli les signes de l’exaspé-
ration de professeurs des écoles en 
raison d’un sentiment d’impuissance 
face aux d’enfants dits « agités ». Au-
jourd’hui, de ma place de formateur 
à l’Inspé3 et à l’occasion des entre-
tiens menés régulièrement auprès 
d’équipes enseignantes, notamment 
lors de séances d’analyses des pra-
tiques professionnelles, j’entends en-
core la même plainte. De quels élèves 
est-il question ici  ? Je répondrai à 
partir de la description d’un enfant, 
que je nommerai Paul, et dont je vais 
dessiner les traits caractéristiques 
en faisant la somme des propos qui 
me sont régulièrement adressés ou 
en référence à mes propres observa-
tions4. Durant les temps de récréation 
ou à la cantine, durant tous les temps 

Aider les élèves dans leurs relations aux autres

1. Certificat d’Aptitude Profession-
nelle aux Pratiques de l’Éducation 
Inclusive.

2. BO du 7/02/17, annexe 1, réfé-
rentiel des compétences des en-
seignants spécialisés, p.43.

3. Institut national supérieur du 
professorat et de l’éducation.

4. J’exerce une activé de psy-
chologue libéral et les motifs de 
consultations liés à l’école sont 
fréquents.

Permettre à chacun d’occuper sa 
place d’élève au sein de l’école 

inclusive.
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péri-éducatifs, Paul se fait réguliè-
rement remarquer. Il est systémati-
quement pris dans les conflits. Paul 
ne supporte pas les autres ni la frus-
tration. Son enseignant a rencontré à 
de nombreuses reprises les parents 
qui montrent des signes d’agacement 
car ils sont invités, voire convoqués, 
pour des réunions de l’équipe édu-
cative qui les placent dans la pénible 
situation d’être associés seulement 
pour les problèmes que suscite leur 
fils. Ils ont contacté la consultation 
médico-psychologique mais il y a 
encore plusieurs mois d’attente. Un 
bilan chez un pédopsychiatre a été 
suggéré avec comme perspective une 
éventuelle demande de pouvoir bé-
néficier de l’intervention d’un institut 
thérapeutique, éducatif et pédago-
gique (ITEP). Cependant, les parents 
ne souhaitent pas déposer de dos-
sier à la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées (MDPH), ils 
objectent en effet que leur fils n’est 
pas en situation de handicap. Les 
enseignants ont mis en place diffé-
rentes solutions. Paul est régulière-
ment reçu dans une autre classe que 
la sienne. Il va parfois aider les élèves 
des classes maternelles. Mais il lui 
arrive, malgré tout, de rentrer dans 
des terribles colères qui épuisent les 
enseignants. Ils trouvent Paul dan-
gereux pour lui et parfois pour les 
autres. D’ailleurs, certains parents 
commencent à se plaindre au direc-
teur. L’inspecteur.trice de l’éducation 
nationale de la circonscription est 
venu.e lors de la dernière réunion 
des membres de l’équipe éducative 
et une scolarisation à temps partiel 
a été évoquée. Pourtant Paul n’a pas 
de problème de compréhension et il 
obtient des résultats scolaires satis-
faisants, dès lors que la relation aux 
autres ne le rend pas indisponible à 
la situation d’apprentissage mise en 
place par l’enseignant. L’équipe pé-
dagogique est démunie, elle exprime 
sa fatigue et se sent impuissante pour 
scolariser Paul alors que d’autres si-
tuations réclament aussi une grande 
attention.
De nombreuses équipes pédago-
giques déplorent d’être confrontées 

à ce type de situations sans savoir 
comment y répondre, d’autant plus 
que le rapport à l’enfant a beaucoup 
évolué (Gauchet, 2002). Là où la fa-
mille constituait un rouage de l’état, 
elle est maintenant davantage en 
charge de protéger ses enfants de la 
dureté de la vie (Renaut, 2003). Cette 
forme de lien familial est congruente 
avec les sollicitations ambiantes por-
tées par les principes du marché qui 
exacerbent plutôt l’expression illimi-
tée de demande d’assouvissement 
des besoins. Les enseignants doivent 
donc fréquemment assumer, en plus 
de leurs missions classiques d’ins-
truction, des responsabilités éduca-
tives de plus en plus prégnantes (Fa-
bre, 2011). En plus de ses dimensions 
d’instruction et d’éducation, le champ 
des compétences requises pour l’ac-
cueil des enfants en situation de han-
dicap prend aujourd’hui un relief par-
ticulier. En effet, avec l’avènement de 
l’école inclusive, les professeurs des 
écoles doivent considérer la diversité 
du public comme l’expression «nor-
male» des différences existant entre 
tous les enfants. On ne peut que se 
féliciter de cet objectif qui respecte le 
principe d’éducabilité pour tous. C’est 
ainsi que les classes d’intégration 
scolaire (CLIS) ont cédé la place aux 
unités localisées pour l’inclusion sco-
laire (ULIS). L’instauration de ces dis-
positifs souligne combien la posture 
de l’enseignant de la classe de réfé-
rence a dû, elle aussi, inévitablement 
évoluer. Cependant, entre l’ambition 
affichée et les moyens d’y faire face, 
y a-t-il véritablement prise en compte 
des obstacles à surmonter ? Surtout 
quand il s’agit d’aider à transformer 
la relation aux autres comme c’est 
le cas pour Paul. C’est toute sa re-
connaissance des règles organisant 
les liens sociaux qui prend chez lui 
valeur de besoin éducatif particulier. 
Paul est en prise avec l’insistance de 
son univers personnel qui ne calcule 
son intérêt propre qu’en référence à 
l’impératif de la satisfaction narcis-
sique. Ce qui est souvent qualifié de 
toute-puissance infantile n’est en 
définitive qu’un terrible désarroi à 
ne pas savoir faire face à un débor-



Ressources n°22  // juin 2020  / 115 

dement pulsionnel non appareillé par 
les usages comportementaux atten-
dus dans le lien aux autres. « Ainsi le 
sujet peut ne pas consentir à se sépa-
rer de cette bulle narcissique, car elle 
lui assure une certaine sécurité, et 
ainsi refuser l’ouverture dialectique à 
l’Autre. Pour se séparer de la valeur 
incluse dans la pensée de ce signi-
fiant « tout seul », il faut consentir, non 
sans une certaine perte, à s’orienter 
vers l’Autre, à s’articuler à l’Autre, 
soit à en passer par son désir, ce qui, 
pour certains, est trop insécurisant » 
(Lacadée, 2013, p.124). Probablement 
que pour Paul, l’étape de son déve-
loppement psychique qui met en jeu 
les conséquences du stade du miroir 
(Lacan, 1966, pp.93-100), a laissé des 
fragilités particulières. Cette étape 
a valeur de carrefour structural tant 
elle est cruciale pour conditionner la 
capacité à métaboliser les émotions 
(registre imaginaire) en inscriptions 
dans la chaîne langagière (registre 
symbolique). C’est toute l’importance 
de la fonction métaphorique du lan-
gage que d’opérer cette transforma-
tion qui assure un lien possible entre 
le corps et les mots... Chacun d’entre 
nous peut faire l’expérience sensible 
de la nécessité de ce réglage pour 
traiter nos affects sans être débor-
dé : il suffit de se souvenir du chaos 
ressenti à l’annonce d’une mauvaise 
nouvelle nous concernant (deuil d’un 
proche, échec à un examen, annonce 
d’une maladie...) pour appréhender 
combien cette fonction de transfor-
mation est essentielle au bon fonc-
tionnement cognitif. C’est encore 
toute la psychologie clinique relative 
aux chocs post-traumatiques qui peut 
permettre d’approcher les enjeux des 
mécanismes psychiques seulement 
esquissés ici. Paul présente-t-il un 
trouble envahissant du développe-
ment ? Souffre-t-il de trouble de l’hy-
per activité avec déficit attentionnel ? 
Ou alors peut-on repérer à partir du 
DSM-V5 un autre trouble qui corres-
pondrait ? Relève-t-il de l’intervention 
d’une institution du secteur médi-
co-social  ? Dans un premier temps, 
l’essentiel est surtout de construire 
un projet de scolarisation qui soit 

adapté. Paul a le droit d’être scola-
risé dans l’école la plus proche de 
son lieu d’habitation. La logique in-
duite par la loi du 11 février 2005 pour 
l’égalité des droits et des chances, 
la participation et la citoyenneté des 
personnes handicapées, oblige à se 
poser différemment les questions le 
concernant. La loi d’orientation de 
2013 lève définitivement toute ambi-
guïté : « le service public d’éducation 
veille à l’inclusion scolaire de tous les 
enfants, sans aucune distinction ». Il 
s’agit de définir les besoins éducatifs 
particuliers pour être en mesure de 
mettre en place le parcours de sco-
larité le plus adapté à chacun. Dans 
le cas de Paul, l’école serait d’autant 
plus inclusive qu’elle lui permettrait 
de ne pas être toujours en présence 
des autres. Nous voici donc en pré-
sence d’un paradoxe ? Apparemment 
seulement...

PASSER D’UNE LOGIQUE DE 
LA MAÎTRISE À CELLE DE 
L’ACCOMPAGNEMENT

Dans son dernier ouvrage, intitulé  
«  La mécanique des passions, cer-
veau, comportement, société  », le 
sociologue Alain Ehrenberg (2018) 
explique la montée en puissance 
des neurosciences dans le contexte 
scolaire par leur inscription dans 
un idéal social majeur  : satisfaire 
aux exigences de l’individualisme 
contemporain par la capacité à réa-
liser «  l’autonomie-condition  ». «  Il 
y a dans notre société un déplace-
ment de la psychanalyse aux neuros-
ciences. Alors que la psychanalyse 
confronte l’être humain à ses limites 
et à ses manques, les neurosciences 
cognitives l’invitent à les dépasser »6. 
Il propose alors de réfléchir à des so-
lutions qui s’inscriraient dans un juste 
équilibre dialectique entre ces deux 
logiques distinctes. Dans le contexte 
scolaire, il nous faut pour cela inter-
roger les conséquences des regards 
portés sur l’élève. Soit on considère 
qu’il est victime d’un écart à la norme 
qu’il convient de réduire progressive-
ment par des techniques d’entraîne-
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5. Manuel diagnostique et statis-
tique des troubles mentaux (en 
anglais : Diagnostic and Statistical 
Manual of Mental Disorders).

6. https://www.franceculture.fr/
emissions/la-grande-table-2eme-
partie/le-triomphe-des-neuros-
ciences-dalain-ehrenberg
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ment : il s’agit alors de limiter toutes 
les expressions de sa différence pour 
qu’il s’inscrive dans le groupe de ses 
pairs. Soit on considère qu’il pos-
sède un fonctionnement cognitif et 
psychique qui signe sa singularité  : 
il s’agit alors de rendre possible l’ac-
cueil de toutes les expressions de sa 

différence afin de lui ouvrir 
une place dans le groupe 
de ses pairs. Pour une fi-
nalité commune, nous 
distinguons deux postures 
opposées. Dans la situa-
tion de Paul décrite plus 
haut, on vise à faire évo-

luer ses relations aux autres afin qu’il 
puisse être véritablement élève. Mais 
que faire lorsque l’équipe pédago-
gique se trouve en échec après avoir 
mis en place divers projets d’aide ? Il 
nous semble qu’une question mérite 
d’être posée avant toute forme d’ex-
ternalisation ou de médicalisation de 
la situation de Paul. Et si le rapport 
aux apprentissages scolaires affichés 
par Paul avait une fonction ? (Sauret, 
2008). La fonction évoquée ici ne vise-
rait-elle pas à le préserver d’un affect 
d’angoisse en projetant à l’extérieur 
de lui, de préférence sur ses cama-
rades, son propre ressenti anxieux ? 
On voit ici se dessiner des causalités 
de type psycho-affectives. Est-ce à 
l’école de les prendre en compte ? La 
question est délicate car une réponse 
positive peut donner à penser que 
l’on conçoit l’école comme un lieu de 
soin. Sauf à considérer que ce genre 
de situation appelle simplement une 
reconnaissance des besoins particu-
liers de l’élève, en conformité avec 
les missions de l’institution scolaire. 
Pour scolariser au mieux la diversité 
du public, l’équipe pédagogique doit 
être en mesure d’offrir la plus large 
pluralité des dispositifs possibles. Il 
s’agit bien sûr d’être à l’écoute des 
recherches en science de l’éducation 
afin de pouvoir utiliser au mieux les 
stratégies pédagogiques disponibles. 
Cela permet de chercher les propo-
sitions didactiques les plus adaptées 
afin que l’accessibilité des situations 
d’apprentissages reste la priorité. 
Mais il arrive pourtant que certaines 

situations demeurent dans l’impasse. 
Il est alors souhaitable de procéder à 
une analyse la plus complète possible 
quant à la nature précise des obsta-
cles rencontrés. Les psychologues 
de l’éducation nationale et les ensei-
gnants chargés de l’aide relationnelle 
– quand les uns ne sont pas écrasés 
sous la charge évaluative et quand 
les autres ont les moyens d’être pré-
sents – devraient assumer cette part 
du travail au sein des équipes édu-
catives. Dans le cas d’un élève tel 
que Paul, un aspect de la réponse 
à apporter à l’expression de ses be-
soins éducatifs particuliers consiste 
à le protéger de la pression ressentie 
lorsqu’il se sent menacé par la trop 
grande présence de ses pairs. Cette 
réponse s’apparente dans un premier 
temps uniquement à une compensa-
tion individuelle et donc il est légitime 
de penser qu’elle a pour défaut de 
réduire les perspectives inclusives. 
Pourtant, il faut aussi envisager que 
dans un second temps, plus long il 
est vrai, cela concourt à structurer la 
mise en place d’un processus de re-
connaissance des attentes de l’école. 
Cet objectif pourra être atteint par 
l’élaboration d’un projet de scolarité 
adapté à ses besoins éducatifs par-
ticuliers. Ce projet doit définir avec 
finesse les obstacles rencontrés et 
proposer des étayages garantissant 
une accessibilité graduelle des si-
tuations d’apprentissages au sein du 
groupe classe. C’est donc en articu-
lant les deux dimensions de la com-
pensation et de l’accessibilité dans la 
durée que l’on devra bâtir ce type de 
projet. L’objectif de la compensation 
est recherché par la possibilité d’un 
réglage de la pression ressentie en 
réaction à l’obstacle que constitue la 
trop grande présence subjective des 
autres. L’objectif de l’accessibilité est 
visé par un accompagnement attentif 
de l’adulte médiateur7 et une utilisa-
tion des moments d’apaisement pour 
se rapprocher des conditions d’ap-
prentissages en classe entière sans 
étayage spécifique.
Pour les acteurs de l’école, pris dans 
l’inconscient collectif institutionnel, 
il s’agit d’opérer une véritable mu-

7. Qui pourra être l’AESH, un en-
seignant spécialisé, un membre 
d’un SESSAD, l’enseignant de la 
classe de référence ou du dispo-
sitif ULIS, et toute personne asso-
ciée au projet de scolarisation...

Pour scolariser au mieux la 
diversité du public, l’équipe 

pédagogique doit être en mesure 
d’offrir la plus large

pluralité des dispositifs possibles.
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tation professionnelle. En effet, les 
demandes scolaires sont plutôt du 
côté de l’évaluation et du contrôle. 
On attend de l’enseignant qu’il sache 
dire avec précision à quel endroit du 
programme est arrivé chaque élève 
et il lui faudra corriger, souvent par 
des activités pédagogiques supplé-
mentaires, toutes ses lacunes. Le vi-
rage actuel amorcé avec l’avènement 
des neurosciences encourage ainsi 
à chercher des remédiations spéci-
fiques en vue de restaurer les compé-
tences cognitives jugées déficientes 
(mais dont on pourrait aussi penser 
qu’elles ne sont tout simplement pas 
adaptées aux attentes de l’école). 
Dans la situation d’élèves tels que 
Paul, ce type de réponse peut s’avé-
rer contre-productif si on ne prend 
pas en compte la nature précise de 
ses besoins éducatifs particuliers. 
L’école inclusive doit donc trouver 
un juste équilibre entre les différents 
champs théoriques proposant une 
compréhension des multiples obs-
tacles cognitifs et psycho-affectifs 
susceptibles d’entraver le rapport 
aux savoirs scolaires. Avec Paul, il 
serait désormais nécessaire d’as-
socier tous les membres de l’équipe 
éducative concernés et d’élaborer un 
dispositif d’aide spécifique. Celui-ci 
pourrait envisager les conditions d’un 
accompagnement dans le cadre d’un 
parcours de scolarité pensé à plus 
long terme. L’avancée vers une école 
davantage inclusive passe, pour les 
élèves dont on souhaite faire progres-
ser les relations aux autres, par une 
réflexion sur l’articulation concrète 
des principes de compensation et 
d’accessibilité.

LA MISE EN FORME DU 
PROJET D’AIDE

La forme donnée au projet d’aide 
révèle sa structure symbolique. La 
place donnée à chacun des acteurs de 
l’équipe éducative, enfant y compris, 
a pour conséquence de mobiliser un 
ensemble de processus, conscients et 
inconscients, bien particuliers. C’est 
ainsi le système de représentations à 

l’œuvre entre chacun des participants 
qui détermine la nature des réponses 
envisagées. Il s’agit de ne pas être 
dupe et de discerner le programme 
institutionnel (Dubet, 2002) inhérent 
au cadre déployé. Soit l’élève est 
implicitement désigné responsable 
de ses difficultés  ; ce sont alors les 
causalités internes à son fonctionne-
ment cognitif qui seront recherchées, 
et les réponses des spécialistes des 
remédiations instrumentales seront 
sollicitées (Garcia, 2013). Soit l’élève 
est considéré comme la somme de 
ses appartenances symboliques, qui 
inclut son inscription socio-cultu-
relle  ; les causalités externes seront 
alors privilégiées et une réflexion 
collective pourra plus aisément être 
évoquée. Cela renvoie aux théories 
socio-constructivistes impulsées par 
les travaux de Vygotski qui a montré 
combien les fonctions psychiques 
supérieures avaient pour caracté-
ristiques principales d’être d’abord 
médiatisées. «  Chaque fonction psy-
chique supérieure apparaît deux fois 
au cours du développement de l’en-
fant : d’abord comme activité collec-
tive, sociale et donc comme fonction 
interpsychique, puis, la deuxième fois 
comme activité individuelle, comme 
propriété intérieure de la pensée de 
l’enfant, comme fonction intrapsy-
chique. » (Vygotski, cité par Vergnaud 
2000, p. 22). On considère ici que 
toutes les fonctions psychiques su-
périeures, de la mémoire logique à la 
formation de concepts, ont leur ori-
gine dans les relations entre les êtres 
humains.
Il nous semble qu’aucune des ma-
nières d’envisager les difficultés s’ex-
primant à l’école ne peut prétendre 
être seule à détenir la solution sinon, 
la question de l’échec scolaire ne se 
poserait plus  ! Un soin tout particu-
lier devra être apporté pour bâtir un 
projet d’aide qui garantisse l’examen 
complet des hypothèses de travail. 
Ebersold et Detraux (2013) nous en-
seignent différentes façons de pen-
ser le projet d’aide. Il peut être conçu 
dans une logique égocentrée plaçant 
la personne au centre comme figuré 
dans le schéma ci-après (Ibid., p.110).
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FIGURE N°1
Modèle de l’approche égocentrée du projet d’aide 

selon Ebersold et Detraux

Prof. 1 Prof. 2

Parents

Prof. 4Prof. 3

Personne

L’instauration de ce type de liens 
entre les participants suggère que 
l’enfant doit répondre aux attentes de 
chacun de ses interlocuteurs afin de 
satisfaire aux critères d’intégration à 
la norme scolaire. En cas d’échec à 
atteindre les objectifs fixés, sa place 
au sein du groupe classe risque 
d’être corrélée à la capacité d’accep-
tation de sa différence par le corps 
enseignant. Cela revient à adres-
ser à l’élève l’injonction silencieuse 
de s’adapter à la demande scolaire. 
Cette façon de lier l’acceptation de 
l’élève au degré de tolérance à l’écart 
à la norme des enseignants élude 

complètement les principes de com-
pensation et d’accessibilité des situa-
tions d’enseignement-apprentissage. 
« Cette acceptation en devient syno-
nyme à elle seule, et a priori, d’ap-
partenance et de reconnaissance au 
risque de réduire la scolarisation à un 
privilège régi par la résilience de l’en-
fant, des parents, mais aussi des pro-
fessionnels avant d’être un droit dont 
découlent les missions de l’institution 
scolaire. ». Ebersold et Detraux (Ibid.) 
indiquent une autre façon de conce-
voir les liens à travers une approche 
polycentrée plaçant cette fois-ci le 
devenir de la personne au centre :

FIGURE N°2
Modèle de l’approche polycentrée du projet d’aide 

selon Ebersold et Detraux
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On voit nettement se déplier ici une 
tout autre logique, portée par un ré-
seau de relations bien plus com-
plexe. Dans ce type de configuration 
symbolique, il est envisageable de 
mener des actions simultanées sur 
l’individu et sur son environnement. 
Cette manière de penser le projet 
d’aide est alors davantage adaptée à 
l’exigence d’une école inclusive. Elle 
laisse apercevoir aussi tout l’écart ac-
tuel entre la volonté du législateur et 
les moyens réels dont disposent les 
enseignants pour accueillir la diver-
sité du public scolaire. Les projets 
d’action ainsi définis nous semblent 
tout particulièrement en cohérence 
avec les besoins éducatifs des élèves 
s’inscrivant dans un lien relationnel 
trop conflictuel pour satisfaire aux 
attentes de l’école. Placer le devenir 
de la personne au centre du dispo-
sitif rend propice un passage de la 
seule demande faite à l’élève, logique 
de la maîtrise, à la possibilité d’ins-
crire le projet de scolarisation dans 
le temps long de l’accompagnement. 
Considérer le devenir de la personne 
ouvre la voie à une utilisation parta-
gée de champs lexicaux, voire d’outils 
conceptuels, habituellement disjoints 
à cause de leur appartenance à une 
référence théorique précise. Ainsi, 
cette mise en lien autorise des arti-
culations originales : « Elle revient à 
s’intéresser à la médiation symbo-
lique qu’opèrent les échanges entre 
les acteurs impliqués dans le pro-
cessus de scolarisation pour organi-
ser celui-ci autour d’un agir commun 
source de reconnaissance sociale et 
ancré dans un environnement cognitif 
partagé. » (Ibid). Pour se donner les 
moyens d’atteindre l’ambition affi-
chée de devenir réellement inclusive, 
l’école doit opérer l’équivalent d’une 
révolution dans sa capacité à mobili-
ser l’ensemble de l’équipe éducative 
autour de l’élaboration des projets 
d’action et des dispositifs de scolari-
sation.

CONCLUSION : LE NÉCESSAIRE 
SOUTIEN AUX ÉQUIPES

Nous sommes au terme d’un para-
digme qui, avec la loi d’orientation sur 
l’éducation du 10 juillet 1989, promul-
guée à l’initiative de Lionel Jospin, 
affirmait la place de l’enfant au cœur 
du système éducatif. On mesure à la 
fois l’importance de proposer à l’élève 
toutes les aides possibles, évidem-
ment, mais aussi la forme d’impasse 
que cela produit. Ce mouvement a ou-
vert une spirale infinie de propositions 
pédagogiques au nom de l’intégration 
recherchée : aide individuelle, aide en 
petits groupes, stage durant les va-
cances scolaires, aide en séances de 
remédiation spécifique puis externali-
sation et médicalisation... finalement, 
la dynamique ainsi impulsée conduit 
à tout l’inverse d’une école inclusive. 
Les élèves présentant un comporte-
ment différent de celui attendu dans 
le cadre scolaire relèvent d’une ana-
lyse spécifique. Une lecture attentive 
de leurs besoins éducatifs particu-
liers amène à se poser la question 
des processus (imaginaires et sym-
boliques) sollicités dans leurs rela-
tions à autrui. La psychologie clinique 
d’orientation psychanalytique nous 
a appris la genèse des mouvements 
défensifs projectifs qui conduisent 
certains enfants à localiser, dans 
une tentative d’apaisement, à l’exté-
rieur de leur espace psychique leurs 
propres conflits internes. La logique 
post-moderne tend à imposer les 
idées managériales à l’ensemble des 
institutions éducatives (Gori, 2013). 
Les méthodes promues visent alors 
le plus souvent à l’entraînement et 
à la répétition afin de déclencher les 
attitudes adaptées. C’est sans doute 
prendre le risque d’une sur-respon-
sabilisation précoce (Neyrand, 2013) 
et ignorer des mécanismes d’affi-
liations symboliques qui président 
aux enjeux de transmissions entre 
les générations (Arendt, 1972). De 
surcroît, pour les enfants pour les-
quels on se donne pour objectifs de 
transformer les relations aux autres, 
c’est assurément amplifier leur res-
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senti persécutif et parfois, réunir les 
conditions d’une décompensation 
ou, pour le moins, d’une aggravation 
des manifestations symptomatiques. 
Notre expérience de psychologue au 
sein de l’éducation nationale nous a 
appris tout le bénéfice à alléger les 
expressions concrètes de la forme de 
la demande scolaire. Afin de mainte-
nir des objectifs ambitieux d’appren-
tissage pour l’élève concerné, il peut 
s’avérer souhaitable de mettre en 

place différentes adapta-
tions qui le protègent des 
obstacles rencontrés dans 
le lien aux autres. Ainsi, ce 
n’est pas un paradoxe que 
d’énoncer que pour rendre 

l’école inclusive, il faut parfois savoir 
mettre en œuvre les conditions d’une 
«mise à l’abri» de certains élèves. Le 
principe de compensation sera appli-
qué par un réglage sur-mesure de la 
distance à opérer avec les pairs ou les 
adultes. Il s’agit de répondre au be-
soin d’éprouver un sentiment de sé-
curité à opposer au débordement de 
l’affect anxieux. Parallèlement, il faut 
aussi garantir l’accessibilité en rédui-
sant progressivement les étayages 
proposés à chaque moment de pa-
cification observé dans les relations 
aux autres. Il est important de pou-
voir compter sur l’intervention d’un 
psychologue de l’éducation natio-
nale, ou d’un enseignant maîtrisant 

les enjeux de l’aide relationnelle, qui 
ajoutera la possibilité de séances in-
dividuelles comme autant d’espaces 
potentiels supplémentaires à l’inté-
rieur de l’école. De tels projets d’ac-
tion excèdent largement les seules 
compétences de l’enseignant res-
ponsable de la classe de référence. 
C’est pourquoi, en guise de conclu-
sion provisoire tant il y aurait néces-
sité à prolonger et préciser encore le 
débat simplement amorcé ici, nous 
affirmons que pour rendre l’école en 
capacité de scolariser la diversité 
du public, ce sont les équipes péda-
gogiques qui ont désormais besoin 
d’être soutenues et guidées. C’est 
par la proposition d’une réflexion à 
plusieurs, croisant les regards disci-
plinaires, que les enseignants pour-
ront mieux faire face à l’hétérogénéité 
des compétences observée en classe. 
C’est ainsi qu’il leur sera possible de 
prendre toute la mesure de l’impasse 
sur laquelle débouche l’usage de la 
formule : « il ou elle va en inclusion » 
quand elle recouvre en réalité la mise 
en place de situations d’exclusion à 
l’intérieur des murs de l’institution 
scolaire. Mais il ne suffit pas seule-
ment d’en dénoncer le vide de sens, il 
s’agit aussi de proposer des formules 
pédagogiques inédites. C’est sans 
doute par sa capacité de création que 
l’école pourra faire face au défi d’être 
authentiquement inclusive
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Conceptualisation, 
démarche critique 
et séquence forcée 

RÉSUMÉ

L’article aborde les enjeux didactiques et notamment épistémologiques de la conceptualisation dans 
l’enseignement de l’histoire. L’hypothèse envisagée dans le cadre de l’apprentissage par probléma-
tisation explore, pour l’apprentissage, la pertinence du lien entre la lecture critique des sources et 
la manipulation des concepts et, pour le développement professionnel, la pertinence de lier épisté-
mologie et mise en œuvre didactique. La recherche empirique sur une « séquence forcée » visant 
à pousser certains phénomènes didactiques a permis d’explorer certaines conditions didactiques à 
l’évolution des pratiques d’enseignement de l’histoire. Elle a permis d’identifier les limites mais aus-
si le type d’épistémologie nécessaire pour favoriser les compétences critiques des élèves.

L’enseignement d’un concept à l’épreuve d’une démarche critique. Une séquence 
forcée en histoire sur le totalitarisme.
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L’histoire comme discipline scolaire 
est largement organisée et struc-
turée autour de «  notions  », travail-
lées de manière spiralaire au sein 
des programmes. Ces « notions » qui 
recoupent en majorité de véritables 
concepts1 historiques, sont généra-
lement envisagées comme prétexte 
à l’apprentissage d’une définition 
plus que comme moyen d’interroger 
le passé. La conceptualisation, ou 
«  mise en concept  » (Prost, 1996, p. 
137) de l’histoire s’affirme pourtant 
comme un des objectifs de la disci-
pline notamment lorsque le concept 
travaillé est un terme postérieur aux 
évènements étudiés, créé à dessein 
comme une catégorie d’intelligibilité 
du réel. C’est notamment le cas du 
terme de totalitarisme. 

Pour Arendt (2002), ce terme de totalita-
risme désigne un type de régime politique 
inédit apparu à l’ère moderne, destiné à 
organiser la vie des masses  ; à la fois vu 
comme un évènement en rupture avec les 
régimes politiques possibles, c’est l’es-
sence du totalitaire qui est questionné 
chez Arendt. Ce qui en rend l’usage pro-
blématique dans une perspective épisté-
mologique et historiographique, lorsqu’on 
le confronte à des expériences historiques 
concrètes selon Traverso (1998) ou, pour 
Chapoutot (2012, p. 11), parce qu’il est 
« élaboré dans un contexte de guerre froide 
pour permettre des comparaisons politi-
quement opportunes entre nazisme et sta-
linisme, [il] a tendance à être délaissé par 
les historiens du nazisme ».

Ce terme impose, par sa nature 
même, de dissocier avec les élèves la 
réflexion menée sur les évènements 
du passé d’une réflexion sur le ré-
cit que l’on en fait. Théoriquement, 
conceptualiser le totalitarisme en 
classe revient forcément à se ques-

tionner sur le concept lui-
même, sous peine de fa-
voriser chez les élèves une 
confusion entre le concept, 
sa définition et le passé 
qu’il interroge. Or, les pra-
tiques ordinaires au sein 
de la classe d’histoire (Au-

digier, 1993) (Tutiaux-Guillon, 2008) 
réduisent souvent le totalitarisme 

à une définition posée a priori pour 
laquelle les traces du passé (docu-
ments vus en classe) sont manipu-
lées comme des preuves de validité. 
La démarche historique s’en trouve 
inversée (Moniot, 1993), voire même 
annihilée, car le concept n’est plus un 
moyen de questionner le passé mais 
bien la condition de sa réification. 
La mise en œuvre d’un véritable tra-
vail de conceptualisation en classe 
suppose pour les élèves une capacité 
à intégrer l’épaisseur du temps et à 
considérer le contexte de production 
des documents étudiés afin d’as-
socier l’usage critique du concept 
à l’analyse critique des traces du 
passé. Or les enseignants d’histoire 
s’accordent très largement à consta-
ter la difficulté des élèves face à ces 
démarches de contextualisation et 
ce, jusqu’en classe de Terminale. Le 
présent article se propose justement 
d’interroger la nature de cette diffi-
culté. Qu’est-ce qui fait éventuelle-
ment obstacle chez les élèves à une 
approche critique des sources du 
passé  ? En quoi lecture critique des 
sources et manipulation des concepts 
sont-elles liées en termes d’appren-
tissage ? 
La recherche empirique menée sur 
ces questionnements dans l’étude de 
cas proposée ici est ainsi l’occasion 
de formuler une hypothèse d’évo-
lution professionnelle qui articule 
les réflexions épistémologiques des 
sciences sociales aux mises en œuvre 
didactiques au sein de la classe. Il 
s’agit d’explorer certaines conditions 
didactiques à l’évolution des pra-
tiques d’enseignement de l’histoire 
dans son articulation des contenus 
de connaissance et des compétences 
critiques des élèves.

LA SÉQUENCE FORCÉE : 
DÉROULEMENT ET VISÉES 
DIDACTIQUES

Contexte problématique
La séquence a été produite par une 
équipe constituée de l’enseignante de 
la classe et de trois enseignants-cher-
cheurs en didactique de l’histoire. La 

Conceptualisation, démarche critique et séquence forcée

1. Nous préférons le terme 
concept, rarement employé par 
les acteurs de l’histoire scolaire. 
Dans notre cadre théorique – 
inspiré de Bachelard comme de 
Vygotski – le concept est envisa-
gé comme un outil dont l’usage 
est rendu nécessaire par un pro-
blème de connaissance construit 
par un processus d’enquête.

Une hypothèse d’évolution 
professionnelle qui articule les 

réflexions épistémologiques des 
sciences sociales aux mises en 

œuvre didactiques.
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construction de la situation d’ensei-
gnement-apprentissage, l’observa-
tion et l’analyse font de cette situation 
un objet de recherche partagé. La sé-
quence s’inscrit dans le cadre métho-
dologique de la « séquence forcée » 
(Orange, 2010) selon lequel il s’agit de 
construire une situation d’enseigne-
ment-apprentissage visant à produire 
des phénomènes didactiques inté-
ressants pour la recherche. Dans le 
contexte du fonctionnement normal 
d’une classe (en fonction des habi-
tudes et des objectifs pédagogiques 
de l’enseignante) la séquence est 
conçue collectivement a priori puis 
ajustée au fil de la mise en œuvre afin 
de prendre en charge l’incertitude de 
toute situation de pratique et ainsi de 
rendre raison des choix possibles de 
l’enseignante. Le cadre théorique de 
l’apprentissage par problématisation 
(Fabre & Orange, 1997) (Le Marec et 
al., 2009) (Doussot, 2018) dans le-
quel l’étude s’inscrit postule qu’en-
seignement et apprentissage sont en 
constante interaction, notamment en 
fonction des conceptions des élèves 
qui sont mises en jeu volontairement 

et qui rendent impossible la détermi-
nation préalable du dispositif com-
plet.
Portant un regard réflexif sur l’en-
quête historique dans la classe, les 
chercheurs s’intéressent aux condi-
tions de possibilité pour des élèves 
de lycée de conceptualiser le tota-
litarisme par le biais d’un proces-
sus de problématisation. Autrement 
dit, la séquence est construite dans 
l’idée que l’on peut modifier le pro-
cessus habituel d’enseignement de 
cette partie du programme d’histoire 
en faisant construire par la classe un 
problème historique qui ne se réduit 
pas à l’illustration d’une série de ca-
ractéristiques de ce qu’auraient été 
les régimes totalitaires de la première 
moitié du XXème siècle européen. 
Cette problématisation permettrait 
aux élèves de conceptualiser cette 
notion historique, c’est-à-dire d’en 
faire un outil pour penser l’évène-
ment dans sa spécificité. A contrario, 
la présentation scolaire de la notion 
se réduit souvent à une série défini-
toire de caractéristiques comme dans 
le document suivant :

FIGURE N°1
Extrait de manuel de préparation du diplôme national du brevet 

(Magnard, 2016, p.29)

	

Bien souvent dans les propositions des 
enseignants, si l’on suit les constats 
de Tutiaux-Guillon (2008), il s’agit 
pour les élèves de retrouver dans les 
documents qui leur sont fournis des 
informations permettant de valider 
la présence, dans le régime concer-
né, de traces des différents items du 
cadre visible au milieu du schéma. 

Nous faisons ici l’hypothèse, sur la 
base d’un certain nombre d’analyses 
du concept historiographique (no-
tamment Traverso, 1998) et des tra-
vaux en problématisation en histoire 
scolaire, que la perspective définitoire 
dominante du concept ne fait que re-
porter la difficulté. En substance, cela 
ne permet pas de mettre en discus-



Ressources n°22  // juin 2020  / 125 

sion ce que « parti unique », « culte du 
chef » ou encore « encadrement des 
masses  » signifient notamment par 
comparaison avec des régimes dif-
férents mais proches2 (dictature, ré-
gime autoritaire, monarchie…), ni les 
relations qui existent entre ces items 
dans les situations historiques étu-
diées. Au contraire, focaliser le travail 
scolaire sur la recherche d’informa-
tions illustrant ces items suppose 
qu’ils sont accessibles et maitrisés 
par les élèves qui n’auraient plus qu’à 
les appliquer à la lecture de sources. 
La perspective alternative que nous 
visons est celle d’un système de 
concepts (totalitarisme, violence poli-
tique, culte du chef, encadrement des 
masses…) considérés comme des ou-
tils d’analyse historique d’une situa-
tion passée. La séquence à construire 
doit permettre aux élèves de manipu-
ler ces outils non pas pour rappor-
ter le réel des traces du passé à une 
norme extérieure (la liste des carac-
téristiques d’un régime totalitaire), 
mais pour mettre en question les dis-
cours que les élèves sont initialement 
capables de fournir sur l’évènement 
ou la période en s’appuyant sur leurs 
connaissances des sociétés (actuelles 
ou passées) issues de leur expérience 

sociale (y compris scolaire) 
à travers des processus 
analogiques (Cariou, 2003) 
(Cariou, 2004). Il s’agit, 
dans le cadre théorique de 
la problématisation, de dif-

férencier radicalement le problème 
des acteurs du passé et le problème 
historique qui permet de l’étudier. 
Par cette distinction fondamentale, 
le travail scolaire passe d’une atten-
tion aux évènements à une attention 
aux discours sur les évènements, 
ceux des sources et ceux des élèves. 
Les concepts sont alors des outils 
théoriques pour penser le problème 
historique et ne sont pas des enti-
tés du monde passé : l’encadrement 
des masses n’est pas, dans cette ap-
proche, une réalité identifiable dans 
le réel du passé et des traces qu’il a 
laissées, mais un artéfact théorique 
pour discuter de la validité des expli-
cations de l’accès et du maintien au 

pouvoir de Hitler ou de Staline ; ainsi, 
telle affiche de propagande utilisée 
par le régime nazi constitue une en-
tité réelle de ce passé, mais la com-
préhension de son rôle dans l’enca-
drement des masses ne peut résulter 
que d’un travail d’interprétation dans 
lequel elle joue le rôle d’indice et qui 
s’appuie sur des concepts.
Or dans le fonctionnement ordinaire 
de l’histoire scolaire, les documents 
jouent le rôle d’illustration et de 
preuve (selon un raisonnement in-
ductif simpliste, qui repose surtout 
sur l’autorité savante du professeur), 
non pas de sources d’indices (Cariou, 
2016)  : le travail se réduit à rappor-
ter les documents proposés par le 
professeur à des idées explicatives, 
sans que ces dernières soient l’ob-
jet de discussions ou de recherches ; 
l’essentiel de ce que font les élèves 
se résume alors à sélectionner des 
informations dans des documents et 
à reproduire du savoir (Tutiaux-Guil-
lon, 2008). Par exemple, un témoi-
gnage montre l’embrigadement des 
jeunes par la propagande nazie, ce 
qui illustre et confirme les caracté-
ristiques 2 et 3 de la figure 1 (culte 
du chef, encadrement des masses), 
mais ces caractéristiques ne sont pas 
discutées, sinon de manière margi-
nale dans la visée de production de la 
bonne réponse. Un moyen de rompre 
le mécanisme de ces habitudes sco-
laires, identifié par des recherches 
précédentes, réside dans la mise en 
jeu d’une critique des sources pour 
mettre en question l’absolu du rai-
sonnement inductif. Par exemple, des 
élèves de 10-11 ans sont capables de 
remettre en question leur propre in-
terprétation mécanique d’une lettre 
de soldat de la Première Guerre dès 
que l’enseignante pose la question de 
la relation entre l’auteur et les desti-
nataires de la lettre (Doussot & Vézier, 
2014)  : puisque cette lettre peut être 
lue par des enfants du soldat, celui-ci 
ne disait pas tout de son expérience, 
affirment-ils, alors que jusqu’à ce 
moment-là ils prenaient sa descrip-
tion du front pour la réalité du front.
L’écart entre ce que dit la source et ce 
qu’elle fait constitue une différencia-
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D’une attention aux évènements à 
une attention aux discours sur les 

évènements.

2. Voir notamment (Lautier, 1997).
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tion épistémologique fondamentale 
de la discipline historique qui peut 
donc avoir des conséquences dans 
la classe qui nous intéressent dans 
notre questionnement (Wineburg, 
2001) (Gomes, 2019). Ce processus 
incite les élèves à revenir sur l’inter-
prétation initiale et donc sur les caté-
gories et concepts, et sur les données 
sélectionnées sur lesquelles elle re-
pose. C’est-à-dire que cela peut in-
duire la manipulation des concepts 
en jeu. C’est sur cette base que nous 
faisons l’hypothèse qu’une situation 
de ce type peut provoquer la mani-
pulation des concepts en jeu dans le 
totalitarisme, et que nous organisons 
la séquence forcée suivante.

Première phase (séances 1 et 2)  : 
faire produire des explications 
comme d’habitude
Après une introduction par l’ensei-
gnante (1 heure) qui fixe la genèse 
des situations des pays concernés 
au lendemain de la Première Guerre 
mondiale, les élèves doivent travail-
ler à une étude de documents qui les 
met dans une situation d’étude ha-
bituelle pour eux en histoire. Il s’agit 
dans cette première phase d’aboutir 

à des textes qui exposent 
les interprétations et les 
explications que les élèves 
sont capables de fournir en 
appui sur des documents 
concernant ces régimes 
politiques (Allemagne na-
zie, URSS de Staline et 

Italie de Mussolini). Ces textes sont 
destinés à être pris pour objet de dis-
cussion dans la deuxième phase.
L’étude de documents s’organise au-
tour des caractéristiques du totalita-
risme définies lors de l’introduction 
magistrale  : cinq séries de docu-
ments (voir en annexe 1 le document 
préparatoire de l’enseignante) sont 
soumis à des groupes d’élèves diffé-
rents (embrigadement de la jeunesse, 
forger un homme nouveau, encadre-
ment de la société, gouverner par la 
terreur, culte de la personnalité). Ils 
doivent répondre à la double consigne 
suivante :
1- A partir des documents proposés 

dans l’étude de cas (fiche et manuel), 
identifiez les points communs et les 
différences entre ces régimes totali-
taires.
2- En groupe, choisissez un document 
qui vous semble le mieux symboliser 
votre thème. Justifiez votre choix en 
rédigeant un texte argumenté de 5 à 
10 lignes.
La seconde question vise davantage 
que la première à «  forcer  » le trait 
des pratiques ordinaires en insis-
tant sur l’inscription des explications 
des élèves dans les catégories habi-
tuelles qui définissent le concept de 
totalitarisme. Ce travail est engagé 
lors de la seconde heure de la séance 
1 (qui dure deux heures) et présen-
té par chaque groupe lors la séance 
suivante (5 jours après). Un élève de 
chaque groupe vient alors présenter 
ses réponses à la première ques-
tion et montre le document que son 
groupe a choisi en justifiant ce choix. 
Lors du dernier quart d’heure de la 
séance, l’enseignante demande aux 
élèves de répondre – par deux ou indi-
viduellement – à la consigne suivante, 
sur la base des exposés  : « décrivez 
le fonctionnement des régimes tota-
litaires  ». Les écrits (annexe 2) sont 
ramassés en fin d’heure et analysés 
pour préparer la troisième séance 
qui initie la deuxième phase de la sé-
quence forcée.

Seconde phase (séance 3)  : retour 
sur les explications produites par un 
problème historique et de critique 
des sources
L’analyse rapide des écrits entre la 
séance 2 et la séance 3 du lendemain 
(pour l’analyse détaillée voir plus loin) 
montre que les élèves ont surtout écrit 
des listes d’explications à la mise en 
place et à la persistance des régimes 
totalitaires. Aucun écrit ne prend en 
compte les documents dans leur di-
mension contextuelle (les documents 
comme « action » dans le passé) pour 
mettre à distance ce qu’ils disent sur 
l’objet d’étude. En termes de conte-
nu, le groupe de recherche identifie la 
domination d’une double explication 
des régimes totalitaires : pour la plu-
part des élèves, leur fonctionnement 

D’aboutir à des textes qui 
exposent les interprétations et les 

explications que les élèves sont 
capables de fournir en appui sur 

des documents. 
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repose à la fois sur l’embrigadement 
par la propagande, et sur la coercition 
par la violence. Sur cette base, les 
chercheurs et l’enseignante prévoient 
l’organisation de la séance 3 sous la 
forme d’un retour sur les explications 
produites par la mise en relation des 
deux mécanismes principaux (com-
ment expliquer le besoin de violence 
si la propagande était efficace  ?) et 
par le biais de la critique des sources. 
Il s’agit de voir dans quelle mesure et 
par quels moyens les élèves mettent 
en discussion leurs propres interpré-
tations lorsqu’on les incite à porter 
un regard nouveau sur les documents 
qui ont alimenté leurs écrits. Ce pro-
cessus s’appuie en particulier sur un 
retour aux documents choisis après 
analyse des productions des élèves 
par les chercheurs et l’enseignante 
comme étant symboliques du thème 
traité (cf. consigne de l’étude de do-
cuments).
Cette séance s’organise en deux 
temps, mais seul le premier nous 
intéresse ici3. Pendant la première 
demi-heure l’enseignante mène un 
cours dialogué introduit par une syn-
thèse rapide de la lecture qu’elle a 
faite des écrits des élèves, qu’elle 
propose de questionner en revenant 
sur les documents qui sont à la base 
de ces explications :
«  … je vous rends vos feuilles. Alors 
en fait je les ai utilisées pour faire une 
petite synthèse. (…) Alors à partir de 
ces travaux que nous avons regar-
dés de près, eh bien j’ai fait un petit 
bilan. Un petit bilan de la classe sur 
heu ce qu’était le totalitarisme pour 
vous. D’accord. Donc ce que je vous 
propose c’est de coller cette fiche sur 
votre cahier, puis ensuite on va no-
ter, vous allez noter, le bilan, revu par 
tous, le bilan collectif » (transcription 
séance 3, tour de parole 1).
Cette synthèse est pilotée par le pro-
blème historique potentiel identifié 
préalablement par le collectif de re-
cherche sur la base du constat des 
deux explications dominantes (em-
brigadement et coercition). Il s’agit de 
mettre en jeu la liste des caractéris-
tiques qui définissent le totalitarisme 
et qui structurent le travail sur docu-

ments de la séance 2, en mettant en 
rapport embrigadement et violence. 
Voici comment l’enseignante l’intro-
duit dans la discussion :
«  Ça [l’embrigadement] marchait 
bien, mais est-ce que ça marchait 
bien ? Si ça marchait si bien que ça, 
pourquoi est-ce que alors on a besoin 
d’être aussi violent et virulent ? » (S3, 
tdp 7).
Par la suite, cette question est reprise 
par l’enseignante par le biais d’un re-
tour sur les documents utilisés. L’ob-
jectif est de faire venir la discussion 
du problème historique sur sa cohé-
rence avec la démarche historique de 
critique des sources. Voici comment 
elle l’introduit après l’évocation par 
des élèves de quelques hypothèses 
de réponse :
« Par exemple si on regarde, je reviens 
sur les documents que vous avez 
choisis. Si on regarde cette image par 
exemple [projette l’affiche présentant 
Hitler], si on regarde ce poster. Donc 
l’analyse qui en a été faite [S2] c’est 
que on voit Hitler qui dirige le peuple, 
etc., Un leader charismatique auréolé 
de la gloire qui lui vient du ciel. Est-
ce que, aujourd’hui, si vous voyiez 
cette affiche, vous seriez sensibles 
à cette propagande  ? Qu’est-ce que, 
comment dire, qu’est-ce que ce do-
cument nous dit ? On sait qu’il y avait 
de la propagande, mais ça ne nous dit 
pas… » (S3, tdp19).
C’est sur cette base problématique 
élaborée entre les séances 2 et 3 que 
l’enseignante mène ce travail de re-
tour sur les interprétations et sur les 
catégories de définition du totalita-
risme. Cette demi-heure d’échanges 
est donc le lieu de la manipulation 
des concepts et des données que le 
dispositif soumet aux élèves. Il s’agit 
d’y voir comment s’opèrent ces mani-
pulations en référence à l’activité de 
problématisation historique de réfé-
rence que l’on peut modéliser comme 
la mise en tension de données et 
d’idées explicatives susceptibles de 
permettre une exploration du champ 
des possibles des acteurs de l’évène-
ment.

Conceptualisation, démarche critique et séquence forcée

3. La séquence se poursuit par 
un nouveau travail de groupe sur 
d’autres documents.
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ANALYSE DIDACTIQUE : DES 
CAPACITÉS CRITIQUES PEU 
UTILISÉES, À QUI LA FAUTE ?

Une appréhension causale des évè-
nements
L’examen du corpus de données cor-
respondant à la séance 2 (écrits des 
élèves4 et enregistrement de leurs 
exposés et échanges) montre la ma-
nière dont les élèves appréhendent 
ordinairement le travail en histoire 
sur la base de l’étude de documents. 
Il manifeste notamment leur capacité 
à produire des explications argumen-
tées en s’appuyant sur des informa-
tions portées par des documents. 
Mais il indique simultanément que 
le travail d’apprentissage critique qui 
est censé être à l’œuvre depuis qu’ils 
étudient la discipline en tant que telle 
(cycle 3 de l’école primaire, ou au 
moins le collège) ne les incite pas, 
lorsque cela n’est pas expressément 
demandé, à prendre en considération 
les intentions et le contexte des docu-
ments pour les interpréter.
En effet, l’examen de l’ensemble des 
écrits montre qu’aucun d’entre eux 
ne module ses réponses argumen-
tées autour du concept en jeu dans la 
question posée – «  décrivez le fonc-
tionnement des régimes totalitaires » 
- en fonction de ce que sont les do-
cuments étudiés. Ni pendant l’étude 
de document elle-même (deuxième 
heure de la première séance), ni pen-
dant la séance 2, alors que tout le tra-
vail est fondé sur les 5 séries de docu-
ments étudiées, aucun élève n’évoque 
les éléments situationnels des docu-
ments pour interpréter ou discuter 
une interprétation. Ce constat est à 
rapprocher de l’habitude disciplinaire 

des professeurs d’histoire 
et de géographie à faire 
situer, en général comme 
première question, un do-
cument en demandant 
rituellement de dire son 

auteur, sa date, ses destinataires, et 
plus généralement le contexte de sa 
production. Activité qui n’est généra-
lement pas réinvestie dans la suite du 
travail sur l’évènement lui-même. La 
dichotomie documents/passé est ain-

si fortement ancrée dans les habitu-
des disciplinaires des élèves.
Le second constat qui domine à la 
lecture des écrits réside dans l’uni-
formité des productions sous la forme 
de listes d’activités plus ou moins 
inscrites dans des textes construits. 
Parfois la liste est visible parce que 
l’écrit donne à voir des éléments de 
réponse successifs ou dans des sché-
mas qui isolent des énoncés généra-
lement courts (ex : Maxime) ; d’autres 
fois ces éléments schématisés sont 
reliés entre eux par d’autres mots et 
des flèches qui symbolisent les déter-
minismes et les pouvoirs et formulent 
le type de relation (ex  : Margaux)  ; 
d’autre fois encore, ces éléments sont 
purement verbaux et insérés dans un 
texte rédigé (ex : Michelle). Dans tous 
les cas, la consigne qui demande la 
description d’un fonctionnement est 
traduite en mécanismes sociaux par 
les élèves, et les mécanismes en 
question sont juxtaposés mais non 
articulés entre eux, sauf exception. 
Parmi ces exceptions, un écrit pré-
sente une hiérarchisation sous forme 
de pyramide (Lorélia, Pauline, Mor-
gane) qui sous-entend un système 
de fonctionnement, dont la logique 
est celle de la domination. Un autre 
écrit (Clémence) présente une sorte 
de «  carte mentale  » (dans le voca-
bulaire des élèves), c’est-à-dire un 
schéma présentant deux niveaux, qui 
ne fait que reprendre les catégories 
d’organisation du travail de la classe : 
les 5 titres des groupes de travail sont 
repris et entourent un encadré intitu-
lé «  régimes totalitaires  » placé au 
centre de la page  ; les flèches sym-
bolisent les relations sans plus de 
précision. 
Sur le plan des contenus, comme 
évoqué précédemment, deux méca-
nismes principaux dominent ce cor-
pus qui rendent compte des types 
d’explication favorisés par les élèves : 
l’embrigadement et la coercition par 
la violence. Les élèves semblent y 
trouver les explications les plus fortes 
de leur point de vue pour décrire le 
fonctionnement de ces régimes. 
L’exemple du texte de Paul est inté-
ressant dans le mesure où il montre 

4. 26 feuilles recueillies ; les 9 ci-
tées sont reproduites en annexe 2.

La dichotomie documents/passé 
est ainsi fortement ancrée dans les 
habitudes disciplinaires des élèves.
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bien comment les deux processus se 
superposent sans que leur relation 
soit interrogée. Voici un extrait de son 
texte qui manifeste cette juxtaposi-
tion :
«  Ils utilisent énormément la propa-
gande pour convaincre et manipuler 
les populations, et pour donner une 
image parfaite du régime. Ces ré-
gimes oppriment le peuple et leur 
imposent leur politique. »
Pour Paul il n’y a pas de contradic-
tion à dire que le régime fonctionne à 
la fois par la conviction, la manipula-
tion et l’oppression. Il produit des ré-
ponses raisonnées qui ne s’inscrivent 
pas à l’échelle des acteurs de l’évène-
ment (ce qu’un Allemand des années 
1930, par exemple, pourrait penser 
en recevant ces trois messages). Par-
fois cependant, ces relations sont en-
visagées notamment sur le plan tem-
porel. C’est ce que précise Valentin : 
« pour maintenir ce régime, l’embri-
gadement commence dès l’enfance 
avec des «  stages  » (jeunesse hit-
lérienne)  ». Simon et Tessa sont les 
seuls à nuancer le fonctionnement 
mécanique en qualifiant par des 
verbes les relations entre les entités 

en jeu (populations, relais 
du pouvoir imputé à la vo-
lonté du chef). Pour Simon, 
dans son schéma : la pro-
pagande «  influence  » le 
peuple, celui-ci «  a pour 

modèle » le leader, et le régime « di-
rige  » le peuple  ; pour Tessa, dans 
son texte (qui mérite d’être cité parce 
qu’il est sans doute celui qui précise 
le plus les mécanismes identifiés) :
«  Les régimes totalitaires portent 
une influence sur la population no-
tamment chez les jeunes. L’embriga-
dement de la jeunesse permet alors 
des automatismes correspondant à 
leur façon d’être éduqués et traités 
qui sont ceux du régime totalitaire. 
De plus la population doit montrer la 
puissance du régime. »
Tous ces éléments indiquent, par 
ailleurs, que les élèves, sans ex-
ception, s’appuient sur des entités 
qui sont de pseudo-personnages 
(peuple, régime, leader, dirigeants, 
police, jeunes…) qui ne sont jamais 

questionnés dans leur unité ou leur 
qualité d’acteurs. Au total, dans ces 
descriptions, ces personnages et 
ces groupes sont inscrits dans des 
relations déterminantes dans les-
quelles on ne distingue pas de marge 
de manœuvre et donc de jeu avec le 
régime pour les populations. Plus 
généralement, on peut dire que ces 
descriptions ne sont pas celles de si-
tuations historiques par définition in-
certaines. Elles présentent les chefs 
de ces régimes comme parvenant 
à mettre en œuvre leurs intentions 
de domination totale qui sont ainsi 
envisagées comme les causes des 
évènements et du fonctionnement de 
l’ensemble de la société. Dans cette 
perspective les populations n’ont pas 
de marge de manœuvre : elles appa-
raissent entièrement déterminées.

Inscrire les explications dans leur 
rapport au réel des traces par la cri-
tique des sources
La seconde étape de la séquence est 
organisée par la mise en question de 
ces explications (produites selon les 
modalités habituelles de la discipline 
scolaire) en s’appuyant sur deux opé-
rations accessibles aux élèves mais 
peu utilisées  : la mise en lumière 
de contradictions dans les réponses 
(si la propagande est efficace, pour-
quoi ont-ils besoin de la violence  ?), 
et le retour critique aux documents, 
présentés explicitement comme des 
points de vue et non des informateurs 
neutres (dans une perspective réa-
liste). Il s’agit par-là de réintroduire 
de l’incertitude dans la situation des 
populations (Ricœur, 1983, p. 331) 
afin de considérer le passé comme 
un présent incertain et non détermi-
né pour les acteurs. Le corpus utilisé 
ici est la transcription (annexe 3) des 
échanges qui ont lieu pendant une 
demi-heure sous forme de dialogue 
entre les élèves et l’enseignante.
L’analyse linéaire de la transcription 
selon les critères de la modélisation 
de la problématisation historienne 
montre que les élèves entrent as-
sez directement dans la demande 
de formulation d’hypothèses à partir 
du moment où l’enseignante pose la 

Conceptualisation, démarche critique et séquence forcée

Considérer le passé comme un 
présent incertain et non déterminé 

pour les acteurs.
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contradiction et la nécessité d’une 
prise en compte des points de vue 
portés par les documents. Dans les 
premiers échanges, les élèves pro-
posent des réponses affirmatives qui 
se fondent sur des modèles explica-
tifs sans qu’ils soient associés à des 
données précises et référencées à 
des faits vus en classe. En 8, l’élève 
s’appuie sur le modèle «  les jeunes 
sont plus influençables que les plus 

âgés » ; en 12, Maxime uti-
lise le modèle du contrôle 
par l’exemple, ce que re-
prend Paul (18) pour ré-
soudre la contradiction : la 
propagande montre le sort 
fait à ceux qui contestent, 

ce qui « calme » les autres. Ce n’est 
que lorsque la question des docu-
ments est mise en jeu en termes de 
point de vue par l’enseignante (à par-
tir de 19) que les élèves commencent 
à discuter des données, et surtout 
qu’ils passent des affirmations à des 
réponses hypothétiques. On le voit à 
partir de 23 sur l’affiche de Hitler, puis 
à partir de 47 sur le cas du document 
qui est un témoignage d’un soutien 
d’Hitler repenti. Au départ, lorsque 
l’enseignante évoque ce document 
(38), l’élève qui intervient prend d’em-
blée une position critique qui semble 
découler des échanges précédents 
sur la critique de l’affiche (on ne sait 
rien de son effet sur la population)  : 
ce que dit ce texte n’est pas nécessai-
rement ce qui s’est passé. Les formu-
lations sont hypothétiques : « mais ça 
se trouve, en réalité, c’est pas le cas, 
enfin c’est pas comme ça » (39). Il en 
est de même lorsque la critique est 
renforcée par l’identification du statut 
de l’auteur du texte (un opposant : 45). 
L’élève qui poursuit l’analyse aboutit 
là aussi à une hypothèse : « et pour le 
peuple ça devait être pareil » (47). Dès 
lors les propositions se multiplient et 
manifestent un processus d’explo-
ration d’interprétations possibles du 
document pour rendre raison de l’effi-
cacité de la politique de ce régime to-
talitaire : sur les raisons que l’auteur 
aurait eues de devenir opposant (49), 
sur l’idée que d’autres ont dû avoir le 
même parcours (51), sur le fait que 

comme opposant l’auteur a pu trahir 
les propos d’Hitler pour défendre son 
choix (53, 55, 57), sur la proportion 
des convaincus (69), sur les actions 
possibles dans la situation (71)
Ce passage d’un régime d’affirma-
tions liant la volonté du chef et les 
institutions qui la relaient à un régime 
d’hypothèses sur les situations vécues 
est renforcé ensuite par l’intervention 
de l’enseignante qui questionne di-
rectement les élèves sur l’enquête (et 
non plus sur l’évènement du passé) : 
«  alors, qu’est-ce qu’on peut savoir, 
qu’est-ce qu’on sait finalement de 
cette histoire-là ? » (58). Elle renvoie 
même explicitement à la critique du 
travail initial (62). Cette prise de posi-
tion est suivie par les élèves qui inter-
viennent et entrent alors dans le jeu 
de la réflexivité :
«  parce que en fait c’est une image 
que nous on a de, du fait qu’il était 
idolatré… » (67)
«  peut-être que au final nous notre 
idéologie, enfin, pas l’idéologie mais 
nos appréhensions par rapport à tout 
ça c’est peut-être basé sur la propa-
gande qu’on a reçue nous. C’est peut-
être que finalement que sur la propa-
gande qu’il y a eu durant toutes ces 
années que nous on se fait une idée. 
On n’y était pas en fait, c’est ça que je 
veux dire » (73).
Cet aboutissement réflexif est signi-
ficatif du changement opéré entre les 
deux phases de la séquence analy-
sées ici. Il indique que les élèves – en 
tout cas ceux qui sont actifs dans la 
discussion, mais on discerne aussi 
que cela n’apparait sans doute pas 
anormal aux autres – sont en me-
sure, lorsque l’enseignante les ai-
guille dans ce sens, de porter un re-
gard critique sur les documents et les 
interprétations qu’on peut en faire, 
qu’ils sont capables de penser les 
sources évoquées par l’enseignante 
comme des points de vue singuliers 
sur la situation étudiée. On constate 
en particulier que se développent des 
interventions qui visent à décrire les 
situations vécues par les acteurs des 
évènements, ce qui se distingue forte-
ment de la première phase et les fait 
accéder à un niveau de contrôle des 

Accéder à un niveau de contrôle 
des explications au-delà d’un 

contrôle par cohérence et 
illustration.
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explications au-delà d’un contrôle par 
cohérence et illustration. Ce contrôle 
distingue cette seconde phase de 
la première où les élèves n’avaient 
pas besoin de se préoccuper de la 
vérité car par principe le professeur 
ne ment pas lorsqu’il valide les pro-
positions des élèves. Par contraste, 
cela signifie qu’ils ne font pas d’eux-
mêmes ces opérations lorsqu’on leur 
demande de décrire une situation à 
partir d’un travail sur documents, 
alors même qu’ils en sont capables. 
Autrement dit, la séquence forcée fait 
faire quelque chose à ces élèves ci-
tés qu’ils sont capables de faire mais 
qu’ils ne font pas ordinairement (Ba-
zin, 2008, p. 356). En termes de pra-
tique d’enseignement on peut dire 
que les élèves ont des savoir-faire 
critiques mais pas de compétence  : 
ils ne savent pas quand utiliser ces 

savoir-faire. Le singulier 
souligne ici qu’il apparait 
épistémologiquement dif-
ficile de «  découper  » par 
transposition didactique 
la compétence critique, 

bien qu’elle puisse s’appuyer sur des 
procédures multiples : c’est précisé-
ment parce qu’ils prennent ensemble 
critique externe, critique interne et 
phénomène historique problématique 
qu’ils avancent vers un savoir davan-
tage problématisé.

La capacité critique annihilée par la 
situation scolaire
Comment expliquer leur incapacité 
à utiliser ce qu’ils savent pourtant 
faire ? Le faible développement de la 
compétence critique peut sans doute 
se comprendre si on la rapporte à la 
notion de situation comme le sug-
gère Audigier (2011). Il ne suffit pas 
de maîtriser une technique critique – 
comme celle qui consiste à identifier 
auteur, date, nature, contexte d’un 
document – pour savoir dans quelle 
situation l’utiliser, il faut aussi être 
en mesure d’interpréter la situation. 
Comme le précise Audigier, les disci-
plines des sciences du monde social 
comme l’histoire mettent en jeu deux 
situations sociales  : la situation étu-
diée (d’un Allemand dans l’Allemagne 

nazie par exemple) et la situation 
d’étude. Or à l’école, la deuxième tend 
à subir le même sort que la première 
selon le point de vue des élèves : leurs 
propos montrent qu’ils se considèrent 
déterminés par les mécanismes sco-
laires voulus par l’enseignant, et 
donc sans capacité d’action sur le sa-
voir. En effet, la situation scolaire est 
marquée par un déséquilibre radical 
entre les élèves et l’enseignant sur le 
plan de la maîtrise des savoirs. Elle 
l’est doublement puisque le profes-
seur est celui qui sait et il est celui qui 
construit les questions (et les études 
de documents) soumises aux élèves, 
comme dans la première phase de 
la séquence présentée ici. En outre, 
dans le fonctionnement dominant de 
la discipline scolaire histoire, le pro-
fesseur valide (ou invalide) les savoirs 
qui sont mis en jeu dans la classe. 
Dès lors, même si les élèves savent 
que la démonstration attendue en 
histoire repose sur les documents, 
celui qui en dernier ressort tranche 
est toujours le professeur (et non le 
document).

CONCLUSION

L’analyse précédente montre les 
conséquences d’un tel fonctionne-
ment lorsqu’elle pointe la manière 
dont, dans cette situation inhabituelle 
de la séquence forcée (deuxième 
phase), des élèves expriment le fait 
qu’ils sont eux-mêmes, en tant qu’ac-
teurs et agents de l’histoire humaine, 
susceptibles d’être les proies d’idéo-
logies et de manipulations. On dis-
cerne même dans le tour de parole 73 
cité précédemment ce qu’on qualifie 
aisément de complotisme. La situa-
tion ainsi créée est donc révélatrice 
d’un phénomène lié aux modalités de 
fonctionnement de l’histoire scolaire. 
D’un côté les élèves sont confrontés à 
des histoires qui montrent l’existence 
de complots et de propagandes, et 
d’un autre on ne met pas au cœur de 
leur apprentissage scolaire les mo-
dalités de la prise de distance d’avec 
ces modes. Notre étude montre que 
la sortie de cette impasse ne réside 
pas dans des dispositifs didactiques 
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Pour savoir dans quelle situation 
l’utiliser, il faut aussi être en 

mesure d’interpréter la situation.
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sophistiqués, mais plutôt dans un re-
tour à l’épistémologie de la discipline. 
Elle montre également, du point de 
vue des savoirs dans le champ de la 
didactique de l’histoire, que l’ana-
lyse référée épistémologiquement 
mérite toute l’attention des didacti-
ciens. Une approche épistémologique 
de manuel, inspirée notamment de 
Langlois et Seignobos5, pourrait em-

pêcher le chercheur comme l’ensei-
gnant de différencier les conditions 
même d’une enquête critique en his-
toire. L’épistémologie qui importe ici 
est une épistémologie de la pratique 
d’enquête fondée sur l’étude des pra-
tiques de savoir des historiens : c’est 
la condition nécessaire pour imaginer 
l’inscription de la pensée historienne 
dans les pratiques scolaires5. Ouvrage pédagogique (1898) 

ayant joué un rôle décisif dans 
la fixation des normes de la dé-
marche historique désignée 
comme « la méthode historique » 
(l’archive commande le question-
naire, l’analyse des sources pré-
cède la synthèse des faits et la 
rédaction du récit).
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ANNEXES

ANNEXE N°1
Tableau de préparation étude de documents (enseignante)

Documents 
à votre 

disposition
Points communs entre 
les régimes totalitaires Différences 

Choix d’un 
document 

qui exprime 
le mieux ce 
phénomène

1 Embrigade-
ment de la 
jeunesse

Fiche +
Doc 4 & 6 p 
213 : les orga-
nisations de la 
jeunesse

Des organisations 
sportives et paramili-
taires pour encadrer la 
jeunesse.
On utilise les jeunes pour 
toucher toute la popula-
tion, « qu’ils deviennent 
des agents de propa-
gande »

Dès 6 ans en Italie, 10 
ans en All.

Objectif de préparation 
militaire en Allemagne : 
une éducation physique 
très dure pour une 
jeunesse « violente, 
intrépide, cruelle ».

2 Forger un 
homme 
nouveau

Fiche + doc 5 et 
6 p 215

« produire une version 
améliorée, nouvelle de 
l’homme, telle est la 
tâche du communisme »

Les régimes totalitaires 
glorifient les hommes 
forts, jeunes, en bonne 
santé, pour le travail, la 
famille, l’armée...

Le régime s’adresse 
à toute la population 
en URSS, l’homme 
modèle est un ouvrier 
très productif (comme 
Stakhanov), qui permet 
de redresser l’économie 
de son pays.

En Allemagne et en 
Italie,  notion raciale : on 
invente une origine sup-
posée « pure » (« en Ita-
lie, la composition raciale 
d’ajd est la même qu’il 
y a mille ans »), on la 
définit (race aryenne, le « 
bon sang »). Cela permet 
d’isoler les individus qui 
n’y appartiennent pas.

3 Encadrement 
de la société

1 et 2 p 210
5 p 211 et 2 p 
225

Utilisation de la pro-
pagande par tous les 
moyens : cinéma, objets 
publicitaires, manifesta-
tions sportives...
Les masses sont réunies 
dans d’immenses ras-
semblements orchestrés 
à la gloire du chef.
On s’adresse à la société 
par des slogans courts, 
efficaces et répétés 
sous toutes les formes 
« formules stéréotypées 
répétées autant de fois 
qu’il le faudra » Hitler.

Hitler cherche à fanatiser 
les foules, à les rendre 
hystériques (mein kampf 
p 210), pour gagner « les 
portes de son cœur » et 
les mettre au service de 
son idéologie.

Le PCUS, au pouvoir 
depuis plus longtemps va 
moins chercher l’adhé-
sion populaire que l’ordre 
et l’exemplarité.

4 Gouverner 
par la terreur

Fiche + doc 2 p 
227 et 1 p 226

Le recours à la violence 
est systématique, et 
assumé. Il est présenté 
comme étant au service 
de l’idéologie  pour écar-
ter les indésirables (Kou-
lak, opposants, juifs).
Il se veut rassurant, légi-
time pour la population.
Ces régimes disposent 
de polices politiques aux 
méthodes très violentes 
pour mettre leur poli-
tique en œuvre.

Les populations vio-
lentées ne sont pas les 
mêmes (stigmatisation 
raciale, socio-écono-
mique, politique).

Le degré de violence et le 
nombre de victimes sont 
d’échelles différentes. 
Les camps de concentra-
tion ont tué des millions 
de personnes en URSS. 
Pas de système concen-
trationnaire en Italie.
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Documents 
à votre 

disposition
Points communs entre 
les régimes totalitaires Différences 

Choix d’un 
document 

qui exprime 
le mieux ce 
phénomène

5 Culte de la 
personnalité

5 p 213 Les chefs sont présentés 
comme dévoués à leur 
peuple (affiche Staline 
qui travaille tard dans 
la nuit pour « prendre 
soin de chacun d’entre 
nous » ; Mussolini « n’a 
aucune ambition person-
nelle. Il souhaite juste 
rendre grand et libre le 
peuple italien).
Ils se posent en leaders 
incontestés, omnipo-
tents, qui savent ce qui 
est juste, assumant l’ab-
sence de démocratie.

ANNEXE N°2
Écrits en fin de séance 2 (« décrivez le fonctionnement 

des régimes totalitaires »)

Maxime

Margaux
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Michelle
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Clémence

	

	

	



Ressources n°22  // juin 2020  / 137 

Conceptualisation, démarche critique et séquence forcée

Paul

Valentin
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ANNEXE N°3
Transcription de la première partie de la séance 3 

(retour critique sur les écrits)

Choix d’un document qui exprime le mieux ce phénomène

1 J Bon alors… je vous rends vos feuilles. Alors en fait je les ai utilisées pour faire une petite 
synthèse. Je tiens à préciser… qui est-ce qui prend la feuille de Yann ?... Donc… Alors à partir 
de ces travaux que nous avons regardés de près, eh bien j’ai fait un petit bilan. Un petit bilan 
de la classe sur heu ce qu’était le totalitarisme pour vous. D’accord. Donc ce que je vous 
propose c’est de coller cette fiche sur votre cahier, puis ensuite on va noter, vous allez noter, 
le bilan, revu par tous, le bilan collectif… Donc vous collez cette petite fiche. Certains ont eu 
le temps de finir le travail, d’autres ont moins abouti, c’est pas grave on va revenir dessus. La 
question c’était : comment à votre avis fonctionnent les régimes totalitaires ? 
Donc un premier aspect que vous avez souligné, c’est le chef… alors je vais retraduire ce 
que vous avez mis, un leader charismatique, un chef demi-dieu, alors j’ai pris un peu ce que 
vous avez écrit, mais beaucoup de choses qui allaient dans ce sens-là. C’est-à-dire que c’est 
un chef suprême qui dirige pour tous, qui est adulé, c’est des termes, adoré, vous avez mis 
dans vos fiches hein

2 E Idôlatré

3 Idolatré, oui j’ai vu ça aussi. A la tête d’un parti unique qui impose une idéologie très forte. 
Alors j’ai pas précisé ici parce que l’idéologie peut être variable. Vous êtes d’accord, enfin, 
tout le monde est d’accord avec cet aspect-là ? Collez bien votre trace écrite personnelle. 
C’est important que celle-ci vienne confirmer votre propos… Alors, un premier aspect sur 
le chef, le parti unique et l’idéologie. Ensuite une deuxième dimension, sur la propagande, 
alors là c’est toute l’organisation du régime totalitaire. Donc une idéologie qui se diffuse par 
la propagande, la construction d’un homme nouveau, d’un homme idéal, et parle également 
de la jeunesse à travers de grands rassemblements… Voilà et puis une dernière… qu’est-ce 
qui manque là ?

4 E L’embrigadement ?... La terreur.

5 J La terreur. On a un spécialiste de la question qui se réveille… Voilà effectivement, la terreur 
et la violence. Mais la terreur et la violence sont également utilisés pour gouverner, contre 
les opposants… Voilà donc là on a construit ensemble, ce qui nous semblait être les bases du 
fonctionnement d’un régime totalitaire. Pourtant il y a quand même quelques questions qui 
continuent à se poser. Par exemple quand on voit cette liste-là, on constate que l’idéologie 
se diffuse par la propagande, la construction d ‘un homme nouveau, etc. Vous avez dit que 
les enfants étaient pris au berceau, que tout était organisé pour que la société aille dans le 
même sens, et malgré tout on constate que il y a besoin d’avoir recours à la terreur et à la 
violence. Donc déjà on peut se poser la question, est-ce que tout ce système totalitaire-là, 
est-ce que tout ce système d’embrigadement était si efficace que ça… Pardon ? 

6 E ( ?)

7 J Ça marchait bien, mais est-ce que ça marchait bien ? Si ça marchait si bien que ça, pourquoi 
est-ce que alors on a besoin d’être aussi violent et virulent ? [prénom en a]

8 A Ben pour les jeunes générations c’était facile de les manipuler, mais pour les adultes, pour 
ceux qui ont connu autre chose, de plus démocratique c’était pas si facile que ça.

9 J D’accord. 

10 E Ils ne voyaient pas l’intérêt d’un régime totalitaire.

11 J D’accord, d’accord. Il manque des générations, toutes les générations ne sont pas prises en 
compte. Maxime ?

12 M Ils font des exemples. En gros pour dire qu’il faut être nationaliste, il y a des exemples qui 
sont faits.

13 J D’accord. Donc on va choisir… c’est un système de régime de terreur, donc on va mettre sur 
la place publique, des exemple de quoi par exemple ?

14 E Je sais pas… ceux qui cachaient des Juifs.

15 J Oui alors comme on est encore dans les années 30, voilà le fait d’interdire, tu te souviens les 
lois de Nuremberg, le fait d’interdire aux Juifs de pratiquer un commerce ou tel ou tel métier, 
donc ça pour toi on utilise la violence pour faire un exemple pour qu’après ce soit plus facile 
d’embrigader la population ?

16 E Ben non justement pour qu’ils aient peur en fait. Du coup ils vont pas le faire, et ils vont se 
taire.

17 J D’accord. Donc c’est bien « installation du régime de terreur » qui est une des bases aussi 
donc du… du système. Donc les gens doivent avoir peur à la base. On va quand même revenir 
sur les documents que vous avez choisis. Paul ?

18 Paul Mais ils vont punir, enfin tous les mouvements, enfin les actions dissidentes, tous les dis-
sidents, enfin tous ceux qui sont contre le système. Donc effectivement ils vont les punir 
sévèrement pour faire en sorte que le peuple voit et que ça, ben pour les retenir quoi.
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19 J Donc tout, on essaie de former un modèle et puis sur les côtés, tout ce qui dépasse on essaie 
par la terreur et la violence, de canaliser la population. Bon je voudrais… quand même, une 
autre chose qui est apparue dans vos travaux, c’est la notion de régime, c’est la notion de « le 
régime voulait, donc les gens faisaient », mais est-ce qu’on ne peut pas se poser la question 
de qui est derrière le régime ? Qui fait fonctionner ça ? On a vu qu’il y avait des chefs, c’est 
vrai. Mais est-ce qu’un chef suffit pour que ça marche ? Par exemple si on regarde, je reviens 
sur les documents que vous avez choisis. Si on regarde cette image par exemple [projette 
l’affiche présentant Hitler], si on regarde ce poster. Donc l’analyse qui en a été faite c’est 
que on voit Hitler qui dirige le peuple, etc., Un leader charismatique auréolé de la gloire qui 
lui vient du ciel. Est-ce que, aujourd’hui, si vous voyiez cette affiche, vous seriez sensibles à 
cette propagande ? Qu’est-ce que, comment dire, qu’est-ce que ce document nous dit ? On 
sait qu’il y avait de la propagande, mais ça ne nous dit pas… Qu’est-ce que c’est cette af-
fiche-là. Si on reprend le document en lui-même, reprenons la source. Qu’est-ce que c’est ?

20 E Ça donne de l’espoir au peuple.

21 J Ça donne de l’espoir au peuple, mais regardons simplement le document, le document lui-
même, qu’est-ce que c’est ? Valentin.

22 V Ben ouais, c’est un homme fort qui est déterminé, qui est prêt à faire face en fait.

23 Oui, oui oui, sur ce qu’on voit sur le document, mais là je vous parle du document lui-même. 

24 E Ben c’est une éloge.

25 J Oui, oui, oui (impatiente), mais qu’est-ce que c’est comme doc ?

26 E C’est une affiche.

27 J C’est une affiche. C’est une affiche, qu’est-ce qu’on sait sur cette affiche ?

28 E C’est une affiche de propagande.

29 J C’est une affiche de propagande. On ne sait rien de plus que ça. C’est un document que je 
vous ai donné à travailler, on voit juste que c’est une affiche de propagande. On ne sait pas 
sur quels murs elle a été placardée, on ne sait pas comment elle a été accueillie, on peut 
imaginer qu’elle a été commandée par quelqu’un, ou elle a été faite par quelqu’un qui était 
un admirateur d’Hitler, mais on ne sait pas plus que ça. On a juste ce document brut. C’est 
pas parce qu’on voit derrière des gens qui suivent Hitler que dans la vraie vie, des gens ont 
forcément suivi Hitler. Vous voyez où je veux vous amenez ? C’est une affiche de propagande. 
Vous avez très bien analysé en montrant l’iconographie, les images etc. Mais qu’est-ce que 
ça nous dit sur la réalité du moment ? 

30 E Ben rien.

31 E Ben qu’il a besoin d’être adulé, il a besoin qu’il y ait des personnes qui le suive.

32 J Alors effectivement, ça peut nous parler d’Hitler. Il a besoin et il a envie que des gens soient 
derrière lui.

33 E Ben déjà en 35, c’est une année, enfin deux avant  il était Chancelier donc il est pas encore 
dans la période 39-45 où il est idolatré par tout le peuple, enfin vraiment où, enfin il com-
mence à l’être, mais il est pas.

34 J Le pays n’est pas en guerre, là.

35 E Oui c’est ça. 

36 J … mais si tu veux, malgré tout il est à la tête de son, de son Reich, c’est quand même des 
années où il est au maximum de son pouvoir.

37 E Ben c’est pas parce que dans l’affiche le peuple suit Hitler que forcément dans la vraie vie 
c’est la même chose. Les gens sont peut-être pas aussi aveuglé par ça, ils ne sont pas tant 
que ça impliqués.

38 J Ben oui, c’est ça que je voulais mettre un petit peu en exergue. Il y a ce document, parce que 
bon il est assez parlant, et puis il y en a un autre que vous avez choisi [cherchant sur l’ordi-
nateur] Hop, hop, hop. Sur celui-ci, l’éducation selon Hitler. Alors qu’est-ce qu’on, qu’est-ce 
que vous y avez lu, les filles ? Vous avez expliquez, oui ?

39 E Ben en gros, ben c’est pour dire que finalement enfin ça doit être comme ça, mais ça l’est 
pas forcément. C’est ce que lui veut. Enfin il veut que les gens soient comme ça, c’est pour 
les influencer. Mais ça se trouve, en réalité, c’est pas le cas, enfin c’est pas comme ça. 

40 J Oui. Qui est-ce qui a écrit ce texte ? Vous avez, les filles qui ont travaillé dessus, alors sinon 
je peux peut-être agrandir… Est-ce que c’est un texte d’Hitler ?

41 EE Non.

42 J Non, c’est pas un texte d’Hitler. C’est intéressant ça. Alors qui est-ce qui l’a écrit, on a une 
petite, on a une petite heu…

43 E C’est un ancien membre du parti Nazi.

44 C’est un ancien membre du parti Nazi. Donc ça c’est intéressant, [lisant] maire de Danzig, 
qui devient un opposant au régime nazi – donc il était membre du régime nazi, et puis hop, 
il devient opposant – au milieu des années 30, donc au moment où Hitler est au maximum 
de son pouvoir. En exil, donc il a été obligé de fuir l’Allemagne, il a écrit plusieurs ouvrages 
pour dénoncer le nazisme. Dans Hitler m’a dit – donc c’est un extrait de, ce texte est un 
extrait de Hitler m’a dit – il relate des conversations qu’il aurait eu avec Hitler. Donc qui a 
écrit ce texte ? 
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45 E Un opposant.

46 J Un opposant. Qu’est-ce que ça peut nous dire le fait que, alors effectivement les filles vous 
avez relevé le fait que c’était des termes extrêmement violents, qu’est-ce que ça peut nous 
dire ?

47 E Ben au début que le parti a été créé, il y a des gens qui étaient pour et au final en fait que 
l’idéologie s’est développée et que c’est devenu de plus en plus violent, il y a des gens qui ont 
renoncé en fait à ce régime-là et du coup ils se sont rendu compte que c’était pas forcément 
la bonne solution et pour le peuple ça devait être pareil.

48 J Alors effectivement ça nous dit pour Herman là, pour Herman R ça nous dit que il y a des 
gens qui ont pu y adhérer à un moment donné, et se détourner à un autre moment. Mélanie.

49 M Et aussi il a pu se dire que c’était devenu tellement absurde qu’il fallait qu’il dise tout ça pour 
se moquer de lui.

50 J Oui

51 M Et je pense qu’une partie du peuple, avec toutes les propagandes et tout, heu, il ne pouvait 
pas prendre Hitler au sérieux, avec tout ce qu’ils affichaient en fait.

52 J Alors effectivement, ils ne pouvaient pas prendre Hitler au sérieux. Là il faut peut-être qu’on 
revienne sur le fond. 

53 E Le fait de dire que au final c’était un opposant, que en fait il a peut-être démenti sur beau-
coup de chose en plus.

54 J Tu veux dire que peut-être il a, il a démenti dans quel sens ?

55 E Ben peut-être, je veux pas dire parodier parce que c’est pas le bon mot, mais il a peut-être 
été un peu plus loin que ce qu’a vraiment dit Hitler. Il a peut-être changé des choses.

56 J Il a un regard biaisé, il est opposant donc… c’est ce que tu voulais dire Morgan ?

57 M Il avait exagéré.

58 J Il avait exagéré. Peut-être empiré la situation pour montrer à son lectorat que Hitler était 
vraiment, ben que le nazisme était un régime à proscrire. Voilà. Alors qu’est-ce qu’on peut 
savoir, qu’est-ce qu’on sait finalement de cette histoire-là. Il y a ce que vous avez dit, il y a 
ce que vous avez vu, les documents que je vous ai donnés, et puis quand on commence à 
regarder précisément les documents, quelles questions on peut se poser ? 

59 E Ben que il y avait beaucoup, enfin beaucoup on sait pas, mais qu’il y avait un nombre de 
personnes qui suivaient pas forcément son idéologie…

60 J Il y avait des gens comme Herman, M. Herman, qui suivaient pas ses idées. Est-ce que, un 
grand nombre de personnes, est-ce qu’on sait si c’est un grand nombre de personnes ?

61 E On ne sait pas. 

62 J On sait qu’au moins lui. Mais donc je vous demande de creuser encore davantage. Qu’est-ce 
que ça nous dit cette, le fait d’étudier les sources-là, sur le travail que vous avez fait avant ? 
Qu’est-ce que vous pouvez vous poser comme questions ? Aller. 

63 E Ben si quand on regarde les documents on voit que souvent c’est pas vraiment justifié, on 
peut se dire, est-ce que nous on a écrit ce qui s’est vraiment vrai en plus. Enfin… Est-ce 
qu’on peut pas remettre en… il y a des choses certes qui sont vraies … mais est-ce que il n’y 
a pas des choses qu’il faut remettre en cause. 

64 J Qu’est-ce que vous pourriez remettre en cause par rapport à ce que je viens de vous montrer 
dans ces docs ?

65 E Ben le fait que, le fait que le chef il était adulé. Ben enfin… oui voilà parce que on a dit Hitler il 
était, il y a un moment donné où il était au sommet de son pouvoir, mais est-ce que les gens 
l’aimaient vraiment, est-ce qu’il était vraiment, il y avait des gens pour mais il y avait aussi 
des gens contre comme les opposant, donc il était pas vraiment adulé par tout le monde. Il 
y avait des gens qui le suivaient comme il y avait des gens contre.

66 J Donc, tout à fait, donc on se rend compte que là on est un peu obligé de nuancer nos propos.

67 Oui parce que en fait c’est une image que nous on a de, du fait qu’il était idolatré, et que les 
gens le faisaient parce que justement ils savaient que ils pouvaient, ils pouvaient avoir des 
problèmes avec la police par exemple. Du coup ils étaient pas forcément d’accord mais ils 
disaient rien, ils laissaient passer les choses.

68 J D’accord. 

69 E Peut-être qu’il y avait un grand nombre de personnes qui n’étaient pas d’accord mais ils le 
disaient pas. 

70 J D’accord donc là par rapport à nous, à notre démarche d’historien, là ?

71 E Par rapport à la situation politique à ce moment-là, ils avaient soit deux solutions je pense. 
C’était soit partir parce qu’ils voyaient que ça allait pas, soit se soumettre aux idéaux, même 
s’ils en menaient pas large par rapport à leurs idéaux à eux, donc…

72 J D’accord. Alors on voit que c’était pas aussi facile que, enfin, Abel tu veux rajouter quelque 
chose ? 
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73 A Peut-être que au final nous notre idéologie, enfin, pas l’idéologie mais nos appréhensions 
par rapport à tout ça c’est peut-être basées sur la propagande qu’on reçue nous. C’est peut-
être que finalement que sur la propagande qu’il y a eu durant toutes ces années que nous on 
se fait une idée. On n’y était pas en fait, c’est ça que je veux dire.

74 J D’accord, donc en fait on a, c’est ça le drame de l’historien, c’est que nous on a des traces, 
on récupère des traces du passé, qu’est-ce qui fait l’historien, il récupère ces traces-là, il 
essaie de les faire parler, de toute façon il n’y était pas, de toute façon les gens sont tous 
morts, à peu de chose près. Donc il faut qu’on fasse parler ces traces et il faut qu’on essaie 
de trouver quelque chose, la vérité, enfin ce qui nous semble coller le plus à la vérité. Mais 
c’est sûr, par rapport aux documents que je vous ai donné à travailler, ou les documents du 
manuel tout simplement, eh ben on n’est pas, c’est pas complet. Hein on voit que c’est peut-
être une idée un petit peu limité de la réalité historique. Doriane ? 

75 D Et puis, enfin, de toute façon si ils faisaient ce qu’ils pensaient, ceux qui étaient pour ils pou-
vaient toujours les dénoncer, donc heu, il y avait toujours cette idée de… 

76 J Oui, il fallait vivre caché. Donc sur la question du travail de l’historien, je voudrais mainte-
nant, donc suite à cette prise de conscience, je vais vous demander de réaliser un, un… peut-
être qu’on peut faire une petite trace écrite de ça quand même. En regardant les documents 
et en étudiant les sources, on constate que, heu… notre avis est peut-être lacunaire, ou 
parcellaire. Vous pouvez noter ça, oui.
Donc [dictant] en regardant les documents précisément en étudiant les sources, ou en tout 
cas en s’attachant plus aux sources… on constate que notre avis sur les régimes totalitaires 
est peut-être un peu… quoi ?

77 E Biaisé.

78 J Biaisé. Biaisé par quoi ?

79 E Par l’image qu’on avait des sources ?

80 J Par… oui. Mais en même temps si vous les aviez bien regardées dès le début vous auriez pu 
déjà vous poser cette question. Qu’est-ce qui vous a encouragé à regarder seulement une 
chose ?

81 E Ben cette image qu’on s’est faite.

82 J Ben c’est ça, c’est par rapport à vos représentations. C’est pas la première fois que vous étu-
diez ça, donc vous saviez un petit peu quoi chercher, quoi trouver, finalement. C’est ça non ?

83 E Ouais. 

84 J Donc notre avis sur les régimes totalitaires… était… biaisé par l’idée qu’on en avait déjà 
[circule dans les rangs et poursuit la dictée] par l’idée de ce qu’on en sait déjà, hein, c’est 
ce que nous dit Clémence. Mais on se rend compte à la lecture de ces documents que, c’est 
peut-être plus subtil que ça. Alors, deuxième étape de cette heure de cours, je vais vous don-
ner… bon on a regardé votre manuel précisément pour justement réinterroger ça, essayer 
de trouver d’autres éléments qui pourraient nous apporter des connaissances sur la société 
de l’époque. Nous expliquer par exemple pourquoi une affiche de propagande telle que celle 
qu’on vient de voir, a eu un impact, peut-être, ou en tout cas a été suivie par la population. Je 
vais donc vous distribuer ce document, enfin cette fiche que vous me rendrai parce que, tou-
jours pour la même chose, qu’on puisse ensuite regarder ce que vous avez pu produire. Vous 
allez en fait identifier, essayer de comprendre, avec les documents que je vais vous donner, 
parce que le manuel n’est pas aussi précis qu’on aurait aimé. Vous allez essayer d’identifier 
la situation d’un citoyen moyen, allemand, italien, soviétique enfin russe, pour qu’il soit sen-
sible à la propagande et à l’embrigadement, dans les années 30. Donc reprenons ensemble 
ces consignes. Je vais vous donner des documents qui sont tirés d’un autre manuel hein je 
m’excuse de… qui sont tirés du manuel Hatier, et qui a le mérite de ne pas prendre le sujet 
de la façon, de la même façon que le nôtre. C’est-à-dire il ne prend pas l’embrigadement, 
voilà… il prend les choses différemment, mais peut-être qu’on trouvera d’autres pistes. Et 
donc la question qu’on va se poser, que vous allez vous poser c’est : « quelle était la situation 
du citoyen moyen, de l’allemand moyen, de l’italien moyen, du soviétique moyen, pour qu’il 
adhère à ce régime, pour que cette propagande marche sur lui. Puisque aujourd’hui, vous 
êtes d’accord, on voit cette affiche-là, ça vous donne pas forcément envie de suivre Hitler. Ou 
ça vous donne, ou même vous mettez un homme politique aujourd’hui, voilà ça vous ferait 
probablement plus sourire que, qu’autre chose. Oui ?... Pardon [inaudible pour elle aussi]. 
Qu’est-ce qui fait que dans les années 30 on suit Hitler effectivement. Donc ça c’est la pre-
mière question de l’enquête. Qu’est-ce qui fait qu’ils sont motivés pour suivre ce régime. 
Deuxième question : « comment on peut expliquer qu’ils n’ont quasiment pas protestés ? 
», qu’ils n’ont quasiment pas résistés. Alors vous avez déjà des pistes de réponses, on va 
voir si vous trouvez d’autres éléments de réponse heu… dans les documents que je vous 
distribue. Alors heu, Maxime et Paul vous écoutez bien, je vous distribue les documents, on 
a trois feuilles A3 donc c’est un peu large… Vous allez d’abord commencer par mettre en 
fluo ce qui vous intéresse. C’est-à-dire essayer de comprendre pourquoi les gens ont suivi 
ce leader-là. Vous comprenez là la question que je pose ? Heu… et ensuite vous écrivez les 
idées clefs dans une première partie, vous pouvez faire ça à deux. Et puis par contre après, 
individuellement, vous écrivez une synthèse rédigée pour répondre à ces questions. Alors on 
va travailler peut-être… vous êtes combien aujourd’hui ? Vous êtes 24, heu huit donc… deux, 
quatre, six, huit, il y a peut-être quelqu’un qui va aller avec Lovelia. Vous vous allez travailler 
sur l’Allemagne [organisation des groupes]. Est-ce que vous pouvez reformuler la question 
qui est posée là ? Vous menez une enquête, qu’est-ce que vous voulez savoir ? Paul ?
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Choix d’un document qui exprime le mieux ce phénomène

85 P Ben dans quelle situation le citoyen moyen il est pour qu’il puisse adhérer à la propagande… 
enfin, pour qu’il puisse adhérer à la propagande de Hitler, de Mussolini ou…

86 J Voilà, pour qu’il puisse adhérer au régime en question. Qu’est-ce qui le motive, qu’est-ce 
qui fait que dans son, dans sa tête, ça lui parle, d’accord ? Alors je vous distribue, je vous 
distribue les fiches… [organisation de la distribution]… ça aurait été mieux que ce soit dans 
votre manuel, mais il n’apporte pas de nouveau… Donc la première étape c’est une étape de 
lecture avec cette question : pourquoi les gens ont adhéré au régime ?
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Appel à contribution
Revue Ressources

Le numéro de la revue Ressourses pour lequel nous 
invitons à publication a pour objectif d’aborder le su-
jet de l’interculturalité dans la formation des ensei-
gnants comme dans les pratiques enseignantes.
Le terme interculturalité a suscité enthousiasme 
(Abdallah-Pretceille, 2017), réserves (Blanchet, 
Coste, & Hoteit, 2010) et revient dans la description 
de pratiques et de situations d’enseignement, à la 
faveur d’une approche dynamique et inclusive de la 
notion de culture, amenée par les dialogues entre 
différentes disciplines scientifiques sur le sujet. 
L’objectif est désormais de décloisonner, d’intégrer 
les pratiques et les représentations, de question-
ner l’interculturalité pour mieux aborder la prise en 
compte de tous et élargir l’horizon de tous en classe 
ou en formation. Un moyen de faire cela est de ne pas 
limiter la question de la culture du contexte unique 
et privilégié des enseignements linguistiques, pour 
envisager plus globalement la culture dans les mé-
canismes d’apprentissages, les expériences et les 
parcours, avec ou sans centration linguistique.

Dans ce numéro, nous nous proposons donc d’explo-
rer des exemples paradigmatiques de cette prise en 

compte permettant de faire avec les situations d’in-
ter-culturalité, en discutant la forme et la symétrie 
de ce rapport inter-disciplines et inter-cultures, de 
tenir compte du déjà-là chez les apprenants comme 
chez les enseignants et formateurs

• Un volet sera consacré aux pratiques de l’inter-
culturel, avec la question du comment faire avec, 
dans différents contextes disciplinaires et avec le re-
gard de différents champs scientifiques.

• Un volet sera consacré à l’expérience vécue, le do-
maine non-verbal et l’ancrage corporel de l’appren-
tissage interculturel, qu’il s’agisse de mise en scène 
des corps ou de pratiques et d’éducation physique.

• Un dernier volet sera consacré aux dispositifs de 
formation, articulant présentiel et distanciel, in-
clusion et objectifs de transformation dans le but 
d’aborder les innovations et re négociations didac-
tiques par et grâce au questionnement interculturel.

Envoi des propositions (500 mots maximum) : 
Avant le 16 novembre 2020

Examen des propositions :  
Avant le 9 décembre 2020

Publication :  
Automne 2021

Dora FRANÇOIS
Université de Nantes, Inspé Académie de Nantes
Maître de conférences en Didactique 
des Langues
dora.francois@univ-nantes.fr 

Tanguy PHILIPPE
Université de Nantes, Inspé Académie de Nantes
Maître de conférences en Sciences du Sport et de 
l’Education
tanguy.philippe@univ-nantes.fr

Présentation du numéro

Interculturalité

Calendrier prévisionnel Coordination du numéro
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BARROCA Marco - Département des Sciences de 
l’Éducation, Université du Québec en Outaoais, Gatineau.
BOUCHAIR Bouba - Ecole normale supérieure des 
Lettres et Sciences humaines de Constantine ( LANADIF)
Algeria 
BOULC’H Laëtitia - Département des Sciences de 
l’Education - Université Paris V - EDA
BRAU-ANTHONY Stéphane - Inspé Académie de Reims 
- Université de Reims - CEREP
BRIÈRE Fabienne - Inspé - Académie de Marseille
BULF Caroline - Inspé Académie d’Aquitaine - Université 
de Bordeaux - LACES
BUZNICK Pablo - Inspé Académie de Caen - Université  
de Caen - CERSE
CARETTE Marie-Aude - Equipe de Circonscription 
Angers-Nord-Loire 49 - Académie de Nantes 
CARIOU Didier - Inspé Académie de Bretagne - 
Université de Rennes - CREAD
CHAMPAGNE Martine - Inspé Académie d’Aquitaine - 
Université de Bordeaux - Lab-E3D
DUTERCQ Yves - Département des Sciences de 
l’éducation Nantes - Université de Nantes - CREN
FABRE Michel - Université de Nantes - CREN
FERRIERE Séverine - Inspé Académie de Nouvelle-
Calédonie - Université de Nouméa - LIRE
GALLUZEAU-DAFFLON Rosine - Université de Nantes 
- CREN
GAUX Christine - Département de Psychologie - 
Université d’Angers - LPPL
GEORGET Jean-Philippe - Didactique des 
mathématiques, Inspe de l’Académie de Caen
GROMY Olivier - Inspection départementale de 
l’éducation nationale - Adjoint au DASEN DSDEN 49 - 
Académie de Nantes
GROSSTÉPHAN Vincent - Inspé Académie de Reims - 
Université de Reims - CEREP
JAUBERT Martine - Inspé Académie d’Aquitaine - 
Université de Bordeaux - Lab-E3D
JOHANET Bertrand - Lycée La Colinière - CREN
JOURDET Sarah - RASED Ponts-de-Cé Sud Loire 
Vignoble - Académie de Nantes
JUNG Véronique - Equipe ASH DSDEN 49 - Académie 
de Nantes
LACE Marie-Brogden - Directrice département 
formation des enseignants - Université de Laurentienne 
- Canada
LALAGÜE-DULAC Sylvie - Inspé Académie d’Aquitaine - 
Université de Bordeaux - Lab-E3D

LENOIR Pascal - Université d’Angers - 3L.AM
LE ROYER Laurence - Didactique- Inspe de l’Académie 
de Caen
LEZIART Yvon - UFR STAPS Rennes - Université Rennes 
2 - CREAD
LHOSTE Yann - Inspé Académie d’Aquitaine - Université 
de Bordeaux - LACES
MAGALHAES Gloria - Littérature Française - Université 
de Brasilia
MAGENDIE Elisabeth - Inspé Académie d’Aquitaine - 
Université de Bordeaux - LACES
MALEYROT Eric - Directeur d’école - CREN
MARQUER Sylvie - CARDIE - Rectorat Académie de 
Nantes
ORANGE Christian - Université Libre de Bruxelles - 
CREN
ORANGE Denise - Département des Sciences de 
l’éducation – Université de Lille 3 - Théodile CIREL
OTTOGALLI-MAZZACAVALLO Cécile - UFR STAPS - 
Université  de Lyon1 - CRIS
OUITRE Florian - Inspé Académie de Caen - Université 
de Caen - CERSE
PEREZ-ROUX Thérèse - Université de Montpellier - 
LIRDEF
PERRIER Patricia - Inspection départementale de 
l’éducation nationale – Béziers Centre DSDEN 34 – 
Académie de Montpellier
PERRIN Véronique - Equipe de Circonscription Durtal-
Les trois rivières 49 - Académie de Nantes
PULIDO Loïc - Département des Sciences de l’Education 
- Université du Québec à Chicoutimi - CREN, CRIRES
RENIER-AMY Laurence - Inspection départementale 
de l’éducation nationale – Equipe ASH DSDEN 44 – 
Académie de Nantes
ROGER Anne - UFR STAPS - Université  de Lyon1 - CRIS
TOLAN John - Université de Nantes - Co-Directeur de 
l’IPRA - CRHIA
TUDAL Gilles - Inspection départementale de l’éducation 
nationale - Mission maternelle DSDEN 44 
Académie de Nantes
VEJUX Marine - Equipe départementale DSDEN 49 - 
CREN
VERSCHEURE Ingrid - STAPS- Université de Toulouse
WEIL-BARAIS Annick - Université d’Angers - LPPL

Le comité de lecture 
scientifique et professionnel

Tous les formateurs et universitaires intervenants dans les différents masters MEEF de l’Ins-
pé de l’académie de Nantes sont membres du comité de lecture scientifique et professionnel. 
D’autres collègues extérieurs à l’Inspé ont accepté de participer à ce comité de lecture.
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